
  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
Présentation du corpus 

 
 

 
Le projet de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Lettres et Sciences Humaines de Nancy et porté par 
l’Université de Lorraine, concerne un programme de numérisation en Arts, Lettres, 
Sciences Humaines et Sociales.  
 
Ce projet, piloté par la Direction de la Documentation et de l’Edition de l’Université de 
Lorraine, présente un ensemble d’ouvrages édités aux XIXème et XXème siècles, en relation 
avec l’histoire, la littérature et les sciences humaines.  
 
Plus qu’un simple catalogue d’ouvrages anciens et intéressants à plus d’un titre, c’est une 
véritable démarche scientifique que la Bibliothèque Universitaire de Lettres et Sciences 
Humaines de Nancy met en œuvre. 
 
L’Université de Lorraine prend ainsi pleinement part à un vaste projet national de 
constitution d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique. 
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AVERTISSEMENT DES ÉDITEUHS 

La Chambre des députés a chargé la Commission 
de l'enseignement présidée par M. Ribot de faire uné 
enquèt.e sur l'enseignement secondaire. Du 17 jan
vier au 27 mars 1899, la Commission a entendu 
'196 dépositions dont le recueil forme deux volumes 
in-4 ù à lIeux colonnes 1. Elle a demandé au ministre 
de l'InstrucLion publique de faire établir, par les 
inspecteurs d'académie, un relcv6 général de la popu
lation de tous les établissements d'enseignement 
secondaire. C'est pour la première fois qu'une sta
tistique complète de l'enseignement libre a été 
dr~ssée2. Un grand nombre de Illembres de l'Univer~ 
sité ont répondu par écrit à l'appel de la Commission; 
leurs dépositions ont été analysées et puhliées 5. Enfin 
la Commission a voulu associer à l'enquète les Cham-

1. L'administration du Joumal officiel a mis en vente une édi
tion plus compacte en un volume (prix :. 5 fI'. aux bureaux du 
journal). 

2. Cette statistique forme le tome III de l'Enquête; elle est suivie 
des observations des recteurs et des inspecteurs sur les causes des 
changements qui se sont produits, depuis vingt ans, clans la popu
lation des divers établiss('ments. 

3. T. IV de l'Enquête. 
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bres de commerce et les Conseils généraux. Leurs 
réponses forment le dernier volume des Documents 
de l'enquête 1 • 

'fout le monde a rendu justice à l'esprit dans 
lequel l'enquête a été dirigée. Aucune critique ne 
s'est élevée d'aucun côté. Voici en quels termes le 

Temps a apprécié l'œuvre de la Commission: 

L'enquête ordonnée par la Chambre des députés sur la 
crise de notœ enseignement secondaire, et conduite par 
M. Ribot avec tant d'autorité et de persévérance, restera 
rune des plus intéressantes ct des plus fructueuses 
qu'aient enregistrées nos annalesparlementail'es. 

Les dépositions recueillies par la Commission ont été 
imprimées en deux gt'@ volullles (Iue nous avons sous les 
yeux et qui sont bien la leclure la plus attachante que 
l'on puisse faire. On ne peut encore préjuger ni les pro
positions que la Commission soumettra à la Chambre, ni 
les mesures législative:; que celle-ci décrétera. Il n'est pas 
admissible qu'un si immense effort, tailt de lumières et 
tant de bonnes volontés n'aient pas quelque résultat utile 
et fécond pour l'éducation nationale. Maisdùt la Chaml1re 
se montrer encore une fois impuissante ou timide, nous 
n'hésitons pas à déclarer que les deux volumes dont nous 
parlons restel'ont, pour l'avenir, un précieux répertoire 
des opinions les plus autorisées sur le difficile problème 
de renseignement public, de ses rapports avec l'enseigne
ment libre et de son lien avec toutes l~s questions qui se 
posent aujourd'hui dans la vie sociale et économique du 
pays. Il convient de les signaler à l'attention d'autres 

1. T. V de l'Enquétl!. 
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èllcore qué des députés. n n'est personne parmi les gens 
cùltivés, aucun citoyen soucieux de nol.re avenir national 
qui n'y puisse trouver tout ensemble une instruction très 
wbstantielle et parfois un plaisir très délicat. C'est l'élite 
des esprits en France qui défile devant nous et vient 
déposer dans la plus grave· comme la plus difficile des 
causes :la formation des générations nouvelles il la vie 
qui les attend demain. 

Souvent on a vanté, et avec raison, les grandes enquêtes 
parlementaires qui se sont faites à toutes les époques de 
crise et se font périodiquement encore chez nos voisins 
d'outre..,Manche. Chaque fois c'est tout un côté de leur 
vie sociale ou industrielle, ou politique qu'ils fouillent 
jusqu'au fond, et dont ils examinent impartialement et 
vérifient tous les ressorts. Celle que la Commission de la 
Chambre française vient, en quelques mois, de mener à 
bonne fin a la même envergure et mérite d'éveiller parmi 
nous la même attention. 

II serait prématuré d'en vouloir au pied levé donner un 
résumé éomplet ou en déduire des conclusions générales. 
Il ya là non seulemellt une statistique à faire des opi": 
nions émises, mais encore une appréciation et une classi
fication de ces opinions qui demandera beaucoup de 
temps et de réflexion. Il faut se contenter aujourd'hui 
d'une vue générale sur cet ensemble de documents pour 
en faire sentir la richesse et le l'rix. 

On en jugera tout d'abord par l'étendue du question
naire ou programme que la Commis3ion s'était tracé avant 
de commencer ses travaux. Elle n'a rien voulu laisser 
dans l'ombre. Elle a fait porter la lumière de son enquête 
sur tous les coins et recoins du problème. Statistique 
comparative des élèves des établissements secondaires de 
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tout ordl'c, rapports de l'enseignemcnt classique et de' 
l'enseignement modrl'ne, organisation de l'un et de 
l'autre, sanctions respectives, lien dc renseignement 
secondaire avec le primail'e et le supérieur, régime d.es 
lycées ct collèges, intemats, formation des professeurs, 

. examens et baccalauréat, étude des langues vivantes, 
réforme des programmes et àes méthodes, autonomie et 
déeentmlisation, etc. On voit que c'est toute une encyclo
pédie pédagogique, mais une encyclopédie parlée et 
vivante, ·à laquelle ont collaboré les hommes les plus 
illustres, les plus libres ou les plus compétents. 

Faut-il citer des noms? Depuis les membres les plus 
distingués de l'Tnstitut jusqu'aux professeurs les plus 
humbles et les plus méritants de nos collèges, on y trouve 
tous les noms qui honorent soit les lettres et la science 
françaises, soit [a dignité professionnelle du profcssorat. 
On a tOUl' à tour entendu ~Bt Gréard, Berthelot, Lavisse, 
Wallon, Paris, Boissier, Bréal, Jules Lemaître, Brunetière, 
tous ceux qui sont ou les défenseurs des anciennes huma
nités ou les promoteurs des idées nouvelles. Ajoutez-y 
des philosophes comme Ml\L Boutroux, Lachelier, Fouillée 
ou Sèailles, des hommes politiques et d'expérience parti
culière,comme mi. Léon BOUl'geois, Poincal'é, G6blet, 
Hanotaux, Buisson . .Mais vouloir les nommer tousce serait 
faire un dénombremcnt d'Homère. L'intéressant de celte 
enquête, c'est qu'à une déposition dans un sens succède 
une déposition en sens contmire: Pour cette fois, les 
rangs des Grecs et des Troyens sont mêlés et copfondus. 

La Commission - et nous ne saurions trop l'en louèl' 
-s'est affranchie de toute idée d'exclusion et de tout 
esprit d'élroüesse. Si elle ne pouvait tout voir, elle a voulu 
tout entendre. Avec les représentants de l'enseignement 
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public, elle a _ convoqué ceux de renseignement privé, 
soit laïque soit congréganiste. Le clergé ne saurait se 
plaindre. Depuis Mgr Matbieu, archevêque de Toulouse, 
jusqu'au frère Abel, en passant par le P. Didon, les abb{\s 
Péchenard ct Batiffol et en général le~ directeurs des 
maisons les plus considérables, l'opinion, si -importante 
à connaître, de cette partie de la nation a été largement 
consultée et a pu se manifester en fJleine libel'té. Les 
représentants des sociétés d'agdculture et des chambres 
de commerce ont eu la parole à leur tour. Ajoutez-y, ce 
qui viendra un peu plus tard, les dépositions écrites des 
proviseurs, inspecteurs, professeurs de lycées ou de 
collèges, les délibérations des conseils généraux, enfin 
nne statistique rigoureuse de l'enseignement secondaire 
public et pl'ivè, arrêtée au 3'1 décembre 1898, et vous 
aurez une idée de la masse et de la diversité des rensei
gnements recueillis par la commission. 

La tâche de la Commission n'était pas seulement 
. de procéder à une enquête. Elle devait en dégage!' 
les résultats. C'est ce qu'elle a fait en iùloptant une 
série de résolutions qui ont été communiquées au 
.minÎslre de l'Instruction publique et acceptées par 
lui sur les points essentiels. M. Ribot, président de 
la Commission, s'est chargé de faire ressortir, dans 
une introduction générale, l'esprit des réformes que 
propose la Commission. 

Nous publions aujourd'hui cette introduction en 
lui donnant son véritable titre (( Réforme de l'en
seignement secondaire )), et en la faisant suivre du 
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texte des résolutions de la Commission de l'ensei
gnement. On trouvera dans un appendice de larges 
extraits des dépositions faites au cours de l'enquête 
par MN!. Berthelot, Lavisse, Boutmy, Poincaré et 
Léon Bourgeois. Ainsi qu'on le verra, M. Ribot a sou
vent fait allusion à ces témoignages, où sont ré
sumées la plupart des idées qui se sont fait jour 
dans l'enquête et qui ont servi de point de départ 
aux réformes projetées. 



LA RÉFORME 
DE 

L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
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AVANT-PROPOS 

L'enquête que nous avons faite n'ost pas une 
œuvre. de parti. Nous avons recherché avec une 
entière sincérité, en appelant à nous tous les hommes 
qui pouvaient nous aider de leur expérience, les 
causes du malaise de l'enseignement secondaire. 
Que ce malaise existe, qu'il y ait de l'incertitude 
,dans les esprits, cela saute aux yeux. Les réformes 
opérees depuis vingt.:cinq ans dans l'enseign~ment 
secondaire n'ont pas eu la même fortune que celles 
qui ont renouvelé nos Universités et donné une si 
vive impulsion à nos écoles primaires. La création 
de l'enseignement moderne a soulevé une forte oppo
sition, qui n'a pas encore désarmé. L'affaiblissement 
des études classiques, menacées dans leurs anciens 
privilèges, est devenue une source d'inquiétudes. 
On n'a pu entreprendre la réforme du régime des 
lycées sans que de vieilles habitudes aient été trou
Nées et sans qu'il en soit résulté un certain ébran
lement. 
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Nous ne sommes pas seuls, d'ailleurs, à souffrir 
de ce m31aise. Partoiü, il se fait dans les idées sur 
l'éducation secondaire une évolution qui n'est que 
la suite de l'évolution économique et sociale de l'an
cien monde. Le nombre 'des familles qui cherchent 
à s'élever par l'instruction au-dessus du niveau 
commun s'accroît de plus en plus. La culture tradi
tionnelle ne peut suffIre à tous ces nouveaux venus. 
Il faut diversifier et assouplir de l)lus en plus les 
types d'instruction. En même telnps que renseigne
ment secondaire s'est étendu, les sciences ont pris 
un essor prodigieux. Les découvertes faites depuis 
un siècle ont changé la vic des peuples et ouvert des 
perspectives tout à fait inconnues. Des mondes nou
veaux ont été explorés et conquis. Le développement 
rapide de pays éloignés est pour l'Europe un sujet 
de préoccupations. . 

La concurrence qui surgit de toutes parts n'exige
t-elle pas une éducation plus appropriée à la lutte'! 
N'est-il pas nécessaire de développer les facultés de 
volonté et d'action, plus encore que d'affIner l'intel
ligence? L'assimilation plus complète des connais
sances positives et l'entrée plus rapide dans la vie 
ne sont-élles pas, de plus en plus, une des conditions 
du succès 1? 

Dans les pays où le Gouvernement tient les clefs 

1, Enquête. Ch. de commerce de Bordeaux, t. Y, p. 59. 
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des' pl;ofessions libérales et des emplois publics, le 
régime auquel les examens et les concours soumet
tent la jeunesse n'a-t-il pas une influence dépri
mante? La tendance à modeler les esprits d'après un' 
type uniforme ne contriblle-t-elle pas à leur enlever 
quelque chose de leue originalité et de leur initia

tive? 
Voilà les questions qui sont agitées partout. 
La crise n'est donc pas limitée à notre pays. Mais 

elle sc complique, en France, de la lutte toujours 
ouverte entre l'enseignement public et l'enseigne
ment privé. Cette lutte a pris chez nous un carac
tère qu'elle n'a dans aucun pays, sauf en Belgique. 
ta liberté d'enseignement aboutit en France à un 
partage du monopole entre l'État et l'Église catho
lique. Les initiatives individuelles sont étouffées. 
Nous n'avons pas tOtis les bienfaits de la liberté et 
nous en avons tous les inconvénients, pour ne pas 
dil"e tous les périls. La question de l'internat est 
devenue pour l'État une source d'embarras qui 
n'exIstent pas ailleurs, tout au moins au même degré. 
La: question du haccalDuréat, des grades universi
taires, des concours d'admission aux écoles est d'au
timL plus vivement discutée chez nous que noLre 
~(lrganisation sociale, notre amour des fonctions 

publiques et les dispenses que la loi militaire aHaclw 
ucertains diplômes font plus ,'ivemellt sentir les 
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. inconvénients et le caractère artificiel de tous ces 
modes de sélection. 

Faut-il ajouter que nous ne pouvons aborder les 
problèmes qui touchent à l'éducation sans une cer
taine inquiétude qui tient à des causes plus génl~
l'ales? Ce n'est pas seulement l'éducation qui tra
verse, en France, une crise. Nous soutIrons des 
contradictions qui existent entre notre état social et 
notre état politique, entre les habitudes d'esprit qui 
nous rattachent au passé et le besoin pressant 
que nous éprouvons de nous adapter à une exis
tence nouvelle, entre nos aspirations nationales el 
les conditions de l'équilibre qui s'établit dans le 
monde, par suite des changements opérés dans la 
répartition des forces et du développement de la 
population. Ces incertitudes et ces contradictions 
ont obscurci, dans l'âme de la jeunesse, l'idéal 
qui a servi de flambeau aux anciennes génératiom. 
Nous avons le sèntiment qu'un grand ef1'ort est 
nécessaire pour nous mettre d'accord avec nous
mêmes, pour garder notre rang et pour mainte
nir notre supériorité économique. 

Nous accusons volontiers de nos propres défail
lances l'éducation que nous avons reçue, comme 
si l'éducation était le seul facteur du dévelop
pement national, comme si elle n'était pas ellc
même la résultante d'un ensemble de traditions et 
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d'influences héréditaires. Cependant notre système 
d'éducation est, dans une certaine mesure, respon
sable des maux de la société française. La Révo
lution, qui a renouvelé tant de choses, n'a pas eu 
le temps de donner à la France un système d'édu
cation secondaire. Avec l'Empire, nous avons repris 
èt nous gardons encore les cadres, déjà vieillis à la 
fin du xvme siècle, d'un enseignement qui ne répon-, 
dait plus au caractère et aux besoins du pays; c'est 
pourquoi la question de l'enseignement secondaire 
est encore à cette heure un des problèmes les plus 
cOmplexes et,' par certains côtés, les plus brùlants 
que nous ayons à résoudre. 

L'œuvre d'une Commission d'enquête n'est pas 
de. fàire elle-même les réformes dont elle voit et 
dont elle montre la nécessité. Elle doit se borner à 
tracer les directions générales. Au GOllvernement il 
appartient d'étudier les réformes dans leurs détails 
ef de ménager le:, transitions nécessaires. L'organi
sation des lycées, les plans d'études, le baccalauréat 
onl été, jusqu'à ce jour, réglés non par des lois, 
mais par des décrets ou des arrêtés du ministre pris 

. sur l'avis du Conseil supérieur de l'Instruction pu
blique. Nous n'avons donc pas rédigé, de toutes 
pièces, un projet de loi sur l'instruction secondaire. 
Notre tâche a consisté à dégager des conclusions de 
l'ensemble de l'enquête. Avant de vous les commu· 
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niquer, nous avons conféré avec M.le ministre de 
l'Instruction publique, qui nous a prêté durant 
l'enquête son concours le plus empressé. Nous 
avons eu la bonne fortune de constater que sur 
beaùcoup de points essentiels nous étions d'accord 
avec lui. 

L'esprit dans lequel la Commission s'est acquittée 
de sa mission ressortira des conclusions mêmes 
auxquelles elle est arrivée; mais peut-être n'est-il 
pas inutile' de mettre en lumière dans cette in
troduction les idées principales qui nous ont diri
gés et de préciser les causes qui placent aujour
d'hui l'enseignement public dans une situation dif
ficile, vis-à-vis de l'enseignement privé. Hâtons-nous 
d' ajouterqlle ces causes ne sont pas de celles qu'une 
volonté énergique et persévérante ne puisse faire 
disparaître sans porter atteinte à la liberté d'ensei
gnement. Nous voulons maintenir à l'enseignement 
public sa prééminence. Mais, pour y parvenir, il n'est 
pas besoin de recourir à des mesures d'exception. Il 
suffit de nous rendre compte des maux dont souffre 
l'Université, d'écouter ses plaintes et qe lui donner 
les moyens qu'elle réclame pour soutenir la concur& 
r~nçe de ses rivaux. 



PREMIÈRE PARTIE 

RÉGIME DES LYCÉES 





CHAPITRE PREMIER 

Esprit général de la réforme à opérer 
dans les lycées. 

De l'::iutonomie des lycées. 

Moins d'uniformité, moins de bureaucratie, un 
peu de liberté.: c'est le vœu général qui se dégage 
de J'enquête. Les lycées étouffent sous la centrali
sation. On n'a fait, depuis dix ans, que la rendre 
plus pesante. On s'est appliqué il enlever aux provi
seUl'sce qui restait de leur initiative. Il n'est pas 
une académie, pas un lycée d'où ne s'élève une 
plainte, partout la même et partout aussi vive 

A l'origine, 'le lycée a été une institution dépen-
dant de l'État, placée soùs sa seule autorité; mais 

Fourcroy, ,en présentant la loi du 50 germinal an X, 
semblait admettre que tous les lycées ne devaient 
pas être uniformes 1. On voulait laisser à la consti-

1. « Les localités, la population, les ressources, les habitudes, les 
dispositions pour diverses connaissances, les besoins variés, comme 
le sol et l'industrie, exigent impérieusement une diversité d:ms les 
genres et le nombre des sciences enseigTlées. )) 
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fution de chaque lycée une certaine souplesse pour 
s'adapter il la vie de la région. Mais la centrali
sation, sans contrepoids, du régime impérial; devait 
tcndre à tout ramerier sous le niH~au d'une règle 
uniforme, il effacer toutes lcs dissemblances, toutes 
les originalités. 

Aussi, après plus de quatre· vingts ans de ce ré
gime, le lycée a-t-il perdu jusqu'aux derniers ves
tiges d'autonomie. Nos lycées n'ont pas d'histoire. 
« Une triste uniformité, a dit un proviseur, règne 
dans nos maisons 1. )) Ce sont des lieux de passage 
où des hommes, trop souvent étrangers les uns aux 
autres et trop souvent inconnus de la ville qu'ils 
habitent, remplissent momentanément des fonctions 
réglées par les instructions venues de Paris. 

Quand un établissement n'a pas de vie propre, la 
solidarité entre tous ses membres ne peut que s'af
faiblir. Chacun est plus tenté de s'enfermer dans 
son com partiment spécial, dans sa besogne restreinte. 
C'est le mal dont on se plaint partout. Le proviseur 
se càntonne trop dans son administration, Je pro
fesseur dans sa classe, le répétiteur dans la suryeil
lance des élèves. Ils remplissent leurs fonctions avec 
zèle et dévouement; mais ils n'ont pas assez de liens, 
moraux, une action commune assez soutenue, un 
intérêt collectif assez puissant. 

L EnquiJte. Deposition de ~l. Dalimier, t. l, p. 559. 
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Le lycée n'a pas de budget, ou, du moins, ce qu'on 
appelle de ce nom n'est qu'un compte administratif 
de recettes et de dépenses sur lesquelles le proviseur 
n'a aucune action, non plus que le bureau d'admi
nistration. L'autonomie financière des lycées n'est 
qu'une illusion. Toutes les dépenses sont réglées par 
le ministre ou pal' les bureaux. Un proviseur ne peut 
pas de lui-même décider qu'on achètera un livre ou 
un instrument de physique. Il ne peut pas donner 
ûnegratiflcation, si minime qu'elle soit, à un ser
viteur. Le prix de la pension, les frais d'études sont 
fixés en dehors de lui. On les élève, sans prendre son 
avis, quand le budget est en, déficit. Le lycée perd 
des élèves, on revient sur la mesure prise, mais 
tout.se fait et se défait à Paris. Le proviseur n'est 
qu'un fonctionnaire - . qui doit obéir. On lui a 
enlevé le droit, auquel il tenait beaucoup, d'accorder 

.quelques remises ou quelques réductions de pension 
ou de frais d'études 1, C'était pour lui un moyen de 
retenir des élèves, de tenir compte de certaines si
tuations que seul il peut connaître; cela n'était pas 
inutile à son autorité morale. 

En ce qui concerne l'enseignement, la liherté du 
proviseur et des professeurs est à peu près nulle. Ils 
n'ont pas à s'inquiéter de savoir si les plans généraux 
d'études ne devraient pas, dans une certaine mesure, 

1. Ce droit vient de lui être rendu par une décision du ministre. 
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s'assouplir aux nééessités locales. Non seulement les 
programmes sont arrêtés, dans tous leurs détails, 
par le Conseil supérieur de l'Instruction publique,· 
mais le nombre des chaires est fixé par le ministre, 
sans que les établissements aient voix au chapitre. 
Il y a tel grand lycée l qui voudrait instituer des 
cours spéciaux de préparation aux écoles de COB1-· 

merce. Il n'en a ni la liberté ni les moyens. Dans 
. d'autres lycées, on pourrait faire des économies im

portantes, si l'enseignement était mieux distribué. 
Il faudrait n'être pas enchaîné à une règle uniforme, 
et pouvoir tirer le meilleur parti des ressources 
dont. on dispose. La centralisation, quand elle de
vient excessive, est de tous les régimes le plus coù
teux. 

Ce n'est pas seulement l'enseignement qui est 
réglé d'une manière uniforme. La discipline, l'emploi 
du temps, la vie intérieure des établissements sont 
aussi les mêmes partout. 

Comment veut-on que, dans ces conditions, les 
assemblées des professeurs soient réellement vi 
vantes? Jules Simon s'était flatté de l'espoir qu'il 
sortirait de ces réunions des idées de réformes. 
EUes se meurent partout, faute d'aliment. 

L'évolution qu'il s'agit d'accomplir a été fort bien 

1. Enquête. Déposition du proviseur du lycée Charlemagne, t. I, 
p. 571. 
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indiquée dans l'enquête!. Il faut substituer 11 un 
organisme trop fortement centralisé qui paralyse 
toute initiative, qui fait de chaque lycée une entreprise 
de l'État, sans racines propres, sans personnalité 
véritable, un système plus large, plus souple et plus 
'Vivant. C'est une réforme nécessaire. Elle est, n'en 
doutons pas, difficile à réaliser. Il ne faut pas seule 
ment modifier un organisme et des règlements, mais 
surtout changer des traditions et des habitudes . 

. Persomie ne demande que les lycées puissent se 
gouverner à leur guise. L'État, qui paye les dé
penses, doit rester le maître. Il y a peu d'empresse~ 
ment de la part des Conseils' généraux 11 revendiquer 
la fa1::ulté d'entretenir des établissements d'enseigne
ment secondaire. Les villes mêmes,qui ont des 
collèges, sont trop disposées à se décharger sur 
l'État. C'est la tendance naturelle dans notre pays. 
Les ressources manquent aux départements comme 
aux, communes. Puis, l'État accepte volontiers que 
les villes on les départements aient toutes les charges; 
Biais il ne leur laisse aucune Înitiative 2

• A Paris, on 
a créé pOUr les écoles primaires supérieures une 
Commission mixte qui fait des propositions au mi
nistre, quand il y a des directeurs ou des professeurs 

L Voir notamment les dépositions de l\nI. Lavisse, L. Bourg"eols 
et R. Poincaré. Appendice, p. 216,268,247 . 
. 2. Enquête. Conseil général de la Gironde, de l'Allier, etc .... 
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à nommer. Mais le collège RoUin est administré 
comme un lycée, avec cette seule différence que c'est 
là Ville de Paris qui paye le déficit l • 

Comment s'étonner que beaucoup de villes cher
chent à rejeter sur l'État le fardeau des dépenses? 
Elles y sont d'autant plus incitées que l'État a pris à 
sa charge le personnel des écoles primaires, des 
écoles primaires supérieures, des Facultés, et que 
seuls les collèges communaux sont entretenus par 
les communes, avec l'aide de l'État. 

Ce n'est pas à dire qu'on ne puisse intéresser les 
Conseils généraux au développement de l'enseigne
ment secondaire. Hs ont presque tous répondu avec 
empressement aux questions qui leur ont été sou
mises et ils ont exprimé le désir que les rapports 
annuels des inspecteurs 'd'académie sur la situation 
de l'enseignement secondaire dans chaque départe
ment leur fussent communiqués. Mais, tant que les 
budgets départementaux resteront ce qu'ils sont au
jourd'hui, l'État devra pourvoir aux dépenses de 
l'enseignement dans les lycées et, de plus en plus, à 

œlles de l'enseignement dans les collèges commu
naux. 

L'enseignement secondaire ne peut donc pas être 
décentralisé et il ne saurait être question de créer 
,des établissements complètement autonomes. Mais, 

1. Enquête. Déposition de M. Émile Clail'in, t. II, p. 296. 
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si la centralisation implique l'unité de direction ct 
d'esprit général, elle I)éut sc concilier avec une cer
taine souplesse dans le" ressorts et une certaine 
variété dans les moyens d'exécution. Là où elle 
aboutit à supprimer les initiatives, il multiplier les 
règlements et la paperasserie administrative, elle est 
en train de se détruire elle-même par l'exagération 
de ses défauts naturels. 

Une première réforme à opérer, c'est de séparer le 
pensionnat de la maison d'enseignement proprement 
dite. On mettra ainsi de la clarté dans les budgets. 
Le prix de la pension doit être l'équivalent, aussi 
exact que possible, de ce que coûtent la nourriture, 
l'entretien et la surveillance des pensionnaires. L'État 
ne doit faÏl'e aucune perte ni aucun bénéfice Sur ces 
dépenses. Il est désirable que ce prix de la pension, 
au lieu d'être fixé arbitrairement comme il l'est 
aujourd'hui, ne varie que pour s'adapter aux exi
gences des familles et aux habitudes de chaque ré
gion. Le budget du pensionnat, devant se suffire à 
lui-même, peut être remis à l'initiative du proviseur 
et du bureau d'administration de chaque établisse
ment, sous le contrôle du recteur. Voilà, d'un seul 
coup, l'administration supérieure déchargée du 
souci de régler tous les détails de ce budget, le pro
viseur délivré d'une tutelle presque humiliante et le 
bureau d'administration appelé il discuter un véri-

,m'ilOT. - RÉFOR,m ElŒE!GX. SECOND. 2 
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table budget. Les membres de ce conseil qui sont 
des reprcsentanis de la i'égion s'efforceront dayaIi
tage de travailler à la prospérité du lycée. 

Beaucoup de personnes demandent que l'internat 
subisse une complèté transformation. C'est seule
ment en créant cette sorte d'autonomie qu'on peut 
faciliter certaines expériences et ménager certaines 
transitions. Tant que l'internat sera, dans les mains 
de l'Élat, une source de revenus pour le hudget, un 
moyen de diminuer les dépenses de l'enseignement, 
toule réforme profonde sera impossible. On vou
drait, par exemple, voir se constituer, autour du 
lycée, ou même dans le lycée, des familles élargies, 
grou[ ées sous la direction de professeurs 1. Cela 
s'éloigne beaucoup du type actuel. On n'y peut 
arriver que par des essais partiels. Le régime nou~ 
veau, plus souple que l'ancien, se prête à toutes les 
améliorations, à toutes les transformations. 

Quant au budget de la maison d'enseignement, du 
lycée proprement dit, l'idée la plus simple serait de 
le rattacher dire,dement au budget de l'État, comme 
on a fait pour les dépenses de renseignement pri
maire et pour les traitements des professeurs des 
facultés. 

Cette solution aurait l'inconvénient de supprimer, 

1. Dépositions de M. Léon Bourgeois et de III. Boutmy. Appel!
,lice, p. 277>, :l35. 
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en ce qui concerne la maison d'enseignement, tout 
caractère d'autonomie. Il faudrait s'y résigner, si 
nous n'entrevoyions pas le moyen de donner à celte 
autonomie, qui n'est actuellement qu'une apparence, 
quelque degr~ Je réalité. Ne peul-on pas décider 
qu'à l'avenir l'État, au lieu de payer simplement les 
déficits des lycées, accordera à chacun d'eux, pour 
un certain nombre d'années, une subve:qtion fixe à 
laquelle s'ajoutera le produit des frais d'études 
payés par les familles? Cet ensemble de recettes cou
vrira les dépenses des traitements du corps ensei 
gnant et les frais de l'enseignement. On laissera au)! 
proviseurs, assistés du Conseil des professeurs, l'ini· 
tiativede proposer au ministre les créations, sup' 

. pressions ou transformations de chaires et d'cm· 
.ploisqui seront nécessaires pOUl' tirer le meilleur 
parti du budget et pour en assurer l'équilibre. Les 
chefs d'établissement et leurs collaborateurs seront 
intéressés à l'augmentation du nomhre des élèves; 

. ils pourront donner plus de développement aux 
cours spéciaux, et créer des enseignements complé
mentaires. 

L'ensemhle des subventions accordées aux lycées 
fo'rmera un chapitre du budget, de sorte que le con· 
trôle parlementaire pourra s'exercer sur des prévi
sions de dépenses et non pas seulement, comme 

• aujourd'hui, sur des faits accomplis. 



CHAPITRE II 

De l'autorité des proviseurs. 

Le proviseur est le chef de la maison. C'est la loi 
de l'an X qui le dit. En fait, son autorité a été dimi
nuée de plus en plus par l'habitude qu'a prise l'Ad
ministration de régler elle-même les plus petits 
détails 1. 

Tout le monde reconnaît pourtant que la prospé
rité d'un lycée dépend surtout du proviseur. Il per
sonnifie le lycée et c'est lui surtout que connaissent 
les familles. Un bon proviseur est chose assez rare. 
H faut que, par la science, les grades mêmes, il soit 
l'égal des meilleurs professeurs du: lycée. C'est à 
cette cpndition que ses conseils et sa direction sont 
facilement acceptés. Il doit avoir le caractère ferme, 
être de manières. aimables et de tenue parfaite. 

Beaucoup de professeurs qui pourraient remplir ces 
conditions refusent d'être proviseurs, parce qu'ils ne . 

1. Enquête. Voir notamment la déposition de ~I. l'abbé Follioley, 
t. l, p. 475 et suivantes. 
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veulent pas échanger leur indépendance contre les 
ennuis d'une situation pleine de responsabilités et 
dépourvue d'initiative. Il faut donc relever les fone-

, •• 1 
lions du proviseur par des avantages peculllmres et 
. en ne lui ménageant pas la considération dont· il a 
besoin. N'est-il pas singulier qu'on n'ait pas songé 
à lui donner un rang dans les cérémonies publiques. 
partout où il n'existe pas une Faculté? Pourquoi est
il si rarement décoré? Ce ne sont là que des signes 
extérieurs de la dignité de la fonction. Ils ont leur 
importance dans un pays comme le nôtre. Mais ce 
qui est encore plus essentiel, c'est de restituer au 
proviseur fous les attributs de l'autorité d'un chef 
d'étilblissement. Il doit nommer directement à tous 
les emploissubalternes.n doit avoir un mot à dire, 
un avis il donner sur toutes les nominations qui se 
font dans l'établissement. 

Quand on a trouvé un bon proviseur, il faut lui 
laisser le temps de gagner la confiance des familles, 
d'asseoir fortement son autorité morale. Malheureu: 
sement on·· déplace les proviseurs plus souvent que 
les directeurs des contributions ou les receveurs des 
postes. En vingt ans, à Auch, il y a eu six provi
seurs. Il en est de même dans la plupart des lycées . 

. ,.1. Dans le système que recommande la Commission, le traite
ment du proviseur sera augmenté d'une indemnité inscrite au 
budget du pensionnat. Cette indemnité pourra être proportionnée au 
temps qu'il aura passé dans un même lycée. . 
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« En quinze ans, dit le recteur de Caen, j'ai vu 
passer vingt-huit proviseurs dans huit lycées et au 
moins un nombre double de principaux dans dix
huit collèges. ») NI. l'abbé FoHioley MUS a appris 
qu'il y avait eu, avant lui, au lycée de Nantes, vingt
cinq proviseurs en quatre-vingts ans. Un proviseur 
ne reste, en moyenne .. que trois ans dans un lycée. 
Comment veut-on que ces hôtes passagers se créent 
des relations dans le pays, obtiennent la considéra
tion et attirent des recrues à l'Université? Dans les 
établissements libres, quand on a uIlhon directeur. 
on le garde pendant qninze ou vingt ans. 

Le mal est plus grand aujourd'hui qu'il n'était il 
~·y.a vingt-cinq ans. Il tient à des causes générale~. 

Tous les services publics en sont atteints. Cette in
stahilité est la ruine de l'Administration: non seule
ment elle désorganise les services, mais encore elle 
développe chez les fonctionnaires l'inquiétude, ,le 
besoin continu de changement, l'habitude de meUre 
en jeu les influences politiques. Personne ne de
mande qu'un proviseur soit inamovible, mais est-il 

. nécessaire de le déplacer si souvent? Ne peut-on 
lui tenir compte du temps qu'il passe dans un 
lycée, plutôt que des voyages qu'il fait de lycée en 
lycée? C'est l'esprit du règlement qui a supprimé les 
catégories des lycées et créé les traitements person
nels. Mais on s'obstine dans les anciennes pratiques. 
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Le proviseur a hesoin qu'on l'encourage à prendre 
certaines initiatives, à n'être pas trop effrayé de sa 
responsabilité. Nous avons entendu le proviseur d'un 
lvcée, établi aux environs de Paris; c'est un admi-
" nistrateur distim;ué. Mais il a peur de sa responsa-

llilitéà. cc point qu'il ne laisse pas les élèves sans 
l1nesurveillance de tous les instants. Il craint que 
s'ilaI'l'ive un accident les tribunaux correctionnels 
ne lui infligent une condamnation. La loi vient 
d'ètrctBformée.Mais les habitudes sont prises: 
le proviseur avoue qu'il agira de même dans 
l'avenir. 

A quoi sert-il d'avoir un parc de dix ou quinze 
hectares, si les élèves n'en on1 pas la jouissance? 
C.elane sert qu'à .donner aux enfants une vue agréa
ble .. Dans ces conditions, un internat à la campagne 

ressemble trop à l'internat dans les villes. Croirait- . 
.. on qu'on impose à ces enfants des promenades sur 
les chemins~ en rangs, le dimanche et le jeudi? Ces 
promenades sont une corvée pour les élèves et pour 
les répétiteurs. On demande au proviseur si les 
enfants, au moins les plus jeunes, n'ont pas la faci- . 
lité dB se livrer au jardinage. C'est un agrément 
pour des enfants ct un moyen d'éducation. Personne 
n'y a songé. « Cela pourrait avoir des avantages, dit 
le proviseur; mais j'ai fait ce qu'ont fait mes prédé
cesseurs.» Voilà le mot qui.explique tout. t'initiative 
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pe'rsonnelle est étouffée sous les règlements, sous les 
habitudes prises. 

Dans les grands lycées, le proviseur est le chel' 

d'une administration, beaucoup plus que le t'lirec
teur d'une maison d'éducation. La Commission des 

réformes de 1888 avait demandé que ces lycées fus

sent dédoublés. On n'a pas tenu compte de son vœu. 

, Le lycée Janson de Sailly, par exemple, devait avoir 

1200 élèves; il en a plus de 1900. Comment le 

proviseur, malgré l'assistance du directeur du petit 

collège, peut-il connaître ses élèves? Il a beaucoup 

de peine déjà à connaître son personnel de profes

seurs ct de répétiteurs. « .le le vois le plus souvent 

que je peux, dit-il; mais s'il me fallait seulement. 
consacrer tous les jours une minute à chacun, il me 
faudraittrois heures consécutives.») Ces trois heures, 

il ne les a pas. Tout son temps se' passe, comme 

celui d'un ministre, à recevoir des visites. « Je 

reçois les familles, c'est une des exigences du lycée. 

n . y a environ 30000 visites par an. Je reçois de 

8 h. 1/2 à midi et de 2 à 6 heures.») Quel temps lui 

reste"t-iL pour connaître les élèves? 
Il explique que, tous les matins, il rassemble « il 

ce qu'on peut appeler le rapport», le éenseur et les 

sUl'veillants généraux. Tous les incidents de la veille 

passent sous ses yeux; on l'entretient des élèves 

qui ont mérité une attention particulière. C'est ainsi 
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que parIe un colonel de son régiment. Il connaît, lui 
aussi, par le rapport quotidien, les hommes qui ont 
été frappés la veille de punitions. Mais un proviseur 
doit avoir d'autres moyens d'étudier le caractère, de 
suivre le développement de ses élèves. 

Les plus belles réformes ne seront qu'une appa
rence tant qu'on n'aura pas réussi à mettre des pro
viseurs, ayant une grande autorité lflorale, à la tête 
de lycées ne comptant pas, en moyenne, plus de 
lroisàqllatre cents élèves. On veut que nos lycées 
ne,gal'dent pIns trace du régime de la caserne. Mais, 
pour traiter des enfants comme de petits hommes, 
il faut être sùr de sa propre autorité et ne pas crain
~te les responsabilités. Un inspecteur général' a 
dit, . dal1s l'enquête, que bien des choses qui pa
raissent hardies, comme de laisser à eux-mêmes les 
~rands élèves, pOUl' les habituer à la liberté, exigent, 
pour être tentées avec succës, beaucoup d'autorité 
de la part des proviseurs. C'est la vérité. 'l'ont le 
monde demande qu'on prépare mieux la transition 
entre le collège et la vie libre, que le lycée soit une 
école de liberté ct de responsabilité. Comment veut
onqlie les proviseurs enseignent aux jeunes gens 
l'initiative, si on ne commence par les obliger eux
mêmes il faire preuve d'initial ive, il ne pas fuir les 
rcsponsabili tés? 

1. Enquete. M. Ernest Dupuy, t. l, p. 145. 
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C'est sur le proviseur, bien plus que sur les règle
ments et les instructions générales, qu'il faut comp
t'er pour donner à l'éducation physique toute Hl, 

place. D'immenses progrès ont été faits. Il y a 
vingt-einq ans, les élèves des lycées avaient deux 
heures de récréation et ne faisaient d'exercice le 
dimanche et le jeudi qu'en se promenant, en rangs, 
dans les rues et sur les chemins. L'usage de l'eau 
leur était presque interdit: ni bains, ni douches 
froides. Il ne s'agiLpas de faire de nos jeunes Fran
çais des Anglais. Les jeux trop violents ne couvien
Ilentpas à notre race, plus fine, dans sa vigueur 
élégante, que la rnee anglo-saxonne. C'est à fnire des 
Frnnçais qu'il faut s'appliquer. L'éducation a été, 
pendant des siècles, une violence à leur nature pleine 
de gaieté, de bonne humeur primesautière. Elle se 
ressent encore trop de ses origines. Cependant nos 
lycées se transforment peu à peu. Les recteurs cons
talent qu'ils ont, sous le rapport de l'éducation phy
sique, une supériorité déjà marquée sur la plupart 
des établissements libres. C'est une supériorité qu'il 
convient d'assurer et de développer encore. L'enquête 
contient des témoignages intéressants à cet égard. Les 
jeunes gens ont pris goût aux exercices corporels. Ils 
n'abusent pas de la liberté qu'on commence à leur 
laisser de s'organiser, de se disei pliner eux-mêmes. Un 
proviseur peut beaucoup pour tirer parti de ces asso-
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dations et les faire tourner en moyens d'éducation. 
Qu'on réduise la durée des heures de travail à six 

... heures pour les enfants les moins âgés et à huit 
heures pour les autres. Ce sera une mesure excel
lente.Mais il faut que l'enfant apprenne à se servir 

.de ses heures de loisir, à agir davantage par lui
même, à sc conduire comme une personne respon
·sable. C'est encore le proviseur qui peut seul diriger 
cette padie si délicate de l'éducation, en intervenant 

dis\:rèlement par ses conseils et par son exempl!" . 
'en donnant à la maison tout entière le ton qui con· 

vient; en développant autour de lui les influences 

morales. 
Cornmentn'a4-onpas songé encore à établir. dans 

chaq.ue lycée; de grandes salles où les élèves pout'
raient se réunir le soir, après leur trayail, pour sc 
livrer à des lectures ou à des conversations fami~ 
Hères? Ils se sentiraient là chez eux. Rien n'est plus 
froid, plus banal que les études de nos lycées. On 
devrait mettre un peu d'amour-propre, même de 
coquetterie à orner ces salles de gravures, de mou-

. lages et de livres. Le proviseur viendrait souvent à ces 
réunions du soir. Son autorité s'y montrer;1Ït plus 
fümilièioe et plus souriante. Les professeurs pren
draient aussi peu à peu l'habitude de s'y mêler à leurs 
élèves. 

Il y a sur ce point, comme sur tant d'autres, de 
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vieux préjugés à dissiper, d'anciennes défiances il 
faire tomber. En présentantla loi du 11 floréal an X, 
Fourcroy disait que les professeurs ne s'occuperaient 
que de Jeurs travaux et de leurs leçons. « Ils n'en 
seront point détournés par des détails administratifs; 
ils n'auront la discipline des élèves que dans leurs 
classes.et par rapport aux devoirs qu'ils leur donnent 
à faire. Aucun soin étranger aux études ct aux pro
grès des élèves ne les empêchera de se livrer à leurs 
louables ct pénibles fonctions; les muses yeu lent 
posséder tout entiers et sans partage les hommes qui 
s'attachent à elles. j) Sous ce langagtl prétentieux, 
on voit surtout la crainte que les professeurs, en 
s'occupant de l'éducation des élèves en dehors de la 
classe, ne portent ombrage au proviseur. C'est une 
vue étroite qu'on retrouve dans les rapports de quel
ques recteurs. « Les proviseurs. dit l'un d'eux, 
verraient d'un œil jaloux cette intrusion des profes
seurs dans la vie tout à fait intime de la maison. Où 
est le proviseur qui sollicitera les professeurs de 
joindre leur action à la sienne, qui leur proposera de 
venir cn étude, aux récréations, aux promenades? 
A la tête de chacune de nos maisons, il faudrait un 
apôtre, il n'y a la plupart du temps qu'un fonction
naire. » 

On n'a pas besoin d'être un apôtre pour com· 
prendre que l'intervention plus fréquente et fami. 
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Ùèi'e des professeurs dans la vie des élèves aurait 
des avantages pour tout le monde. Beaucoup de pro
fesseurs se montrent déjà disposés à sacrifier un 
peu le culte des muses pour remplir plus complète
ment leurs fonctions d'éducateurs; ils donnent un 

• bon exemple 1 • 

. Que fait-on pour les encourager? On s'étonne que 

les. professeurs ne consacrent au lycée que le temps 
~ prescrit par les règlements. Mais a-t-on songé seule
ment à leur· réserver un cahinet de travail dans 
le lycée ? y a-t-il même partout des bibliothèques 
où ils püissent se livrer à des recherches person

nelles? 
Dans les lycées les plus considérahles, où le pro

,;îsellr ne peut pas s'occuper de tous les élèves, on a 
songé à lui adjoindre, sous le nom de directeurs 
d:études, des professeurs qui continueraient d'en
s.èigncr, mais qui suivraient de plus près un groupe 
d'élèves pendant un certain nombre d'années. L'idée 
peut être bonne. EUe a besoin d'être mûrie par l'expé
rience. Aussi avons-nous demandé qu'on en fît 
l'essai dans quelques lycées. Ce ne sont pas des 
fonc.tionnaires nouveaux, mais une fonction nou
velle qu'il s'agit, dans noire pensée, d'instituer. 

1. Dans les collèges plus encore que dans les lycées, cette ten
dance se fait jonr. « Je vois, dit le recteur de Nancy, des collèges 
où les professeurs quittent à peine leurs élèves. )} 
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. Mais tout ce qu'on pourra tenter, dans celte 
direction, ne sera vraiment efficace que si le provi
seur trouve en lui-même et dans l'autorité relevée 
de ses fonctions la force de faire converger au même 
but tous les efforts, de donner au lycée l'unité dont 
il a besoin et, pour tout dire, d'en faire une véritable 
personne morale. 
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De la question des répétiteurs . 

.. La situation des répétiteurs a beaucoup chang(\. 
C'étaitle point faible dans l'organisation des lycées 
èt des collèges. l\ommé parle proviseur, pouvant 
étre congédié par lui à toute heure, chargé d'un 

. service parfois accablant, le maître d'études était un 
f<mdiônnaire sacrifié, pour qui ni les professeurs ni 
les élèves p'avaient d'égards. Il reste malheureuse~ 
lllcnt plus qu'un souvenir de l'ancienne condition 
faite aux répétiteurs. Comme le dit le recteur de 

. Bordeaux, il faudrait déraciner le préjugé déplorable 
que. toute. fonction· autre que celte du professeur 
dans sa chaire est une fonction humble et suba!~ 
terne. Le répétiteur a pu conquérir, à foree de tra
vail, le grade de licencié: il sent et on lui rappelle, 
à chaque instant, qu'entre lui et le professeur il y ft 

une démarcation profonde. Les fondions d'enseigne
ment et les fonctions de surveillance des études ne 
S.l confondent jamais. A peine se rapprochent-elles 
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dans des contacts toujours passagers. Le professeur 
ne considère pas le répétiteur comme un collabora
teur qui doit préparer sa tâche et la continuer dans 
l'étude. Il devrait s'entretenir fréquemment avec lui 
du caractère, des efforts, des progrès des élèves. Il 
néglige trop souvent de le faire. 

Le répétiteur souffre de cet isolement. Le profes
sorat, llans les collèges, lui était ouvert, autrefois, 
plus largement. Aujourd'hni, presque toutes les 
issues se ferment devant lui. Il y a près de 1600 ré
pétiteurs dans les lycées 1 : plus d'un tiers sont 
licenciés, les autres sont bacheliers. Mais on n'ar
rive à être répétiteur dans un lycée qu'après avoir 
passé dans un collège. Il y a, dans les lycées et les 
collèges réunis, 2319 répétiteurs. Coml)ien ont 
obtenu, dans le cours de la dernière année, un 
emploi de professeur? 80 seulement. Voyez quelles 
chances a un répétiteur de devenir professeur, ct 
comhien de temps il devra attendre sa nominatiori. 
Plus de la moitié des répétiteurs des lycées ont de 
dix à vingt ans, et plus de '100 d'entre eux ont plus 
de vingt ans de services. 

CeUe situation ne tend· pas à s'améliorer. On a 
trop multiplié les agrégés 2. Les professeurs des col-

'1.1574 en 18\l8. 
2. Si l'on supprime l'agrégation de grammaire, comme on ra 

demandé depuis longtemps, il sera facile de réserver aux simples 
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lèges qui ne sont pas agrégés ne peu vent plus que 
difficilement arriver dans un lycée comme chargés 
de COIlI'S. En '1898, sur 157 chaires vacantes dans 
les lycées, 26 seulement ont été données à des pro
fesseurs de collèges pourvus de la licence. Le répéti
torat devient donc une impasse. 

Il ne suffit pas de relever matériellement la situa
Hon des répétiteurs- Onleur a donné des traitements 
égaux à ceux des professeurs de collège; toutefois, 
on déduit de ces traitements, pour I.;t fixation de 
leur retraite, le prix de leur logement et de leur 
noun:iture, même quand ils ne sont ni nourris ni 

,logés au lycée. Cela n'est pas équitable. Mais plus la 
condition' matérielle des répétiteurs s'est améliorée, 
plus>ils.souffrent de ce qu'on n'utilise pas mieux 
,leurs aptitudes. 

Toutle monde convient qu'on ne tire pas d'eux un 
parti suffisant. Ce n'est pas l'intention qui a manqué 
aux auteurs de la réforme. « Les répétiteurs, dit le 
décret du 28 août -189-1, concourent à l'éducation et 
a l'enseignement. » Mais, en fait, le répétiteur n'a 
aucune part à l'enseignement. Ce qu'on lui demande, 
(est de maintenir l'ordre dans l'étude, au réfectoire, 
dans les récréations et au dortoir. Un licencié à qui 

·'licenciés un plus . grand nombre de chaires des classes de gram
maire dans les lycées. Cela n'aurait, pour les élèves em:-mêmes 
que dès avantages. ' 

mnOT. - RÉFOR3I. ENSEIGN. SEG01\D. 
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on impose, pendant dix ou quinze ans, ces fonctions 
subalternes est découragé à l'âge de trente ou qua
rante ans. Il finit par s'aigrir et devient un mécon
tent. 

Serait-il impossible de faire une réalité du décret 
du 28 août 1891 en associant véritablement les répé
titeurs à l'enseignement? Beaucoup de professeurs 
semblent peu favorables à œ qu'ils appellent une 
confusion des fonctions d'enseignement et des fone
tionsde surveillance 1. Mais tout le monde n'est pas 
de cet avis. ~L Léon Bourgeois a très bien montré 
tout ce que ces distinctions trop absolues ont d'arti
ficiel et de dangereux. On cherche de toutes parts à 
résoudre le prohlème. Le recteur de Besançon vou
drait, par exemple, qu'on confiât aux répétiteurs, à 
titre de stage, les enseignements qui sont le plus à 
le\lr portée. C'est aussi l'avis du recteur de Clermont, 
de celui de Bordeaux. « Que de cours, dit un inspec
teUr d'Académie 2, soit de langues vivantes, soit 
d'histoire et de géographie, soit de sciences, pour
raient être faits par des répétiteurs pourvus de 
licences.... Hs gagneraient en ascendant moral, 
seraient soumis à l'inspection et pourraient être 
Ilroposés pour les classes de collèges. » Voici 

'1. Enquête. Délibération de la Société d'enseignement secon-. 
daire, t. IV, p. 565. 

2. Enqudte. Déposition do l'inspecteul' d'académie de la Manche, 
t. IV, p. 57. 
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comment s'exprime un autre inspecteur d'académie, 
celui de la .Marne :« On ne sait pas associer les 
répétiteurs à l'enseignement. La plupart sont jeunes, 
intelligents, cultivés. Ils ont foi dans leurs fonctions 
d'éducation. Nous leur confions, d'une façon un peu 

. dédaigneuse, des fonctions de pure surveillance .... Il 
ne serait pas impossible de faire des échanges de 
fondions entre le professeur el le répétiteur. En 
tout cas, rien n'empêcherait le répétiteur d'entrer 
dans l'esprit de l'enseignement du professeur. ) 
Des proviseurs, comme celui de Douai, iraient jusqu'à 
charger plus spécialement le professeur des cOurs et 
le répétiteur des exercices pratiques. Il s'en faut 

que tous les professeurs soient hostiles à celte colla
boration du répétiteur et du professeur 1. 

Un répétiteur, ne fit-il qu'une ou deux classes par 
,semaine, ne sera plus un simple surveillant. Qu'on 
lui donne le titre de professeur stagiaire. C'est le 
nom qui lui convient, parce qu'il marque que sa 
situation actuelle n'est pas une carrière, mais la 
préface des fonctions qu'il doit un jour remplir. On 
s'habituera à voir en lui un futur professeur. Il sera 
de plain-pied avec les membres du corps enseignant. 
Plus tard, devenu professeur, il ne croira pas que ce 

serait abaisser la dignité du professeur que de se 

1. Voir notamment ce que dit à ce 'sujet l'assemhlée des profes
seurs du lycée de Lorient. Enquête, t. IV, p. 27'1. 
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. mêler, apr'ès la classe, aux études et aux récréations 
des élèves. 

Cette question des répétiteurs se lie étroitement à 
celle du stage que nous voudrions imposer il tons 

'les aspirants au professorat. POUl' mieux effacer des 
distinctions surannées, nous serions même d'avis de 

fondre les uns et les autres en une seule catégorie, 
sous le titre de professeurs stagiaires. 

Le service du dortoir est aujourd'hui la partie la 
plus pénible des fonctions du répétiteur. On pour· 
rait la rendre moins désagréable en changeant la 
disposition matérielle des dortoirs, en réservant 
aux maîtres une chambre d'où ils exerceraient leur 
surveillance. Cela se fait au collège Hollin et dans 
quelques lycées. Mais il y a une réforme plus l'adi· 
cale à opérer : c'est de distinguer nettement les 
fonctions de répétiteur. ou plutôt de professeur sra-

. giaire, de celles de surveillant. Tout cc qui concerne 
la discipline du pensionnat doit être placé sous 
l'autorité exclusive du proviseur. Celui-ci doit pou
voir choisir, soit parmi les professeurs stagiaires, 
soit en dehors d'eux, les surveillants des dOl'loÎr-s et 
des réfectoires. n est responsable vis-à-vis des 
parents. Son autorité doit être aussi large que pos
sible 1. En principe, les surveillanls ne seront pas 
des fonctionnaires de l'État; ils seront rémul1cll'és 

1 Enquête. Déposition de M, Bé:!ol'cz, t. II, p. 74 
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par une indemnité sur le budget du pensionnat. 
Les professeurs stagiaires, les maîtres élémen

taires qui accp,pteront les fonctions de surveillance 
pourront cumuler cette indemnité avec leur traite
ment. Une des questioIis les plus irritantes sera ainsi 
résolue de la manière la plus simple et la plus pra
tique. Ce sera même une cause d'économie pour le 
budget. Il sera faéile de supprimer des emplois de 
répétiteurs ou professeurs stagiaires, dès que ceux-ci 
ne seront plus astreints au service de nuit, si ce 
n'est de leur propre consentement 1. 

C'est aufond, la solution qu'indiquait Jules Simon, 
quand il écrivait: « n faudrait revenir à l'idée de 
diviser les maîtres en deux ordres; les uns qui 
seraieut surtout surveillants et les autres qui seraient 
presque pi>ôfesseurs 2, »). 

L Le nombre des. répétiteurs est trop considérable dans la plupart 
des lycées. On peut cit.er tel lycée qui n'a pus plus de soixante pen-

,sionuaires et où il y a huit répétiteurs. En moyenne, on compte 
dans les lycées un répétiteur pour douze internes (pènsiollllaires et 
demi-pensionnaires). Dans les collèges, il n'y a flu'un répétiteur 
pour dix-sept intern85. 

2. Réforme de l'enseigneinent secondaire, p. 249, 
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CHAPITRE IV 

Des origines de l'enseignement moderne. 

L'enseignement classique, fondé sur l'étude des 
langues anciennes'el principalement du latin, a été, 
pendant des siècles; le seul instrument de cu:lture des 
classes élevées. Le latin était encore, au XVIIe siècle, 
la clé de tout ce qu'un « honnête homme ». doit 
savoir, non seulement en fait de connaissances posi
tives, mais en fait de beaux sentiments, de grandes 
pensées. d'actions à imiter l

• Le grec avait été, àl'épo~ 
que de la Renaissance, cultivé à l'égal du latin. Mais 
il n'est pas resté longtemps sur la même ligne. Il n'a 
jamais fait corps, comme le latin, avec le fond même 
de l'éducation. Cela s'explique par plusieurs raisons. 
Il y en a deux principales : l'une que le latin a été 
pendant longtemps la langue courante des savants, 
du monde civilisé; l'autre que l'Église catholique, 
héritière des traditions et des ambitions de Rome, 

'1. Voie les pages curieuses de ~racaulay sur le rôle social et scien
tifique du latin au XVIe et au XVIIe siècle. 
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a fait du latin sa langue officielle et l'a conservé, 
même après que le monde savant y eùt renoncé, 
comme un symbole vivant. de son unité. 

Au xvme siècle, le grec est en décadence, négligé. 
presque oublié. Il n;est plus obligatoire et. les élèves 
le dédaignent. Le latin reste en honneur; mais déjà 
on entrevoit, à mesure que grandit l'esprit scientifi
que, que la place lui sera de plus en plus disputée 
dans l'éducation. Diderot et Condorcet ont posé har
diment la question. A quoi sert-il de passer des an
nées à apprendre une langue qui n'est plus qu'une 
langue morte? A cette éducation, toute de forme, qui 
n'enseigne qu'à écrire, n'est-il pas temps de substi
tuer l'éducation positive, celte qui est fondée SUI' 

l'étude des sciences? Comme le disait le président 
Rolland, la langue française a produit assez de chefs
d'œuvl'e pour que la tentation soit venue de ne plus. 
chercher des modèles dans les littératures anciennes. 
Diderot va plus loin. Il se demande si les sentiments 
elles idées qu'on trouve dans ces littératures sont 
ceux qui conviennent au monde nouveau. si les 
ouvrages qui reJlètenl une civilisation disparue sont 
le meilleur aliment pour l'esprit de la jeunesse. 

L'éducation classique, attaquée de front, subit une. 
éclipse passagère. I"es plans d'études de TalleJ'rand 
et de Miraheau, présentés à l'Assemblée constituante, 
lui font encore une place importante. Celui de Con-
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doreet relègue à un rang secondaire l'étude des litté
ratures anciennes. Ce n'est plus qu'un complément, 
au lieu d'être la base de l'enseignement, une sorte 
de luxe ct de curiosité. Lakanal et Daunou, en traçant 
le programme des écoles centrales, subissent la 
même influence. Ils se défendent de vouloir retomber 
dans l'erreur de leurs devanciers, qui consistait à 
enfermer tout l'enseignement dans l'étude de deux 
langues anciennes et à sacrifier l'essentiel, c'est-à" . 
dire les sciences et les arts pratiques. 

Mais tel est le prestige qu'a conservé l'enseigne
ment classique, telle est la force de la tradition que 
l'on revient bien vite aux anciennes disciplines. Le 
Consulat restaure l'étude du latin, en même temps 
<lu 'il rend à l'Église catholique sa situation officielle 
et qu'il s'efforce de prendre à l'ancien régime ses' 
mOyens de gouvernement. Cette réaction se fût sans 
doute accomplie d'elle-même. La Révolution avait 
dépassé le but. Elle avait fait une trop grande violence 
aux habitudes. Rien n'est plus malaisé que de rompre 
avec un système d'éducation. tes hommes qu'il a 
formés ne peuvent pas s'habituer à l'idée qu'il n'est 
pas le meilleur pour leurs enfants, comme il ra été 
pour eux-mêmes. 

Le latin est redevenu, avec les mathématiques, 
l'instrument principal de la culture des elasses 
moyennes. Il a gardé, jusqu'à nos jours, eette situa-
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tion privilégiée. Toutefois il a été obligé de se dé
fendre de plus en plus contre la poussée de toutes 
les sciences qui, en grandissant, ont donné à notre 
siècle son caractère et le mettent au nombre des 
plus grands siècles. Ce n'est pas seulement la physi
que, la chimie, les sciences biologiques, qui ont fait 
d'immenses progrès. L'histoire a été tellement renou
velée qu'elle amsi semble avoir ses origines tout 
près de nous. Il en est de même de l.a géographie . 

. Les langues étrangères prennent une place de plus 
en plus grande, il mesure que des nations voisines 
étendent au loin leür acLion, s'emparent du commerce 
du monde et s'enrichissent d'une littérature nationale. 
Il n'est pas plus permis à un Français de ln fin 
du XIX

e siècle d'ignorer toutes les langues étrangères 
qu'il n'était permis à un homme du xvne siècle 
d'ignorer le latin. 

Cette évolution se fait avec des allures plus ou 
moins rapides et avec de fréquents retours. Jamais les 
programmes de l'enseignement secondaire n'ont été 
plus incertains, plus souvent remaniés. On s'éver
tue à faire tenir dans ces programmes tout l'ancien 
système d'éducation et tout le nouveau. L'histoire 
des variations des plans d'études a été tracée de main 
de maître par IV!. Gréard 1 : c'est l'histoire d'efforts 
sans cesse renouvelés pour conserver l'unité de '. 

1. Éducation et instruction; éducation secondaire, t. II. 
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l'enseignement secondaire, tout en se prètant aux 
exigences de plus en plus impérieuses de la culture 
scientifique. 

L'Allemagne a, depuis longtemps, différents types 
d'enseignement. Bien que ces enseignements ne 
soient pas égaux entre eux, au point de vue des 
sanclions, ils ont une durée égale. Ce sont des ensei
gnements qui marchent en quelque sorte de pair. 
En Angleterre, à eôté de l'enseignement des univer
sités, le seul qu'on vise d'ordinaire, il y a l'enseigne
ment que donnent les écoles privées et qu'elles 
mettent à la disposition des classes moyennes. Les 
types sont loin d'ètre uniformes. Chez nous, la ten
dance à garder l'unité de l'enseignement classique 
a été si fode que l'enseignement spécial a toujours 
été considéré comme un intrus. Il n'a obtenu sa 
cbarte qu'eh 1865. C'était un enseignement hors 
cadres. On le tolérait, parce que la force des choses 
l'imposait; mais on ne le tolérait qu'à condition 
qu'il eût le sentiment de son infériorité, qu'il n'eût 
pas d'ambitions trop hautes, surtout celle de COn
duire aux professions libérales. 

La bifurcation établie en 1852 par M. Fourtoul n'a 
pas été vue d'un œil plus favorable. Son impopula
rité s'explique par cette raison qu'elle rompait l'unité 
traditionnelle, autant que par ses propres défauts 
et par l'esprit dans lequel elle a été appliquée Elle 
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répondait pourtant à des nécessités pratiques et 
pédagogiques, si bien qu'elle a été rétablie de fait 
par la création des classes de mathématiques prépara
toires. On a vécn sous ce régime pendant un quart 
de siècle. Régime bâtard qui faisait de l'étude du 
latin, jusqu'à la troisième, le centre de l'éducation 
et invitait les élèves à la dédaigner au moment oil 
elle était sur le point de portel' le plus de fruits. qui 
imposait à ces mêmes élèves l'étude du grec pendant 
deux ans pour qu'il n'en fût plus question dans la 
suite 1. 

La création d'un enseignement moderne, condui
sant surtout aux carrières scientifiques, était de
puis longtemps dans l'air. On eût pu la conjurer 
ou, tout au moins, la retarder en organisant, comme 
l'ont fait les Allemands, un cours d'études où les 
langues vivantes et les sciences eussent remplacé 
l'enseignement du grec 2

• Des hommes éminents, 
comme M. Fouillée, sont résolus aujourd'hui à faire 
le sacrifice du grec pOUl' sauver le latin. Mais l'étape 
a été franchie. On ne s'est pas arrêté à cette transac
tion, et le jour oil l'enseignement hybride des ma
thématiques préparatoires a été supprimé l'en-

L Projet d'01'ganisaûon de l'enseignement secondaire spécial. 
-1891. Imprimerie nationale" 

2. ilt Boutmy exprime le regret qu'on ait maintenu, en 1880, :iu 
g-rec, son caractère obliga Loire. En le rendant facultatif, on n'aurait 
pas, eu besoin d'organiser l'enseignement moderne, (Le baccalauréat 
et l'enseignement secondaire, p. 14. Armand Colin et C".) 
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seignement moderne était prêt à entrer en scène. 
Il fallait fermer les yeux à l'évidence pour n'être 

pas frappé des signes précurseurs qui annonçaient 
son avènement. On se rappelle la campagne menée 
par Frary. M. Bréal lui-même, à propos du retentis
sant discours de l'empereur d'Allemagne, écrivait 
ce qui suit 1 : « C'est l'annonce d'un esprit nouveau 
qui se rencontre plus ou moins chez les différentes 
nations de l'Europe et qui est en opposition avec la 
culture classique telle qu'elle a été comprise au 
moyen âge, à la Renaissance, au X\1~, au XVIIe et au 
XVIIIe siècle. Le même courant d'idées, quoique parti 
d'un point opposé de l'horizon politique, règne éga

lement chez nous .... Dans ces tendances qui se pro
duisent d'une manière indépendante chez les deux 
nations et dont les symptômes se retrouvent encore 
sur d'autres points de l'Europe, on ne saurait mé
connaître la suite d'une évolution qui remonte à 
deux siècles et qui, si contestables qu'en soient les 
conséquences extrêmes, mérite toute l'attention du ' 
législateur. Au fond, c'est la même évolution qui a 
produit les littératures. modernes et les nations 
modernes. Les gouvernants feront sagement de don
ner satisfaction LI ce" tendances en multipliant les 
types d'instru ction.... » 

L'enseignement moderne est donc né d'un mou-

L De l'enseignement des langue~ anciennes, p. G'l. 
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vement d'idées qui remonte par ses origines au delà 
du XVIIIe siècle et de la Hévolution. En fait, il est 
sorti d'une transformation de l'enseignement spécial 
que V. Duruy avait institué en 1865. Rien n'est 
plus curieux que le mouvement tournant par lequel 
l'enseignement spécial s'est rapproché de l'enseigne 
ment classique, au point de le menacer aujourd'hui 

, dans ses positions. Dès 1882, les programmes tracés 
en 1865 par V. Duruyavaiept pris plus d'ampleur, 
sans que le .caractère essentiel de l'enseignement 
spécial fùt profondément modifié. On avait corrigé 
ce qu'il y avait d'excessif dans les cercles concen
triques, porté la durée des études à cinq années 
divisées en deux séries. On avait prévu fort sage
ment que le cours supérieur trouverait seulement 
dans les lycées les ressources sans lesquelles il ne 
pouvait exister. V. Dumy avait présidé à cette revi
sion prudente. li a plus tard manifesté quelque 
inquiétude de voir l'enseignement qu'il avait in
stitué s'écarter de plus en plus de son origine et 
tendre à devenir le rival de l'enseignement classique. 

La revision de '1886 se fit dans un esprit tout 
différent. «Le nouvel enseignement, disait le projet 
soumis au Conseil supérieur, sera général et clas
sique; il devra être organisé de manière à répondre 
aux besoins nouveaux de la société moderne el à: 
attirer vers les études secondaires' françaises. les 
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jeunes gens qui n'ont ni le goùt ni le loisir de se 
livrer à l'étude des langues mortes. » Il s'agissait 
donc de faire de l'enseignement spécial un ensei
gnement général et classique, au même titre que 
l'enseignement traditionnel. Aussi toules les clio 
tiques qui s'élèvent aujourd'hui contre l'enseigne
ment moderne se font-elles jour dès cette époque. 
L'enseignement spécial garde son nom. Mais un pas 
décisif a été franchi. La durée du cours d'études a 
été élevée à six années. Le certificat d'études délivré 
après examen à la fin de la troisième année est 
remplacé par un simple certificat scolaire, afin de 
marquer que les élèves de l'enseignement spécial 

doivent, autant que possible, suivre jusqu'au bout 
les études. L'enseignement d'une deuxième langue 
vivante devient obligatoire à partir de la quatrième 
année. 

En 1891, l'évolution s'achève. On supprime ce 
qui restait de la division en deux cycles. L'enseigne
ment moderne se présente comme devant former. 
un tout complet et remplacer les mathématiques 
préparatoiœs qui viennent d'être supprimées. En 
fait, il ne tient pas cette dernière promesse. Le 
nombre des jeunes gens qui obtiennent des diplômes 
équivalents à l'ancien baccalauréat ès sciences a 
diminué de plus d'un quart 1

• On s'en inquiète: la 

L Enquête. T. I, p. 505. Déposition de ftL Darboux. 

lUnOT. - RÉFOR;JE E~;SEIGX. SECOND. 4 
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France ne manque pas de savants, mais elle il'a pas 
assez d'ingénieurs et de praticiens. Elle est, à ce 
point de vue, devancée par l'Allemagne, qui a su 
organiser fortement l'enseignement de toutes les 
sciences auxiliaires ùe l'industrie. Notez qu'on n'a rien 
fait pour faciliter le passage de l'enseignement clas
sique à l'enseignement moderne, pas plus que de 
l'enseignement moderne à l'enseignement classique. 
On les a considérés comme deux routes paralLèles 
entre lesquelles il faut choisir. à l'âge de dix ans, et 
qu'il faut suivre ensuite jusqu'au bout. C'est un 
reproche qu'on pwt adresser à d'autres parties de 
notre système d'instruction. On ne se préoccupe pas 
assez de préparer aux enfants, dont la vocation 
d'abord incertaine se dessine au cours des études, 
les moyens de changer de route. 

Ces origines de l'enseignement moderne expli-
. quent le caractère assez mal défini qu'il a encore 

aujourd'hui et les attaques dont il est l'objet. 
Comme il a pris la place de l'enseignement spécial, 
on lui demande de rendre tous les services que 
rendait l'enseignement spécial. Il les rend mal, 
parce que les programmes ne lui permettent pas de 
se plier aux proportions modes!es de cet enseigne
ment. De là tous les reproches que lui adressent les 
chefs d'établissements, les professeurs, les familles 
et les Chambres de commerce. 



CHAPITRE V 

. De la. I?uppression de l'enseignement spécial et 
du tort qu'elle· a fait aux lycées et aux col
lèges. 

L'opinion qui se dégage, sur èe point, de l'enquête 
est unanime. On ne discute pas, en général, sur le 
merite de l'enseignement moderne en tant que con
c~ption d'unenseigIlement de haule culture pouvant 
rivaliser avec l'enseignement classique. C'est à un 

. autre point de vue que se placent les directeurs et 
les inspecteurs d'académie. Ils ont constaté que l'en
seignement moderne ne répond pas auX: besoins de la 
plupart des collèges et des lycées. Ils regrettent 
qu'on ait supprimé l'enseignement spécial. C'est à 
Jeurs yeux une des causes qui rendent difficile le 
recrutement de la population des collèges. La néces
sité a été plus forte d'ailleurs que tous les raisonne
ments. L'enseignement spécial se rétablit de lui
même dans un certain nombre de collèges et de 
lycées. L'Administration ferme les yeux ou encourage 
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ces tentatives; mais, dans beaucoup d'établisse
ments, renseignement moderne fonctionne seul à 
côté de l'enseignement classique. Les élèves ne le 
suivent que pendant quelques années. Ils en sortent 
avec des connaissances incomplètes et dont ils ne 
peuvent se servir. Que feront-ils des rudiments de la, 
langue anglaise et de la langue allemande, de l'his
toire des Mèdes et des Assyriens? Ils ignorent l'his
toire de France; ils ne savent rien de la comptabilité. 
L'enseignement moderne n'était pas fait pour eux. 
On le leur a imposé. Les familles s'aperçoivent des 
lacunes de cette instruction si mal adaptée à leurs 
besoins.· Aussi se tournent-elles vers les établisse
ments libres, dont l'enseignement, plus souple, se 
plie mieux à leurs exigences. 

Il faudrait citer toutes les pages de l'enquête. 
« La plupart des collèges, dit l'inspecteur du 

Jura, ne peuvent conduire leurs élèves qui, d'ail
leurs, ne le désirent pas, jusqu'au baccalauréat 
moderne. En général, 011 ne dépasse pas la qua
trième moderne. Or, si l'enseignement moderne a sa 
valeur. si ses programmes sont combinés de manière 
à donner une culture complète. c'est à la condition 
qu'on les suivra jusqu'au bout. Tronqués, ils ne 
remplissent pas l'objet qu'on se propose .... Dès lors, 
l'enseignement des collèges devient quelque chose 
de superficiel et d'indéterminé dont les effets utiles 
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ne sont pas trùs visibles pour nous, a fortio'ri pour 

les familles. » 

Le principal du collège de Dôle fait entendre la 
même plainte: « Les familles, dit-il, n'ont pas saisi 

·l'utilité qu'il y avait pour les enfants à suivre des 
cours d'allemand et d'anglais pendant dix ou douze 
heures par semaine f. » Dans la Haute-Saône, l'inspec
teur constate que la création de l'enseignement 
moderne n'a pas rencontré ~auprès des petits com
merçants, des petits propriétaires des campagnes, 
les suffrages qu'on espérait. « Nous nous sommes 
trop enfermés dans la conception de deux enseigne
ments parallèles, l'un classique, l'autre moderne, 
sans nous soucier des conditions de la vie matérielle 
qu'avaient à envisager nos élèves .... Nous avons fait 
des pertes qui ont profité aux établissements congré
ganistes. » 

Le recteur de Bordeaux n'est pas moins affirmatif. 
{( La substitution à l'enseignement spécial de rensei
gnement secondaire moderne a dèpeuplé nos col
lèges communaux et a peril1Îs à des écoles primaires 
eongréganistes de se transformer du soir au lende
main en ètablissemenls secondaires. » De 1887 il 

.. 1898, 40 écoles primaires ont ainsi changé leur état 
civil. Il suffit, pour ouvrir Hn établissement secon
daÎre, d'avoir un diplôme de hachelier Le pavillon 

,.1. ne même ceux d'Arbois ct de St-Claude. 
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couvre la marchandise, et celle-ci est souvent de 
qualité très inférieure. Ces établissements comptaient 
près de onze mille élèves. Ils ont gagné à cette trans
formation de se rehausser aux yeux des familles ct 
d'avoir plus de facilités pour recruter leurs profes
seurs. Tandis que les maîtres de l'enseignement pri
maire doivent justifier de certains titres de capacité, 
la loi n'exige aucune garantie des professeurs libres 
de l'enseignement secondaire. 

On retrouve" la même note dans les académies de 
Caen, de Chambéry et de Clermont. Le recteur de 
Dijon a remarqué que, partout où un directeur de 
collège a eu l'heureuse idée d'organiser un cours de 
trois années équivalant à l'ancien enseignement spé
cial, il a conservé et même accru sa clientèle. Il en 
est de même dans l'académie de Grenoble. LeCoil
seil général des Basses-Alpes est frappé du succès 
qu'obtieiment les collèges comme ceux de Manosque 
et de la Seyne, où les programmes de l'enseigne
ment moderne ont été adaptés aux besoins de la 
région. Partout ailleurs, les collèges ont perdu une 
partie de leur clientèle. « Sur 80 enfants, écrit le 
principal du collège de Vienne, il y en a 50 qui ne 
veulent pas rester au collège pendant six ans. )) 

On relève les mêmes plaintes dans l'académie de 
Lille. « Partout, dit l'inspecteur du Pas-de-Culais, les 
écoles libres ont organisé un enseignement moderne 
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qui se rapproche de l'enseignement primaire supé
rieur. Le plus souvent, les langues vivantes ont été 
remplacées par des cours de comptabilité, de chi
mie agricole ... Il Y a dans cette orientation de plus 
en plus marquée une indication dont nous pouvons 
faire notre profit. » Le recteur de Lyon tient à peu 
près lé même langage. Celui de Nancy n'hésite" pas ~l 
déclarer que l'enseignement moderne de six années 
convient aussi mal que possible au public auquel il 
s'adresse. Ii juge « indispensable de revenir sur 
l'erreur qui a été commise. » 

Dans la région de Poitiers, l'inspecteur du dépar
tement de l'Indre, favorable à l'enseignement mo
derne, est obligé de reconnaître qu'il a fait le vide 
dans le. lycée de Châteauroux et dans les collèges. 

« On ne saurait croire, dit-il, combien l'obliga
tion d'apprendre d'une manière littéraire deux lan
gues vivantes a fait perdre d'élèves à l'enseignement 
moderne de l'État. » Il conseille ce qu'il appelle un 
remède héroïque: réserver l'enseignement moderne 
aux grands établissements, rétablir partout ailleurs 
un enseignement plus adapté aux besoins des popu
lations!. C'est aussi l'avis du recteur de Toulouse 
qui se défend pourtant de toute hostilité contre l'en
seignement moderne. Il voudrait que cet enseigne
ment ne fût donné que dans les l)'cées et dans les 

1. De même il la Rochelle. 
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collèges où. il peut être sérieusement organisé: La 
suppression de l'enseignement spécial ne soulè\"e 
pas moins de plaintes dans l'académie de Rennes. 
( Beaucoup d'enfants, dit le recteur, ont passé dans 
les établissements libres. » Que le directeur d'un 
collège ait l'idée, comme à Saumur, d'y annexer 
une école pratique d'industrie, il gagne plus de cent 
élèves en quelques années, et ces élèves son t presque 
tous des internes. 

Ce seul fait prouve que les établissements publics 
peuvent faire, avec succès, ce que les Frères des 
écoles chrétiennes ont fait sur beaucoup de points 
de la France. Il s'agit de ne pas heurter les désirs 
des familles, et de se plier à leurs besoins. Les élèves 
·affluent partout où l'enseignement des collèges a été 
. mis à leur portée. 

Voilà, pris sur le vif, l'exemple le plus démonstra
tif de ce que produit une centralisation excessive, 
du m?l que peuvent faire la manie de l'uniformité 
et notre propension à substituer aux expériences 
locales des conceptions théoriques qui ne s'adaptent 
pas toujours aux faits, ni aux exigences des popu
lations. On a cru, en 1891, que l'enseignement. 
primaire supérieur était en mesure de remplacer 
l'enseignement spécial. Ce fut unè erreur. L'ensei
gnement primaire supérieur des garçons comptait 
en 1884 près de 15000 élèves; en 1889, il en 
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avait 17500. Depuis cette époque, il n'a gagné que 
5500 élèves. Il est aujourd'hui stationnaire. Comment 
s'en étonner? Les écoles primaires supérieures ont 
été créées au hasard. Tel département de médiocre 
importance en compte cinq ou six, tandis que cer
tains départements, des plus riches et des plus peu
plés, n'en ont pas une seule. D'ailleurs l'enseigne
ment primaire supérieur ne peut pas tenir lieu de 
l'ancien enseignement spécial. Il n'y a pas de diffé-

.. rences essentielles dans les programmes. Mais ce 
n'est pas tout qu'un programme; les méthodes, le 
personnel enseignant, surtout la clientèle ont leur 
importance. Beaucoup de parents qui sont pressés 
par le temps veulent néanmoins envoyer leurs en-

fantsau collège. Ces enfants doivent être prêts, dès 
l'âge de seize ans, à commencer leur apprentissage 
dans le commei'ce, l'industrie ou l'agriculture. Si un 

jeune homme qui n'a pas de fortune sc laisse acculer 
à l'obligation d'entrer au régiment, sans avoir pris 
ce premier contact avec les réalités de la vie pra
tique, il courile risque, au sortir du régiment, de 
d~venir un déclassé. n doit trouver au collège l'en
seignement de courte durée dont il a besoin. On ne 
peut l'écondui.re sons prétexte qu'il y a des écoles 
priniaires supérieures ou le renvoyer à l'enseigne
ment libre. 

On se rend compte que l'enseignement moderne, 
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tel qu'il est . donné dans la plupart des collèges, ne 
peut produire que des résultats insuffisants. Qu'on 
en juge par un seul chiffre. Sur 8500 enfants qui 
débutent, tous les ans, en sixième moderne, il n'y 
en a pas 5500 1 qui vont au terme de leurs études. 
Encore avons-nous compris dans ce calcul les élèves 
des lycées aussi bien que ceux des collèges ct des 
établissements libres. 

La part de l'enseignement secondaire, classique 
ou moderne, est d'ailleurs trop considérahle, par 
rapport à celle qui est faite à l'enseignement pri
maire supérieur ou à l'enseignement professionnel 2. 

On compte chaque année environ 13000 enfants 3 

1. Les élèves de première moderne, dans les lycées et collèges, 
sont au Hombre de 968. Ajoutez y 1970 élèves de mathématiques élé
mentaires qui sont sortis de l'enseignement moderne; mais ce 
chiffre est trop fort parce qu'un certain nombre de ces élèves font 

. denx années de mathématiques élémentaires. I,e nombre des élèves 
de l'enseignement moderne qui sont en première ou dans les classes 
scientifiques s'élève, dans les maisons libres laïques, à une cen
taine, et dans les maisons ecclésiastiques à 616, soit au total 
3654 élèyes. 

2. Enquête. Voir les dépositions très intéressantes de M. Levas
seur et de M. Chailley-Bert.. 

3. Le nombre des élèves qui ont débuté en sixième classique 
en 1898, dans les lycées. et collèges, est de 4573. On peut supposer 
que leur nombre est à peu près le même dans les établissements 
ecclésiastiques, puisque l'ensemble des élèves de l'enseignement 
classique est sensiblement égal dans ces maisons et dans les lycées 
ou collèges. 

Le même calcul appliqué au total des élèves de renseignement 
classique dans les maisons laïques et dans les petits seminaires fait 
ressortir un contingent annuel, pour ces établissements, d'environ 
3500 débutants dans lés études c1assique.s. 
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qui commencent les études classiques; cela fait, 
avec le contingent de l'enseignement moderne, un 
total de plus de 2'1 000 élèves qui s'engagent chaque 
année dans le long défilé des études classiques ou 
modernes 1. En regard de ces contingents, mettez 
celui des enfants qui fréquentent les écoles primaires 
supérieures 2 ou les écoles professionnelles, vous 
verrez qu'entre l'enseignement secondaire propre
ment dit et l'enseignement primaire il ya un vaste 
champ qui n'est pas suffisamment occupé. 

Qu'on crée des écoles primaires supérieures, qu'on 
multiplie toutes les formes de l'enseignement pro
fessionnel, nous ne pourrons qu'y applaudir. Mais il 

~ "i a une partie de l'ancienne c1ientèle de l'enseigne
ment spécial qui n'ira pas aux écoles primaires su
périeures ni aux écoles professionnelles. C'est à elle 
que nous devons songer. 

L Ceux qui anivent au but ne sont pas plus de '10 000 il 'li 000. 
l! Y a en effet tous les ans environ 7500 bacheliers qui sortent de 

l'enseignement classique ou moderne. Il faut a,jouter il ce chiffre celui 
des élèves des petits séminaires qui ne se présentent pas au bacca
lauréat il la fin de leurs études et les élèves de l'enseignement clas
sique ou moderne qui entrent dans les écoles spéciales, sans être 
bacheliers. 

2. Les écoles primaires supérieures comptent environ21 000 élèves, 
et les écoles pl'atiques du commerce et de l'industrie, aîùsi que les 
écoles nationales professioIlnelles, un peu plus de 4Ü()O. 



CHAPITRE VI 

De l'avenir de l'enseignement moderne. 

Faut-il donc supprimer l'enseignement moderne, 
revenir sur tout ce cpJÎ a été fait depuis 1882? La 
plupart des professeurs que nous avons entendus le 
demandent; la plupart aussi des Chambres de COIn

merce et un assez grand nombre de Conseils géné
raux en prennent aisément leur parti. L'enseigne
ment moderne leur inspire des inquiétudes. Ils 

. voient dans l'abandon du latin le commencement 
d'une décadence de l'esprit français. Former une 
élite dirigeante, tel est le rôle de l'enseignement 
secondaire. Il a, en quelque sorte, le dépôt des tra
ditions de la race. l,e génie françai~ est fait de ce 
qu'il y a de plus solide el d'universel dans le génie 
de Rome, en même temps que de la vivacité, dé 
l'ironie, de la gaieté de l'esprit celtique. Prenons 
garde, nous dit-on, de perdre ce qui, au milieu de 
défaillances inquiétantes, fail encore sa supériorité. 
En se séparant de la culture latine, la France se 
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sépare de ses origines, elle va contre ses traditions. 
C'est surtout dans le Midi que ces inquiétudes se 

font jour. Écoutez ce que dit M. Poubelle au Conseil 
. général de l'Aude: « Les populations méridionales 

seraient les plus directement atteintes par cette 
décadence. Leur civilisation est exclusivemenllatine. 
Jusqu'au Code civil, leur droit était le droit romain, 
leurs parlers provinciaux gardent toute vive l'em" 
preinte latine. Les langues espagnole et italienne sont 
plus d'à demi connues de qui saille latin .... Le latin 
est resté comme une trame qu'a remplie et nuancée 
l'esprit français et c'est au latin qu'il faut demander 
l'explication de notre littérature, de nos lois, de 
notre civilisation. » 

N'exagère-t-on pas quand on prétend que' la civi
lisation française est, tout au moins au sud de la 
Loire, exclusivement latine? Certes, la part de l'in
fluence romaine a été partout considérable dans la 
formation du caractère de la nation. Mais le génie 
franç.ais n'est pas fait d'un seul élément. L'éducation 
que la France a reçue, pendant des siècles, a fini 
par lui faire perdre la mémoire de ses origines. 
Bien avant la Renaissance il y avait un art français, 
qui avait produit des chefs-d'œuvre incomparables, 
une langue et une littérature françaises, un ensemble 
d'institutions et de coutumes quine sont pas venues 
de Rome et où se reflétait le caractère original !le 
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notre race .. Nous sommes tout étonnés de voir à quel 
point le culte trop exclusif de l'antiquité latine et du 
droit romain avait rendu les hommes du XVIIIe siècle 
étrangers aux souvenirs de leur propre hisloire. 
C'est au nom des traditions de Rome qu'ils ont eu la 
prétention de fonder une société nouvelle, alors 
qu'ils n'avaient qu'à remonter de quelques siècles 
dans le passé de la France pour se rattacher aux 
véritables origines de nos lihertés. De nos jours 
encore, comme le faisait ohserver un ancien ministre 
de l'Instruction publique t, plus d'un défaut de l'es
prit français vient de la superstition que nous avons 
pour le droit romain. Nous demandons qu'on ne 
répudie aucun des éléments qui ont formé la civili
sation française. Ce qui, d'ailleurs, a fait la force· 
de l'esprit français, c'est qu'il a su, à toutes les 
époques, se renouveler en prenant ce qu'il y avait de 
meilleur en dehors de lui. Il a élé comme le creuset 
où se fondent les qualités les plus diverses et d'où· 
sortent les idées générales. C'est ce qui a rendu la 
France capable d'exercer une aclion si extraordinaire 
au dehors et de jouer un rôle unique dans le déve
loppement de la civilisation moderne. 

S'agit-il, au surplus, d'éliminer de l'éducation 
française les littératures de Rome et d'Athènes? 
Telle n'a pas été la pensée des créateul's de l'en-· 

1. Enquéte; Déposition de ~L Poincaré. Appendice, p. 254. 
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seignementmoderne. Ils se sont demandé si l'effort 
infructueux que font tant d'enfants pour déchiffrer 
quelques pages de latin et de grec était le meilleur 
moyen de pénétrer dans ces civilisations antiques, 
d'y puiser des leçons et des exemples. Pour une 
élite, capable d'arriver à lire dans leur texte les 

chefs-d'œuvre anciens, rien ne 11eut tenir lieu du 
contact direct avec ces chefs-d'œuvre. Mais faut-il 
déclarer incapables de recevoir une culture supé
rieure tous ceux qui n'ont pour les langues an
ciennes ni goùt, ni facilité? 

Aussi bien, l'enseignement moderne a déjà pris 
une trop grande place pour qu'on puisse le détruire. 
Làoù il est bien organisé, où il ne se recrute pas 
dans les rebuts de l'enseignement classique, il donne 
des résultats qui ne sont guère inférieurs à ceux que 
peut donner l'étude du grec et du latin!. En revanche, 
quand on se trouve en présence de jeunes gens sor
tant d'établissements qui n'ont ni les méthodes de 
l'enseignement secondaire, ni les professeurs ca
pables de s'en servir, on est effrayé de leur défaut 
de culture générale. Malgré ces inégalités, des 
hommes,comme)\iL Lavisse, qui ont été formés par 
la culture antique et qui n'ont pas vu créer l'en
seignemel1t moderne sans appréhension, sont dcve-

1.Enqu~te. Voir les dépositions de llnr. Espinas, Langlois, Bù
quet, Mercadier et l'avis de la Chambre de commerce de Paris. 
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nus ses défenseurs. M. Boutroux lui-même, si attaché 
qu'il soit aux études classiques, est d'avis de garder 
l'enseignement moderne dans les lignes principales, 
sauf à ménager quelques passages avec l'enseigne
ment classique, par exemple en y introduisant le 
latin à titre facultatif. Ceux qui le voient à l'œuvre 
dans certains lycées sont frappés de l'animation, de 
la vivacité de cet enseignement. « Il y a là, dit le 
doyen de la Faculté des sciences de Paris, M. Dar
boux, une telle vie, qu'il serait malheureux de la 
détruire. » 

Mais comment peut-on, sans détruire l'enseigne
ment moderne, donner satisfaction aux collèges et 
aux Chambres de commerce qui réclament un ensei
gnement plus pratique et de plus courte durée? 

Nous pensons qu'il faut tout d'abord revenir à la 
division en deux cycles que M. Berthelot, en 189'1, 
voulait si justement maintenir et fortifier 1

• Cette 
division est dans la nature des chosRs. Il est dérai
sonnable de ne pas mettre des étapes sur une route, 
quand on sait que la plupart de ceux qui s'y engagent. 
n'iront pas jusqu'au bout. Le premier cycle se rap
prochera, dans la plupart des collèges, des pro-· 
grammes de l'enseignement prim.aire supérieur. 
Dans les lycées où les élèves et les professrurs seront 
assez nombreux, on pourra organiser deux sectionS: 

1. Revue des Deux Mondes du 15 mars 1891. 
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d'étlides avec des programmes un peu différents, 
les uns plus pratiques, les autres ayant un caractère 
plus général. C'est ici qu'une plus grande liberté 
accordée aux lycées et aux collèges aurait les plus 
heureux résultats. Il y a déjà un effort, dans certains 
collèges, pour s'affranchir Jes programmes officiels. 
Partout où ils se sont produits, ces essais d'éman
cipation ont réussL On connaît mieux sur place· 
ce qui convient à chaque localité. L'administration 
supérieure devrait, au lieu de tracer des programmes 
uniformes, laisser une large initiative aux princi
paux et aux proviseurs assistés des représentants les 
plus autorisés de la région. Elle se réserverait le 
droit de contrôler, d'approuver ou de redresser les 
propositions qui lui seraient faites. Ne craignez pas 
que l'anarchie s'introduise dans les études. La ten
dance à l'uniformité sera toujours trop forte dans 
notre pays pour qu'on puisse s'inquiéter de voir 
dégénérer en confusion cette variété des program
mes qui commence à s'imposer, en dépit de la cen
tralisation et des règlements. 

Ce qu'il faut aussi, c'est établir une communica
tionplus facile entre l'enseignement primaire supé~ 
rieur et les classes les plus élevées de l'enseigne
ment moderne. M .. Gréard l'a demandé 1. Plusieurs 
Conseils généraux expriment la même idée. Cf. Dans 

1. Enquéte, t. l, p.S. 

5 
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l'enchaînement de notre organisation scolaire, a dit 
M. Hémon au Conseil général du Finistère, le rôle 
de l'enseignemènt primaire supérieur parait in
diqué : c'est de recueillir l'élite de l'effectif des 
ecoles primaires et de la transmettre aux classes 
supérieures de l'enseignement moderne après une 
nouvelle sélection 1. )) 

On a fait fausse route en voulant faire servir trop 
tôt l'étude des langues vivantes à la formation litté
raire de l'esprit et à la connaissance de la langue 
française. C'est une erreur de penser qu'on peut 
tirer, à cet égard, de renseignement de l'anglais ou 
de l'allemand ce que l'on tire de l'enseignement du 
latin. « Il est à peu près admis, disent les Instruc-

'tions de 1890, qu'on appr,nd surtout le latin pour 
mieux savoir le fi'ançais; C'est déjà un point de vue 
un peu étroit et fort discutable. S'il fallait appliquer 
la même règle aux. langues vivantes, mieux vaudrait 
peut-être les rayer du programme .... » 

Il n'est que juste de reconnaitre que des progrès 
ont été faits dans la manière d'enseigner les langues 
vivantes. Cependant on se plaint encore de l'insuffl- , 
sance des résultais. Le mal vient, comme on l'a re
connu 2, de ce que les professeurs ne sont pas tous 

L On retrouve la même proposition dans les délibérations des 
Ccmse.ils généraux de la Gironde et de la Meuse. 

2. Enquête. Déposition de \il. Bossert, inspecteur général, t. II, 
p.57. 
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à la hauteur de leur lâche et de cc que les méthodes 
manquent d'unité. Dans l'enseignement des filles, 
les résultats sont meilleurs. Est-ce parce qu'elles ont 

. plus d'aptitude pour les langues? N'est-ce pas plutât 
parce que les collèges de .filles, ayant été créés plus 
récemment, n'ont pas à se dégager des vieilles mé
thodes et à se débarrasser d'un personnel suranné? 

L'enseigriement du dessin laisse aussi beaucoup 
à désirer, quant aux méthodes et quant à la situation 
des professeurs. Il faudrait lui consacrer plus de 
temps et lui donner une sanction dans les examens. 
La Chambre de commerce de Lyon a fait ressortir; 
avec beaucoup de force, le dangcr qui menaee nos 
industrics par suite de l'abandon des études de 
dessin. Il n'y a guère, dit-elle, que les candidats aUJÇ 
écoles militaires qui ne se piquent pas de les dédai-

. guer, parce que les programmes d'admission ont mis 
le dessin au nombre des matières du concours. 

D'une manière générale, l'enseignement moderne 
doit surtout se garder d'être une pâle imitation de 
l'enseignement classique. Il doit être moderne, non 
.seulement de nom, mais d'esprit, comme l'a de
mandé M. R. Poincaré. Pour cela, qu'il s'inspire de 
plus en plus de l'esprit scientifique. La science a in
troduit une conception nouvelle du monde, une 
manière nouvelle d'envisager la nature, l'homme 
lui-même ct les grands faits sociaux et, pour tout 
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dire, une philosophie nouvelle du développement 
de l'humanité. C'est cet esprit qui doit être l'àme de 
l'enseignement moderne. On lui reproche avec 
raison de n'avoir pas une physionomie assez tran
chée. Placé, comme il l'est partout, iJ côlé de l'en
seignement classique, il subit trop son attraction. A 
un enseignement nouveau il faudrait au moins 
quelques établissements qui fussent à lui seul. C'est 
ce que V. Duruy avait demandé sans succès pour 
l'enseignement spécial et ce que réclament. en fa
veur de l'enseignement moderne, les Chambres de 
commerce!, 

Sera-t-il jamais l'égal de l'enseignement clas
sique? Rien ne s'oppose, croyons-nous, à cc que des 
formes différentes de culture, qui correspondent à 
la diversité des esprits, puissent produire des résul
tats équivalents. Cc sont moins les matières de l'en
seignement qui importent que la manière dont elles 

. sont enseignées. Les programmés n'ont qu'une 
\'111eur secondaire. Ce qui est essentiel, cc n'est pas 
tel ou tel procédé de culture, mais la culture elle
même, pourvu c4u' elle soit assez profonde pour 
atteindre les sources mêmes de la vie intellectuelle 

L Celle de Tourcoing exprime le regret. qne Je lycée, créé en vue 
de l'enseignement moderne, se transforme peu à peu en établisse
ment classique. On sait l'histoire du lycée de 1Iont-de-illarsan, dont 
V. Duruy avait essayé de faire quelque chose d'original. l.ui parti, 

_ il n'a pas tardé il perdre sa figure: il est dcyenu un lycée banal 
. comme tous les autres. 



AVE:'\IIt· DE L'ENSEIGNE11El'iT MODERl'iE. 69 

et morale. Pourquoi l'enseignement moderne n'ou

vrirait-il pas, comme l'enseignement classique, les 
professions libérales, la médecine et le droit 1? Nous 

ne concevons pas bien, pour notre part, qu'on élève 
à l'entrée de certaines professions des barrières arti
ficielles. Il y a là des préjugés qui nous semblent un 
peu étmits. L'Allemagne les pousse plus loin que nous. 
Chez elle, toutes les fonctions sont, en quelque· 
sorte, hiérarchisées, et, si l'on n'a pas passé tel exa" 
men de fîn d'études, on ne peut pas entrer dans cer
taines carrières, pas plus qu'on ne peut entrer dans 

l'armée sans remplir certaines conditions. Rien de 
semblable n'existe, au même degré, en Angleterre 2 

et encore moins aux États-Unis. On n'a pas besoin, 
en Angleterre, d'avoir appris le grec pour être 
médecin, ni même pour être avocat. Aux États-Unis, 
toutes les earl'ièl'es sont largement ouvertes. C'est 
il eeux qui veulent y entrer de s'armer pour la 
lutte, de se donner l'édueation la plus forte. S'ils 
ont du loisir et de l'aisance, ils n'y manquent pas. 
Le goùt des éLudes libérales s'y répand de plus en 
plus. La contrainte n'y est pour rien.Peut·être ne 
s'en trouve-t-on pas au fond plus mal que de notre 
régime .de tutelle et de protection. 

1. . La Commission de l'enseignement s'est prononcée en sens con
trail'e, il une voix seulement de majorité. 

!!. Voir Max Leclerc. Les ]Jl'oressions et la société en Angle/cl're 
(Armand Colin ct Ci'). 
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Mais sans rompre avec toutes nos habitudes, ne 
peut-on admettre qu'un candidat justifie, en dehors 
de la coimaissance du grec et du latin, de ce degré 
de culture qui est nécessaire à l'exel'cice de cer
taines professions? La difficulté vient de ce que, 
sous le nom d'enseignement moderne, s'abritent des 
enseignements qui n'ont presque rien de commun 
avec lui. C'est l'objection qui revient à toutes les 
pages de l'enquêté. Comment faire ici les distinc
tions qui sont indispensables? Le baccalauréat actuel 
est~il un moyen de sélection suffisant? Nous ne le 
pensons pas, mais on peut imaginer telle modifica
tion du baccalauréat qui rendrait la solution de 
cette question heaucoup moins difficile 1

• 

Les défenseurs de l'enseignement classique ne 
peuvent d'ailleurs sc faire aucune illusion. L'ensei
gnement moderne a forcé les portes de l'École 
polytechnique et de l'École de Saint-Cyr. Il vient de 
pénétrer à l'École navale. Comment peut-on s'ima
giner {lue le droit et la médecine lui soient toujours 
fermés? L'enseignement classique, au lieu de livrer 
bataille en faveur de ses anciens privilèges, fera 
mieux de regarder en face l'avc:lir, et de se pré
parer à soulenir une concurrence qui ne laisse pas 
que d'être assez mel1nçante. 

L Voir ci~après chap. IX, p. 105 et 106. 



CHAPITRE VII 

Des dangers 
qui menacent l'enseignement classique 

et des moyens d'y remédier. 

L'enseignement classique a gardé une clientèle 
très considérable. Il y a, dans les lycées et collèges. 
50000 enfants qui le reçoivent de la sixième à la 
philosophie; autant dans les maisons ecclésiastiques, 
2000 dans les établissements libres laïques, et en· 
viron 22000 dans les petits séminaires, en tout 
84000~ Pourtant il y a aujourd'hui moins d'enfants 
qu'autrefois qui se dirigent vers les études das· 
siques. 

En 1887, le nombre des énfants qui faisaient du 
latin en sixième, dans les lycées et collèges, était 
.d'environ 6500. Il n'est plus, en 1898, que de 
4600. Mais. autrefois, beaucoup d'élèves quittaient 
le lycée ou abandonnaient les étudesclassiques après 
la quatrième. La clientèle de l'enseignement classi
que est aujourd'hui plus ildèle. La plupart de ceux 
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qui commericent les études classiques ·les suivent 
jusqu'au bout. C' est ce qui explique quel' ensemble 
des élèves de l'enseignement classique n'ait pas trop 

diminué. 
Il ne pourra pas longtemps se maintenir au ni. 

veau actuel, car' renseignement moderne fait, cha
que année, de nouvelles recrues. Dans les lycées, il 
y a déjà une égalité numérique presque absolue 
entre le contingent annuel qui vient à l'enseigne
ment classique ct celui qui se dirige vers les études 
modernes 1. Dans les collèges, deux tiers environ des 
élèves préfèrent l'enseignement moderne à l'ensei
gnement classique 2. L'ensemble de la population de 
l'enseignement classique est pourtant supérieur 
numériquement à celle de l"enseignement mo
derne. Cela tient à ce que l'enseignement classique a 
une durée plus longue et que les élèves qui le sui
vent sont moins portés que ceux de l'enseignement 
moderne à le quitter avant la fin des études. Dans 
les établissements ecclésiastiques, l'enseignement 
classique a gardé une situation prépondérante. Quoi
que leur population soit inférieure de 20000 élèves 
à celle des lycées et collèges, ces établissements ont, 

1. Il est entré, en 1898, 2913 élèves en sixième classique et 
2895 en sixième moderne. 

J~. Il Y a en sixième moderne 5049 élèves, contre 1660 en sixième 
cliissique, et 3456 élèves en cinquième moderne contre 1507 seule
ment en ciuquième classique. 
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dans l'enseignement classique. un eontingent égal 
à celui des établissements publics'. C'est là que 
l'enseignement classique se défend le mieux, no n 
par ses résultats, mais par un ensemble de trarli

tions et par l'esprit conservateur de la clientèle à 
laquelle il s'adresse 2. 

C'est un fait à noter qu'en dehors de l'Université, 
qui lui reste profondément attachée, l'enseignement 
classique a partout des défenseurs convaincus. Les 
Chambres de commerce des grandes villes se sont 
énergiquement prononcées en sa faveur '. Cela 
montre quelles puissantes racmes il a gardées dans 
ce pays, quelle prise il a sur les esprits et sur les 
imaginations. De fait, il a rendu à la culture fran

çaise des services inappréciables. Sa disparition 

serait un malheur auquel les partisans les. plus 
résolus de l'enseignement moderne ne pourraient se 

résigner. Mais les témoignages de respect dont on 
l'environne n'empêchent pas qu'il soit sérieusement 

menacé. 

1. 50000 élèves de la sixième il la philosophie. 
2. Le Somcrain Pontife a cru devoir, daus sa dcrnicre encyclique 

SUl' l'éducatioll du clergé, insister sur la vertu éducatrice de l'ensai
g'flament des littératures anciennes et sur le danger qu'il y aurait à 
lui substituer l'enseignement moderne. Cependant, cc dernier ensei
gnement a déjà penétré dans la plupart des maisons ecclésiasti
qnes et même dans les petits séminaires, où il semble n'être guèl'e 
Rsa place. 

S. L'avis de la Chambre de commerce de Lyon résume, à cet 
égard, l'opinion de la plupart des grands industriels. 
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Tant qu'il est resté seul, comme au xvne siècle, il 
n'a pas eu à sc préoccuper des non-valeurs qu'îl 
produit. On s'est plaint, à toutes les époques, que 
beaucoup d'enfants qui sortent du collège y aient 
perdu leur temps. Qu'on relise, par exemple, ce 
qu'écrivait Arnauld au xvne siècle. Les plaintes sont 
encore plus vives au siècle suivant, parce que les 
études sont en pleine décadence. Depuis la renais
sance des études latines, après la Révolntion, les 
doléances n'ont pas été moins fréquentes, De bons 
juges affirment que, depuis trente ans, le déclin des 
études classiques n'a fait que se précipiter l, D'autres, 
également compétents, pensent que la faiblesse des 
étufles n'est pas plus grande qu'autrefois 2, Il n'en 
est pas moins \Tai que pour la masse des élèves, le 
niveau èst au-dessous de ce qu'il devrait être. Il y a, 

. décidément, trop de non-valeurs, un trop grand 
déchet final. Sur 100 enfants qui suivent jusqu'au 
bout la filière, il y en a 52, c'est-à-dire près d'un 
tiers, qui n'arrivent pas à obtenir, même après un 
ou deux échecs, le diplôme de bachelier 5, Parmi les 
deux autres tiers, combien n'arrivent que par une 
préparation mécanique, par un effort de mémoire! 

1. Enquête. Yoil' notamment la déposition de M. Gebhart. 
2. Enquête. Voir notamment la déposition de ~I. A. Croiset. 
5. Statistique communiquée par M. Liard, directeur de l'en sei

gUllment supérieur. 
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Combien tirent un profit égal ou proportionnô à la 
durée des études! 

L'Université ne ferme pas les yeux à l'évidenee; 
témoin cette noIe que nous trouvons au bas de l'In
struction de 1890! sur l'étude des langues anciennes 

. et qui est tirée des procès-verbaux de la Commission 
chargée de la préparer: « Si grand, dit la note, est 
le nombre des élèves qui sortent. des lycées ct col
lèges sans être en état de lire un texte latin, grec, 
anglais ou allemand, que notre système d'études 
serait vraiment crimine~ si ces élèves n'avaient tiré 
cependant quelque sérieux profit des efforts qu'ils 
ont faits et du temps qu'ils ont consumé pour les 
apprendre, sans parvenir à les savoir. » 

Ces quelques lignes seraient un modèle de fine 
ironie, si elles n'étaient plutôt un aveu plein d'in
quiétudes. Sans doute, les élèves qui sont restés, sept 
ou huit ans, dans le milieu des études classiques, 
si dépaysés qu'ils y fussent, en ont subi l'influence, 
en ont gardé je ne sais quoi qui les distingue de 
ceux qui n'ont pas passé par cette étamine. Suivant 
le mot du père Didon 2, ils ont « servi de couverture » 

à leurs camarades, en petit nombre, qui tirent des 
études classiques tout le suc qu'elles renferment. Ils 

,1. InstnlCtions concernant les plans d'études de l'enseignement 
secondaire classique, p. H. 

2. Enquête, t. lI, p. 462. 
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ont « l'illusion de leUl~supériorité ». Mais, quand 
on est réduit à de pareilles défenses, il est clair que 
le péril est grand. Beaucoup d'élèves ne vont au 
lycée classique que par tradition, par vanité, et sur
tout parce que les étüdes classiques mènent seules 
à toutes les fonctions et que personne ne veut se 
priver de cette clef qui ouvre toutes les portes. Mais 
que l'enseignement moderne vienne à forcer les 
n~sistances, de plus en plus affaiblies, qu'on oppose 
à sa prétention de conduire, lui aussi, à toutes les 
carrières; que, d'autl'e part, le baccalauréat perde 
un peu de son prestige par suite de l'encombrement 
des carrières libérales et des fonctions publiques, 
l'enseignement classique ne sera-t-il pas, tout à 
coup, déserté? 

Les meilleurs esprits semblent se résigner à ce 
qu'il devienne l'enseignement réservé à une élite de 
plus en plus réduite. Il ne faut pas voir autre chose 
dans la proposition qui nous a été faite de le can
tonner dans certains grands lycées \ Qn'on ne s'y 
trompe pas! L'enseignement classique, mis seule
ment à la portée d'une clientèle de curieux et de raf
finés, ne sera plus ce qu'il a été jusqu'à ce jour, 

1. C'était déjà l'idée de Richelielt (Testament politique). Tocque
ville. souhaitait aussi que l'enseig'nflment du grec et dlt latin ne fût 
donné que dans un petit nombre d'universités. li voyait même un 
danger, pour une société démocratique, à ce que l'édllcatiol1 litté
raire fût trop répandue. (Démocratie en Amérique, t. III, ch. XV.) 
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l'enseignement des classes moyennes, de la bour
geoisie et de tous les éléments jeunes et vigoüreux 
qui, sortis de la démocratie, ont l'ambition de s'éle
ver aux emplois supérieurs, aux fonctions cliri
geantes dans notre société française. C'est une révo
lution qui se prépare dans l'éducation secondaire. 

Si elle doit s'accomplir, encore serait-il sage de ne 
pas la précipiter. Le moyen de la conjurer ou de la 
rendre moins dangereuse, ce n'est pas de recourir à 
une protection artificielle ct vaine, cc n'est pas non 
plus de chercher de nouvelles méthodes; mais, font 
simplement, de mieux sc servir des méthodes ac
. iuelles. Les Insl1'uclions de 1890 sur la manière 
d'apprendre les langues anciennes sont un modèle de 
bon sens. « Il ne s'agit pas, disent-elles, de faire des. 
latinistes et des hellénistes de profession. On demande 
seulement au grec et au latin de contribuer, pour 
leur part, à l'éducation générale de l'esprit .... Il est 
clair que la lecture des textes est le point capitaL ... 
On ne devra donc pas s'attarder à l'étude de la gram.;
maire; celle-ci devra être très simple et très soigneu
sement graduée suivant l'âge de l'élève. » Surtout 
pas de fausse érudition! « L'érudition, qui est en soi 
une excellente chose, peut devenir un péril dans 
l'enseignement secondaire, si elle en détruit la sim
plicité l, » 

1. Pages 1'1, '12. 
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On ne saurait mieux dire. Ce péril, signalé avec 
timtdejustesse, n'a pas toujours été évité. Lesgram
maires savantes et ohscures ont remplacé les anciens 
rudiments. La philologie a envahi l'enseignement. 
L'empereue d'Allemagne s'en est plaint dans son 
discours de 1890. Cependant on nous assure que cc 
n'est pas des gymnases allemands que nous est venue 
cette maladie!. Le sens pédagogique qui n'est que le 
bon sens appliqué à l'éducation, s'est égaré. On sc 
complaît dans les curiosités, dans les détails oiseux. 
Depuis qu'on ne fait plus de vers latins, ne s'est-on 
pas imaginé d'enseigner aux élèves les secrets de la 
métrique la plus compliquée 2! 

Un certain pédantisme Cl toujours été la plaie de 
l'enseignement classique. Arnauld s'en plaignait au 
XVIIe sIècle. Il traçait, avec une raison lumineuse, Jes 
méthodes simples qu'il faut suivre pour enseigner les 
langues anciennes: « ••• Ne pas faire apprendre par 
cœur tout ce qu'on appelle règles . ... Ce qu'il faut 
surtout, c'est de faire lire de bonne heure les auteurs 
classiques, de revenir tous les jours à cette lecture, 
d'y oJs'liger les élèves, de telle sorte qu'il soit morale
mQfit impossible qu'ils n'entendent pas le latin faci
lement et qu'ils n'aient pas lu la plus grande partie 
des auteurs qu'on appelle classiques. )) 

1. Enquête. Dépositions de nUI. G. !\lonod et Boutroux. 
2. Enquête. Dépositioil de ~I. Georges Picot. 
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Tous les grands esprits, qui sc sont appliqués à la 
pédagogie des études classiques, n'ont fait que répé
ter ces leçons de Port-Royal. Qu'on relise la lettre de 
Bossuet au pape Innocent XI sur l'éducation du Dau
phin et la lettre de Fénelon à l'Académie française. 
De nos jours, les défenseurs les plus éminents des 
anciennes études se sont attachés à démontree que 
l'enseignement du latin, allégé de ce qui l'encombre 
inutilement, peut être mené beauc(mp plus rapide
ment qu'on ne fait d'ordinaire. Voici, par exemple, 
ce que disait, en 1867, Stuart Mill, dans son discours 
à l'Université de Saint-Andrews: « Supposons qu'un 
enfant apprenne le grec el le latin d'après les prin- . 
cipes qu'on applique à l'élude des langues vivantes: 
apprentissage du vocabulaire par l'exercice et la ré
pétition des mols et au début le moins possible de 
règles grammaticales, ~ celles-ci s'apprenant six 
fois plus vite quand les cas auxquels elles s'appli
quent sont déjà familiers à l'esprit - cet enfant 
d'intelligence moyenne, longtemps avant l'âge où 
finit son temps d'école, serait capable de lire cou
ramment et avec intérêt un auteur latin ou grec. » 

L'idéal pour Stuart Mill est de mener de front les 
études littéraires, surtout l'étude de l'antiquité, avec 
l'étude de toutes les sciences. d'être à la fois un clas
sique et un moderne. C'est à ce prix seulement qu'on 
est un homme complet. Mais il faut ne pas s'attarder 
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aux routines et laisser de côté tout ce qui est inutile, 
tout ce qui paraissait déjà, il Y a deux siècles, un 
embarras et une superfétation. . 

Que de temps pourrait être gagné si on voulait 
bien renoncer à ces 10Ilgues classes de deux heures 
qui ne se défendent guère que par la tradition et pal' 
les. bnbitudes qu'ont prises les professeurs et qu'ils 
ont tant de peine à changer! Il semble que nous 
soyons toujours au temps où les programmes moins 
chargés ne pressaient pas les maîtres ni les élèves. 

Autre point: l'enfant qui apprend les langues an
ciennes passe dans les mains de six maîtres diflë
.rents. Tous les ans, de la sixième à la philosophie, il 
change de professeur. On voit à cela des avantages. 
Chaque maître, dit-on, a ses qualités propres: l'atten
tion et la curiosité de l'enfant sont toujours enéveiC· 
Il profite de ces expériences successives. Mais chaque 
maître peut avoir sa méthode, en tous cas, une ma
nière différente de se servir des méthodes acceptées. 
Aucun d'eux n'est responsable du résultat d'ensemble. 
C'est là un point de grande importance. A la fin du 
XVIIIe siècle, le président Rolland s'en était déjà forte

ment préoccupé. Avec une mesure parfaite, il con
cluait qu'un maître ne doit pns suivre ses élèves jus
/fu'à la fin de leurs études. Mais il voulait établir des 
sortes d'étapes. Ainsi un seul professeur devait con: 
duire les enfants jusqu'au seuil des humanités. C'est 
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une idée analogue qu'exprime Talleyrand dans son 
rapport il l'Assemblée constituante. « La division par 
classes, dit·il, ne répond à rien, morcelle l'enseigne
ment, accule tous les ans et pour le même objet à 
des méthodes disparates et par là jette la confusion 
dans la tète des jeunes gens. » Remarquez que l'in
stitutionde professeurs de latin et de français qui, au 
lieu d'être cantonnés dans une classe, se chargeraient 
d'un groupe d'élèves pour trois ans aurait un autre 
avantage, celui de créer du même coup ces profes
seurs généraux dont M. Léon Bourgeois a si bien 
défini le rôle dans l'enquête 1

, Le jour où on le voudra, 
aucun enfant n'entrera dans les humanités, sans être 
en· état de lire couramment le latin. Talleyrand et 
Miraheau pensaient qu'en deux ans ou peut apprendre 
le latin. Comment trois ans sous un maître habile ne 
suffiraient-ils pas? C'est là qu'il faut en venir si on 
veut, comme le dit M. Fouillée, sauver les études 
classiques. 

Qu'on ne s'arrête pas à l'objection qu'il y a des 
professeurs médiocres et que l'organisation des 

1. « Je voudrais qu'il pût y avoir des professeul'S généraux qui 
prissent charge d'un groupe d'enfants et le suivissent pendant deux 
ou trois années. Je crois qu'un cycle de trois uns serait la bonne 
mesure .... Ce maître serait chargé de la partie priilcipale de l'en· 
seignement et suivrait en même temps le travail de ses élèves dans 
lt)s enseignements donnés pal' les professeurs spéciaux; il pourrait 
ainsi prendre absolument connaissance de la nature de chacun de 
ses étèves et s'intéresser à leur développement. Il vivrail pOlir ainsi 
dire avec eux. » Appendice, p. 278. 

R!DOT. - RÉFORlIE RNSE!GX; SECOND. 6 
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cours gradués de latin ferait trop ressortir leur fai
blesse. Si le système des classes a besoin, pour se 
défendre, d'un pareil argument, il est condamné. Ce 
dont on se plaint justement, c'est qu'en divisant trop 
les responsabilités, on les fasse disparaître et qu'on 
se résigne trop aisément à prolonger le cours des 
études pour ne pas être obligé d'écarter de l'ensei
gnement tel professeur médiocre ou inférieur à sa 
tâche. Il s'agit de marcher au hut le plus vite pos
sible avec de bons maîtres et non de faire, aux dé
pens des élèves, la part de la routine et de l'inca
pacité 1. 

Confier il un seul professeur la conduite de l'en
fant, au moins pendant ses premières années de 
latin et de grec, a heaucoup plus d'importance à nos 
yeux que de commencer deux 'ans plus t6t ou plus 
tard à apprendre le latin. La plupart des professeurs 
regrettent qu'on n'enseigne plus le latin dès la hui
tième et le grec dès la sixième. Beaucoup pensent 
que ce retard apporté il l'étude du latin a contribué 
il détourner les enfants du lycée ou du collège. La 
statistique ne confIrme pas cette opinion. Car, si les 
dasses primaires ont perdu beaucoup d'élèves par 
suite de l'ouverture de nombreuses écoles, il n'ap
paraît pas que le nombre des enfants ait diminué 

1. Dans la plupart des lycées les élèves auront le choix entre plu
sieurs pr()fesseurs. 
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clans les classes de huitième et de septième. L'essen
tielest de ne pas engager un enfant dans l'étude du 
latin quand il n'a pas encore pu se débrouiller dans 
l'étude dé sa propre langue 1, 

Une solide instruction primaire doit être le fonde~ 
ment de l'éducation classique. Que de plaintes 
n'avons-nous pas recueillies dans l'enquête sur l'in
suffIsance de celte première instruction chez un trop 
grand nombre d'élèves de l'enseignement secon
daire! Nous voudrions que l'enseignement des 
classes élémentaires des lycées et des collègrs se 
rapprochât le plus possible de celui des écoles pri
maires. Sous prétexte que les éludes secondaires 
forment lm tout et qu'on ne saurait les commencer 
trop tôt, on. dédaigne d'apprendre aux enfants, de 
manière à ce qu'ils ne les oublient jamais) les pre
miers éléments de la langue française, de l'arithmé
tique, de la géographie. Ce serait un avantage pour 
les enfants eux-mêmes et pour la société française 
que tous. ceux qui sont destinés à faire des études 
secondaires voulussent bien. comme aux États
Unis, passer d'abord par l'école primaire. Nous n'en 
sommes pas là. Il n'y a pas de pays oÙ les institu
tions soient plus démocratiques qû'e dans le nôtre et 
où les mœurs et les habitudes s'éloignent plus, par 

1. EnqUiUe. Voir à cet égard les observations tl'ès judicieuses de 
M . .l'abbé Pasquier, t. II, p. 268. 
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cerlainscôtés, de la véritable démocratie. Sans faire 
violence il ces préjugés, nous devons tendre à sup
primer les barrières qui séparent encore l'enseigne
ment primaire et les premiers degrés de l'enseigne
ment secondaire. 

Beaucoup de personnes pensent qu'on pourrait 
prolonger l'éducation commune des enfants en retar
dant jusqu'à quatorze ans le commencement des 
études de latin 1. Ce serait un grand profit de n'être 
pas obligé de brusquer une séparation qui se fait au
jourd'hui avant que les aptitudes des enfants aient pu 
être appréciées. Des Chambres de commerce, en 

.. assez grand nombre, ont été frappées de ce qu'il y a 
de séduisant dans ce système. Quelques expériences 
ont été faites, trop timidement, en France, au lycée 
Charlemagne et au collège RoUin. De l'autre côté du 
Rhin, un essai plus étendu se poursuit en ce mo
ment dans trente et un collèges, sous l'œil bienveil
lant du gouvernement. Pourquoi ne serions-nous 
pas à cet égard aussi hardis que nos voisins? Nous 
demandons qu'on facilite aux élèves de l'enseigne
ment moderne et à ceux des écoles primaires supé
rieures l'accès de l'enseignement classique, en insti
tuant à leur usage des cours préparatoires de latin 
et de grec. Si cela ne peut se faire partout, qu'on 

1. Ènquéte. Voir notamment les dépositions de ~nI.Lavisse, 
F. Dupuy et Foncin. 
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tente du. moins l'expérience dans un assez grand 
nombre de lycées, pOll!' qu'clle soit décisive. 

De même que nous voudtions établir un passage 
de l'enseignement moderne il l'enseignement clas

sique, nous souhaitons aussi que les élèves de l'en
seignement classique puissent, arrivés au milieu 
de leurs études, se diriger vers l'enseignement mo
derne ou vers les hautes écoles commerciales. C'est 
pOUl' cela que nous demandons que le cours des 
études classiques, comme celui des études mo
dernes, soit divisé en deux cycles ou en deux de
grés. L'idée n'est pas nouvelle. Nous l'avons 
empruntée à tous les plans d'études qui ont été pro
posés à l'Assemblée constituante et à la Convention . 

.M. Gréard a bien indiqué, dans sa déposition à 
l'enquête. un des défauts de notre système d'in
struction secondaire. Il y a trop de cloisons étan
ches, trop de barrières artificielles, trop de difficultés 
de communication ct de pénétration entre les divers 
enseignements. « Faisons tO!p.ber les barrières, 
a-t-il dit, qui séparent soit les degrés, soit les modes 
des études secondaires, l'enseignement moderne de 
l'enseignement classique, l'enseignement primaire 
supérieur de l'enseignement moderne. )) C'est un des 
points essentiels de la réforme à entreprendre 1. 

L Enqu~te, t. l, p. 8. Voir aussi la remarquable déposition de 
lII. Uuisson, 
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Les plans d'études et les méthodes ne sont rien 
sans les maîtres qui doivent les appliquer. Aussi 
faut-il que nous disions un mot de cette absence de 
toute préparation pédagogique des professeurs de 
l'enseignement secondàire, qui nous a été si vive
ment dénoncée, au cours de l'enquête. La péda
gogie a brillé autrefois, en France, d'un vif éclat. 
Ellen'a jamais été plus nécessaire. Tout ce qui 
touche au~ méthodes d'instruction a pris une impor
tance capitale. Dans l'enseignement classique, aussi 
bien que dans l'enseignement moderne, il y a beau
coup à faire pour en rajeunir l'application. Aussi 
comprenons-nous l'importance que M. Lavisse 
attache à la préparation des professeurs. Il va jus
qu'à faire de cette préparation la base même de 
toutes les réformes. On se plaint, en général, que 
ce qu'on peut appeler l'entJ'aînement professionnel 
ait été trop négligé dans l'enseignement secon
daire. 

«( Nous avons tout appris, disait devant nous un 
ancien professeur\ sauf la façon de l'enseigner. » 

L'agrégation a pris, par la force des choses, un 
caractère de moins en moins professionnel et de plus 
en plus scientifique, depuis qu'on n'exige aucun 
stage des candidats. Elie tend à devenir un grade. 
des études supérieures, au lieu d'être ce qu'elle 

1. M. Jules Gautier, inspecteur de l'académie de Paris. 
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devrait être, un certificat d'aptitude à l'enseignem ent 
secondaire!. Dans l'enseignement littéraire, ce dé
faut est particulièrement signalé. Il se retrouve 
aussi dans l'enseignement des sciences 2 ct dans 

celui des langues vivantes 3. 

Comment relever la pédagogie et donner, en même 
temps, il. l'agrégation, un caractère professionnel? 
En exigeant que tous les futurs professeurs fassent 
un stage et obtiennent un certificat d'aptitude péda
gogique.Ce n'cst pas le lieu d'entrer dans les détails 
d'application. On conçoit que ce stage puisse n'être 
pas organisé de même pour les licenciés qui se pré
pal'ént à enseignerd.ans les lycées ou daIts les col
lèges, sans passer par l'agrégation, ct pour les fu
turs professeurs qui ont déjà subi avec succès le 
concours d'agrégation. Nous voudrions que ces der
niers fissent, de préférence, leur" stage dans un 
lycée établi au chef-lieu d'une Université. Ils pour
raient, tout en étant associés' dans le lycée à la 
direction des classes eides études, sous la conduite 

1. Enquete. Déposition de M. Léon Bourgeois. Appendice, p. 284. 
2. « Il y a énormément de professeurs qui ne Favent plus pro

fesser. Ils .savent tout, sauf leùr métier, la partie la plus pratique 
de leur métier. » Enquête. Dép. de M. J;luquet. T. II, p.505. 

5. « Notre agrégation, et je et'ois 'qu'il en est de même de 
toutes, n'a pas un caractère assez professionnel. Je trouve souvent 
des premiers agrégés qui sont de médiocres professeurs. Cela tient 
à èe que nos agrégations sont des concours purement scientifiques 
ou littéraires, sans caractère professionnel. ) Enquête. Dép. de 
ln. Bossert. T. II, p. 60. 
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de professeurs expérimentés, recevoir dans des con
férences faites à l'Université, d'utiles indications et 
de précieux conseils sur l'en'lploi des meilleures 
méthodes ct sur la manière de remplir leurs devoirs 
professionnels. 

Nous demandons aussi, dans le même ordre 
d'idées, que l'École normale ne soit pas seulement 
une école de hautes éludes, mais encore un véritable 
séminaire pMagogique. Sans renoncer à aucune des 
traditions qui en ont fait un des foyers de la science 
et de la culture littéraire la plus élevée, elle ne doit 
jamais ouhlier qu'elle a été instituée pour préparer 
des professeurs de l'enseignement .secondaire. Ce 
n'est pas assez de leur donner l'instruction la plus 
complète et la plus variée, elle ,doit aussi les former 
au point de vue professionnel. Cette seconde partie 
de sa tâche n'est pas moins essentielle que la pre
mière. 

C'est de l'École normale et des Universités que 
doit partir le mouvement de rénovation des études 
classiques. 



CHAPITRE VIII 

Des programmes. 

({ C'est l'uniformité, a dit M. R. Poincaré, qui 
entraîne la surcharge des programmes. C'est elle 
aussi qui crée leur instabilité 1. » Rien n'est plus 
juste. La question est de savoir s'il faut multiplier 
les types d'enseignement ou chercher les moyens 
d'assouplir les programmes, de les a,iapter aux be-

.soins des enfants et de les mettre en quelque sorte' 
à leur taille. 

'Bersot s'étonnait, en 1862, qu'on voulût faire 
,marcher ensemble des écoliers pendant dix ans, 
parce qu'ils ont commencé ensemble et que les âges 
s ont plus ou moins voisins, sans tenir compte de 
l'ardeur et de la vigueur de l'esprit qui permettent 
aux uns de faire à la course des étapes que d'autres 
font à petits pas. Il aurait voulu que chaque élève 
pût gagner du temps par son travail ct qu'on re
nonçât à envisager une classe comme une unité indi-

1. Appendice, p. 245. 
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visible. Pourquoi un élève avancé dans les lettres et 
arriéré dans les sciences ne pourrait-il pas s'exercer 
avec ses égaux, au lieu de marquer le pas pour 
attendre que les plus faibles rejoignent, ou de s'ef
souffler à suivre ceux qui marchent plus rapide
m~nt? Pourquoi aussi ne laisserait-on pas aux 
élèves, sous la direction de leurs maîtres, une cer
taine liberté de choisir entre les divers enseigne
ments? 

« Nous n'avons pas la prétention, ajoutait Bersot, 
de vivre assez pour voir s'accomplir ces terribles ré
formes. Nous croyons pourtant que tout ne restera 
pas tel qu'il est aujourd'hui 1. )) 

Ces idées, qui semblaient à Bersot quelque peu 
révolutionnaires, étaient celles du ministre de l'In
struction publique, V. Duruy 2. Il s'effrayait, lui aussi, 

du fardeau de plus en plus lourd imposé à la jeu
nesse par l'accroissement inévitable des programmes. 
Les sciences, les langues vivantes, l'histoire, la géo
graphie, le dessin, la musique, la gymnastique, 
prennent, par la force des choses, une place deplus 
en plus grande. Il n'est pas possible de toujours 
ajouter sans retrancher jamais. Autrement l'instruc
tion devient superficielle. Mais le moyen de retran-

1. Questions d'enseignement, p. 200 à 203. 
2. Rapport à l'Empel'eUJ' SUI' la statistique de l'ense~gnement 

secondaire en 1865. 
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cher, c'est de permettre à l'enfant de faire un certain 
choix, c'est aussi de séparer les cours par nature 
d'études et de répartir les élèves, non plus comme 
aujourd'hui, d'après le numéro de la classe, mais par 
ordre de force dans les facultés principales. « C'esL 
un régin1e, disait-il, dont on entrevoit les difficultés 
d'exécution dans les grands lycées, mais aussi les 
avantages pour les élèves. » 

L'enquête que nous venons de faire montre que 
les idées de Bersot et de V. Duruy continuent de faire 
leur chemin. Elles ont de nombreux partisans i. 
M. Compayré, qui est allé en 1893 aux États-Unis, en 
a rapporté des renseignements intéressants SUl' la 
manière dont les Américains sont arri vés à tempérer 
la rigueur du système des classes et à éviter la SUl'

charge pour les élèves, tout en augmentant, d'année 
en armée, la richesse des programmes. Partout, il y 
a ùes matières obligatoires et d'autres qui sont li~re
ment choisies par les élèves. On a pris des précau
tions pour que cette liberté ne dégénél'ât pas en anar
chie. En règle générale, un élève n'est pas abandonn é 
à lui-même. Il doit faire approuver les motifs de son 
option. L'opinion est de plus en plus favorable à ce 
sysU~me. 

Nous sommes loin d'appliquer en France les mêmes 

1. Enquête. Voit' les dépositions rle M~r. Lavisse, FonCÎu, Morel, 
E. Dupuy, Gebhal'l et surtout celle de lU. Maneuvl'ier. 
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idées. Chez nous, comme en Allemagne t, on met à 
la disposition des familles deux ou trois types d'en
seignement. Leur choix doit être fait une fois pOUf 
toutes; 11 ne leur est pas permis de combiner entre 
eux ces programmes, de prendre ce qui convient à. 
un enfant, d'écarter ce qui est inutile ou au-dessus 
de ses forces. Ainsi un enfant qui veut être agricul
teur opte pour l'enseignement moderne. Il ne peut 
pas étudier la chimie, l'histoire naturelle dont il a 
besoin, . sans apprendre à fond les mathématiques 
pour lesquelles il n'a peut-être pas d'aptitude. Il est 
tenu d'apprendre, qu'il le veuille ou non, deux lan
gues vivantes. Le défaut des programmes officiels, 
c'est fpt'ils sont faits pour une mo)'enne. Il faudrait 
pouvoir les mettre au point, suivant les besoins des 
élèves et suivant les ressources des établissements. 
Cela n'est peut-être pas aussi difficile qu'il semble à 
première vue. Toutes les matières d'un programme 
n'ont pns la même importance. Il y en a. que tout le 
monde s'accorde à juger nécessaires. D'autres peu
vent être facultatives. Il faut que l'exlmlCD, placé à 

L On se plaint aussi en Allemagne du défaut de souplesse des 
types d'enseignement. « L'uniformité, disait le D' Virchow en 1889 
à la Chambre des députés, qui p~se sur tout le système de l'instruc
tion publique en Prusse, rend impossible toute expérience, tant au 
point de vue des matières que des méthodes de l'enseignement, 
tandis qu'on peut voir, par l'exemple de la Suède et de l'Angleterre, 
quelles formes indéfiniment variées peut revêtir l'éducation de la 
jeunesse sous un régime de liberté. » 
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la fin des éludes ou à l'entrée des carrières. ait lui
même un programme, rigide en certaines parties, 
souple en d'autres parties. «C'est le système, disait 
Y. Duruy, qui est pratiqué en France pour les diplô
mes de l'enseignement spécial comme pour le brevet 
supérieur. Ce ne serait donc pas une nouveauté. » 

Les propositions que la Commission soumet à la 
Chambre, à· ce sujet, marquent nettement une orien.:. 
talion. Désormais il y aura des cours gradués pour 
le latin comine pour les langues vivantes. Les élèves 
pourront choisir entre certaines matières. La rigidité 
du système des classes, des programmes et des exa
mens s'assouplira dans une large mesuro. Cela sup
pose, de la part des proviseurs, beaucoup detact et 
d'autorité. On se heurtera, nous le savons, à des pré,.. 
jugés tenaces N'a-t-on pas déjà toutes los peinesdu 
monde à faire cQmprcndrc aux professeurs de lan
gues vivantes qu'il est déraisonnable de metiœensem
ble, parce qu'ils appartiennent à la même- classe, 
des enfants. qui parlent couramment l'allemand ou 
l'anglais, et d'autres qui n'en savent pas un mot? 

Mais toute réforme - et celle-ci vaut la peine 
d'être tentée - rencontre des résistances. Il flmt 
savoir les vaincre; c'est affaire de volonté. de tact, , 
de mesure dans les premières applications. 

Nous ne sommes pas frappés seulement de la 
surcharge des programmés, qui s'explique d'elle-



9i RÉFORME DlsL'ENSEIGNEl\lENT SECO.NDAInE. 

même, màis aussi de la dispersion qu'ils impo
sent aux efforts des élèves; l'on l'eut tout en
tr.eprendre à .la fois et mener de front des 
études dont chacune exigerait, surtout à ses 
débuts, une application presque exclusive: « Voici 
un enfant de huit à dix ans, écrivait en 1884 
M. Gréard, qui n'a pas moins de neuf cours diffé- . 
rents par semaine. A peine son attention a-t-elle pu 

commencer à se fixer sur un objet qu'un autre 
l'appelle et le déconcerte. » Cela est toujours vrai. 
Avec beaucoup de finesse M. Gréard ajoutait : 
« Remement son âge le préserve; il se sauve par la 
légèreté. Mais, à la longue, il n'échappera pas à ce 
malaise profond qui résulte d'une attention surme
née et qui atteint tout à la fois l'intelligence et la 
volonté!. » 

Nous sommes convaincus que les études seraient 
heaucoup meilleures si l'on procédait rationnelle
ment, si l'enfant n'abordait une nouvelle étude· 
qu'après avoir fait des progrès suffisants dans les 
études précédentes. La méthode intensive, appliquée 
àla culture de l'esprit, donnerait de tous àutres 
résultats que la dispersion actuelle de notre ensei
gnement 2. Port-Royal ne commençait à apprendre 

.1. Éducation et inst1'UctiQll. Enseignement secondaire, t. II, 
p.144. 

2. Voir, à ce sujet, les observations de M. E. Boutmy. Appendice, 
p.24O. . 
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le grec que lorsqu'on savait déjà le latin, mais il 
poussait à fond l'étude de chacune de ces langues. 
Croit-on, pour citer un seul exemple, qu'on n'ap
prendrait pas mieux l'anglais ou l'aHemand si, au 
lieu de donner à son étude deux heùres par semaine 
pendant neuf ans, on lui consacrait un effort consi
dérable pendant deux ou trois ans? Pour le dessin, 
le. vice du système actuel est si évident qu'il frappe 
les yeux les moins attentifs. Les enfants ne s'inté
ressent pas à des études qu'on leur fait reprendre 
et abandonner sans cesse. 

Qu'on donne donc plus d'élasticité aux program
mes, qu'on diminue la dispersion des études, cela 
sera plus efficace que les revisions d'ensemble qu'on 
asi souvent faites pour simplifier les programmes 
et qui n'ont le plus souvent abouti qu'à les surchar
ger. 



CHAPITRE IX 

Du baccalauréat. 

A l'origine, le baccalauréat n'est que la constata
tion des études faites dans un lycée ou un collège. 
Il n'est pas exigé à l'entrée de la plupart des fonc
tions publiques. On peut s'en passer et, defait,on 
s'en passe. Il y a très peu de bacheliers dans les 
premières années. ~Iais, peu à peu, le baccalauréat 
devient une barrière qui s'élève à l'entrée de la plu
part des fonctions publiques. 

On pel'd de vue les conditions de capacité qu'il 
faut remplir, l'exacte adaptation du fonctionnaire à 
la fonction. Il est nécessaire au prestige de certaines 
fonctions que ceux qui les remplissent appartiennent 
à une élite. C'est le baccalauréat qui sert de passe
port. mais comme il n'y a guère de corps de fonc
tionnaires qui ne veuille être de l'élite, on s'est 
trouvé entraîné à exiger le baeealauréat classique, 
le grec et le latin, de fonctionnaires comme ceux: de 
l'enregistrement, des contributions ùirectes et des 
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douanes. D'autant plus qu'il y a une foule de can
didats el que c'est un moyen commode de sélection. 
Quand, en 1895, le ministre des Finances voulut 
admettre l'égalité du baccalauréat moderne et du 
baccalauréat classique pour les candidats aux em
plois des régies financières, il sc heurta à de vives 
ié~istances. C'était le discrédit jeté sur ces carrières 
jusque-là honorées. Pourtant on reconnut que la 
mesure était sans inconvénient, si elle s'appliquait 
en même temps à toutes les régies. si on ne créait 
pas d'inégalités. C'est donc une question de rang à 
tenir dans la société ct dans la hiérarchie. Le bac
calauréat ainsi compris est un des contreforts du 
décret de messidor sUr les préséances. Il n'est plus 
une garantie de honrws études, il est devenu une 
sorte d'institution sociale, un procédé artificiel qui 
tend à diviser la nation en deux castes, dont l'une 
peut prétendre à toutes les fonctions publiques et 
dont l'autre est formée des agriculteurs, des indus-. 
trie1s, des commerçants, de Lous ceux qui vivent de 
leur travail et en font vivre le pays. 

La concurrence de plus en plus ardente pour les 
emplois publics fait élever touJours les barrières: 
mais ces barrières s'abaissent d'elles-mêmes, à me
sure que le nombre des candidats est plus consi
dér.aMe. C'est un cercle vicieux. Le plus sage serait 
de n'attacher aux diplômes qu'une valeur secondaire. 

RIBOT. - RÉFOR>m E:<SEIGN. SECO:'iD.· 7 
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Un homme, qui, à dix-huit ou vingt ans, n'a pas 
passé des examens, peut devenir, à trente ou qua
rante ans, par la pratique des affaires et par l'édu
cation qu'on se donne à soi-même, capable d'aborder 
les tâches les plus difficiles. Il peut être égal et 
.même supérieur à .ceux qui ont fait des études régu
liêres et ont suhi avec éclat tous les examens. Un 
systè .. '11e qui classe les hommes à vingt ans, d'après 
les diplômes qu'ils ont obtenus, lwive l'État du droit 
de choisir ceux qui se sont faits eux~mêmes, et que 
les professions libres ont mis hors de pair 1. ApplI
qué seulement à certaines carrières, comme celle 
d'ingénieur, ce système n'est pas sans inconvénient. 
Étendu à la plupart des emplois publics, il devient 
ull danger parce qu'il pousse toute la jeunesse à la 
pOU l'suite de diplômes inutiles, qu'il fausse les idées 
sur le rôle de l'éducation, qu'il affaiblit le ressort 
moral de la nation, en faisant plus ou moins des 
déclassés de ceux qui échouent aux examens et qui 
n'ont pas la force d'entreprendre après coup une 
seconde éducation et en donnant à ceux qui réussis
sent l'illusion qu'ils n'ont plus qu'à se mettre sur 
les rangs pour obtenir un emploi public. 

Mais qu'on ne s'y trompe pas: on aura beau 

1, Voir, li ce sujet, les deux volumes de III. Max Leclerc, sur 
Z' Éducation et la société en Al1gtetel']'e et la belle préface de 
;\1. BOlümy (Armand Colin et Cie). 
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modifier la forme des examens et celle des diplômes, 
changer la nature des épreuves et le jury devant qui 
elles sonl subies, abolir le nom du baccalauréat, on 
n'aura rien fait si l'on ne détruit ce préjugé que 
plus un homme a de diplômes et plus il est capable 
de remplir des fonctions publiques, même celles qui 
n'exigent pas des connaissances étendues ni la 
science qui s'apprend dans les livres. On trouvera 
toujours le moyen de revenir, sous une forme ou 
sous une autre, au baccalauréat. Le modeste certi
lieat d'études primaires devient lui-même, sous l'in
fluence de nos préjugés sur les diplômes, un hacca
lauréat au petit pied qui ne laisse pas d'avoir ses 
incof!.vénients. Ce sont les habitudes d'esprit, les 
mœ-Urs administratives, les conditions d'entrée dans 
les fonctions puhliques qu'il faut modifier. Si l'on 
revÎsait la liste des emplois pour lesquels le hacca
lauréat est exigé, on serait surpris de voir à quelles 
exagérations on s'est laissé entraîner, sous prétexte 
de relever le niveau de toutes les fonctions et de 
réduire les compétitions. 

Cé n'est pas à dire qu'on ne fera pas une chose 
utile en changeant le nom de l'examen final des 
études secondaires. Ce mot de baccalauréat traîne 
avec lui un cortège d'illusions, de préjugés, d'idées 
fausses. Les mots ont leur puissance. Quand on veut 
briser une tradition, il n'est pas mauvais de toucher 
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aux l'\ignes extérieurs qui terident à la perpétuer. 
Si attaqué qu'il soit aujourd'hui, le baccalauréat 

a poùrtant des défenseurs en grand nombre dans 
l'Université et surtout dans l'enseignement libre. Il 
est, pour cet enseignement, tout ensemble, une ser
vitude et une garantie. Aussi tous les représentants 
des institutions catholiques, à l'exception du Père 
Didon, ont-ils demandé son maintien. Dans un pays 
comme le nôtre où les études primaires elles-mêmes 
sont suivies d'un examen, d'un certificat délivré au 
nom du Ministre, comment laisserait-on les études 
secondaires sans aucune sanction officielle? Les 
familles ne s'accommoderaient pas d'un régime qui 
abandonnerait à chaque établissement le soin de dé
livrer des diplômes n'ayant qu'une valeur incertaine 
et toute morale. En Angleterre même on a senti la 
nécessité d'organiser, sous le contrôle des Ul1iver-. 
sités, des examens de fin d'études. 

Ces diplômes ne peuvent pas être délivr~s par les 
établissements eux-mêmes, sans un contrôle de l'État. 
La présence ù'un délégué du Ministre serait-elle une 
garantie suffisante? Ce système donnerait de hons 
résultats dans quelques lycées où les etudes sont 
fortes et où les professeurs se montrent sév{)res., 
Partout ailleurs le haccalauréat tenùrait à devenir 
une formalité, comme les examens de passage. L'en-· 
quête approfondie à laquelle s'est livrée la Commis-
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sion lui a montré que les profes~eurs de l'enseigne
ment secondaire sont à peu près d'accord pour 
refuser le présent dangereux qu'on veulleur faire. 
Les Conseils généraux sont aussi, en majorité, peu 
favorables à tout système -qui établirait une diffé
rence entre les établissements publics et les établis

sements libres. 
« Nous préconisons, a dit M. Leporché :lu Conseil 

général de la Sarthe} le maintien du haccalauréat 
pour tout le monde. C'est à la fois plus équitable et, 
Mus ne craignons pas de lè dire, plus avantageux 
i)our les établissements de l'État. Il ne fàut pas 
qu'on puisse dire que, grâce à ce traitement excep
tionnel, les établissements libres sont les seuls qui 
puissent faire recevoir des hocheliers et que les 
élablissements de l'ÉLat avouent implicitement une 
impuissance qui n'existe pas. » 

COrivient-il, d'ailleurs, de relâcher eneore plus le 
lien qui rattaehe l'enseignement seeondaire à l'en
seignewenl supérieur? M. Jaurès a particulièrement 
insisté sur ee point dans sa déposition. L'argument 
n'est pas sans valeur. Aussi la Commission a-t-elle 
été d'avis presque unanime de lai.sser aux profes
seurs des Facultés la charge des examens de fin 
d;étl1des, sauf à leur adjoindretles membres de l'en· 
seignement secondaire. 

Celte adjonetion est une première amélioration 



102 RÉFOmIE DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. 

qu'il est facile d'apporter au système actuel. Il yen 
a d'autres qui ne sont pas moins nécessaires, ni 
moins urgentes. Ie duc de Broglie disait. en 1844, 
dans son rapport il la Chambre des pairs, sur la 
liberté de l'enseignement:« Admettre pêle-mêle aux 
épreuves du baccalauréat les élèves qui ont achevé 
leurs études et ceux qui ne les ont pas achevées, les 
élèves qui ont étudié sous des maîtres dont la posi
tion et le grade garantissent la capacité et les élèves 
qui ont étudié sous des maîtres inconnus et peut-être 
ignorants, ce serait abaisser inévitablement leni,eau 
des examens. » Il faut donc s'informer du lieu où le 
candidat a fait ses études et de la manière dont il les 
a faites. Dans tous les temps et dans tous les pays 
où l'instruction a été comptée pour quelque chose, 
on a considéré la preuve de capacité qui résulte de 
l'examen comme insuffisante à elle seule. On a tou
jours exigé une autre preuve plus réelle et plus 
décisive, résultant d'un cours complet d'études dans 
lequel les élèves ont été examinés d'année en année. 
L'épreuve du baccalauréat se trouve, de la sorte, être 
le complément et pour ainsi dire le support de toutes 
les autres. 

En faisant du baccalauréat un examen qui sc suffit 
il lui-même, qui ne se lie d'aucune manière il la vic 
scolaire du candidat, on l'a livré à de telles incerli- . 
tudes qu'on a fini par revenir à l'idée du certificat 
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d'éludes. Qu'est-ee nutre chose que cc livret seo-laire 
dont l'usage, encore facultatif, commence à se géné
raliser? Le mot a été dit par un des représentants 
les plus autorisés de l'enseignement catholique 1, ct 
il n'a soulevé aucune des protestations qu'il eût fait 
naître il y a un siècle. C'est que la pratique qui s'est 
faite depuis 1850 de la liberté d'enseignement a 
montré combien il y avait, dans l'Université .et en 
particulier dans les Facultés, un désir sincère de res-

- pecter cette liberté, d'en faire l'application la plus 
loyale. _ 

On a hien fait peut-êlre de ne pas heurter les 
préjugés qui peuvent encore exister dans quelques 
esprits, en établissant le livret ohligatoire. Mais il 
faut en rendre l'application assez générale pour 
qu'en fait l'examen de fin d'éludes, au lieu d'être 
une ()preuve isolée, soit comme la vérification des 
notes obtenues par le candidat de ses professeurs. 
Il,ne faudrait pas beaucoup de temps aux universités 
pour détermine!' le degré de confiance qu'elles 
peuvent accorder à ces certificats d'études, d'après 
leur origine. Le Ministre devra charger, de temps 

L ,1. l'abbé :i\Iorel, directeur de l'école Saint-Sigisbert, a fait 
remarquer « qu'aYec l'mage général et sérieux du livret scolaire 
le baccalauré-at n'aurait que peu d'inconvénients ». POUl' remplir 
tout son offlce, le li ,ret doit porter les notes, les places, les cxa
mens de passage et ù~Yellir « un véritable certificat d'études ». 
Enquête, t. II, p. 475. 
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en temps., les doyens ou des professeurs des Facultés 
de faire des inspections dans les établissements 
libres ou publics de la région. Les résultats des 
inspeétions serviront de contrôle à ceux des examens. 
C'est ainsi que les choses se passent en Angleterre. 
L'examen final redeviendra ce qu'il doit être : la 
sanction d'études régulières ct le couronnement 
d'une série d'examens de passage. 

Le baccalauréat a un autre défaut, c'est qu'il 
)uvre ct ferme toutes les portes. De là son caractère 
banal et le peu de garanties qu'il offre. Les Facultés 
se plaignent de n'être pas défendues contre l'intru
sion de candidats mal préparés. Aussi l'idée de 
remplacer le baccalauréat par des examens à l'entrée 
de chaque faculté et de chaque carrière a-t-elle fait 
beaucoup de chemin dans les meilleurs esprits t. Il 
Y a deux difficultés: d'abord on peut craindre que 
Cl'S examens particuliers n'aient une tendance il 
trop se spécialiser. Toute éducation libérale suppose 
un ensemble de connaissances générales. Puis, les 
examens de carrière ne peuvent remplacer le bac
calauréat pour les jeunes gens qui ne se destinent 
ni à une carrière libérale ni aux fonctions publiques. 

Ces ohjections ont leur force. II y a un moyen 

1. Voit' les dépositions de ~m. Layisse et Léon Bourgeois (Appen
d1:ce, p. 225 et 505) et un article de fil. Brunetière dans la Revue des 
Dewc Mondes, du '1" juillet '1899. 
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assez facile de les désarmer. Commençons par sup-
. primer tous les modes actuels et par faire disparaître 
le nom même du baccalauréat. N'ayons plus' qu'un 
seul examen de fin d'études pour les élèves de l'en
seignement classique et de l'enseignement moderne. 
Il portera sur un certain nombre de matières obli~ 
gatoires et communes à tous les candidats. Mais, 
tout en gardant cette lmité fondamentale, l'examen 
pourra se diversifier suivant la vocation et les 
études futures de ceux qui le subissent. Le diplôme 
n'ouvrira l'entrée de telle ou telle Faculté qu'autant 
qu'il portera une mention spéciale. Celle-ci ne sera 
accordée qu'aux candidats ayant répondu d'une 
manière satisfaisante sur certaines matières dé.ter
minées. On ne montrera pas les mêmes exigences à 
l'éfiard d'un candidat qui veut entrer à la Faculté 
des lettres qu'à l'égard de celui qui désire être 
admis à l'École de droit ou ft la Faculté de méde
cine r. L'examen final s'assouplira de manière à 
serrer de plus près la réalité. Il n'y aura plus un 
type banal, mais autant de types que d'études et de 
vocations diverses. Cependant entre tous ces types 

1. Voie la déposition de fiL E. Boutmy (Appendice, p. 237) et le 
rapport fait en 1885. au nom de la Faculté des lettres de Paris, par 
ilI. A. Croiset. L'éminent professeur, fcappé de l'insuf!isance des 
candidats à la licence ès lettres, proposait d'aJout.er pour ces can
didats une ou deux épreuves au baccalanréat ès lettres. Ce qu'on 
peut faire pour la Faculté des lettres, on peut évidemment le faire 
aussi pour lès antres Facultés. 
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subsistera un lien qui suffira à leur donner une cer
taine unité. Creusez le problème. Il n'y a pas de 
solution qui concilie mieux tous les intérêts. 

Le niveau des examens s'élèvera, parce que les 
candidats seront obligés de faire preuve, au moins 
sur certaines matières. d'études moins superficielles. 

Les candidats à qui leur diplôme n'ouvrira pas 
de plein droit l'entrée de telle ou telle Faculté pour
ront toujours compléter ce diplôme en passant un 
examen sur les matières qui seront exigées. 

Si ce système était établi, on aurait moins d'ap~ 
préhension à ouvrir les Facultés de droit et de 
médecine aux élèves de l'enseignement moderne. Il 
dépendrait des examinateurs de vériIIer le degré de 
culture de chacun des candidats et de tenir le niveau 
plus ou moins élevé, suivant qu'on craindrait plus 
ou moins d'être débordé. On n'établirait pas a pTioTi 
une équivalence entre le diplôme du baccalauréat 
classique et celui du baccalauréat moderne, ce que 
beaucoup de gens considèrent avec raison comme un 
saut dans les ténèbres. Mais tous les candidats, sans 
distinction d'origine, seraient admis à faire preuve 
d'une culture suffisante pour aborder l'enseigne
ment supérieur. Ce ne serait plus l'égalité théorique 
de deux diplômes, mais l'équivalence a postcTiori 
d'études faites sous des régimes dilTérents. 



CHAPITRE X 

Des concours pour l'admission aux écoles. 

Pour achever de passér en revue les questions 
générales qui sc rapportent à l'enseignement, il faut 

dire quelques mots des grandes écoles et des con
cours qui en ouvrent les portes. C'est un des plus 
gros problèmes qu'on puisse aborder. Ces écoles 
remontent à la Révolntion. Elles ont rendu de grands 
services, ellessont populaires. malgré leurs défauts, 
et ceux qui les critiquent le plus ne voudraient pas 
les supprimer. 

:Mais on peut regretter que la préparation à ces 
écoles soit devenue ce qu'eHoest aujourd'hui. « un 
effort énorme pour connaître le détail des questions 
définies par les programmes et par la routine ou la 
fantaisie des examinateurs » l, Il Y a, en effet, à 

côté du programme officiel, celui qui se fait au jour 
le jour, par les examens eux-mêmes, par la manière 

1. Berthelot. Revue des Dell.r Mondes du 15 mars 1891. 
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dont les questions sont posées. Les hommes les plus 

compétents nous ont assuré que cette préparation 

tout artificielle est mauvaise pour l'esprit des jeunes 

gens1. On s'en rend si bien cQmpte que les exami

nateurs ùe l'École polytechnique voudraient ne 

prendre que des élèves ayant une seule année de 

maLhématiques spéciales. C'est aussi le désir exprimé 

par les généraux qui ont commandé l'École 2 .M. Joseph 

Bertrand a été examinateur et ensuite professeur à 
l'École polytechnique. Il s'élève éontre la manière 

toute 'mécanique dont les examens sont pratiqués, 

Il croit que l'ancienne méthode de sélection, moins 

rigoureuse en àpparerlCe, était au fond plus juste. 
On s'efforçait de découvl'Îr des esprits propres aux 

hautes mathématiques, plutôt que d'imposer aux 
candidats un énorme effort de mémoire, en mUlti~ 

pliant les questions. 

M. Berthelot est du même avis. Il critique les 

programmes et les procédés de classement adoptés 
pour l'entrée aux grandes écoles militaires s. « C'est 

là, dit-il, le minotaurc, qui dévore chaque année 

une multitude de jeunes gens incapables de résister 

à la préparation à des épreuves si mal combinées 

pour constater la véritable intelligence et la valeur 

1. Enquête. Déposition de M. Darboux, t. I, p. 3'11 et 3'12. 
2. Enquête. Déposition de ~I. L. Lévy, t. II, p. 571. 
3. I,ettre au Temps, '16 janviel' 188(), 
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personnelle, mais si propres à faire triompher la 
mnémotechnie ct la préparation mécanique. Les plus 
forts passent malgrétoutj mais combien y périssent 
ou sont faussés pOUl' {oute leur vie! Aucun peuple n'a 
adopté de régime analogue et Lous s'accordent il 
regarder le nôtre comme une cause d'affaiblissement 
physique el intellectuel pOUl' notre jeunesse. ) 

Le mal s'est développé il mesure que la concUl'
rence devenait plus ardente. Pendant la première 

. moitié du siècle, le système est l'esté presque inof· 
fensif. Il ne fonctionnait pas encore à outrance. 
NIais quel peut être le remède? 

Quelques-uns, comme Jules Simon, qui a écrit tout 
un chapitre SUI' cc sujett, veulent qu'on élève l'âge 
d'admission aux écoles, etque les programmes soient 
faits d'accord entre les ministres de la Guerre et de 
l'Instruction publique. Mais ce ne sont pas tant les 
programmes qui sont mauvais quece qu'on y ajoute, 
du fait des examens. Élever la limite d'âge, c'est 
donner aux candidats plus de temps pour une prl'pa
ration qui, en se prolongeant, tend à fausser l'esprit, 
il lui enlever tout au moins quelque chose de sa 
fraîcheur. De plus, c'est retarder encore rentrée dans 
les carrières actives. Un des vices de ce système 
des concours est justement de retenir trop long
temps les jeunes gens dans une préparation qui ne 

L f!éfonue de l'ensf(ignement secondaire. 
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les met pas en contact avec les réalités pratiques. 
Nous serions fort tentés d'abaisser, au contraire, 

la limite d'âge, de prendre les candidats non plus 
après une préparation artificielle de deux ou trois 
années, mais au sortir de leurs études, à dix-sept ou 
dix-huit ans au plus tard. Le concours aurait lieu à 
l'école même, pendant toute la durée des études. On 
ouvrirait largement les écoles à tous ceux qui auraient 
fait preuve d'aptitudes à en suivre l'enseignement. 
L'examen serait aussi simple que possible. L'État ne 
promettrait pas de donner des fonctions publiques ou 
des emplois dans l'armée à tous les élèves, mais 
seulement à ceux qui se serDient classés les premiers 
à la sortie. On reviendrait à ce qui se passait à l'ori
gine. Les écoles spéciales créées par la Convention 
ne conduisaient pas tous leurs élèves aux fonctions 
publiques ni aux grades dans l'armée. La société n'a· 
pas moins besoin que l'État d'hommes ayant fait de 
hautes études scientifiques. L'École polytechnique 
serait la pépinière des écoles professionnelies de l'État 
telles que l'École d'artillerie. l'École des mines ou 
celle des ponts et chaussées. 

C'est un changement auquel nous ne sommes 
peut-être pas sufiisamment préparés. Mais ne pour
rait-on pas faire un premier pas en soumettant les 
candidats à un: examen préliminaire qui serait passé 
à la fin des études? Ce serait un moyen d'affranchir 
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des préparations. spéciales et prolongées ceux qui se 
fontiUusion sur leurs chances et sur leurs aptitudes. 
Ils seraient encore assez jeunes pour se retourner 
vers d'autres carrières. On leur rendrait un immense 
service. Les autres feraient une année préparatoire 
après laquelle ils suhiraient un concours pour entrer 
dans les diverses écoles. Cette année supplémentaire 
aurait l'avantage de fondre un peu plus les candidats 
de tonte origine. Personne ne pourrait s'en plaindre. 
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CHAPITRE XI 

De l'état stationnaire de la population 
des lycées et des collèges. 

La population des lycées et des collèges ne s'ac
croît plus. Elle n'a guère fait de progrès depuis 
vingt ans, et, dans les dernières années, elle a 
marqué une tendance à s'abaisser\ Cela n'a rien, 

'en soi-même, (l'inquiétant. Il y a eu, depuis le com
mencement et particulièrement vers le milieu du 

siècle, une poussée si vigoureuse dan~ l'enseignement 
secondaire, qu'on devaithien s'attendre à un temps 
d'arrêt. D'autant. plus que l'affaiblissement de la 
natalité commence â produire ses effets et que les con
tingents annuels, 011 se recrutent les lycées aus.si bien 

1. Il Y a eu, en 1898, une d,iminution sensible (environ un millier 
d'élèves dans les lycées et collèges réunis). I:augmentatjon de 
579 éléves qui a été constatée au 5.novembre de cette année (1899) 
est due à l'accroissement du nombre des bourses. Si on défalque, 
en effet, les bourses de l'Etat, des départements et des communes, 
on trouve que les lycèes (non compris ceux de l'Algérie) ont perdu 
.par rapport à l'an dernier 4û6 pensionnaires et 42 demi-pension
naires, soit 528 internes, et que le nombre des externes n'a guère 
varié, Les lycées de l'Algérie ont gagné une centaine d'élèves. 
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que les écoles primaires, ont déjà ~ubi une assez 
forte diminution. 

De 1809 à 1820, l'ensemble des élèves de l'ensei, 
gnement secondaire a oscillé autour du chiffre de 
50000. On a compté dans ce chiffre tous ceux qùi, 
dans les lycées, les collèges ou "les institutions, 
faisaient des études classiques ou de simples études 
primaires. En dix ans, de 1820 à 1850, malgré les 
conséquences des désastres de 1814 et de 1815, 
l'enseigneme~t secondaire a conquis plus de 15000 
élèves et cet accroissement a surtout profité aux 
collèges de l'État et des communes. Survient fa 
Révolution de juillet et le progrès s'arrête pendant 
quelques années. De 1850 à 1840, la population sco
laire ne s'augmente que de 2 000 élèves et même les 
collèges publics subissent une légère diminution. 

La loi de 1850 donne, tout à coup, un grand élan 
à l'enseignement privé. Durant la période de 1840 à 
1854, il a gagné plus de 52000 élèves. tandis que 
l'enseignement des lycées et des collèges s'accroît, 
assez péniblement, de moins de 5000 élèves. Les 
années qui suivent, de 1854 à 1865, marquent, au 
contraire, une progression très rapide de l'enseigne
nient public. Il y a une augmentation de 19228 élèves 
dans les lycées et collèges. L'enseignement privé 
reste en arrière, avec un aècl'oissemenl de 14249 
élèves. L~s établissements ecclésiastiquds ~profitent 
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presque seuls de cette augmentation. tes maisons 
laïques ne font guère que rnaintenir leurs positions. 

A partir de '1865, commence la déeadence des mai

sons laïques. Elles perdent en onze ans, de '1865 11 
1876, plus de 8000 élèves. Les lycées et les collèges 
tiennent toujours la tête: ils gagnent '15565 élèves, 
Leurs rivaux, les établissements ecclésiastiques, n'en 
gagnent que Ji 9Hl .. Dans l'ensemble, le progrès se 
l'alentit. Il s'arrête à peu près de 1876 à '1887. Les 
lycées et les collèges voient leur population s'aug
menser encore de 10 67'1 élèves et les maisons ecclé
siastiques gagnent, elles aussi, 5269 élèves. Mais ces 
accroissements se font aux dépens des maisons libres 

laïques, qui perdent, en onze ans, plus de 10000 
élèves (H 075). 

Enfin, de1887 à 1898, la population des établisse
ments dienseignement secondaire-a plutàt diminué, 
Elle est en augmentation apparente de 5644 élèves. 
Mais beaucoup d'établissements primaires ont passé 
au cours de cette période dans la catégorie de l'en

seignement secondaire. La ruine des maisons laïques 
s'achève rapidement. Elles ont encore perdu 10449 
élèves. Il ne leur en reste que 9725. Les lycées et 
collèges ont vu leurs effectifs haisser légèrement, 
tandis que les maisons ecclésiastiques ont continué 
leur mouvement ascendant. 

Elles ont gagné, dans ces onze années, plus de 
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17000 élèves. Mais ce sont les établissements tenus 
par des prêtres et surtout par les Frères des écoles 
chrétiennes qui ont usé le plus de la faculté de sc 
transformer en màisons d'instruction secondaire. 
Plus de 10 000 élèves ont été ainsi transportés en 
bloc de la statistique de l'enseignement primaire 
'dans celle de l'enseignement secondaire. Ajoutez 
que le collège Stanislas n'avait pas été compris dans 
les recensements antérieurs à 1898. Vaugmentation 
réelle de la population des maisons ecclésiastiques 
cs! donc loin de correspondre aux apparences. 

Cependant l'eflseigMment catholique n'a suhi, 
sur aucun point, de pertes sérieuses. n consolide 
presque partout ses positions. n les étend à Lille. il 
Paris, à Dijon, à Bordeaux, à Lyon, à Poitiers. Au 
contraire, l'enseignement public est en décroissance 
marquée, depuis vingt ans, dans certaines régions, 
Ainsi l'académie de Caen a perdu près de 2000 
élèves. La population est en baisse ct la fortune 
publique a beaucoup souffert de la crise agricole. 
L'enseignement ecclésiastique s'y maintient néan
moins, ct fait même quelques progrès. 

La région de Toulouse n'a pas été moins éprouvée. 
Elle a perdu, depuis 1881, presque la population 
d'un dépat'tement. La crise économique s'y est fait 
sentir cruellement. Aussi les lycées et collèges ont 
perdu H56 élèves, tandis que l'enseignement ecclé-



DE LA CRISE DES LYCÉES, 1H) 

Silî5tique est demeuré stationnaire. Les lycées et 
collèges de l'académie de Lille ont 1058 élèves de 
moins' qu'en 1879, La perte est ici d'autant plus 
sensible que la population s'est beaucoup accrue et 
que la richesse est en progrès. Les maisons ecclésias
tiques ont gagné plus que les lycées et collèges n'ont 
perdu (5253 élèves). 

Dans d'autres régions, la population des lycées et 
des collèges n'a pas cessé heureusement de se déve
lopper. Paris est en tête avec une augmentation de 
1)580 élèves, deux fois plus considérable que celle 
des maisons ecclésiastiques ou congréganistes (2788 
élèves) 1. 

En somme, l'enseignement public garde une 
avance de 20 000 élèves 2; mais cet écart tend, 
depuis quelques années, à diminuer. 

Quand on observe de plus près le mouvement de 
la population des lycéeset des collèges, on voit qu'ils 
ont moins d'élèves dans les classes primaires 3. Cela 
s'explique par la création de nombreuses écoles 
pùhliques. Il y avait des collèges et même quelques 
lycées qui tenaient lieu de ces écoles. 

Un autre fait que nous avons déjà constaté dans 

L L'a~adémio d'Aix a gagné aussi 1190 élèves, tandis que l'en" 
seignement ecclésiastique ne s'est accru que de 259 élèves. 

2, Nous avons pris la population des maisons ecclésiastiques en 
laissant de côté les petits séminaires. 

3. La perte est de 4500 élèves depuis 1870. 
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les rapports des recteurs et que confirmellt les sta
tistiques, c'est la diminution du nombre des él{;\,cs 

qui venaient passer ~u lycée ou au collège deux ou 
trois années. Il y a douze ans, en '1887, l'enseigne
ment spécial recevait en première année, dans les 
collèges, un contingent de 4'156 'lèves. Au bout dG 
deux ans, 4'1 % de ces élèves avaient déjtl aban7 
donné le collège. Ceux qui poussaieùt les études au 
delà de la quatrième année étaient en très petit 
nombre, à peine 8 0/0. Aujourd'hui, le nombre des 
élèves qui entrent en sixième moderne n'est que de 
5049. La différence est assez considérable. Ces 
jeunes gens s'égrènent encore le long de la routé, 
mais beaucoup moins qu'autrefois. Près de la moitié 
vont jusqu'en seconde, c'est-à-dire au delà de la 
quatrième année. Il en est de m~me clans les 
lycées 1. 

Mais rien n'est plus remarquahle que la décrois
sance continue de l'internat, dans les lycées et aussi, 
quoique à lut degré beaucoup moindre, dans les 
collèges. En vingt ans, lit nombre des pensionnaires 
Mes lycées a diminué de près d'un quart (25 0/0). Il 
n'y avait plus, au 51 décembre 1898, dans les lycées 
que 1560 l pensionnaires, sur une population de 

1. L'enseignement spécial comptait en première année:;; 2'17 élèrcs. 
Il n'y a aujourd'hui que 2895 élèves en sixième moderne. ~Iais cette 
clientèle est plus stahle qne 3elle de l'ancien enseignement spécial. 
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52372 et 10266 dans les collègès sur une population 
de 53 949 élèves. 

Les élablissemènts libres ne surJ!Îssentpas, cn ce 
qui concerne l'internat. la même transformation. 
Il y a bien dans certaines régions une tendance des 

familles à préférer l'externat. C'est pour répondre à 
ce besoin que des externats fenus par des prêtres ou 
des congrégations ont été récemment créés 1. }fais ce 

changement n'a rien de précipité dans son allure. 
La statistique montre que les maisons congréganistes 
s:)nt, après les petits séminaires, obligés en principe à 
ne recevoir que des internes, les établissements qui 

comptent le plus de pensionnaires (55 0/0). Puis 
viennent les établissements diocésains (50 0;0), les 

maisons appartenant à des prêtres séculiers (47 0;0) 
et les maisons libre:;; laïques (45 0/0). Dans les col
lèges, la proporLion n'est que de 30 % et elle ne 
dépasse pas 26 % dans les lycées. Le contraste est 
tout à fait frappant. 

Si la diminution du nombre des pensionnaires 
dans les lycées n'était que le résultat d'un change
ment graduel dans les habitudes des familles, elle 
n'aurait rien d'inquiétunt. Peut-être faudrait-il, au . 
contraire, s'en réjouir. Elle a malheureusement d'an
tres causes. 

1. Enquête. - Déposition de JI. l'abbé Datiffol. 



CHAPITRE XII 

De quelques causes de la crise actuelle 
des lycées. 

On a beaucoup fait depuis vingt ans pour changer 
l'aspect de nos lycées, pour donner à l'éducation un 
caractère tout à la fois plus familial et plus viril, pour 
assurer aux répétiteurs une situation morale plus 
élevée. Cette réforme a été, en elle-même, excel~ 
lente. 

Elle a eu, cependant, des contre-coups inattendus. 
L'ardeur des polémiques qui l'ont précédée n'a pas 
été sans influence sur la diminution du nombre des 
élèves dans les lycées. L'internat a été surtout mal
mené. On l'a dénoncé, comme si on était maître de 
le supprimer. Qui sait le mal que cette campagne 
imprudente a faîte à nos lycées? Il se produit aujour..: 
d'hui Une sorte de réaction en faveur de l'internat. 
Le recteur de Bordeaux ose écrire' que, « dans l'étal 
actuel de la famille, neuf fois sur dix, l'internat vaut 
mieux que l'externat». Sou. expérience lui a montré 
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qu'à part quelques exceptions, les meilleurs élèves 
sont les internes. La vie du lycée a l'avantage de 

. développer, de bonne heure, chez l'enfant des qua
lités d'ordre, de régularité, d'endurance. Elle rappro-

~ che des enfants de conditi~ms inégales. C'est un 
prêtre, le recteur de l'Institut catholique d'Angers, 
qui en fait la remarque. Mais toutes les familles 
n'apprécient pas également cette fusion que Je lycée 
prépare entre les classes de la société. Les déposi
tions de certains directeurs de maisons ecclésiasti
ques nous montrent qu'une partie de leur succès 
vient précisément de cc qu'ils donnent à ces pré
jugés mondains des satisfactions que l'Université 
s'interdit de leur accorder!. 

I.e système d'éducation de l'Université n'a pas été 
moins attaqué depuis ving't ans que l'internat. Ces 
attaques sont presque aussi anciennes que l'Univer
sité elle-même. Guizot Il dit, en présentant le projet 
de la loi de 1856, que « dans l'Université impériale, 
l'éducation ne valait peut-être pas l'instruction ». 

Ce mot a fait fortune. On s'en est servi, à toutes les 
époques, contre l'Université, sans tenir compte des 
profonds changements qui sc sont opérés. « Ce n'est 
pas d'aujourd'hui, écrivait dejà en '1844 le duc de 
Broglie dans son rapport à la Chambre des pairs, 

l, E1lquête. - Dépositions de M, l'abbé Gil'odon et de ~I. l'abbé 
BatilTol. 
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qu'on dit: il n'y a pas d'éducation dans les collèges, 
Cela s'est dit dans tout temps, cela .se dit dans tous 
les pays. Il y a toujours dans l'accusation quelque 
chose de vraie et quelque chose d'excessif. L'éduca
tion publique ne sauù:lÎt être l'éducation domesti
que .... » 

Un des principaux avantages que l'éducation du 
lycée a sur celle des maisons privées et, en particu
lier des maisons ecclésiastiques, c'est justement de 
nepas tenir l'enfant dans une atmosphère trop fer
mée, en serre chaude. de l'élever au contraire en 
plein air « en plein vent, dans un monde où les élé
ments variés de la vie morale existent et sc tempè
rent! ». Elle n'a pas la prétention de prendre l'enfant 
tout entiel',.de le façonner et de le refondre. 

L'éducation ecclésiastique vise à s'emparer plus 
complètement de l'âme de l'enfant; soment, il est 
vrai, elle s'arrête à la surfa cc 2 

• 

Thiers opposait, en '1844, la forte éducation du 
lycée, où rien, disait-il, n'est individuel, qui s'adresse 
. à l'esprit comme au cœur des enfants par des moyens 
qui sont communs à tous, à l'è.ducation des maisons 
privées, où les enfants sont surveillés de plus 
près, soumis à une direction . plus personnelle 
ct plus attentive. II laissait aux familles le soin de 

J. Bersot. - Questions d'eliseignement, p. '189. 
2. Enquête. - Dépo~ition de Mgr Mathieu. 
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choisir entre ces deuX: sortes d'éducation: On doit 
reconnaître que les parents tiennent, pIns qu'autre..: 
fois, àee que les enfants reçoivent des soins indivi
duels, à ce que les maîtres s'appliquent il distinguer 
la personnalité de chacun d'eux, il suivre leur déve
loppement moral, à les guider dans leurs études i. 

Les réformes de 1890 ont élevé la tâche des pro
viseurs et de leurs collaborateurs à tous les degrés. 
Elles ont eu pour but de substituer le régime de l'au
torité ,ù celui de la contrainte. Comment s'étonner 
qu'elles n'aient pas donné du premier coup tous les 
résultats qu'on en espérait, qu'il y ait eu une période 
deerise partout ou proviseurs et maîtres n'étaient 
pas suffisamment préparés à ce nouveau régime? 
Comment s'étonner surtout que les grands lycées, 
qui comptent trop d'élèves, se prêtent plus difficile
ment que les autres à ces transformations, que la 
discipline ait une tendance ù s'y relâcher depuis 
qu'elle est moins militaire? Il eût fallu, pour le 
succès complet de la réforme, que les proviseurs 
eussent partout une autorité et des qualités de di
rection qui ne se sont pas toujours rencontrées. 
Ajoutez qu'ils n'ont pas été toujours suffisamment 
aidés dans leur tâche. Les répétiteurs, à mesure que 
s'élève leur situation, supportent plus difficilement 

1. < Enquête. - Déposition de il!. Beck, directeur de l'École alsa
CiClUle. 
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qu'on ne fasse pas droit à toutes leurs réclamations. 

Leurs rapports avec les proviseurs se sont partout 
tendus, alors que l'unité de vues et d'efforts était 
plus que jamais nécessaire. Certains écarts n'ont pas 
été réprimés assez vite. Les lycées en ont souffert. 

Voilà l'explication de quelques-uns des mécomptes 
que l'Université a éprouvés depuis quelques années. 
Les améliorations qu'elle a introduites dans le ré
gime des lycées, dans la discipline, dans la situation 

des répétiteurs, se sont, en partie, retournées contre 
elle. 



CHAPITHE XIII 

De l'élévation du prix de la pension. 

L'élévation du prix de la pension et des fraIs d'étu
des a été, pour beaucoup, dans la diminution de la 
clientèle des lycées et collèges. C'est un point sur 
lequel insistent tous les recteurs et tous les chefs 
d'établissements. Dans bien des régions, la fortune 
publique a baissé. Les fan1illes ne peuvent plus 
s'imposer les mêmes sacrifices pour l'éducation de 
leurs enfants. C'était pour beaucoup d'entre elles 
une sorte de luxe d'envoyer un de leurs fils, tout 
au moins, au lycée ou au collège. On est forcé de 
prendre le chemin de l'école primaire supérieure ou 
de demander à l'enseignement libre des conditions 
plus favorables. 

Guizot avait prévu, en 1836, que l'État auraità se 
défendre contre la concurrence de l'enseignement 
privé. Il voulait, avec une grande hauteur de vues, 
que l'État, pour assurer la prééminence nécessaire 
de son propre enseignement, prît en quelque sorte 
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les devants en abaissant, autànt que possible, le 
prix de la pension dans ses établissements. C'était à 
ses yeux un sacrifice qu'il fallait faire sans hésiter 
et dunt l'État ne manquerait pas' de recueillir les 
avantages. « Que l'État, disait-il, ne croie pas, en 
donnant la liberté aux établissements privés, se dé
charg-er d'un fardeau. Il accepte, au contraire, un 
fardeau immense, car il accepte la nécessité, le de
voir de soutenir avec succès, avec éclat, une con
currence infatigable .... La prééminence des études 
puhliques doit remplacer le monopole. » 

Les familles sont peu portées, en France, à dé
penser dans une vue haute et lointaine, d'autant 

plus que les fortunes sont, en général, médiocres. 
L'enseignement privé exploitera avec ardeur cc pen
chant des familles. « Il faut que l'État assure à ses 
frais et complètement, dans les collèges royaux, le 
sort des administrateurs et des professeurs, au point 
que le prix de la pension puisse être notablement 
abaissé. ) A cette condition la pleine liberté des 
établissements privés sera sans inconvénient. « Quels 
que soient les sacrifices nécessaires pour atteindre 
le but, ce sera là une dépense sage, prudente, une 
de ces dépenses qui rapportent en ordre publie, en 
vrai'es lumières, en bon état des esprits, infiniment 
plus qu'elles ne coûtent en argent. » 

Il semble qu'on ait cherché, au contraire, pen-
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dant longtémps, à réduire le plus possible la part 
de l'État dans les dépenses de l'enseignement secon-. 
daire. Dans les dernières années de l'Empire, la 
subvention de l'État ne s'élevait guère qu'à trois 
millions; les familles payaient presque tout le SUf'

plus des dépenses. Peu à peu le déficit a grossi, par 
suite de l'augmentation du traitement et du nombre 
des professeurs. 

On a cru faire un acte de bonne politique finan
cière en élevant tout il coup le prix de la pension. 
Mais cette élévation a coïncidé avec la crise qui 
sévissait dans les campagnes. Le résultat a été, en 
beaucoup d'endroits, désastreux. Au lieu de mettre 
en équilibre les hudgets des lycées, on n'a fait 
qu'augmenter le déficit., 

Il importe demeUre· ces faits en lumière. 
A Marseille, le lycée a peedu J58inlernes sur 5f6. 

Cependant le nombre des internes s'est accru dans 
les pensionnats lihres. Les familles ne sont donc pas 
opposées, en principe, à l'internat. Mais le proviseur 
signale les prix trop élevés de la pension. Ils varient 
de 800 à 1000 francs. Beaucoup de familles sont 
allées chercher ailleurs un enseignement qui, d'après 
l'inspecteur d'académie, ne répond pas à leurs pré
férences. De même à Aix, le lycée a perdu, en quel
ques années, 104 pensionnaires. 

Dans l'académie de Montpellier, la crise viticole a 
Inn::>1'. - RÉFùRME EN,sEIGN. SECOND. 
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fait de grands ravages. Il y a 8 collèges dans le seul 
département de l'Hérault, sans parler du lycée de 
Montpellier. 'fous ces établissements ont perdu une 
grande partie de le ut' clientèle. Dans l'Aude, le lycée 
de Carcassonne a vu sa population d'internes tomber 
de 461 à 177. Cette diminution e~t due surtout, nous 
affirme le recteur, aux mesures prises pOUl' élever le 
prix de la pension au moment où le phylloxera sévis
sait le plus cruellement. 

Il en est de même dans l'académie de Toulouse. 
« Peu d'habitanlsde la campagne, dit l'inspecteur 
d'académie, ont aujourd'hui assez d'aisance pour 
entretenir leurs fils pendant les six ou sept années 
que demandent des études classiques ou modernes. » 

Dans l'Aveyron, le nombre des internes est tombède 
550 à 123. « La clientèle de l'enseignement secon
daire est restée la même; mais elle s'est déplacée. 
Elle est allée chercher des prix moins élevés. » Le 
Gers a heaucoup souffert de la crise agricole. L'inter~ 
nut y est atteint connue ailleurs « non pas, dit l'in
specteur, que les familles s'cn détournent de parti 
pris; mais il est trop cher pour elles ». Dans le Tarn. 
le lycée d'Albi a perdu 96 internes de '1881 à '1898. 
« Les prix élevés de nos internais, dit l'inspecteur, 
ne sont plus en rapport avec le rendement de la 
terre. » 

Nous enlendons la même plainte dans l'académie 
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de Bordeaux. C:est ainsi que ùans le Lot-et-Garonne 
l'inspecteur d'académie explique que l'internat ne 
répugne pas aux familles, mais que la pension est 
trop élevée. « Dans les écoles primaires supérieures, 
tout ce qui est destiné à l'internat est complètement 
rempli. » A Périgueux et dans le reste du départe
ment, il y a diminution du nombre des iniernes. 
« VUniversité, dit-on, fait payer trop cher .... L'in
ternat était de 500 francs au lycée, en ~1892, au mo
Illent olt commençait la crise agricole. On l'a élevé à 
7~)O et 800 francs. » Les élt~Yes sont allés dans les 
internats quctiennent heaucoup d'instituteurs. Quel-· 
ques-unes de cés écoles ont jusqu'à 80 inlernes. 
Ce sont de llctits coW;ges d'enseignement mo~ 

derne . 
. A Bordeaux, le lycôe n'a plus que 517 pension

. naires au lieu de 513 qu'il comptait en 1885. « Cette 
diminution a pour cause l'ôlévatÎon démesurée du 
prix de la pension. » 

Dans la région du centre, le lycée de Guéret, celui 
d'Aurillac sont en baisse pour des causes analogues. 
L'inspecteur d'Indre-et-Loire fait remarquer, de son 
côté, que l'élévation des tarifs, en 1887, a coïncidé 
avec la crise économique. Ainsi, au lycée de Tours. 
le nombre des élèves est tombé suhitement de 579 à 
527, puis à 488. Limoges a perdu la moitié de ses 
internes depuis '1881. Les familles ont pris l'habi-
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tude de placer leurs enfants à pl'ixréduits dans les 
institutions privées. 

Ile recteur de Lyon signale, lui aussi, l'influence 
désastreuse des prix trop élevés. Au petit lycée de 
Saint-Rambert, il y avait 500 internes; il n'yen a 
plus que 157. Le prix de la pension est de 900 francs 
pour les élèves de sixième et de 800 franes pour ceux 
des classes élémentaires. Le grand lycée a perdu éga
lement plus de la moitié de ses internes (309 en 1898 
au lieu de 674 en '1885). « Nos exigences, dit l'in
specteur d'académie, découragent les meilleures 
volontés. » 

On trouve la même note dans la région du Sud-Est 
et de l'Est. « C'est la concurrence à bon marché, dit 
l'inspecteur du Jura qui ruine nos établissements. » 

A Besançon, le proviseur insiste sur la difficulté 
qu'éprouve la petite hourgeoisie à payer les prix de 
pension devenus trop élevés. Il ajoute que « lu raison 
d'économie a lamême influence surplus d'un ménage 
d'officiers~ » Le lycée de Bar-le-Duc a perdu, en 
vingt ans, 58 pour 100 de son effectif. Les collèges 
n'ont perdu que He pour 100, parce que les prix y 
sont moins élevés et plus souples. 

A l'Ouest, les choses se passent de même. Ainsi, 
dans la Manche, c'est SurtOlJt l'internat qui a souffert. 
Le département a perdu 100 000 habitants en un . 
demi-siècle. Le recrutement des collèges est devenu 
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difficile. Il s'est arrêté en 1885 au début de la crise 
. agricole. Mais « c'est à IJartir de 1890, au lendemain 
de l'augmentation des prix de la pension, que la 
diminution s'est accentuée ». Dans l'académie de 
Rennes « le taux de la pension et celui des frais 
d'études sont trop élevés. La situation a souvent ému 
les chefs d'établissements et les bureaux d'adrhi
nistration. Ces relèvements du prix de la pension ont 
été d'autant plus fâcheux qu'ils se sont produits au 
moment où les fortunes ont diminué ». Le lycée de 
Rennes, pour ne citer qu'un exemple, a perdu plus 
de la moitié de ses internes. 

Enfin, la région du NOl'd, malgré son développe
ment industriel, n'échappe pas au sort commun. 
Dans l'Aisne, dans les Ardennes, dans le Pas-de
Calais, dans la Somme, nous cntendons s'élever les 
mêmes plaintes ct les mêmes réclamations. 

Qu'y a-t-il donc à faire? 
Réduire, auLant que possible, les frais d'études, de 

manière à permettre aux bureaux d'administration 
des lycées de réduire le prix total de la pension. En 
Prusse, les frais d'études, dans les gymnases, ne 
dépassent pas d'ordinaire 150 francs (120 marks). 
Aussi l'État et les communes supportent-ils une 
charge de près de 29 millions ùe francs (25 millions 
de marks) SUI' un budget total de l'instruction secon
daire de 54 millions de francs (43 millions de marks). 
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Chez nous; les défic,Îts deshudgets des lycées ne dé
passent pas 12 à 15 millions de francs. Ajoutez à 
cette somme ce que l'Élat paye pOUl' les dépenses des 
eollèges communaux et pour les bourses, nous som
mes encore assez loin de la somme que la Prusse 
s'impose pour le budget de renseignement secon
daire. Si l'enseignement, à tous ses degrés, est un 
grand service public, l'Élat doit naturellement 
prendre il sa charge la plus forte partie des dépenses 
de renseignement secondaire, comme il fait pour 
renseignement supérieur, sans aller toutefois jusqu'}) 
la gratuité. 

Ce sera une charge de plusieurs millions. Mais on 
peut la diminuer par une meilleure organisation cIe 
l'enseignement dans les lycées. Il y a beaucoup de 
forces perdues. On a créé trop d'emplois; les chaires 
ont été multipliées sans qü'il y eùt toujours néces
sité de le faire. Dans certains lycées, la dispropor

. tion entre Je nombre des élèves et celui des profes-
seurs et des répétiteurs est tout à fait choquante. On 
peut citer tel lycée où le professeur de sixième qui 
est un agrégé, reçoit un traitement. de près de 
fi 000 francs pour faire la classe à quatre élèves. 
Dans le même lycée, le professeur de cinquième est 
aussi un agrégé. n a cinq élèves. Quelle nécessité y 
a-t-il de ne mettre que des agrégés dans des lycées· 
qui, par leur importance et le nombre de leurs· 
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élèves, ne s'élèvent pas an-dessus d'un simple col
lège!? V. Duruy, étant ministre de l'Instruction 
publique, trouvait que c'était un abus de mettre sur 
le même pied tous les établissements. ({ Dans tel 
collège, écrivait-il. où la rhétorique a six élèves, la-

- classe dure deux heures comme la rhétorique à 
Louis-le-Grand. Qu'on fasse la classe plus courte. )) 

Le professeur, qui n'a guère de deyoirs à corriger, 
pourra aisément faire deux clnsses, au lieu d'une 
seule. Que serait-ce, ajoutait Duruy, si, au lieu de 
s'obstiner à maintenir la division en classes, jusque 
dans les plus petits établissements, on prenait le 
parti de gTouper les élèves d'après leur force? 
Nous aurions de meilleures études et les économies 

de personnel seraient considérables. « Le lycée de 
Mont-de-Marsan, qui avait soixante et un élèves clas
siques, a pu marcher en 18û4 avec trois professeurs 
de latin et il a eu· des succès. » 

Nous nous sommes trop dcal'tés. depuis vingt
cinq ans, de ces id(~es si sages de V. Duruy. Il fau
drait y revenir. 

1. La démarcation qui existe actuellement entre les lycées et les 
collèges n'a aucune base sérieuse. N'est-il pas temps de pr6papcr 
l'unification des cadres du personnel de ces établissements, de ma
nière que le Ministre puisse, suivant l'importance de teUe maison, 
lui donner des agrégés on des professeurs munis simplement de la 
licence? Voir, il ce sujet, le rapPOl't de II Ermant. 



CHAPITRE XIV 

De l'insuffisance du nombre des établissements 
publics d'enseignement secondaire dans cer
taines régions et de leur état défectueux. 

Depuis vingt ans, les établissements ecclésias
tiques se sont multipliés. Ce grand effort qui se 
poursuit sur tout le territoire a été conduit avec 
beaucoup de méthode ct d'intelligence. Les maisons 
sont établies sur des types différents et se mettent à 
la portée de tous les besoins, de tous les goûts et de 
toutes les bourses. Ici, un collège de jésuites où la 
pension est élevée ct attire une clientèle riche. Là, 
une maison dirigée par des prêtres séculiers où la 
pension est moins élevée; à côté, le petit séminaire 
qui, grâce à la modicité de la pension, reçoit beau
coup d'enfants de la campagne. Dans les grandes 
villes, comme Paris et Lyon, ont été créés des exiel'
liats ecclésiastiques qui conduisent leurs élèves aux 
classes des lycées. Tous ces établissements se sont 
réservé l'enseignement classique. 
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L'enseignement moderne est donné, le plus sou~ 
vent, dans des établissements séparés que dirigent 
les Frères des Ecoles chrétiennes. n ':f est associé, 
combiné sous des formes diverses, avec l'enseigne
ment primaire supérieur et renseignement profes
sionnel. Ce type d'établissement, qui est l'union, la 

pénétration réciproque de l'enseig'nement primaire 
supérieur et de l'enseignement moderne, offre aux 
familles de grands avantages 1. En s'accommodant 
aux habitudes du pays et en s'ingéniant à lui offrir 
toutes les variétés d'enseignement pratique, les con
grégations étendent peu à peu leur clientèle et font 
une concurrence redoutahle aux établissements de 
l'Élae. 

Celui-ci a multiplié les lycées, il suhventionne les 
collèges communaux; il a créé des écoles primaires 
supérieures !3t des écoles pratiques de commerce et 
d'industrie. Mais ces efforts n'ont pas été suffisam
ment coordonnés. S'il y a, en certains points, une 
abondance trop· grande de ressources dont une 
partie reste sans emploi, en d'autres points, souvent 
très importants, l'Etat et les communes n'offrent pas 
aux populations les facilités nécessaires. De grands 
lycées auraient dû être, depuis longtemps, dédou
.hlés.On y étouffe. Voici, par exemple, la ville de 

1. Enquête. - Rapport au Conseil général du Lot-et-Garonne 
2. Enquête. Happort au Conseil général du Finistère. 
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Lyon; eUe n'a qu'un lycée, avec une succursale à 
Saint-Rambert pour les jeunes élèves. 

Si nous étions en Allemagne, il y aurait dans une 
villé comme Lyon, dix ou douze gymnases où écoles 
réales. Le lycée de I~yon a compté jusqu'à 'i 660 élèves; 
il n'en a plus que 1400. Croit-on qu'il puisse suffil'e 
aux besoins d'une grande ville? Le recteur ne le 
pense pas. « Une des causes principales, dit-il, de 
notre infériorité, réside dans le petit nombre des 
établissements de l'État, alors que nos concurrents 
accroissent chaque année leurs forces, soit en con
stituant de nouveaux bâtiments, soit en créant de 
toutes pièces des institutions nouvelles. )) Dans la 

. seule ville de Lyon, dix maisons ecclésiastiques ont 
été ouvertes depuis 1880. 

L'enseignement public secondaire ne dispose, dans 
le département du Rhône, que du lycée de Lyon et 
du collège de Villefranche. Ces deux établissements 
doivent subir la concurrence de vingt ct une mai
sons ecclésiastiques et de neuf maisons laïques. Aussi 
n'ont-ils, à eux deux, que 1 585 élèves, tandis que 
tous les autres en ont 2 568, sans compter les petits 
séminaires. Ajoutez que le lycée de Lyon est mal 
installé, dans de vieux bâtiments. On s'occupe d'en 
créer un nouveau. Cela devrait être fait depuis long
temps. 

Ce que nous avons YU tl Lyon, nous pourrions le 
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voir dans presque toutes nos grandes villes, à Bor
deaux, à Lille. à :\Jarseille. 

Il y a des arrondissements qui n'ont ni un lycée, 
ni un collège communal, ni même une école pri
maire supérieure. Ce sont parfois les arrondisse
ments les plus riches et les plus peuplés. Ainsi, dans 
la Meuse, tonte la région comprise entre Verdun et 
la Belgique, région très étendue puisqu'elle repré
sente à peu près le tiers du département, est abso
lument dépourvue d'établissements d'enseignement 
secondaire ou d'enseignement primaire supérieur 1, 

Lechamp est largement ouvert à la propagande des mai
sons ecclésiastiques qui s'y sont fortement établies. 

Le Finistère n'est pas mieux partagé. Il n'y a dans 
toute la partie méridionale, sauf le lycée de Quim
per, aucun étahlissement puhlic d'enseignement 
secondaire. On y a créé trois écoles primaires supé
rieures, mais elles sont mal placées et se font con
currence, tandis qu'ailleurs on manque de tous 
moyens d'instl'uclionen dehors des écoles primaires 2

• 

Il y avait, en 1879, quinze collèges communaux 
dans le département du Nord. Cinq ont disparu; l'un 
d'eux a été transformé en lycée, quatre ont été sup
primés, mais ils ne sont morts que pour renaître 

1. E1.lquéte. - Rapport de n. R. Poincaré au Conseil général de la 
~Ieuse, 

2. Enquéte. - Rapport de llI. Hémon au Conseil général du Finistère. 
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sous la forme d'établissements ecclésiastiques. On 
compte aujourd'hui vingt-neuf maisons ecclésias
tiques, au lieu de douze qui existaient dans le dépar
tement il y a vingt ans. Les maisons laïques se fer
ment les unes après les autres (il n'en resle que trois 
dans le département). Ce n'est pas l'État qui recueille 
leur succession; elle va aux établissements ecclé
siastiques. L'auiorité diocésaine, de qui dépendent 
tous ces établissements, étend son réseau sur le 
département. 

Dans l'arrondissement d'Hazebrouck, un des plus 
peuplés et des plus riches, il n'y a qu'un petit col
lège communal qui a failli être supprimé, il y a trois 
ans ct qui se relève grâce à l'intelligence d'un nou
veau principal. Cela ne peut suffire à l'arrondisse
ment tout entier; il n'y a, au chef-lieu, ni collège, 
ni école primaire supérieure. Le collège communal 
a été remplacé par un établissement ecclésiastique 
qui s'est constitué à côté du petit séminaire. Com
ment s'étonner que, dans cet arrondissement et dans 
le département tout entier, l'enseignement public 
ait perdu du terrain et que l'enseignement ecclé
siastique en ait gagné? 

Ce n'est pas sans inquiétude que nous voyons ainsi 
disparaître des collèges communaux. Sans doute, on 
s'est plaint à toutes les époques de la multiplicité 
des petits collèges et de la dispersion de l'enseigne-
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ment secondaire 1. Si l'on ne considère que l'intérêt 
des fortes études, peut-être vaudrait-il mieux; en 
eftet, réunir les élèves dans de plus grands établis
sements, Oll ils trouveraient toutes les ressources 
d'un enseignement bien organisé. NIais les familles 
tiennent à ne pas se séparer de leurs enfants. On ne 
IJeul faire violence à leurs habitudes. D'ailleurs, un 
collège peut rendre des services qu'on ne saurait 
attendre d'un lycée. Son organisation peut se plier 
plus aisément aux exigences des populations, com
biner et fonder des enseignements variés, pour satis
faire à tous les hesoins. C'est ce qu'avait bien com
pris' la loi du 11 t10réal an X. La simplicité des 
moyens était le caractère de ces établissements. Plus 
tard, on s'est trop efforcé de les modeler sur les 
lycées 2. Il faudrait les ramener à une organisation 
aussi simple et aussi souple que possible, leur don
ner des maîtres en petit nombre, mais égaux en 
science et en dévouement à ceux des lycées. 

Dans les arrondissements olt l'État ne peut pas 
compter sur la participation des communes, il y a 
des mesures à prendre pour que ces arrondissements 
ne soient pas privés de tout étahlissement public 
secondaire. 

L Enquête, - Déposition ùe lII. Émile Bourgeois. 
2. V, Duruy, - Rapport de 1855 SW' la statistique de l'enséigne

ment secondaire. 
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Voici une région où il n'y a pas un seul collège 
communal; les villes se refusent à faire aucun sacrÎ
ficc,ou bien elles ne veülent pas d'autre enseigne
ment que l'enseignement eeclésiastique. C'est à cc 
demier qu'elles résel'vent leurs subventions. Que 
peul faire l'État? Ct'(:~er un lycée, cela coùte trop 
cher. Forcer la résistance des communes, cela n'est 
pas possihle dans l'état de la législation. Serait-ce, 
d'ailleurs, bien désirahle? Il faut respecter l'indé
pendance des communes. Mais cc n'est pas toucher 
à cette indépendance que de chercher les nwyens de 
faiœ sans leur concours ce qu'elles ont refusé de 
faire. Qu'on s'adresse, à défaut de la commune, au 
département. S'il refuse, à son tour, pour des motifs 
tit'és de l'état de ses finances ou pour toute' autre 
raison, l'État doit-il s'arrêter et avouer son impuis~ 
sance? 

Si on savait (lue l'État est disposé à lui faciliter sa 
tâche, une société pourrait se former pour créér 
l'étahlissement uni vCl'silaire dont le besoin se fait 
sentir. Pourquoi l'État lui refuserait-il la subvention 
(lue la commune a repoussée ou dédaignée? A 
défaut d'une société locale, un professeur de l'Uni
versité se présente; il demande pour lui-même cette 
suhvention. Avec le patronage et l'assistance effec
tive de l'État, il offre de créer et de diriger un col
lège. Il sc soumet aux inspections et il accepte les 
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programmes des établissements publics. Il demande 
au ministère d'autorise!' quelques professeurs de 
collège à sc joindre à lui sans rompre les liens qui 
les attachent il l'Université. Cc collège, d'un nou

veau type, sera une heureuse COlllhinaison de l'effort 

d'un particuliCl' et de celui de l'État. JI aura peut
être plus de vie propre qu'un collège ordinaire, ii sc 
pliera mieux aux nécessités locales. Qui sait si nous 
ne trouverons pas dans celte forme nouvelle d'a~so
ciation un moyen de remédier, en certaines régions, 
àla ruine des institutions laïques? 

Ce que nous demandons sc fait déjà pour les 
cours secondaires des jeunes filles. Lit où il trouve 

. une municipalité négligente ou hostile, le ministre 

n'hésite pas il accorder la subvention de l'État à une 
institutrice qui offre les ganmties nécessaires. Jt n'a 
eu qu'à se féliciter des résultats. Ce ne serait donc 
pas tant à fait une nouveauté. Qu'on essaye dans un 
certain nombre d'arrondissements. Nous sommes 
heureux d'avoir pu nous mettre d'accord ayec:M. le 
Iflinistre de l'Instrnction publique sur celte question 

dont nous sentons toute l'importance et que nous 
recommandons de toutes nos forces à l'attention de 
la Chambre des députés. 

Quoiqu'on ait beaucoup fait, depuis quelques an
nées, pour améliorer les établissements universi
taires, au point de vue de leur installation matérielle, 
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il y a eneore, sur bien des points, des dépenses à 

faire et qu'on ne peut ajourner plus longtemps. Le 
lycée d'Avignon, par exemple, est établi dans des 
bâtiments vieux et incommodes, tandis que l'institu
tion rivale offre à sa Clientèle une installation pres
que luxueuse!. A Nice, le lycée est en décroissance. 
« L'aspect de cette vieille maison, dit l'inspecteur 
d'académie, n'est pas de nature à séduire une clien
tèle difficile. » Au contraire, les établissements 
ecclésiastiques de la region doivent, en partie, leur 
prospérité à la supériorité de leur installation maté
rielle. 

Le recteur de Bordeaux explique que les congré
gations sont riches el qu'elles consacrent leurs 
receUes au luxe et au confort de leurs maisons. La 
lutie devient de plus en plus difficile pour les éta
blissements publics; car les familles ne se conlentent 
plus de ce qui leur suffisait, il y a cinquante ans. 
C'est ce que dit aussi le proviseur du lycée de Rouen 
où l'intern:at subit, depuis quelques années, une 
baisse continue. « Dans un temps, dit-il, où on élève 
si mollement les enfants, la plupart de nos lycées, et 
celui de Rouen en parLiculier, ne peuvent pas encore, 
sous le rappClrt du confort, soutenir la comparaisor 
avec les étahlissements rivaux. » 

Le lycée de Nevers est en déclin. « Son aVlmir, 

1. Rapport de l'inspecteur d'académie. 
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écrit l'inspecteur d'académie, paraît fort compromis 
si on ne lui porte un prompt remède, d'abord en le 
reconstruisant, car il menace ruine. » On a con-

. struit, dans la même ville, un établissement libre. 
Le contraste, ajoute l'inspecteur, éclate à tous les 
yeux, entre ces bâtiments neufs ct l'état de délabre
ment qu'on a signalé tant de fois au lycée .. 

A Paris même où des millions ont été si mal em
ployés à la construction du lycée Lakanal, qui devait 

. avoir six cents pensionnaires ct qui n'en a que deux 
cents, le lycée Charlemagne manque d'air et de 
lumière. Il n'a même pas un parloir, ni une entrée 
qui soit digne d'un grand établissement 1. 

Si nous voulions pader des collèges, que n'au
rions-nous pas à dire encore 2 ! 

Nous avons voulu mon~rer que si renseignement 
public est aujourd'hui menacé, cela ne tient pas 
seulement à des causes d'ordre moral, mais aussi à 
des raisons matérielles et financières qui n'échap
pent pas à l'action du législateur. 

L Enquête. - Déposition du proviseur. 
2. Voir ce que dit il ce wjct M. Botl'oux. - Enquête, t. l, p. 330. 

RIDOT. - RÉFORllE ENSElGN. SECO;>lD. 



CHAPITRE XV 

De . quelques causes morales qui rendent 
plus difficile le recrutement des lycées. 

De la liberté d'enseignement. 

Il s'est produit, depuis quelques années, dans la 
clientèle des lycées, des changements qui ont eu 
pour effet d'éloigner de l'enseignement public une 
partie des familles qui lui avaient été les plus fidèles. 
A mesure que l'enseignement public s'est mis, 
comme il devait le faire, à la portée des enfants de 
l'origine la plus humble, qui veulent s'élever par le 
travail et l'intelligence, il ~ a eu dans une portion 
de la bourgeoisie un mouvement de recul, plus in
stinctif que raisonné. De même que les familles 
riches ou aisées ne veulent pas envoyer lems enfants 
aux écoles primaires pùbliques, la bourgeoisie a pris 
peu à peu l'habitude de confier aux maisons ecclé
siastiques secondaires l'éducation de ses fils. Cela 
est devenu une affaire de mode dans beaucoup de 
régions. Il se mêle, d'ailleurs, à ces entraînements 
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mondains quelques calculs intéressés. On suppute 
les avantages des relàtions que la vic de collègù 
peut assurer pour l'avenir'. Les congt"égations sont 
habiles; elles suivent leurs élëves d'un regard bien
veillant et discret. Leur patronage n'est pas inutile 

dans certaines carrières et dans les occasions impol'
tantes de la vie. L'opinion s'est d'ailleurs répandue 
que l'éducation, dans les maisons ecclésiastiques, 
est l'objet de soins qu'on ne trouve pas dans les 
lycées. Peu à peu les familles qui ont de l'aisance 
ont pris le chemin de ces établissements, d'autant 

plus que l'influence de la mère, devient de plus cn 
plus grande dans tout ce qui touche à l'éducation 

des enfants. 
Des convictions religieuses infiniment respectables 

dirigent souvent le choix des parents. Il s'est fait un 
changement dans.les idées d'une partie de la bour
geoisie; elle s'est rapprochée de l'Église catholique. 
La vivacité des querelles religieuses a cu pour ré
sultat d'amener une séparation plus tranchée entre 
des familles dont les fils étaient élevés autrefois côte 
à côte au lycée. Jamais la société française n'a été 
plus divisée, et ses divisions ont pris un caractère 
social ct religieux plus encore que politique. Sous 
l'Empire, il y avait dans les lycées des enfants de 
tous les partis. On tend de plus en plus à se former 

en deux camps. Ce qui faisait autrefois une supério-
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rité de l'éducation du lycée, cet esprit de large tolé
rance, qui a toujours été l'honneur de l'Université 
est traité d'indifférence, p~rfois même d'irréligion 
d'État i. Le terrain neutre où se rencontraient toutes 
les croyances, et où les enfants apprenaient, dès leur 
plus jeune âge, à s'estimer et à se supporter malgré 
la différence des origines et la divergence des opi
nions, se rétrécit peu à peu, au grand dommage du 
pays qui ne se reconnaît pas toujours dans les jeunes 
générations. 

L'Université s'inquiète avec raison de ne plus 
trouver dans les régions moyennes de la société le 
même appui qu autrefois. Des fonctionnaires publics 
eux-mêmes, des officiers montrent une tendance à 
préférer à l'éducation de nos lycées celle des mai
sons ecclésiastiques. Le gouvernement impérial 
n'eût pas toléré que les hauts fonctionnaires don
nassent avec éclat à leurs subordonnés l'exemple de 
leur dédain pout' l'Université. On peut reprocher au 
gouvernement de la République d'avoir manqué de 
fermeté dans ses desseins et dans sa conduite. Ona 
confondu, i! Y a vingt ans, la question de la liberté 
de l'enseignement et celle des congrégations reli
gieuses non autorisées. Cette politique n'a réussi 

i.L'Université a toujours respecté sincerement la liberté de' 
conscience. Le témoignage que porte à cet égard ilI. l'abbé Follioley 
est particulièrement à citer, - Enquête, t. l, p. 474. 
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qu'à provoquer une réaction plus marquée en faveur 
des maisons ecclésiastiques\ Tout ce qui ressemble 
à une entreprise sur la liberté des familles est dan
gereux, surtout dans un gouvernement qui ne p~ut 
chercher son point d'appui en dehors de l'opinion 
et qui n'a d'autre fondement que la liberté. Les 
mesures prises en '1880 contre les congrégations 
religieuses n'ont pas eu d'effet durable sur la distri
bution de la jeunesse entl'e les établissements de 
l'État et les établissements ecclésiastiques. Dans les 
dernières années, le gouvernement républicain a 
paru marquer, sinon de l'indifférence, tout au moins 
le désir de ne pas se créer à lui-môme des difficuItés. 
Il n'a pas rempli tout son devoir; car, s'il est péril
leux de procéder, à coups de décrets, en ces ma
tières où les influences morales sont plus puissantes 
que la loi elle-môme, il n'est pas permis au gouver
nement de se désintéresser. Il doit veiller tout au 
moins à ce que l'éducation donnée par l'ÉLat ne 
paraisse pas assurer aux futurs fonctionnaires ou 
aux futurs officiers moins d'avantages, au point de 
vue de leur cart;ière, que l'éducation donnée dans 
les établissements libres. Suivant le conseil de Ri
chelieu, dans son testament politique, il ne doit pas 
l1ermeltre que certaines congrégations s'emparent 

L Enquête. - Voir cc que dit à ce sujet le Conseil général de la 
Gironde, 1. y, p. 379. 
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des avenues qui mènent aux fonctions, puhliques et 
aux grades les plus élevés de l'armée. C'est une 
affaire de gouvernement plutôt que de }(~gislation. 

Il y faut beaucoup de tact et de fermeté, un respect 
sincère de la liherté de éonscience, en même temps 
que le sentiment le plus élevé des droits et des pré
rogatiyes de l'État. 

Nous ne pensons pas que l'État ai.t rien à gagner 
à sc donner les apparences de toucher à la liherté 
d'enseignement ou de ruser avec elle suivant le mot 
d'un ancien ministre de l'Instruction publique '. 
Cette politique n'aurajt que des dangers sans com
pensation. Quant il revenir au monopole de l'État, 
quant à interdire à l'Église d'enseigner et à rayer 
ainsi d'un trait de plume un demi-siècle de liberté; 
œta est manifestement impossible. Vaneien régime 
a eu la prétention de réserver à l'ÉtaL le privilège de 
l'enseignement. L'idée catholique était ici d'accord 
avec la raison d'État. Il s'agissait de maintenir dans 
la nation l'unité des croyances religieuses et poli
tiques. Ceux qui veulent se servir de la puissance 
publique pour étahlir l'unité de l'instruction natio
nale ne se réclament pas, comme quelques-ur~s le 
pensent, de la tradition révolutionnaire, mais oe la. 
tradition catholique. L'Église n'a demandé pour e11e
même la liberfc que du jour où il lui a ét6 impos-

L ~I. R. l'oincaré. Appendice, p. 258. 
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sible de maintenir l'enseignement tout entier sous 
sa main. Seulement,' l'ancien régime lui-même 

admettait une certaine variété de l'éducation sur un 
fonds commun de croyances religieuses et monar
chiques. Les universitès avaient une grande indépen
dance, et à côté d'elles s'étaient établies des congré

gations qui couvraient le pays de leurs collèges. 
Cela faisait des rivalitGs sans fin. Comme le dit 
Thièrs dans son rapport de 184·4, « si on lit les nom-
breuses harangues des plus grands magistrats, on y 
trouvera que les corporations accusent, les univer
sités d'être des corps jaloux, oppresseurs, inspirant 
à la jeunesse de mauvaises mœurs et que l'Univer
sité accuse les corps religieux de donner une instruc-
tion médiocre, de rompre l'unit(~ de l'esprit national, 
quelquefois d'importer en France un esprit étranger. 
Le monde a beau marcher, proclamer avec grand 
bruit qu'il est changé. n change, au fond, bien 
moins qu'il ne croit )). 

Le cardinal de Richelieu, dont on nous a rappelé 
le testament politique t, a porté sur ces rivalités un 

jugement qui conviendrait presque à notre époque 
par la profondeur des ;-ues et la part de vérité per
manente qui s'y trouve. Il ne serait pas besoin de 

presser heaucoup ses paroles pour en faire sortir la 
. liberté d'enseignement. 

'1. Enquête. - Déposition de nI. Hanotaux, t. Ii, p. 551. 
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C'est aussi la liberté qui se troùye au fond de 
tout~s les èonceptions de la période révolutionnaire1

• 

L'État a le devoir d'organiser l'éducation; mais il 
n'en est pas le maître. De fait, à la fin de la Révolu
tion, il s'était créé beaucoup d'écoles privées, à côté 
des écoles centrales instituées par la Convention et 
le Directoire. 

Napoléon a eu la pensée de meUre la main sur 
l'enseignement, avec la volonté d'établir l'unité des 
opinions politiques; « Mon but principal, disait-il 
lui-même au Conseil d'État, est d'avoir un moyen de 
dIriger les opinions politiqlles~ ». « Tant qu'on 
n'apprendra pas à l'enfant s'il faut être républicain 
011 monarchiste, catholique ou irréligieux, l'État ne 
sera pas une nations. » L'Université, telle qu'elle est 
sortie des mains de Napoléon, était une sorte de cor
poration qui devait prendre la place, dans la société 
nouvelle, des anciennes corporations religieuses. 
Cette conception pouvait avoir sa grandeur. Elle 
n'en était pas moins une utopie. L'unité morale du 
pays, qui n'était déjà plus qu'une apparence à la fin 
de l'ancien régime, avait été brisée pour longtemps 
par la Révolution. C'était un rêve de penser que 

1. Talleyrand proclame la liberté sous la seule condition d'une 
déclaration am: autor:tés; Condorcet s'y résigne; Lakanal l'inscrit 
dans la loi et Daunou en fait un article fondamental de la Constitu
tion de l'an III. 

2. Pelet de la Lozère, p. 161 (séance du 1'1 mars 18(5). 
5. Ibid., p.t54. 
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l'Université serait capable de créer, d'imposer une 

doctrine au pays et de rétablir peu à peu l'unité des 

croyances et des idées politiques .. Ce rêve a duré. 

à peine quelques années. Car si le monopole n'a pris 
fin qu'en 1850, la conception était bien avant 

ruinée, condamnée pal' les faits. Chose curieuse, 

c'est la Révolution de juillet, faite en partie contre 

les prétentions de l'Église catholique à la domina
tion politique, qui a proclamé la liberté d'enseigne

ment. 
Vingt ans ont passé sans que la promesse faite 

par la Charte de 'i830~ ait été tenue en ce qui con
cerne l'enseignement secondaire. Tous les projets 

présentés de 1836 il ·1844 ont échoué, 1uais le prin

cipe n'en était pas moins établi. Ces années ont été des 

années de lutte violente contre l'Université. Preuve 

évidente que l'Université n'avait pas réussi à inspirer 
aux générations formées par elle une manière de 
pensercommune1

• La Révolution de 1848 a proclamé 

de nOllveau la liberté d'enseignement et elle l'a 

consacrée par la loi de 1850, aujourd'hui il peu près 

abrogée, mais qui l'este comme la charte originelle 

de la liberté d'enseignement dans notre pays. 

Objet de malédictions de la part. de ceux qui 

croient à la toute-puissance de l'État, suspecte àu 

parti libéral, accueillie sans enthousiasme par ceux 

1. Liard, Enseignement supérieur en France, t. II, p. 75-77. 
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il qui elle a le plus profité, défendue p3r eux, 
comme une transaction, comme une sorte de pis
allel', la loi de 1850 a cu, au moins, cc mérite d'im
poser une trêve aux violences de la lutte enlre 
l'Église et l'Université. On lui reproche avec raison 
de n'avoir pas donné à l'État des garanties suffi
santes. L'enseignement libre a été trop visiblement 
placé au rang de rival ct presque d'ennemi de l'en
seignement de l'État. Comment s'étonner que, depuis 

un demi-siècle, l'Université ait vu avec défaveur 
l'enseignement libre, qu'elle n'ait pas eu pour lui 
cette bienveillance que l'j~tat doit à des collabora
teurs!? ta loi de 1850 a été une loi de déUance con1re 
l'Université. Celle-ci s'est sentie meuacée. Les mmt'es 
qui ont suivi la première application de cette loi ont 
été, pour l'Uniœrsité, des années de tristesse, d'in
quiétudes et de mesquines persécutions. IL en est 
resté une impression qui ne s'est pas effacée. 

Quoiqu'elle affecte de considérer la loi de 1850 
comme une sorte d'édit de Nantes, l'Église n'a pas 
désarmé. Son action a été moins directe, moins 
ouvertement agressive qu'au temps où elle subissait 
le monopole; au fond, elle n'a guère été moins hos
tile aux idées que représente l'Université. Il semble 
même que les jeunes générations qui sortent des 
lycées et des écoles libres aient moins de points de 

'1. ElIquéle. -Déposition de M. de Lapparent, t. II, p. 290. 
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contact, aifeclent de s'ignorer plus qu'autrefois. de 
(:onstituer, au sein de la nation, deux sociétés ditlë

l'entes. 
Tout cela est vrai. Pourtant tous les hommes 

d'Étatqui 1'eslen1 maîtres d'eux· mêmes et qui voient 

les choses d'un peu haut pensent que la liberté d'en

seignement doit deme.urer en dehors de nos que
relles de parti, que ce serait une suprème impru

dence d'y toucher 1. Il fout vine avec elle, d'ahord 

11arce qu'elle a de grands avantages, à côté de ses 
. inconvénients, et notamment celui d'ohliger l'Uni

vel'sité à faire des efforts, il ne pas s'endormir dans 

la routine; ensuite. porce qu'un régime de liberté, 

comme Ja République, ne peut pas mettre dans ses 

fondements autre chose que la liberté, sous peine 

de les rendre ruineux et enfin parce que, le vou

hH-on, aueun parti n'aurait la force de la sup
primer. 

Quand Thiers, dans son rapport de 1844, s'appli

quait à organiser la liberté de l'enseignement, il ne 
cachait pas les tendanees de son esprit qui l'eussent 

porté vers une solution toute différente. « Nous 

reconnaissons, disait-il, que l'autorité de l'État, 

1. Voit' les déclarations de ~L l,éon Ilourg-eois (Appendice, p. 26l); 
de ~l. H. Poincaré (Appendice. p. 258); de M. Jaurès (Enquête, L II, 
p. 41). ~I. Jaurès s'est prononcé pIns nettement encore en faveur de 
la liberté dans son discours du 21 juin 1894 à la Chambre des 
Députés. 
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poussée jusqu'à jeter la nation tout entière dans un 
seul moule, ne conviènt ni aux temps modernes, ni. 
à la France. Toutefois, gardons-nous de calomnier 
cette prétention de l'État d'imposer l'unité de carac
tère à la nation et de la regarder comme une inspira-

. tion de la tyrannie. II faut nOlIS tonir dans la vérité 
du temps et de notre pays. » 

Ce qui a pparaissait à Thiers. en '1844, comme la 
vérité du temps où il vivait, a-t-il cessé d'ètre la 
vérité de notre temps? Les divisions sont-elles moins 
profondes? Sommes-nous plus près de voir s'établir 
dans les esprits l'unité morale qui doit servir de 
support nécessaire à l'unité de l'éducation? Qui 
pourrait le penser? Le plus sage est de ne pas remet
tre en qUE'stion la liberté, mais de s'efforcer d'en 
corriger les défauts ct d'en tirer le meilleur parti. 



CHAPITRE X VI 

De l'inspection des établissements libres. 
Des grades à exiger des professeurs. 

L'État doit respecter la liberté de l'enseignement; 
mais il . doit user de toUs les moyens légitimes 
d'action qu'il a sur renseignement libre. 

Il semble que le gouvernement ait hésité à se 
servir des droits que lui reconnaissait la loi de 1850. 
A-t-il pensé que ces droits étaient insuffisants et 
qu'il valait mieux traiter 1" enseignemen t lib, e 
comme un étranger? On ne saurait croire, en tout 
cas, à quel point a été poussée cette sorte d'indiffé
rence peut-être volontaire. Ainsi la plupart des aca· 
démies n'ont pu nous fournir des chiffres précis sur 
le nombre des élèves des maisons libres d'enseigne
ment. Les indications données par les directeurs 
de ces maisons n'ont .pas été vérifiées 1. Si les inspec
teurs avaient rencontré quelque résistance, il eût été 

1. Cela s'applique aux statistiques autérieures à celle qui a été 
faite au 50 décembre 1898 sur la demande de la Commission. 
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facile d'obtenir, sur ce point, une modification de 
la loi de 1850. 

Quant à l'inspection, elle a été intcl'rnittente, sans 

esprit de suite. On a paru n'y attacher aucune impor
tance. C'est au point que la loi de 1850 ayant été 
(ibrogée par une inadvertance du législateur en ce 
qui concerne l'inspection de l'enseignement secon
dair(, on n'a pas songé à demander au Parlement de 
nouvelles disposition. Les inspecteurs n'ont plus le 
droit, à cette heure, d'entrer dans les établissements 
libres d'enseignement secondaire. Ils y vont pour
tant, de temps en temps, pour remplir une forma
lité. Ils se bornent le plus souvent à vérifier le regis
tre qui contient les noms des professeurs et les 
surveillants. Si on leur offre de leur montrer une 
classe, ils font une réponse évasive. 

Cependant l'État peut-il se désintéresser de l'en
seignement donné à des milliers d'élèves, paraître 
indifférent ou étranger à leurs études, comme si ses 
droits de puissance publique disparaissaient derrière 
sa fonction d'éducateur? Cette question a donné 
lieu autrefois à de longues discussions. Tous les 
rapports qui ont été faits sur la liberté de l'enseigne~ 
ment ont affIrmé la nécessité d'un contrôle de l'État. 

1. La loi du 30 octobre 1886, SUl' l'instruction primaire, a abroge 
les titres 1 et II de la loi de '1850 qui ont trait à l'inspection. Un 
avis du Conseil d'État a décidé que cette abrogation s'étend aux 
articles concernant l'enseignement secondaire. 
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Nécessite politique et surtout nécessitè morale, pour 
marquer que l'État n'abdique pas, qu'il entend ne 
pas rompre tous liens entre lui-même I"\t renseigne
ment libre Guizot disait en 1836 : « Tout droit 
appelle une surveillance et le premier devoir de la 
liberté e~t d'accepter la publicité. L'intérieur des 
établissements privé~ ne saurait donc être inacces
sible à la puissance publique. Le ministre pourra les 
faire visiter ct inspecter toutes les fois qu'il le 
jugera convenable .... L'État accepte la concurrence 
avec la liberté, mais la prééminence ne cesse pas de 
lui appartenir. Elle lui confère le droit de porter 

. partout ses regards, de manifester hautement sa 
pensée et ce droit, c'est pour lui un devoir. dont il 
né saurait se départir sans altérer la moralité 
publique en abaissant sa propre dignité. » 

Ces fortes paroles montrent l'état d'esprit des par
lementaires de la Révolution de Juillet. Ils ne vou
laient pas qne la concession de la liberté eùl les 
apparences d'une abdication. Personne n'a pourtant 
été, en cette matière de l'éducation, plus sincère
ment libéral que Guizot. Aucun ministre n'a cu une 
conception plus haute des droits de Ja conscience ct 
des ménagements que l'État doit garder vis-à-vis de 
l'enseignement privé. 

En 1850, après de longs débats, on s'est mis d'ac
cord sur une transaclion. L'État doit surveiller l'en-
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seignement au point de vue de la morale et de 
l'obéissance aux lois. Les méthodes doivent demeurer 
libres. Ce droit, ainsi limité, implique le devoir pour 
les inspecteurs de pénétrer dans les classes, de se 
faire remettre les livres, les compositions, d'inter
roger les élèves 1 • 

11 ne semble pas que les représentants de l'ensei
gnement libre opposent la même résistance qu'autre
fois. C'est qu'en effet la question a deux faces. Si 
l'enseignement libre reconnaît la prééminence de 
renseignement de l'Étal en acceptant l'inspection, il 
gagne du même coup l'avantage de n'être pas traité 
comme un étranger. Les visites des inspecteurs 
sont une garantie, dont il ne manquera pas de se 
prévaloir auprès des familles . .Mais ces considéra
tions ne saUraient empêcher l'État de remplir son 
devoir. Il doit à sa propre dignité de le revendi
quer hautement et de l'exercer avec mesure et 
fermeté. 

La loi de '1850 s'est montrée aussi peu exigeante 
en ce qui concerne les garanties pédagogiques que 
doivent présenter les professeurs de l'enseignement 
libre. Un diplôme de bachelier, c'est tout ce qu'elle 
exige du directeur. Aucun grade n'est demandé aux 
professeurs ni aux surveillants. On peut voir, par la 

'1. Cela résulte de la di"cussion qui a eu lieu à l'Assemblée légis
lative. 
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stafisti(IUe que nous avons publiée t, que la plupart 
des personnes employées dans les maisons ecclésias
tiques d'enseignement secondaire n'ont pas de 
diplômes, pas même ceux de l'enseignement primaire. 
b loi peut, sans inconvénient pour la liberté, se 
montrer moins tolérante. Depuis quelques années, 
l'enseignement libre n'éprouve pas les mêmes diffi
cultés qu'autrefois à recruter les maîtres pourvus de 
grades universitaires. Les Facultés de l'État ont 
travaillé à faire des licenciés. L'enseignement public 
ne peut leur offrir à tous des chaires dans les lycées 
ou les collèges. Les cadres de l'enseignement libre 
se remplissent peu à peu d'anciens élilVes des uni
versités. C'est ainsi que, d'une manière indirecte. le 
développement de l'enseignement supérieur dans les 
Facultés de l'État tourne au profit de l'enseignement 
libre aussi bien que de l'enseigne:nent public. Il 
n'est pas sûr qu'en élevant ses exigences au sujet des 
grades, l'État ne rende pas service à l'enseignement 
libre en le forçant à élever son niveau et à se rappro
cher davantage de l'enseignement public, Ce n'est 
pas une raison de ne pas' lui demander les preuves 
de capacité qu'il est juste de lui imposer. 

Que le g'ouvernement n'abandonne donc aucune 
de ses prérogatives légitimes; qu'il veille à c~ que 
les fonctionnaires ne se servent pas contre l'éduca-

1. Enquête. - Tome III, p. 2'13. 

nrnOT. - nfFOl\l!E E:'!SEIG'i. SECONO, 
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tion donné~ par l'État de l'autorité morale qu'ils 
tiennent de leurs fonctions; qu'il établisse la gratuité 
relathfe de l'enseignement secondaire; qu'il invite 
les proviseurs et les bureaux d'administration à 
transformer peu à peu le rt\gimedes lycéès, en leur 
accordant plus de liberté; qu'il se hâte de créer les 
établissements qui font défaut et d'améliorer ceux 
qui eXIstent; que par tout C?t ensemble de mesures 
iUasse sentir sa volonté de rendre à l'enseignement 
public sa situation prépondérante. Cela sera plus 
efficace et lui fera, en tout cas, plus d'honneur que 
de s'attarder à chercher des moyens détournés de 
porter atteinte à la liberté d'enseignement. 

Telles sont les idées générales qui nous parais~cnt 
se dégager de l'ensemble des témoignages et des 
documents recueillis par la Commission d'enquête, 
L'Université est demeurée, à travers toutes nos révo~ 
lutions sociales et politiques, une des grandes forces 
morales et intellectuelles du pays. Elle a les défauts 
de toutes les corporations; elle se plie difficilement 
aux changements qu'exigent les conditions nOuYelles 
d'une société démocratique ayant moins de loisirs 
que celles qui l'ont précédée et obligée de se pré

parer pal' des méthodes plus rapides ct plus souples, 
par des procédés plus variés à l'apprentissage de la 
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vie moderne. NIais, à côté de ces défauts, que de qua~ 
lités de sHoir,de haute probité, de tenue morale ne:; 
trouve-tHon pas chez eIle,associées au sentiment 
profond de tout ce qui fait la dignité d'une dénlo-· 
cratie, de tout ce qu'il faut y conserver de nobles 
aspirations pour l'empêcher de déchoir! 

.. Elle ne souffre pas seulement de ses propres dé
fauts; elle souffre aussi du mal dont sont atteintes 
en France, dans la période de crise qu'elle traverse, 
toutes les institutions. L'affaiblissement général de 
l'autorité a eu, ainsi que le remarquait !VI. Lavisse,. 
son retentissement dans le monde universitaire. 
Peut-être s'est-il fait sentir là plus encore que dans 
les autres administrations de l'État qui touchent SUT.,. 

tout aux intérêts matériels de la société, qui ne met
tent pas en jeu les mêmes influences morales, qui 
n'ont pas besoin, au même degré, d'attirer et de re
tenir la confiance. Si l'autorité du proviseur n'est 
pas ce qu'elle devrait être, celle du recteur et celle 
du ministre sont également amoindries. On se perd 
dans les détails d'une administration compliquée; 
les vues d'ensemble, les directions données de haut, 
tout ce quiconstilue le gouvernement dans le sens 
élevé du mot, manque de plus en plus. De même que 
l'instabilité des chefs d'établissement est la ruine de 
toute autorité dans l'administration, celle des mi
nistres rend impossible toute réforme qui exige du 



f64 RÉFOR~IE DE L'ENSEIGNElIIENT SECONDAIRE. 

temps et de la volonté. On comprend qu'un ministre 
comme V. Duruy, ayant des idées et la passion du 
bien public, ait fait œuvre durable au ministère de 
rInstruction publique. Que peutwon attendre de 
ministres qui ne font que passer? Encore si l'Uni 
versité avait à sa tête un véritable Conseil de gou
vernement, comme elle l'a eu pendant la Restaura~ 
lion et pendant les premières années du Gouverne
ment de Juillet; mais le Conseil supérieur de 
finstruction publique, par sa composition mê'TIe et 
par le faux air de pnrlementarisme qu'on s'est 
attaché à lui donner, est tout à fait impropre à ce 
r01e de direction. Les inspeèteurs généraux, qui 

. devraient être les orgnnes de la volonté du ministre, 
se plaignent de n'avoir plus d'instructions i, d'être 
abandonnés à eux-mêmes. Le ministre, absoJ'hé par 
la politique courante, laisse échapper de ses mains 
les moyens qu'il a de gouverner l'Université. Donner 
aux proviseurs plus d'initiative, assurer aux lycées 
une certaine autonomie, cela ne peut se faire sans 
danger qu'à la condition que le pouvoir central 
soit assez fort pour maintenir l'unité de direction 
dans la diversité des efforts. Le problème, on le 
voit, n'est pas seulement une question de pédagogie; 

1. Autrefois les inspecteurs généraux recevaient chaque année 
lès instructions du ministre avant de commencer leur tournée. Cet 
usage est tombé en désuétude. 
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il est essentiellement d'ordre général et politique. 
:Nous sommes arrivés à un moment où le mal 

frappe si violemment tous les yeux qu'il n'est plus 
possible de l'ignorer. C'est peut-être le commence· 
ment de la guétison. La crise dont nous souffrons 
aura, nous l'espérons, des effets salutaires. L'Uni
versité en sortira plus forte ct plus maîtresse d'elle
même. C'est une évolution qui se prépare et non 
une décadence qui se précipite. Cette évolution sera, 
en fin de compte, heureuse pour l'Université, si nous 
avons confiance dans la liberté, dans nos propres 
volontés et dans les réserves presque inôpuisables 
de force et de dévouement que renferme ce grand 
coeps, si souvent attaqué et si dign(> de notre res
peel et de notre reconnaissance. 





CONCLUSIONS ADOPTÉES 

PAl' 

LA COM~nSSION DE VENSElGNEMENT 





1 

RÉGIMÊ DES LYCÉES 

10 Le lycée proprement dit doit être distinct du 
pensionnat; en conséquence, il y aura un budget .le 
l'enseignement et un budget du pensionnat. 
- 2° Le budget du pensionnat doit en principe, se 
suffire à lui-même. 

Il sera considéré comme autonome ct administré 
par le proviseur et le bureau d'administration, sous 
le contrôle du recteur. 

5° Le budget de l'enseignement sera alimenté par 
une subvention fixe de l'État, par les frais d'éludes, 
par les revenus de fondations, etc. 

Le proviseur proposera au ministreles créations ou 
suppressions de chaires. et d'emplois ct toutes les 
lllesures nécessaires pour assurer l'éqnilibre du bud
get et pour tirer le meilleur parti des ressources mi
ses àsa disposition. 

4° Les tarifs des frais d'études seront revisés et 
abaissés~ 
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5° La situation et l'autorité des proviseurs seront 

r~levées. 

Ils ne seront déplacés que dans des cas exccp

tionriels. 
Ils feront sous l'autorité du recteur ,les règlements 

intérieurs sur l'emploi du temps, la discipli
ne, elc .... 

Ils nommeront les employés inférieurs . 
. Il sera tenu le pl us grand compte de leur avis pour 

l'avancement des professeurs ct de tous les autres 
fonctionnaires du lycée. 

6° Les fonctions actuelles des répétiteUl's seront 
confîécs, en cc qui concerne l'enseignement et l'édu
cation, à des professeurs ou à des professeurs sta
giaires. 

Ceux-ci serOnt chargés effectivement d'une partie 
de l'enseignement. 

Leur traitement sera inscrit au budget de ren
seignement et soumis à la retenue pour la re
traite. 

7° Les fonctions de surveillance du pensionnat 
.seront confîées par le proviseur, sous le contrôle ùu 
recteur, soit à ùes professeurs stagiaires ou à des 
maîtres élémentaires, de leur consentement, soit à 
d'autres personnes (instituteurs détachés, anciens 
,sous-offîciers, etc ... ) et .donneront lieu à une indem
nité qui sera inscrite au budget dù pensionnat et 
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pourra être cumülée avee les traitements portés au 
budget de l'enseignement. 

8° Il sera institué, à titre d'e~sai, dans cel'tains ly
cées, des directeurs d'études, pris parmi les profes
seurs. 

Ils continueront à enseigner et seront chargés,sous 
,l'autorité du provisem, de suivre les éludes et l'édu
cation d'un certain nombre d'élèves. 

go La durée totale des heures de classe et d'étude 
sera réduite à six heures poudes enfants de moins 
de douze ans et n'excédera pas huit heures pour les 
élèves de moins de seize ans. 

10° Véducation physique sera organisée sérieuse
ment et aura une sanction soit dans les examens de 
fin d'éiudes, soit au point de vue du service militaire. 

11 0 Dans tous les lycées, il sera étalJli des salles de 
récréation ou bibliothèques ouvertes,à certaines heu
res, aux élèves ainsi qu'aux professeurs et auxmem
bres du bureau d'administration. 

II 

COLLEGES COMMUNAUX 

,120 La subvention de l'État accordée aux collèges 
communaux sera augmentée et fixée d'après c~l'taines 
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règles, en tenant compte notamment des facultés 
contributives des communes. 

'J 5" Les subventions resteront fixes pendant la du
rée des traités, aussi bien pour les villes que pour 
l'État. 

Les bonis provenant de l'extel'nat seront mis en 
réserve pour couvrir les déficits éventuels des années 
suivantes ou employés soit à créer des cours spéciaux: 
appropriés aux besoins des régions, soit à compléter 
le matériel d'enseignement. 

14° En cas de refus par une ville de créer un col 
lège dont l'utilité sera reconnue, le ministre de l'In
struction puhlique sera autorisé à passer un tra~lé 
avec le Département et,à son défaut, avec une société 
'ou même un particulier, étant entendu que les éla· 
blissemenls ainsi créés amont les mêmes program
mes que les collèges communaux et seront soumis 
aux mêmes inspections. 

Les professeurs mis par l'Université à la disposition 
de ces étahlissements continueront à faire partie des 
cadres et conservel'ont leurs droits à l'avancement 
et à la retraite. 

15° Les collèges les plus importants pourront être 
pomvus de professeurs agrégés ayant les mêmes trai
tements et les mêmes droits à l'avancement que ceux 
des lycées. 

Dans ces mêmes établissements, un certain nombre 
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de professeurs licenciés pourront être assimilés anx 
professeurs licenciés des lycées. 

16° Seront appliquées aux collèges communaux 
les dispositions concernant le régime des lycées (prin
cipaux, professeurs stagiaires, durée des classes, 
etc .... ). 

III 

CONDITIONS D'APTITUDE A EXIGER DES PROFESSEURS 

17° Les futurs agl'égés seront assujettis, comme 
tous les aS11irants au professorat, avant ou après le 
concours d'agrégation, à un stàge en qualité de pro
fesseurs stagiaires. 

Ils accompliront leur stage dans un lycée établi 
au chef-lieu d'une universi.té. 

Le titre d'agrégé ne pourra leur être accordé que 
s'ils obtiennent, à la suite du stage, un certificat 
d'aptitude professionnelle. 

18" Il Y aura un cadre des professeurs agrégés 
pour chaque ordre d'agrégation. 

Le nombre des places mises au concours sera fixé 
de rnanièœ que le cadre ne soit pas dépassé. 

J9° L'agrégation de granirnaire sera supprimée. 
20° Les chargés de cours recevront le titre de pro-
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fesseur, à condition d'être pourvus du certificat 
d'aptitude professionnelle. 

21 0 L'École normale supérieure sera organisée et 
dirigée de manière il n'être pas seulement une école 
de hautes études, mais un véritable institut pédago
gique. 

22° tes professeurs des établissements libres se
ront soumis, en cc qui concerne les grades univer. 
sitaires, aux mêmes obligations que ceux des collè
ges communaux. 

IV 

PLANS D'ËTUDES PROGRAMMES 

§ ICI'. - DI3PO,ITlO:'\S GÉ:'\ÉIULE3 

23° Les programmes ne traceront que des lignes 
générales. 

Les proviseurs, après avis des Conseils de profes
seurs et sous l'autorité des recteurs, régleront les 
détails d'application des plans d'études, en tenant 
compte des besoins des élèves ct des ressources de 
chaque établissement. 

24° Il Y aura dans les progl'3mmes de l'enseigne .. · 
'ment classique et de l'enseignement moderne des 
matières obligatoires et des matières il option. 
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25° Le système des cours gradués sera substitué, 
autant que possible, à celui des classes. 

26° Les proviseuJ'sauront la faculté d'organiser 
des cours communs aux élèves de l'enseignement 
classique et de l'enseignemerit moderne. 

27° La durée de chaque cours sera, autant que 
possible, d'une heure seulement. 

§ 2. - ENSEIGNEMENT CLAS3lQUE 

28" L'enseignement classique sera divisj en deux 
c:icles de trois années chacun. 

29° Le programme du premier cycle comprendra 
l'éducation morale et l'instruction civique, la langue 
française, le latin, une langue vivan le, l'histoire, la 
géographie. les éléments des mathématiques et le 
dessin. 

50° Le latin sera enseigné en trois cours gradués. 
Un seul professeur suivra. autant que possiblè, les 

élèves pendant ces trois années. 
51 ° Les éléments dn grec seront enseignés dans la 

troisième année. 
Pour les élèves qui se préparent aux écoles scien

tifiques ou commerciales, l\~tude du grec pourra 
être remplacée par des conférences de sciences ou des 
exercices de langues vivantes. 

520 Le deuxième cycle comprendra, à titre de ma-
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tières obligatoires, la littérature française, la litté
rature latine, la langue et la littérature grecques, 
l'histoire considérée dans ses grandes périodes et au 
point de vue du développement de la civilisation, la 
géographie, la philosophie et, à titre de matières à 

option, les mathématiques, la physique, la chimie, 
1'histoire naturelle, les littératures étrangères, etc. 

B5" Il sera institué dans un certain nombre de 
lycées des cours préparatoires de latin et de grec pour 
permettr~ aux élèves sortant de-l'enseignement mo
derne ou de l'enseignement primaire supérieur d'abor
der le cycle supérieur de l'enseignement classique. 

§ 5. - ENSEIGNEMENT MODERNE 

54° L'enseignement moderne sera divisé, comme 
l'enseignement classique, en deux cycles de trois 
.années. 

5;'° Le programme du premier cycle comprendra 
ûbligatoirement l'éducation morale 'ct l'instruction 
.civique, la langue française, une langue vivante, 
l'histoire, la géographie, les éléments des sciences 
et le dessin. 

Des cours complémentaires pourront être annexés 
au programme. Ils seront appropriés aux besoins. 
des futurs commerçants, industriels, agriculteürs, 
suivant les exigences des diverses régions. 
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36° Le deuxième cycle comprendra les sciences 
mathématiques, physiques et naturelles, la littérature 
française, les langues et les littératures étrangères, 
la philosophie, l'histoire considérée dans ses grandes 
périodes et au point de vue du développement de la 
civilisation, la géographie dans ses rapports avec 
l'économie politique, le dessin, etc. 

Pour répondre aux divers besoins des élèves, il 
y aura des cours obligaloires et des cours à option. 

§ 4. - ENSEIGNE~IENT DES LANGUES VIVANTES ET DU DESSIN 

57° L'enseignement des langues vivantes sera, 
dans le premier cycle, essentiellement pratique. On 
y consacrera le temps nécessaire pour que les élèves 
soient en état de lire, d'écrire et, auIant que possi
hIe, de parler la langue usuelle. 

Les élèves seront répartis en cours, d'après leur 
force. 

Il sera institué, avec le concours des villes et des 
Chamhres de commerce, des bourses de séjour à 
l'étranger. 

58° L'enseignement du dessin sera également 
donné dans des cours gradués. Il lui sera attribué 
un plus urand nomhre d'heures et une sanction dans 

" les examens. 

BUlOT. - mOFORllE E,"SEIGN. 5ECO~J). 12 
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v 
EXAMENS DE FIN D'ÉTUDES 

59° Il Y aura, à la fin du premier cycle, un ex,a" 
men à la suite duquel sera délivré un certificat 
d'études . secondaires classiques ou modernes 
(1 er degré). 

Cet examen sera subi devant un jury composé de 
professeurs ou anciens professeurs de l'enseignment 
secondaire et présidé par un professeur de l'ensei" 
gnement supérieur. 

40" Les divers baccalauréats seront remplacés par 
un· diplôme d'études secondaires supérieures qui 

.sera délivré après le deuxième cycle des études 
secondaires classiques ou modernes. 

41° L'examen portera sur un ensemble de roa
tières communes à tous les candidats et sur des 
matières à option. 

42° Des règlements détermineront parmi Jes ma
tières à option celles qui sont ohligatoires pour l'en
trée dans les diverses Facultés. 

45° Les langues anciennes continueront d'être 
exigées pour l'entrée à la Faculté de droit et à la 
Faculté de médecine 1. 

1. Résolution prise à la majorité d'une voix. 
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44° Lediplome mentionnera les matières à option 
sur lesquelles le candidat aura répondu d'une ma
nière satisfaÏsante et les Facultés dont l'entrée lui 

est ouverte. 
Les candidats à qui leur diplôme ne donne pas 

l'accès à telle ou telle Faculté pourront passer un 

examen complémentaire. 
45° Les ,examens pour l'obtenlion du diplôme 

d'études secondaires supérieures seront passés de
. vant un jury composé de professeurs des Facultés 
des lettres et des sciences, auxquels seront adjoi:nts 
des professeurs ou anciens professeurs agrégés de 
l'enseignement secondaire, à condition qu'ils ne 
forment pas la majorité et qu'ils n'examinent pas 
leurs propres élèves. 

46° Les doyens ou professeurs des Facultés seront 
chargés par le ministre d'inspecter de temps en 
temps les établissements publics et libres pour s'as

, surer du niveau de l'enseignement et de la valeur 
des livrets scolaires. 

VI 

INSPECTIONS 

47° Le per'sonnel de l'inspection (inspections géné
rales et inspections régionales) sera renforcé de 
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manière que tous les établissements puissent être 
visités chaque année. 

48° Dans les établissements publics, l'inspection 
portera non seulement sur la valeur des professeurs, 
mais encore sur l'établissement lui-même, considéré 
dans l'ensemble de ses services. 

49° Les inspecteurs généraux seront attachés à une 
même région pendant plusieurs années. 

50° Les établissements libres seront soumis il 
l'inspection. Un projet de loi sera déposé, à href 
délai, pour régler cette matière. 

vu 
DISPOSITIONS DIVERSES 

51 ° Les hourses nationales ne seront accordées 
que dans l'ordre de classement réstùtant d'un con
cours ouvert entre les candidats remplissant les 
conditions exigées par les règlements. 

52° Un rapport annuel de l'inspecteur d'académie 
sur l'état de l'enseignement secondaire, dans chaque 
département, sera communiqué par le préfet au 
Conseil général et celui-ci sera appelé à présenter 
les ohservations qui lui sembleront utiles. 



APPENDICE 





1 

Déposition de M. Berthelot. 
(Extraits. ) 

Quand un lycée a '1200 internes, sans pl'éjUdice 
de plusieurs centaines d'externes, il est encombl'é. Pour' 
y maintenir l'ordre inatériel, on ne peut qu'y adopter des; 
réglements étroits et rigoureux, semblables à ceux d'une 
caserne. En tout cas, il est impossible de faire autre chose 
que suivre la tradition aveuglément, en sc conformant de, 
point à point aux précédents. Mais, quelles que soient 
la capacHé et la bonne volonté des directeurs de ces 
établissements, ils sont dans l'impuissance de faire 
aucune réforme, ni innovation profonde, ou de transformer 
l'organisation générale de leurs établissements. 

Ces maux ont encore été aggravés lors de l'institution 
de l'enseignement moderne, juxtaposé à l'enseignement 
classique dans les lycées. Il aurait exigé une initiative et 
des direetions nouvelles; or il est à peu près impossible 
de pratiquer dans le même établissement plusieurs 
méthodes d'enseignement. Le résultat était facile à pré
voir, c'est l'établissement d'une organisation similaire 
pour l'enseignement classique et pour· l'enseignement 
moderne: ce qui rendait à la fois impraticable toute 
réforme dans l'enseignement classique et toute introduc-
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tion des systèmes nouveaux qui amaicnt été nécessaires 
Jans l'enseignement moderne. Loin de là, on les a fait 
tendre tous les deux vers une même uniformité de rou
tines, aU lieu d'établir entre eux la variété de mét.hodes 
{lui amait dû exister entre ces deux différents ,enseigne
n1en(s. Il amait été nécessaire, â mon avis, de consacrer 
à l'enseignement moderne des établissements absolument 
séparés de ceux de renseignement classique, régis pm' 
des règles diITérentes, avec un personnel de professeurs 
et de répetitems recrutés par d'autres procédés et assu
jettis à des devoirs dissemblables. 

Mais, avant de développer mes idées SUl' ces questions, 
je reviens à la constitution générale des lycées et autres 
, établissements d'enseignement secondaire. 

J'aurais voulu, en premier lieu, que l'eITectif d'un tel 
établissement ne dèpassât pas 400 ou 500 élèves, tant 
internes qu'externes; lorsque ce chiffre serait dépassé, on 
devrait dédoubler le lycée. J'aurais vonlu de plus qué 
chaque 'lycée eùt une aITectation déterminée; qu'un lycée 
destiné à renseignement classique n'eût rien à voir avec 
renseignement moderne; sans quoi, l'enseignement 
c1assique est paralysé, el l'enseignement moderne frappé 
de stérilité. 

M. le prèsident. - Ce résultat peut s'obtenir dans les 
grands centres; mais il cst difficile il réaliser dans les 
petites villes. 

1\'1. Berthelot. - Quant aux dépenses, je cl'ois qu'elles 
seraient moindres avec mon système. Ce qui fait que la 
Jépense est lourde, c'est d'abord que l'on construit des 
<édifices énormes et que l'on institue un personnel pure
ment administratif dont la proportion augmente beaucoup 
plus que celle des élèves. Un lycée de ,1200 élèves exige 
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lm monument bien plus coûteux que les trois gmndes 
maisons qui suffiraient à trois lycées de 400 élèves formés 
en majorité d'externes; c'est là un fait d'expérience, 
facile à constater parlout. En second lieu, l'exagération 
des dépenses ré:iulte de ce que rOll a~plique partout la. 
même organisation administràlive et scolaire surannée 
(lue dans nos établissements d'enseignement classique. 
C'est là uue grande faute que l'on a commise dans l'ins
tallation de l'enseignement moderne, et non moins, dans 
celle de l'enseignement des jeunes filles. Cette organisa
tion a été fidélement calquée sur l'organisation aùjour
d'hui de plus en plus défectueuse et arriérée des lYCées. 
Il y aurait là heaucoup de doubles emplois à élaguer, à 
simplifier. Mais, en voulant tout mettre sur le même 
niveau, enseignement classique et enseignement moderne, 
sans se donner la peine de réfléchir aux simplifications qui 
sont possihles dans un système datant de plusieurs 
sièdes, on est an-ivè à compliquer cet antiqué système 
encore davantage, par l'introduction d'éléments incompa
tibles entre eux, et, par suite, à faire obstacle à l'installa
tion du nomel enseignement qui devrait avoir des 
organes plus conformes allX usages de l'industrie 
modern". 

Nous agissons dans cet ordre d'idées, comme l'admi
nistration française le fait malheureusement presque 
partout, en contradiction avec les procédés de la science 
pratique. Aujourd'hui, quand un industriel agrandit ses 
affaires, quand il organise dans son usine une nouvelle 
fahrication, il abandonne ou diminue les autres; il n'en 
conserve dans toute leur étendue ni le matériel, ni la 
méthode, ni le personnel, ni les frais généraux. Mais il 
reporte Ulle portioll de ce matériel et de ces dépenses sur 
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sa nouvelle branche. Or, c'est là ce que l'Etat ne fait, ni 
pour la Guerre, ni pour la l\farine, ni pour l'Instruction 
publique. L'État n'a cessé ainsi, depuis bien des généra~ 
tions, (j'ajouter le matériel, le personnel, les dépenses 
des organisations nouvelles à ceux "des organisations 
anciennes, saml jamais rédriire ces dernières, en raison 
de leur utilité amoindrie. De IiI résulte que nous n'avons 
jamais pu faire d'économies sur les anciennes, qui 
auraient pu être diminuées et parfois supprimées au 
profit des nouvelles. 

" Ce n'ésf. pas tout; nous avons trop souvent conservé 
d'élns nos organisations nouvelles les défauts des organi~ 
salions anciennes, sans nous préoccuper d'adopter pour 
ces dernières un plan nouveau permettant de très grandes 
simplifications, en harmonie avec les méthodes et les 
ressources de la science actuelle. Or c'est ce qu'on a fait 
l1otamment, à mon avis, pour les lycées, en ajoutant 
l'enseignement moderne à renseignement classique pure
ment et simplement, c'est-à-dire en réunissant dans un 
même lycée plusieurs ordres d'enseignements qui auraient 
dû être donnés par des méthodes différentes. 

C'est ainsi qu'on est arrivé à grossir les lycées et leurs 
dépenses outre mesure, sans atteindre des résultats supé
rieurs à ceux d'autrefois ct en paralysant l'effet des 
l'Mormes. 

Aussi, aujourd'hui, qu'arrive-t-il? Pour prendl'e quel
ques exemples; dans ces lycées démesurés on institue 
deux, trois, jusqu'à quatre ct cinq divisions pour une 
même classe, et cela avec une dépense triple ou quin
tuple et des rivalités de personne et d'autorité fort nui
sibles. Il serait infiniment préférable, au lieu d'un très, 
grand lycée, d'en avoir deux ou trois petits, ayant chacun, 
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tille seule division. Leprofesseur, plus libre de ses mou
vements, s'intéresserait â ses élèves et les dirigerait 
suivant ses vues personnelles, c'est-fi-dire avec beaucoup 
plus de goût et d'efficacité. Il ne serait pas nécessaire
d'établir partout et surtout de remplir, coûte que coûte, 
des cadres uniformes. 
- On ne créerait pas de classe là où il n'y aurait pas 

d'élèves; on en réunirait au besoin plusieurs, s'il y en ai 
peu. On pourrait faire- dans des établissements de ce 
genre l'essai d'organisations différentes, essai imprati-
cable dans un gros lycée, où l'uniformité de la règle 
fi'impose. Au contraire, dans de petits lycées, il ne serait 
pas nécessaire d'avoir partout le même moule et de 
remplir les mêmes cases; comme si, en prenant les
soixante-quatl'd cases de l'échiquier comme type d'un 
établissement public, on se cl'oyait assujetti il les rernplir 
toujours et à tout prix. 

C'est là un très gl'and défaut de nos grands lycées; 
défaut auquel, je le répète, on pourrait remédier en
e-inpêchant le grossissement indéfini de ces lycées et en 
les dédoublant dès que leur em~ctir devient trop considé
rable. Le résultat seraitcelui-CÎ: au lieu de construire 
des édifices colossaux qui coùtent des dizaines de millions 
et dont la construction est subordonnée il des visées 
architecturales au lieu d'être subordonnée à une desti
nation purement scolaire, enfin qui ne peuvent plus être 
modifiés et adaptés de temps à autre en vue des destina
tions variables de l'enseignement, on instituerait des 
lycées de 400 ou 500 élèves qui pounaient être installés 
dans des constructions beauconp plus simples, surtout si 
on les faisait il la façon moderne, en pierre et brique, 
faciles àreconstruire suivant les hesoins de la science et 



'188 RÉFOInIE DE L'ENSEIGNE~IENT SECONDAIRE. 

de la civilisation, qui évoluent sans cesse. On n'amait 
pas ainsi le scandale de ces grandes forteresses en pierre 
de taille qu'on a édifiées depuis vingt ans, éternelles 
eommedes donjons gothiques ou des cirques romains, 
et qui s'opposent pom des siècles à tout changement 
dans les méthodes scolaires. La salubrité physique et 
morale des élèves et des éducateurs de tout rang y gagne
mil singulièrement. ...• 

. .. . .. Il Y amait encore beaucoup de choses à dire SUt' 

]e régime de l'internat, et sm une association plus étroite 
df)s professeurs et des répétitems dans l'œuvre de l'édu.., 
cation. C'est là une des grandes lacunes de notre ensei
gliement secondaire, et elle soulève des prohlèmes 
d'organisation tout à fait dignes de notre intérêt. 

Je crois que le régime de l'internat s'améliorerait 
beaucoup si le nomhre des internes était plus restreint, 
parce que les maîtres pourraient exercer SUl' eux une 
action morale individuelle. Aujourd'hui ils tendent à être 
casernés à la façon de soldats soumis à une discipline 
inflexible et pmement collective, dans ces énormes lycées: 
ce qui plie la volonté, mais sans la convaincre ct sans 
faire l'éducation morale. 

« Association des professcurs à l'œuvre de l'éducation 
et situation des répétiteUl's. ) Ce sont des questions con
nexes, auxquelles le remède est fort difficile à apporter 
aujourd'hui dans notre enseigncment secondaire, parce 
que la vie du professeur a été de plus en plus séparée de 
celle du maître répétiteur. Ce sont malheureusement 
deux mondes entièrement sépil,!'és. Le professeur et le 
répétiteur exercent eu fait des fonctions absolument 
séparées, comme s'il y avait des cloisons étanches entre 
la carrière des uns et des autres; cet état de choses a eu 
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pour résultat de.créer, de la part des maîtres répétiteurs, 
un état de mécontentement général, fort nuisible à l'Uni
versité. Ce n'est pas qu'un semblable état ne puisse se 
.concevoir et peut-être même s'excuser sur certains 
points, quoiqu'il soit très injuste sur d'autres; mais il 
importe à la dignité, commeaux intérêts élevés de notre 
société, d'y mettrt) un terme le plus promptement pos
sible, en donnant à la carrière des maîtres répétiteurs les 
issues légitimes. 

En fait, c'est là une question très complexe, mais à 
laquelle on aurait pu, à mon avis, donner une première 
solution au moment de la création de l'enseignement 
moderne, si, par une des fautes les plus graves qui aient 
été commises dans ces dernières années, on n'avait pas 
calqué, pour aller plus vite, l'organisation de l'enseigne
ment moderne sur celle de l'enseignement classique. J'y 
reviendrai tout à l'heure, en parlant plus particulière
ment de l'enseignement moderne; mais je crois devoir 
dire dès à présent que la solution me paraîtrait être de 
se rapprocher de l'organisation adoptée par les étahlis
sements ecclésiastiques et les institutions analogues, dans 
lesquelles ce sont les mêmes personnes, ou plus exacte
ment les mêmes catégories de maîtres, qui participent à 
r éducation des enfants pour ses divers degrés. 

Aujourd'hui, dans nos lycées, le professeur fait ses 
deux heures ou ses quatre lleures de classe parfois, et il 
s'en va. En dehors de ces heures réglementaires, il se 
désintéresse de l'éducation de ses élèves. Je ne dis pas 
qu'il soit dans son tort: les professeurs sont des gens 
fort estimables, et j'en compte beaucoup parmi mes 

. amis; mais je crois que ce n'est pas là une organisation 
idéale. Je voudrais qu'elle ressemblât un peu à celle de 
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l'enseignement primaire, où la même personne joue à la 
fois le rôle de répétiteur et celui de professeur; ou bien 
à celle des gymnases allemands où n'existe pas cette 
séparation absolue du maître répétiteur, sorte de non~ 
valeur maintenue éternellement, pendant tonte sa vie, 
dans' une situation inférieure, dont' il ne peut jamais 

• sortir. C'est la ce qui produit des mécontents, des exas
pérés, publiant toutes sortes de journaux, qui ne sOnt 
certainement pas le type de la bienveillance et de la 
moralité. Mais on doit être indulgent pour des gens vic
times du défaut de notre organisation scolaire. 

Pour y porter remède, il faudrait qu'il y existât une 
certaine contilluitéd'avancemellt et de grade entre les 
répétiteurs et les professeurs; de façon que le maître 

'répétiteur, s'il est capable, puisse devenir professeur à 
son tour, sans avoir à subir un concours d'agrégation, 

. qu'après un certain âge on n'afft'onte plus guère. n fau
drait que le répétiteur pût entrer dans le classement sans 
avoir à un certain moment, comme dans une course, à 
sauter la rivière ou à franchir la haie. 

Je voudrais qu'on pût lem faire subir des épreuves de 
capacité professionnelle, répondant aux garanties données 
Pal' l'exercice prolongé de leur profession : à la fois au 
point de vue de leur action morale et disciplinaire sur 
les élèves et à celui de leur talent d'enseignement pro
prement dit. 

Sans doute, c'est une organisation qu'on ne devrait 
établir qu'avec prudence et par degrés, avec les études 
et les tàtonnements convenahles. Mais il y a urgence à 
tenter une réforme sur ce point, comme sur la plupart de 
tous ceux de notre systéme général de. concours et d'exa·, 
mens, dans tons les ordres. 
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En eITet, notœ système de concours et d'examens est 
embarrassé, je le répète, .de cloisons étanches, qui main
tiennent les gens qui n'ont pas franchi dès leurs débuts 
les premières étapes, dans une situation inférieure et 
souvent imméritée, sans jamais leur permettre d'en sortir. 
Quels que soient leurs services professionnels, ils y restent 
emprisonnés toute leur vic; ils s'y aigrissent et prennent 
souvent de mauvais sentiments. 

C'est là une chose funeste pour la société et qui ne se 
produirait pas, s'ils voyaient toujours un avenir ouvert 
devant eux. Il me paraît certain qu'on pourrait faire pour 
les maîtres répétiteurs ce qu'on a commencé à faire, dans 
une certaine mesure, pour les conducteurs des ponts et 
chaussées, auxquels on a ouvert la carrière d'ingénieur 
qui leur était complètement fermée autrefois. 

Je crois précisément que c'est parce que ces harriéres 
n'existent pas dans l'enseignement des congréganistes 
qu'il a souvent plus de succès auprès des familles et des 
élèves. C'est pour cela qu'il n'existe pas chez eux cette 
antipathie entee professeurs et répétiteurs, si répandue 
aujourd'hui dans notre enseignement secondaire et qui 
est l'un de ses fléaux. 

Vous voyez qu'il y aurait là toute une réforme dans le 
système de l'agrégation et du recrutement des professeurs. 
Cette réforme, je me borne à l'indiquer. Elle n'a rien de 
chimérique, car l'organisation dont je parle existe en 
France dans l'tmseignement privé, ainsi que dans d'a~ltre$ 
pays; elle n'est donc pas irréalisable eOt c'est dans ce 
sens que je comprendrais la solution du prohlème des 
maîtres répétiteurs et de leurs relations avec les profes
seurs. Il ne faudrait pas abaisser les uns, mais élever le 
niveau des autres. 
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A cet égard, on a commis, à mon avis, une faute grave 
en créant toute une classe fermée de maîtres répétiteurs, 
avec une carrière complète, depuis les débuts jusqu'à 
l'âge de la retraite. Rien n'exaspère davantage ces mal
heureux; car c'est leur dire que jamais, même à l'âge de 
soixante ans et après trente ou quarante ans de service, 
ils n'arriveront à avoir qu'un traitement et une situation 
misérables. Je sais qu'on leur assure ou qu'on prétend 
leur assurer, pal' compensation, la situation de proviseurs. 
Mais jusqu'à quel pOÎ l1t cette prétention est-eUe réelle? A 
combien d'entre eux s'appliquera-t-elle et avec quelle 
autorité? Si les maUres répétiteurs avaient en vue un 
avancement progressif, qui les assimile réellement aux 
professeurs, Hu'est pas douteux que l'on pourrait obtenir 
d'eux beaucoup plus qu'aujourd'hui, surtout au point de 
vue moral; et par là même ils participeraient d'une façon 
plus efficace à la fois à l'instruction et à l'éducation des 
eufants ..... 

..... J'arrive à l'une des questions fondamentales 
_soumises li l'examen de la commission: je yeux parler de 
renseignement classique, en tant que comparé, et en 
quelque sorte opposé il l'enseignement moderne. 
. Je suis également partisan du ,maintien de ces deux 
enseignements, chacun dans sa sphère, et pour l'usage 
des esprits qui lui sont appropriès; mais il me paraît 
qu'ils doiyent être donnés dans des établissements séparés, 
par des professeurs distincts, avec des méthodes et des 
terminaisons - je ne dis pas des sanctions - différentes. 

Entrons dans des explications plus circonstanciées. 
J'estime que l'enseignement classique dans nos sociétés 

est destiné il être de plus en plus résel'vé à des minorités, 
et qu'en tout cas il estpréjudiciable de le rendre obliga-
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foire pour la plus grande partie de la jeunesse, comme 
on l'a fait trop absolument, par des règlements et des pri
vilèges. 

Ce n'est pas là une question d'hostilité personnelle: 
j'ai été uu des plus brillants élèves de l'enseignemelit 
classique, il n'y a aucune vanitè à mon àge à le rappeler. 
i\lais je crois que cet enseignement n'est plus autant 
qu'autrefois en harmonie avec les nécessités et les besoins 
pratiques de la société moderne, c'est-à-dire qu'il ne pré
pare pas suffisamment aux carrières et aux professions 
utiles à cette société. 

L'enseignement classique ne convient plus guère au
jourd'hui qu'aux familles qui désirent pour leurs enfants 
une culture littéraire, plus délicate en quelque sorte, et 
plus esthétique que celle de la majorité : je ne dis ni 
plus morale, ni plus haute au point de vue intellectuel, 
la culture scientifique étant au moins égale àJa culture 
littéraire sous ce l'appol't. i\lais un enseignement fondé sur
tout sur l'ètude des auteurs classiques est devenu un 
instl'ument insuffisant pour le développement de la grande 
majorité des citoyens des États modemes, et des Français 
en particulier. 

ta majorité des hommes désire aujourd'hui posséder 
une culture plus appropriée à la destination pratique de 
la vie moderne. 

En sortant des hancs de l'enseignement secondaire, il 
faut que le jeune homme entre de suite dans la lutte pour 
la vie, et qu'il y entre déjà pourvu de connaissances qui 
lui permettent d'y frayer immédiatement sa route. 

Or l'étude des auteurs anciens, la connaissance de la 
rhétorique et des autres matières fondamentales cleTen
seignement classique ne préparent pas suffisamment à 

nIEOT. - RÉFOIDIE ENSElGlI. SEcO'm. '13 
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cette lutte. Par ce viatique des études classiques, on ne 
trouve une Cil l'ri ére dans la vie moderne que si l'on se 
destine à l'enseignement, ou bien si l'on possède pOUI' ces 
ètudes un goût spécial et les espérances d'un talent 
except.ionnel. En dehors de ces conditions, on ne saurait 
s'y livrer sans ri&ques, à moins qu'on ne jouisse d'une 
certaîne fortune personnelle. En sortant du lycée, si l'on 
veut entrer' dans une carrière pratique, on est donc obligé 
de reprendre toutes ses études et, ce qui est plus grave, 
d'imprimer à son esprit une direction nouvelle, assujettie 
à des méthodes auxquelles la culture classique n'a pas, 
façonné les esprits. Telle est la cause qui pousse tant de 
jeunes gens vers les carrières assurément estimables du 
fonctionnariat, par défaut de préparation suffisante aux 
carrières industrielles, agricoles et commercialef). 

L'éducation moderne, au contraire, si elle était conve
nablement dirigée, devrait reposer essentiellement sur 
l'étude du français, des langues modernes et des sciences, 
et préparer d'une façon fructueuse aux carrières par les
quelles les citoyens peuvent vivre et servir leur patrie 
d'uné manière indépendante. 

Je vais examiner à ce point de vue et parallèlement les 
divers problèmes qui concernent l'enseignement moderne, 
comparé à l'enseignement classique, ce dernier reposant 
sur les langues anciennes. 

Nous rencontrons tout d'abord une question générale, 
qui est commùne aux deux enseignemenls : celle des pro
grammes, soit pour le cours des études, soit pour les 
bàccalauréats qui en forment jusqu'ici la sanction. 

Ces progTammes n'ont cessé de faire l'objet des délibé
rations du conseil supérieur de l'instruction publique; 
ils ont été continuellement remaniés depuis vingt ans. Et 
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cependant l'on n'a cessé de se plaindre de leur surcharge, 
résultant surtout de ce qu'ils sont rédigés et imposés par 
des spécialistes. 

En ce qui touche la surcharge des programmes et leur 
èxistence même, je ne puis que reproduire ici un avis que 
j'ai toujours soutenu, c'est celui de leur suppression 
complète; mais cet avis n'a point prévalu jusqu'ici. 

Si j'ai soutenu qu'il ne dèvrait pas y avoir de pro
grammes, c'est qu'ils ne me paraissent pas constituer la 
preuve ni d'une capacité, ni d'un développement intel
lectuel spécial de la part des candidats: ils prouvent seu
lement leur mémoire, et une mémoire souvent soumise à 
une préparation artificielle, qui ne laisse que peu de 
traces après l'examen. On devrait se borner à dire: telle 
année, on enseignera l'histoire ancienne; telle autre, 
l'histoire romaine; telle autre, on expliquera les œuvres 
de Virgile ou de Cicéron; telle autre, l'arithmétique, etc. 

Le pl'ofesseur serait ainsi libre d'enseigner, sous la 
forme.et dans la mesure qui lui conviendraient, les élé
ments de l'histoire, ou de l'arithmétique, ou ceux de !'in
terprétation des auteurs anciens; la réalité et la bonté de 
son enseignement étant soumises au contrôle, bien en
tendu, tant des proviseurs que des inspecteurs, chargés 
de s'assurer s'il fait réellement travailler ses élèves et 
quel est le fruit qu'ils tirent de leur travail. 

A mon avis, le but que doit se proposer le professeur, 
ce n'est pas d'enseigne!' un à un tous les articles d'un 
p!'ogramme, détaillé point par point, mais c'est de donner 
à ses élèves une connaissance générale suffisante dn sujet 
et smtout d'exciter le8 esprits des enfants, en éveillant 
leur curiosité et en leur communiquant le goùt des choses 
qu'il enseigne, ainsi que le dèsir de les étudier par eux-
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mêmes, dans la mesure de leur IÎg'c et de leur intelligence. 
En les provoquant ainsi à l'effort personnel, soit par 
l'étude de tel ou tel auteur ancien, ou français, ou alle
mand; ou autre; soit par l'étude de l'histoire de telle ou 
telle époque; soit enfin par l't\tude de ces éléments des 
sciences, qui doivent faire l'objet pl'Încipal de l'enseigne
rnent moderne et dont les commencements au moins sont 
comportés aussi par l'enseignement classique. en procé
dant ainsi, le professeur ama atteint, suivant moi, le but. 
Il l'aura atteint même si l'élève ne s'est attaché qu'à une 
partie des choses qui lui ont été apPI'Ises ; il importe seu
lement qu'il s'y soit intéressé et qu'il ait fait un travail 
d'assimilation personnelle. Il ne s'agit pas, en e[fet, d'en
touner en quelque .sortc à l'esprit, ou plutôt à la mrmoire 
de l'enfant, nne multitude d'articles compris dans un pro
gl'amme régulier; comme, dans la « questionjudiciaire )) 
d'autrefois, on entonnait au malheureux patient un cer
tain nombre de litres d'eau, destinés il traverser les in
testins et à s'évaclli'l' au dehors. 

i'\on l il faut intéresser., ft'appel' l'enfant par un certain 
nombre d'idées, de notions qui resteront dans son esprit 
et lui procureront une instruction, c'est-à-dire une culture 
durable. 

J'ai vu discuter et appliquer hien des programmes 
depuis vingt ans, sans qu'on cessât de se plaindre de leur 
surcharge; et; cependant sans que les professeurs spé-' 
ciaux chargés deIes reviser cessassent de maintenir cette 
surcharge; invariahlement, ils dôclaraient pour chacun 
des articles dn programme qu'il était indispensable. Ils 
s'attachent avec persistance à démontrer successivement 
l'utilité de chaque article que l'on propose de supprimrl' 
et la nècessité de renseignement intégral de toutes les 
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parties de chaque science. Et, cependant, les mêmes pro
fesseurs s'empressent de reconnaître que la plupart des 
élèves qui ont reçu un pareil enseignement ne le repro
duisent ensuite aux examens que par un pur exercice de 
mémoire. 

Aussi, que voyez·vous souvent? J'ai eu plus d'une fois 
les confidences de divers professeurs, à qui leurs éléves 
disaient: « Ne pourriez-vous pas nous dicter votre cours?» 
Les professeurs résistaient et avec raison. Certes, la pra
tique des cours dictés devrait être interdite, car c'est 
le moyen d'enlever aux enfants toute initiative; qu'ils 
sachent plus ou moins, peu importe au fond, ils en retien
dront toujours quelque chose si vous les avez intéressés, 
et cela suffit. En faisant travailler leur espl'it, vous avez 
atteint le but. 

Cela peut se faire d'ailleurs par toutes sortes de voies et 
moyens, que le professeur, s'il est capable, saUl;a con
naître ou imaginer, sans qu'il soit besoin de lui prescrire 
un artifice particulier et surtout de faire retenir aux 
enfants, par la pure mémoire, des milliers de noms et de 
dates, sans aucun fruit pour leur développement intellec
tuel. 

Ainsi je conclurais à la suppression des programmes 
détaillés de tout ordre, pour les études ou les examens; 
c'est leur emploi qui frappe d'impuissance l'initiative 
individuelle du professeur et de l'élève. 

Il est une autre question, celle des allègements. à 
apporter aux programmes, nOllplus dans le détail de 
leurs articles, mais sous le rapport du nombre et de la 
nature des objets enseignés. On a souvent proposé de 
rendre facultatifs certains enseignements. Cela dépend du 
développement et du caractère qu'on donnera tant 'à 
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renseignement classique qu'à l'enseignement. moderne. 
Sur la question du grec, par exemple, je commence 

par déclarer que si j'avais quelque préjugé sur le grec, 
ce serait en sa faveur. Je suis lm des rares élèves de 
l'Université qui en ont conservé quelque connaissance, 
.quoique je ne sois pas spécialigte en cette matière. J'es
time que le grec est la plus belle des langues antiques, 
au point de vue littéraire et l hilosophique. Mais je ne 
puis m'empêcher de constater, avec regret sans doute, 
qu'en fait le grec ne sert à rien dans nos sociétés model'lles, 
si ce n'est au point de vue de la culture littéraire, et que 
les élèves de nos lycées ne l'apprennent plus sérieusement 
depuis bien des années. Dans ces conditions, l'enseigne
ment du grec ne devrait donc être conseryé, à mon ayis, 
comme obligatoire, même dans l'enseignement classique 
ancien, si ce n'est pour les jeunes gens ou les familles 
qui désirent avoir cette culture spéciale et qui ont un 
goût suffisant pour s'y adonner de bonne volonté. 

A cet égard, on a fait bien des raisonnements un peu 
puérils pour maintenir quelque utilité pratique au grec. 
Ainsi, on a cherché à établir que le grec servait aux 
médecins. C'est là une opinion que pas un professionnel 
ne prend au sérieux. Un médecin de notre temps n'a pas 
besoin de savoir un mot de grec. Cela ne sert qu'à fabri
quer des noms de maladies, ou bien d'instruments pour 
des opérations chimiques ou physiques. Que ces noms 
soient conformes aux règles d'une étymologie rigoureuse 
ou non, peu importe, du moment où l'on s'entend; dût-on 
faire une construction de mots contraire aux règles, 
comme dans le mot radiographie qui est d'actualité 
aujourd'hui. C'est, en effet, un mot hybride, formé de 
grec et de latin. ~Iais qu'est-ce que cela fait, pourvu que 
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tout le monde sache qu'il s'applique à un certain phéno
mène bien défini? 

En réalité, la suppression du grec s'est déjà opérée 
d'elle-même, et, dans renseignement classique, c'est à 
peine si, une fois leurs études terminées, nos jeunes gens 
se rappellent encore l'alphabet grec. 

On s'est demandé encore dans quelle mesure les pro
grammes devraient être diversifiés suivant les conditions 
locales de tel ou tel établissement public. Je suis partisan 
de cette diversité, pourvu qu'on rapplique avec mesure. 
Mais je crois que celte question s'appliquerait à rensei
gnement moderne, qui professe la langue italienne dans 
les départements frontières de J'Italie, la langue espagnole 
à Bordeaux et à Bayonne, la langue arabe vulgaire en 
Algérie, etc., plutôt qu'à renseignement class.ique. . 

J'en dirai autant pour la part d'initiative qu'il convi(~nt 
de laisser, dans les matières facultatives, aux professeurs 
et aux conseils établis auprès de chaque maison d'édu
cation. 

J'arrive maintenant d'une façon plus particulière à 
l'enseignement moderne. 

L'organisation solide de cet enseignement est une 
chose tout à fait indispensable, etant donnée la direction 
des sociétés et de la civilisation humaine. 

Voici comment je la comprends: 
En premier lieu, quelle doit être la direction générale 

de l'enseig'nement moderne? Je crois que cette direction 
doit être surtout scientifique; tandis qu'aujourd'hui on 
en a fàit, en somme, un second enseignement classique 
d'un ordre inférieur, c'est-à-dire un enseignement litté
raire et fondé sur les langues modernes, au lieu de r être 
sur le grec et le latin. Or c'est là une conception inexacte 
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à mon avis, et qui paralyse tout l'essor du nouvel en sei.., 
gnement et les fruits que l'on espérait en tirer. 

L'enseignement moderne, pour être réellement fruc
tueux à ses élèves et à la France, doit communiquer à 
ses élèves des connnaissances susceptibles de devenir 
utiles plus tard, c'est-à-dire- de leur permettre de con
courir, par eux-mêmes et en vertu de leur initiative pro
pre, aux progrès incessants des sociétés modernes, pro
grès fondés sur les sciences et sur leurs applications. 

Je parle de l'enseignement scientifique en général et 
non de l'enseignement professionnel, qui en découle 
d'ailleurs, et sur lequel je reviendrai tout à l'heure. 

A l'heure actuelle et dans l'état présent de la civilisation 
des races européennes,.il faut que l'esprit de nos enfants 
s'habitue de bonne heure aux conceptions et aux mé
tlIOdes scientifiques, en un mot à tout l'ensemble des 
idées qui caractérisent la civilisation moderne; ce sont 
ces conceptions, ces méthodes, ces idées qui devraient 
prédominer dans l'enseignement. A ce point de vue, je 
pense que l'enseignement moderne a été en partie 
faussé. 

A ses débuts, on lui avait donné une forme scientifique 
assez générale, que l'on a restreinte de plus en plus, jus
qu'à un degré tel que l'on en a fàit une véritable dou
blure de l'enseignement classique, en s'imaginant qu'il 
suffisait d'y remplacer les langues anciennes, grec et 
latin, par les langues modernes, l'allemand et l'anglais, 
et, dans certaines régions, par l'italien, l'espagnol ou 
même l'arabe, tout en conservant le caractère essentiel
lement littéraire du vieil enseignement classique. 

Sans doute, je sUÎs le premier à reconnaître que l'idée 
d'enseigner ces langues modernes est excellente, mais 
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non celle d'en f&ire un enseignement classique et litté
raIre. 

C'est là le vice peut-être le plus grave. de ce nouvel 
enseignement. En effet, une telle conceptioQ. a eu pour 
résultat non seulement d'y amoindrir le rôle des sciences, 
qui aurait dù être prépondérant, mais d'entraver la con
naissance des langues vivantes elles-mêmes. A l'heure 
présente, dans l'enseignement moderne, les éléves n'ac
quiérent pas une connaissance réelle, effective, ni de l'al
lemand, ni de l'anglais, ni des autres langues modernes. 
On ne leur apprend ni à les parler, ni à les écrire, de 
façon à pouvoir en faire un usage pl'atique. Au lieu de 
éela on enseigne aux élilves à admirer les beautés litté
raires des auteurs allemands et anglais, de la même 
façon et par les mêmes procédés par lesquels on apprend 
aux élèves de l'enseignement classique ancien à admil'm' 
les beautés littéraires des auteurs grecs et latins. On a 
calqué pour ce prétendu enseignement moderne le moule 
du vieil enseignement classique. 

La chose est arrivée par suite d'une conception 
inexacte de sa destination, et surtout parce que l'on a 
choisi les mêmes professeurs, élevés dans les mêmes 
établissements, c'est-à-dire ayant tous passé par la même 
filière de l'agrégation. 

L'esprit de ces professeurs est rompu ainsi à de cer
taines méthodes, en dehors desquelles ils ne compren
nent pas leur rôle éducateur. J'ai entendu maintes fois 
des professeurs d'allemand ou d'anglais, qui se considére
raient comme déshonorés s'ils apprenaient à leurs éléves 
à parler et à écrire pour l'usage courant les langues qu'ils 
enseignent. « C'est aux maîtres de langues à faire cette 
besogne )), et ils la méprisent. 
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L'idée fondamentale de ces professeurs, fort hono
rables et fort instrl.!its d'ailleurs, c'est Q1)'ils doivent 
enseigner avant tout les auteurs classiques allemands ou 
anglais, c'est qu'ils doivent commenter Gœthe, Shakes
peare, Schiller, comme on le fait dans les classes de 
lettres pour les grands auteurs grecs ou latins, Homère, 
Sophocle, Cicéron. 

Il résulte en outre de cette idée fausse ce gl'ave incon
vénient que, dans l'enseignement moderne, les profes
seurs de langues tendent à fausser notre culture natio
nale française, en substituant aux anciens, qui représen
tent pour nous des traditions d'origine, la tradition alle
mande ou la tradition anglaise. Or il est évident que 
nous ne devons pas prendre comme type la culture alle
mande ou anglaise. Certes, je ne veux pas dire que nous 
ne devions pas les faire connaître à nos élèves, mais seu
lement à titre secondaire, en les subordonnant, pour la 
France du moins, à une culture purement française, et 
seulement comme conclusion finale de la connaissance 
pratique de l'allemand et de l'anglais, préalablement 
acquise. Tandis qu'au contraire les procédés d'éducation 
suivis aujourd'hui ont pour effet de faire regarder une 
semblahle connaissance pratique comme superflue, ou 
du moins accessoire, ainsi qu'elle l'est devenue pour le 
grec et le latin. 

Dans l'enseignement moderne, il doit exister assuré
ment une portion littèraire considérable; mais cette 
portion doit être tirée des auteurs français, 

En un mot, si l'enseigement littéraire cesse d'avoir 
pour base le grec et le latin, il doit avoir désormais pOUl' 
fondement, en France, la langue française. Quant aux 
langues modernes, comme l'allemand 0\1 l'anglais, on 
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tloit, je le répète, rechercher surtout leur utilité pra~ 
tique, c'est-à-dire qu'on doit enseigner avant tout à les 
parler et à les écrire. 

Je voyais encore ces jours-ci de gros industriels belges 
qui se plaignaient en disant: « Nous sommes obligés, pour 
nos affaires, de prendre les jeunes gens allemands qui 
nous arrivent, parlant aussi et écrivant le français. C'est 
qu'ils sont capables, quoique moins bien que vos natio· 
naux, de rédiger nos lettres commerciales et de s'entre
tenir indifféremment soit dans leur propre langue, soit 
en anglais, soit en français. 

« Au contraire, quand nous prenons un Français, il est 
d'ordinaIre incapable d'écrire en allemand ou en anglais 
une lettre d'affaires, ou de soutenir une conversation. l) 

Telle est la plainte univéselle. 
L'enseignement moderne aurait dû remédier à cet état 

de choses. 
01' qu'a-t-on fait? 
On fait étudier à l'élève pendant huit ans les langues 

allemande et anglaise, et même, au début, on n'en [<Ji.., 
sait étudier qu'une seule. 

J'ai été obligé, à cette époque, de Ille fâcher ayec le 
directeur de l'enseignement secondaire, qui ne compre
nait pas qu'on pût enseigner à la fois l'allemand et l'an
glais, et qui répondait qu'on n'avait pas, dans les classes, 
le temps matériel de le faire. 

Pourquoi? Parce qu'on avait adopté de point en point 
le programme du vieil enseignement classique et qu'on 
échelonnait l'allemand et l'anglais suivant la même 
méthode que le latin, d'après l'explication de la gram- . 
maire et des auteurs réputés classiques. De cette manière, 
il ne restait plus assez de temps pour enseigner deux 
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langues, pas plus qu'on n'en aurait aujourd'hui pour en
seigner à la fois le grec et le latin. 

Il ya là une réforme capitale qu'on ne pourra pas 
entreprendre tant qu'on recmtera les maîtres d'allemand 
et d'anglais d'après les méthodes ct programmes usités 
jllSqu'ici dans les épreuves des concours d'agrégation. Il 
faùt qu'on s'efforce de changer le système actuel. Assu
rément les jeunes gens qui se destinent au professorat 
classique sont fort instruits, fort capables; mais ils ont 
pris 1me direction d'esprit telle qu'à moins d'agir très 
fortement SUI' eux ou plutôt sur leurs professeurs mêmes, 
on n'obtiendra pas qu'ils modifient leur méthode dans 
l'enseignement des langues. 

Ils possèdent à fond la méthode du vieil enseignement 
classique, et ils l'utilisent fidèlement pour enseigner à 
leurs élèves l'allemand et l'anglais. 

C'est là une marche tout à fait nuisible: c'e.st l'une 
des fautes capitales qui ont èté commises dans l'ensei
gnement moderne ..... 

. . . .. Cette critique de l'enseignement moderne est 
liée à une autre que voici : 

On a voulu calquer renseignement moderne sur l'ensei- ' 
gnement classique, en le distribuant en un nomhre 
d'années. 

On a d'abord adopté la même division en classes et en 
études, c'est-à-dire la même combinaison qui existe dans 
l'enseignement secondaire. On a également adopté la 
même distinction des professeurs et des maîtres répéti
teurs. On a par là même inculqué à l'enseignement 
moderne les défauts essentiels de l'enseignement secon
daire. Tandis que l'enseignement moderne aurait dù être, . 
à mon avis, organisé par des procédés semblables il ceux 
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de renseignement primaire supérieur, où les dÎstinctions 
f<icheuses que je viens de rappeler n'existent pas, au 
moins comme fondamentales. 

C'est là- une nouvelle faute capitale qui a étô commise 
lorsqu'on a inaugUl'é l'enseignement moderne, il ya dix 
ans, et cet enseignement aUl'a bien de la peine à s'en 
relever. Quand une organisation est faussée dès les 
origines, il s'y crée des situations et des intérêts 
contre lesquels il est presque impossible de réagir en
suite, 

La faute est d'aulant pltls frappante que les congl'éga
nistes, rivaux de l'enseignement de l'État, ne l'ont pas 
commise; ils ont pris simplement leurs écoles primaires 
supérieures, ils les ont développées, et aujourd'hui ils 
arrivent et au niveau du baccalauréat et au développe· 
ment de l'enseignement moderne, d'une façon plus sim
ple, plus rapide, et tout aussi fructueuse que notre ensei
gnement aétuel. Peut-être même leurs élèves savent-ils 
mieux les langues vivantes que les nôtres. 

Je n'ai pas de renseignements suffisamment dève
loppés pour insister sur ce dernier point. En tout cas, 
il ne s'agit pas là d'une utopie; ce que je demande 
est déjà réalisé, à côté de nous, en dehors de l'Université, 
et j'estime que l'Université aurait beaucoup mieux fait 
d'adopter ce système et qu'elle ferait bien, même à l'heure 
présente, de modifier le sien en conséquence. 

Voici une autre faute, très gl'ave également, commise 
dans l'organisation de renseignement moderne. Quand on 
l'a organisé, ct j'ai assisté à cette organisation, on s'est 
nperçu qu'en lui assurant sa durée légitime, elle compor
lait deux années de moins que l'enseignement classique. 
Aussitôt le souci fondamental desdil'ecteurs a étô d'ajou-
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ter deux an's à l'enseignement model'lle, pour qu'il ne pût 
pas finir plus tôt. •... 

. . . .. Le souci principal a été de niveler les deux 
enseignements. 

On s'est dit: (( Tous les enfants, tous les jeunes gens 
abandonneront l'enseignement classique et passeront par 
r enseignement moderne, si nous leur ouvrons une route 
plus courte. » Alors on a remédié à ce prétendu inconvé
nient, d'une manière artificielle, en ajoutant une série de 
matières diverses aux programmes, ce qui a abouti à 
prolonger les études d'une année. 

Or, il eût été préférable de toute façon que cetenseigne
ment model'lle comportât deux années de moins, afin que 
les jeunes gens puissent les consacrer aux études pro
fessionnelles. 

Aujourd'hui les jeunes gens qui veulent entrer dans les 
carrières industrielles ou scientifiques y entrent trop 
tard; leur esprit n'a plus la même souplesse, ni la même 
facilité à se prêter aux études professionnelles. Avec les 
deux années que l'enseignement moderne aurait laissées 
disponibles, la place nécessaire était toute trouvée. 

Je n'en veux pour preuve que ce qui s'est passé pour 
les études médicales notamment, ainsi que je viens de le 
rappeler. . 

Aun moment donné, on s'est aperçu que les jeunes 
gens sortis des lycées n'avaient pas la préparation suffi
sante pOUf' entre. prendre immédiatement les études médi
cales. On a créé alors ce qu'on a appelé le P. C. N., c'est
à-dire une année d'études snpplémentaires, pour ln phy
sique, la chimie, les sciences naturelles. 

Voilà bien une année qui aurait dû toujours être portée 
en diminution de renseignement model'lle. 
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Pour les études agronomiques, il y a aussi un cedain 
nomhre de matières. qu'il faut s'assimiler de honne 
heure. 

Il en esf de même parmi les éludes industl'ielles. sur
tout pour celles qui exigent certaines connaissances scien
tifiques; je citerai ces industries d'électricité, qui pren
nent partout une extension énorme et qui rèclament, au 
point de vue pratique, des connaissal1ces scientifiques 
très approfondies. Des écoles d'électricité se sont 
fondées pour ces ohjets en Suisse et en Belgique. En 
France, on commence d'ailleurs à en organiser, 

Or, ces matières relèvent de l'enseignement moderne. 
C'est là une des raisons pour lesquelles il y aurait eu tout 
profit, je le répète, au point de vue social, il ce que cet 
enseignement demeurât plus court de plusieurs années 
qué renseignement classique, afin de rendre possihles les, 
études professionnelles dès l'adolescence. 

Tout au contraire, on s'est ingénié il. allonger l'ensei
gnement moderne, sous l'empire de vues un peu étroites, 
et dans la crainte que sa brièveté plus grande ne nuisit 
à l'enseignement classique. 

Telles sont les causes pOlll' lesquelles j'aurais voulu que 
l'euseignement moderne ne fùt pas donné dansles mêmes 
établissements, ni par les mêmes méthodes, ni par le 
même personnel que l'enseignement classique; attendu 
que l'un de ces enseignements réagit d'une nlanière. 
nécessaire sur l'autre, lorsqu'ils relévent d'un même 
organisme. 

Cet inconvénient ne se serait pas produit si l'on avait 
institué un enseignement moderne autonome. Ce n'est pas 
que je sois très partisan qe l'autonomie des lycées; mais, 
par contre, j'admettrais parfaitement et je voudl'ais une 
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certaine autonomie, aussi étendue que possible, pour 
chacun des grands groupes d'enseignement. 

Si cette distinction avait été faite dés l'origine de l'en
seignement moderne, nous aurions eu beaucoup plus de 
souplesse dans les méthodes, dans le recrutement des 
professeurs, dans les programmes, et la durée plus courte 
des études aurait permis plus facilement de les donner 
comme base aux enseignements professionnels des gran 
des industdes ..... 



II 

Déposition de M. Lavisse. 
(Extraits). 

Si l'enseignement secondaire ne subit pas une 
crise proprement dite - le mot serait un peu gl'OS - il 
ressent un très grand mal\lise, dont les causes sont, les 
unes d'ordre politique et administratif, les autres d'ordre 
pédagogique. 

Les causes politiques sont celles-ci : l'enseignement 
secondaire n'est plus gouverné d'en haut; pour dire mâ 
pensée d'un mot, il y a absence du Ministre de l'instruc
tion publique; l'action ministérielle ne se fait pas sentir, 
d'abord parce que le ministre ne reste pas longtemps au 
pouvoir et ensuite parce que, exception faite pour deux 
ou trois ministres à qui nous devons une grande recon
naissance, il est fort occupé par d'autres affaires que les 
nôtres. La main qui fait jouer les ressorts se dérobant, les 
ressorts jouent mal et se détendent. 

Je vais en donner un exemple : 
Les inspecteurs généraux sont des agents de transmis

sion et d'information. Il semble que, au moment où ils 
yont partir en tournée, le ministre devrait les réunir 
dans son cabinet. leur donner des instructions, puis ll~s 

réunir à leur retour pour les interroger et recueillir leurs 
R{]JOT. - RÉFÛRllE El(S~fGl(. SIlCÛl(D. 14 
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informations. J'ai été, il Y a trente ans et plus, attaché 
au cabinet de :M. Duruy, etTai toujours vu !VI. Dmuy réu
ni!' les inspecteurs généraux au départ ct au retour. 

Alijourd'hui les inspecteurs généraux s'en vont un à un, 
sans s'être concertés sur une direction à donner. Il peut 
arriver, et il arrive que des inspecteurs généraux du 
même ordre d'études, se succédant dans une même 
classe à un an de distance, donnent des illstructions 
absolument contradictoires. 

Les défauts de l'inspection générale sont extrêmement 
graves. L'inspection est très rapide; elle s'occupe rare
ment de l'ensemble d'une maison. Il faudrait savoir, 
quand une maison va bien ou mal, quelles en sont les 
raisons. Or les inspècteurs ne rapportent guère que des 
;notes individuelles, justes suffisantes pour discuter la 
question de savoir s'il faut donner une promotion ou les 
palmes académiques à tel ou tel. 

L'action des autorités locales, recteurs, inspecteurs 
d'académie, ne se fait guère sentir dans l'enseignement 
secondaire. Les recteurs, depuis la constitution des uni
versi tés, ont fort à faire avec l'enseignement supérieur; 
les inspecteurs d'académie sont à peu près absorbés par 
l'enseignement primaire. 

Pour ma 'part, je ne regl'etterais pas du tout cet affai
blissement de l'autorité, si nous avions une liberté orga
nisée. 

Or, nous avons les apparences de cette organisation, 
toute une hiérarchie de conseils: conseils de professeurs 
dans les lycées, conseils académiques aux chefs-lieux 
d'académie et, auprès du ministre, conseil supérieur de 
l'instruction publique. :Mais les conseils des professeurs,· 
pour diverses raisons dont je donnerai quelques-unes 
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dans un moment, ne sont pas vivants du tout; ils sont 
à peu près inutiles. Je nè connais rien de plus inutile, 
d'autre part, que les eonseils académiques; ce sont des 
assemblées où l'on entend des lectures de rapports. Le 
conseil supérieur a beaucoup de défauts. Il est trop stric
tement professionnel. Les sessions sont très chargées, 
surtout d'affaires contentieuses et disciplinaires; elles 
sont courtes; il faut se hâter, se bousculer; le plus sou
vent, on· enrègistre ce qui a été préparé et délibéré par 
l'administration. On a rarement le plaisir de sentir que 
l'on fasse bien une bonne besogne. Bref, ce conseil ne 
répond pas aux espérances qu'il avait fait concevoir au 
début. 

Nous sommes donc affligés dans l'Université de France 
d'un faux parlementarisme. Ainsi, ni autorité d'une part, 
ni liberté d'autre part; c'est un régime tout à fait singu
lier, mixte, bâtard, et qui suffirait à ltlÎ seul pour créer 
le malaise dont nous souffrons. 

A ces maux, quels sel'aierit les remèdes? Une plus 
grande stabilité du pouvoir ministériel; une plus 
grande application du ministre à nos affaires, qui méri
tent bien cette application; une réorganisation des con
seils. Je n'insiste pas sur ce dernier point, parce que le 
Parlement doit être saisi de propositions de loi sur la 
réforme des conseils. 

J'm'rive aux raisons pédagogiques du malaise de l'en-
seignement secondaire. . 

Tandis que les élèves des écoles primaires et les étu
diants des universités sont, pour ainsi dire, des catégo
ries précises de personnes, ayant des besoins bien défi.:.. 
nis, les élèves de nos lycées et collèges sont destinés, les 
uns à la vie pratique immédiate, dans l'agriculture, le 



212 RÉFORME DE L'ENSEIGNE~IENT SECONDAIRE. 

commerce èt l'industrie, les autres à des études supé
rieures qui les mèneront aux professions libérales. Il est 
impQssible a priori que les mêmes études conviennent· 
aux uns et aux autres. Et tout de suite surgit la querelle 
fameuse des anciens et des modernes. ~fais, même si l'on. 
ne considère que le second des deux groupes de collé,.. 
giens, celui qui se destine aux professions libérales, c'est 
une question à savoir si l'étude des lettres anciennes doit, 

. à perpétuité, leur être imposée comme étant la seule qui 
soit vraiment éducative. 

Sur cette question, qui certainement reviendra souvent 
devant la Commission, je me contenterai de déclarations 
très brèves. 

J'ai assisté à la création, par M. Dnruy, d'un enseigne
~llent destiné aux collégiens qui ne prétendent pas aux 
professions libérales. ~t Duruy aimait à raconter com
ment l'idée lui en .vint. Il visitait, étant inspecteur géné-

. raI, Ullpetit lycée de llretagne. Dans la classe de qua
tl'ième, un enfant, manifestement fils dfl paysan, paysali 
lui-même et fait pour demeurer paysan, I1nonna pénible
ment quelques lignes de grec. 1\1. Duruy lui demanda 
quelle était la profession de ses parents et ce qu'il comp
tait faire lui-même. Le père était cultivateur et le fils 
voulait lui succéder. Une explication de texte grec par un 
enfant bàti eomme était celui-là et destiné à la vie des 
champs était évidemment ridicule. IVI. Duruy, le ~oir 
mème, dans une lettre adressée au IVlinistre de l'instruc
tion publique, lui traçait le plan d'un enseignement 
secondaire nouveau à l'usage des futurs agriculteurs. 
commerçants ou industriels. 

Devenu ministre, il créa cet enseignement. L'idée en 
était excellente : sur un fonds commun de connaissances. 
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intellectuelles indispensables, placer des connaissances 
pratiques spéciales, variables selon les régions et les pro
fessions. !VI. Duruy se mit à l'œuvre j malheureusement il 
avait tou1 à faire: rédiger les programmes, former un 
personnel, créer de nouveaux collèges. I:État ne lui donna 
presque pas d'argent. L'Université d'alors lui fit presque 
tout entière une guerre acharnée. Et le nouvel enseigne
ment, malgré des prodiges de patience et d'ingéniosité, 
d bien que des résultats considérables eussent été obte
nus, ne put êlre, dès l'origine, bâti à chaux et à sable. 

Il a disparu; à sa place, on a mis l'enseignement 
-moderne. Ceci, c'est tout autre chose. C'est uu enseigne;. 
ment classique traditionnel. 

Je ne conteste en aucune façon la légitimité de l'ensei
gnement classique moderne. J'ai eu à ce sujet des pré
ventions que l'expérience et la réflexion ont dissipées. La 
langue et la littérature française, - si imparfaitement 
enseignées dans l'enseignement classique gréco-latin, -
deux langues et littératures modernes, les enseignement~ 
scientifique; historique et géographique, suffisent assuré
ment à donner aux écoliers une véritable culture classique, 
intellectuelle el morale. 

Un des arguments le plus souvent produits par les 
défenseurs intransigeants de l'enseignement des langues 
anciennes, c'est qu'il est impossible de bien savoir le 
français si on n'a pas étudié le latin. Quantité de personnes 
ont étudié la latin, qui écrivent mal le français. D'autre 
part, il suffit que des écrivains qui n'ont jamais appris le 
latin écrivent bien le français pour que l'argument soit 
réfuté. Or, parmi les écrivains contemporains, on en 
peut citer qui n'ont pas fait d'études latines, comme 
George Sand et Alexandre Dumas fils. Prévost-Paradol est 
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entré à l'École normale grâce à sa dissertation française; 
il avait failli être refusé pour le latin. Dans notre grande 
période classique, La Rochefoucauld ne savait pas le 
latin. 

J'admets donc pour ma part l'égale valeur des deux 
enseignements, par conséquent, le droit de l'un et de 
l'autre aux mêmes sanctions. tes raisons données pour 
interdire les facultés de droit et de médecine aux élèv'es 
de l'enseignement moderne me semblent. être des préju
gés que je discuterais volontiers si j'y étais invité. 

Mais voici une objection grave. Cet enseignement clas
sique nouveau, pas plus que l'ancien. ne prépare directe
ment à la vie pratique. Il dirigera les écoliers vers les 
professions libérales et les fonctions d'État, tout comme 
l'autre. Et le nombre s'accroîtra des candidats à ces fonc
tions et professions. Même les model'l1es auront cet avan
tag'e que, leurs études se trouvant achevées plus tôt, ils 
pourront, avant leurs concurrents de l'ancien enseigne-' 
ment, entrer comme étudiants dans les universités. Sur 
ce dernier point on peut répondre que les universités, 
tout comme les grandes écoles, peuvent exiger â l'entrée 
de leurs facultés unâge minimum. Quant au reste, s'il est 
vrai qu'un enseignement qui fait une place beaucoup plus 
grande aux langues et littératures modernes est plus 
pratique, parce qu'il prépare mieux à l'intelligence de 
l'esprit moderne, il est certain qu'il ne remplace pas 
l'ancien enseignement spécial. 

Un enseignement classique entre en concurrence avec 
un autre enseignement classique : voilà la vérité. 

Il n'est pas démontré du tout que le nombre des 
candidats aux fonctions et professions s'en trouvera 
augmenté. tes uns prendront une voie, les autres pren-
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dront l'autre. Et l pour conclure, il y aura profit pour la 
communauté à recevoir des esprits également bien culti
yés, mais par des moyens différents. Celte variété enrichira 
l'esprit nationaL 

Resle à refaire l'enseignement spécial. En ce moment 
même, par la force des choses; il. se reconstitùe dans une 
certame mesure par les écoles primaires supérieures. 
Ici il se fait un effort tout à fait curieux et intéressant, 
pour élever l'enseignement primaire jusqu'au niveau de 
l'ancien enseignement spécial. 

Pourquoi un certain nombre de ces écoles ne rece
vraient-elles pas le titre de collège? Les mots, les titres 
ont leur importance. Des parents qui hésiteraient à mettre 
leurs enfants dans des écoles appelées écoles s9raient 
attirés par ce titre de collège. Il faudrait, bien entendu, 
garder les programmes ct le pel'sonnel. 

Voici donc quels seraient les trois types de l'enseigne
ment secondaire : écoles d'enseignement primaire supé..,' 
rieur, devenues, avec quelques développements à déter
miner, des collèges orientés vèrs la vie pratique; collèges 
classiques d'enseignement moderne; collèges classiques 
gréco-latins, ceux-ci moins nombreux, mais franchement 
classiques dans le sens ancien du mot. Il y faudrait res
taurer l'étude du grec, aujourd'hui à peu près abandon
née, ce qui est un grand dommage, car la grande éduca
trice antique, ce n'est pas Rome, c'est la Grèce. La litté-' 

. rature latine est presque tout entière une littératurè 
d'imitation, ellè est très coùrte; la grande littérature ori· 
ginale et féconde, riche en penseurs, en philosophes 
comme en artistes, c'est la littératme grecque. n faut 
que l'hellénisme garde sa place dans le grand courant 
intellectuel national. 
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Entre les trois lypes de collèges, il sera nécessaire 
d'établir une communication. l,a répartition des enfants 
entre ce~ différentes maisons ne peut être réglée une fois 
pour toutes, au début des études. La vocation d'un enfant 
de huit à neuf ans est inconnue. Dans un pays démocra
tique, elle ne peut être déterminée uniquement par la 
fortune des parents : il faut pouvoir prendre dans les 
écoles primaires les enfants capables de recevoir la plus 
haute culture. D'où la nécessité d'une éducation com
mune jusque vers r âge de douze ans. Le régime est très 
praticable. Des maîtres excellents pensent qu'il n'est pas 
nécessaire de commencer de si bonne heure les éludes 
gréco-latines. Les écoliers préparés par une bonne édu
cation primaire feraient de rapides progrès dans ces 
études, et tout le monde ou à peu près est convaincu 
qu'une grande économie de temps pourrait être prélevée 
SUI' les exercices scolaires comme on les pratique aujour
d'hui. 

Après ces observations générales, nécessairement un 
peu vagues, mais qui pourraiimt être précisées, je vou
drais, pour serrer de plus près quelques questions, exa
miner le régime actuel de nos lycées et chercher com
ment il pourrait être réformé. 

Pour commencer, le chef de la maison, le proviseur, 
est, à l'heure qu'il est, un personnage diminué. Son auto
rité est amoindrie, pour des raisons générales, parce que, 
toute autorité étant affaiblie, il serait bien extraordinaire 
que celle du proviseur mt demeurée intacte. D'autre part, 
quelques tentatives ont été faites pOUl' mettre une autre 
autorité il côté de la sienne, celle des professeurs. Donc, 
autorité amoindl'ie, mais sans compensation sérieuse. Ce 
que j'ai dit tout à l'heure de l'état général se retrouve 
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dans chaque lycée : moins d'autorité, rien qui la rem
place. Conséquence : plus que jamais sévit le mal de 
l'individualisme; chacun fait ce qu'il peut, du mieux 
qu'il peut, mais ne s'occupe que de sa fâche personnelle. 
Le corps enseignant d'un lycée n'a pas de vie collective: 
il se compose de personnes simplement juxtaposées. 

Faut-il donc rendre au proviseur l'autorité si grande 
qu'il avait autrefois? Le régime, en un mot, doit-il être 
monarchique ou, au contraire, républicain? 

A l'heure présente, lé pur régime monarchique est 
inapplicable dans les lycées, et le régime républicain me 
paraît également impossible parce que les professeurs n'y 
sont pas du tout préparés. Il faudrait donc un mélange 
d'autorité et de liberté : un proviseur qui eût une auto
rifé réelle, mais qui fùt secondé et contrôlé par un con
seil sérieux de collaborateurs. Seulement, pour collabo
rer, il faut, par définition, avoir quelque chose à faire 
ensemble; or, à l'heure actuelle, on n'a rien à faire 
ensemble pour la raison bien simple que tout est pres
crit. Le régime disciplinaire est établi pal' des règle
ments. Dans tous les lycées de France, on se lève à la 
même heure, on se couche à la même heure; mêmes 
heures pour les repas, les classes, les récréations. De 
même, le régime des études, programmes, exercices sco
laires, est réglé jusque dans les plus petits détails. 

Alors quelle matière à collaboration? A peu prés rien. 
Des hommes sérieux comme sont nos professeurs ne peu..; 
vent s'intéresser à des apparences. -

C'est pourquoi un des grands remèdes à la situation 
présente serait la destruction de l'uniformité ..... 

. . . . , L'uniformité du régime disciplinaire est absurde. 
Il est absurde, par exemple, que dans les pays méridio-
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nauxles récréations soient aux mêmes heures qu'au nord. 
Entre une heure et deux heures, l'été, dans le Midi, les 
élèves ne peuvent se tenir debout dans la cour. Tous les 
lycées ne sont pas situés sous la même latitude que la rue 
de Grenelle, où s'élaborent les règlements applicables à 
Marseille comme à Dunkerque. Et ceci, bien entendu, 
n'est qu'un exemple, enlee beaucoup que l'on pourrait 
choisir, dedilTérences possibles dans le régime discipli
naire. De même les méthodes d'enseignement, les procé
dés pourraient varier. Par exemple, le système rigide des 
classes, qui lie les Uns aux autres, pour toutes les matières 
d'enseignement, des élèves de force inégale, ne donne pas 
de si bonsrésultals qu'on ne puisse en imaginer un autre. 

Supposez une maison établissant son régime sous la 
sauvegarde d'un certain nombre de règles générales, bien 
entendu, et un corps de professeurs délibérant sur une 
matière si importante, engageant sa responsabilité; s'ef
forçant toujours vers le mieux, chacun d'eux s'intéressera 
à la maison, qui sera en partie son œuvre. 

En somme, il faudrait donner à nos lycées une certaineau~ 
tonomie, comme eelle qui a été concédée à nos universités. 

On pourrait alter loin dans cette voie, sans inconvé
nients: pourquoi les proviseurs et les professeurs n'au
raient-ils pas, comme les facultés, le droit de présenter 
des candidats aux chaires vacantes? 

Le jour où la direction de nos lycées appartiendra aux 
administrateurs et aux maîtres, la maison deviendra 
vraiment éducatrice; aujourd'hui personne ne se sent la 
charge d'une âme tout entière; chacun s'enferme dans sa 
tâche délimitée. Une maison éducatrice se proposerait deux 
objectifs essentiels. 

Le premier serait de préparer à l'usage de la liberté 
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les enfants à mesure qu'ils grandissent. Il est, pOUl' moi, 
inconcevable que le régimf) de surveillance soit à peu près 
le. même pour les élèves de philosophie ou de mathéma
tiques spéciales que pour les enfants de sept ou huit ans. 
Nous nous exposons à cette conséquence si périlleuse: des 
jeunes gens surveillés à outrance; dont tous les mouve
ments ont été épiés, sont, du jour au lendemain, leurs 
études terminées, jetés dans les rues des villes et exposés 
àtous les abus d'une liberté dont ils n'ont pas fait l'ex
périence! C'est exactement le contraire de ce qui se passe 
en Angleterre, où le collégien est bien plus libre et l'étu
diant bien plus surveillé que chez nous. C'est une gageure 
que nous soutenons contre le bon sens, lorsque, après la 
longue contrainte subie au collège, nous lâchons les jeunes 
gens dans cette liberté sans frein ni contrôle. 

Le second objet essentiel est de préparer l'écolier pour 
la société et pour le trmps où il vivra. 

Il y a de très vieilles théories sur le désintéressement 
nécessaire des études; elles pouvaient être bonnes pour 
le temps où les Français n'avaient qu'à se laisser vivre 
dans la commune obéissance au roi; mais n'est-œ pas 
manquer à un devoir élémentaire envers le pays que 
d'élever, sans l'intéresser à la vie qu'il va vivre, un jeune 
homme qui, sortant du lycée à dix-huit ou dix-neuf ans, 
sera, si peu de temps après, un citoyen françàis? 

Il Y aurait un moyen de racheter le désintéressement 
nécessaire d'une partie des études classiques, ce serait de 
donner une plus forte impulsion aux enseignements qui 
guident vers la vie moderne, comme l'histoire et la géo~ 
graphie. Sur l'enseignement de l'histoire, si j'avais le 
temps, j'aurais bien des critiques à présenter. C'est une 
grande erreur de croire que l'on puisse sérieusement en~ 
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seigner au collège toute l'histoire. Toutes les périodes 
historiques ne sont pas également enseignables. Il en est 
dont les documents sont si complexes et si obscurs qu'ils 
ne peuvent être compris par des écoliers. Sur ces périodes, 
il faut passer vite, se contentant de l'essentiel. Actuelle
ment,l'enseignement historique pendant toute la classe de 
troisième et une partie de la classe de seconde, est consacré 
au moyen âge. C'est beaucoup trop et pour lm résultat très 
mince. 

l}our la très grande majorité des écoliers, et je crois 
que je pourrais dire pour tous, l'histoire du moyen âge, 
sauf les grands faits que l'on pourrait exposer en beau
coup moins de temps, est à peu près inintelligible. n 
serait donc possible de faire de grandes économies sur, le 
temps consacré aux Mérovingiens, aux Carolingiens et 
aux premiers Capétiens. Aujourd'hui, dans la dernière 
classe, en philosophie, le pl>ofesseur n'a vraiment pas le 
temps d'enseigner comme il faudrait l'histoire de 1785 
jusqu'à nos jours. Il donne un long temps au début à 
l'histoire' de la Hévolution et des campagnes de l'Empire, 
et, forcément, il brusque le reste. J'ai été bien souvent 
aUristé par les réponses que je me suis entendu faire, dans 
l'examen du baccalauréa t, à des questions sur les faits histo
riques les plus proches de nous et aussi les plus douloureux. 

Le programme de la classe de philosophie se termine 
par de larges questions sur l'histoire de la civilisation au 
XIXc , siècle: si l'élève avait le temps de les étudier, il 
serait vraiment préparé à comprendre son siècle; mais il 
n'a pas le temps. 

L'enseignement gèographique a fait de grands progrès. 
Nous avons maintenant beaucoup de maUres capables, et 
cet enseignement est très propre à instruire les enfants 
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sur beaucoup depl1énomènes très importants de la vie 
moderne. Et nous lui donnüns une pauvre heure de cours 
par semaine, qui se réduit souvent il trois quarts d'heure 
par les va-et-vient d'une classe à l'autre. 

L'enseignement de l'histoire et de la géographie devrait 
donc avoir pour mission, au collège, de faire connaître 
le monde actuel et de préparer les écoliers à le bien 
comprendre. Mais cette préparation à la vie, on devrait, 
pour ainsi dire, la faire sentir aux écoliers par d'autres 
moyens que l'enseignement régulier. Il faudrait, quand 
une occasion se présente - un événement contemporain, 
qui ne prêtât pas aux discussions politiques - la saisir, 
pour parler aux élèves des choses de leur temps. 

Par exemple, notre histoire coloniale fournit souvent 
de Ces occasions. Quel beau sujet de conférence. pour les 
élèves réunis, que la capture et la défaite de Samory! 
On aurait dù. dans tous les collèges, réunir les élèves de 
la division supérieure et leur conter cette glorieuse his
toire, cette histoire bienfaisante de nos armes et de notre 
civilisation sur ce bandit. D'autres fois, un hardi voyage 
d'exploration, une nouvelle découverte scientifique seraient 
des sujets de conférences. Une fois par quinzaine, il fau
drait faire vaquer une classe et réunir tous les grands 
pour des entretiens de cette sorte. Pourquoi ne leur don
nerait-on pas aussi en commun des leçons de morale? Je 
me souviens d'avoir lu, dans la Revue unive/'sitaire, des 
conseils pour la vie, pratiques et très élevés en même 
temps, donnés par un professeur de philosophie aux 
élèves qui allaient quitter le lycée 1 , et j'ai su que ces 
leçons avaient été religieusement écoutées. 

'1. Ces pages ont été réunies en un volume: Aux jeunes gens. Quel
ques conseils de momie pm tique, par P. Rlalapert (Armand Colin et Cie). 
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Voilà de très intéressantes innovations, comme il pour
rait s'en produire, si le collège était une maison plus 
libre qu'aujourd'hui, s'il y avait quelque initiative dans la 
direction intellectuelle et morale des écoliers. 

Il est une autre sorte d'innovation que je ne fais qu'in
diquer. Le collège pourrait s'intéresser plus qu'il ne fait 
à la vie de la région, à son histoire, à sa géographie, à 
ses monuments, à son industrie. Il cesserait d'être la 
maison banale que l'on pourrait transporter, sans rien 
changer à sa vie, d'Aix-en-Provence ou de Bayonne, à 
Pont-à-Mousson ou à Lille, En revanche, la région s'in
téresserait à lui plus qu'elle ne fait aujourd'hui. 

Pour opérer de tels changements dans nos habitudes, 
il faudra du temps, beaucoup de temps, et nous ne pour
rons nous mettre en route qu'aprés avoir accompli deux 
réformes capitales. 

La première eslla destruction de l'uniformité, et, pour 
. détruire l'unifOl'mité, il faut d'abord supprimer le bacca
lauréat. M. Wallon a donné tout à l'heure la plupart des 
arguments que j'ai produits contre le baccalauréat. Je me 
bornerai donc à les résumer brièvement: 

Je suis l'ennemi convaincu du baccalauréat que je 
considère - passez le mot violent - comme un maifai! 
teur., >, .' 

n provoque à la recherche d'une distinctionsddale 
absolument vaine, cal' c'est bien peu de chose que d'être 
bachelier. 

Il est une sorte d'appel permanent et bruyant vers les 
fonctions publiques. Il est le principal conservateur de 
l'uniformité et fait obstacle à toute réforme et à toute 
initiative. Pour les parents, pour les élèves, pour les 
maîtres, il est la loi et les prophètes. 
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Autres raisons. Les professeurs des universités ne sont 
pas de bons juges pour cet examen du baccalauréat. 
:M. Wallon pense que tous Jes professeurs sont compé
tents, parce qu'ils ont tous passé par J'enseignement se
condaire. C'était exact autrefois, cela ne l'est plus au
jourd'hui. Beaucoup de jeunes gens sont entrés directe
ment dans l'enseignement supérieur et ils ne savent pas 
ce qu'est un collégien, ce qu'on peut lui demander, com
ment il faut le lui demander. 

A une des sessions dernières du baccalauréat, un de 
mes collègues faisait expliquer et commenter un texte 
grec par un candidat. Il résulta de l'explication que le 
candidat croyait qu'une déesse - je ne sais plus laquelle 
- avait un temple à Thèbes : « Comment, lui dit l'exa
minateur, vous croyez que cette déesse avait un temple à 
Thèbes? ) Le candidat prit rail' contrit d'un homme qui a 
commis une faute grave. Thiais, vraiment, le pauvre gar
çon avait bien le droit d'ignorer cette chose-là, en ayant 
tant d'autres à apprendre. 

Le professeur d'enseignement supérieur doit être, par 
définition, un spécialiste; il est, par cela j-nème, impropre 
à la fonction d'examinateur pour le baccalauréat. 

Autre inconvénient trés sérieux du régime de l'examen 
comme il est pratiqué : le résultat dépend, pour partie, 
de la chance. Tous les examinateurs,jugent en conscience, 
mais les uns sont très sévères et les autres très indul
gents. 

Un candidat, refusé dans telle série, aurait été reçu 
dans telle autre, ou inversement. On peut être à peu près 
certain d'avance qu'une série où se trouve tel examina
teur n'aura que 5 ou 6 admissibles sur 25; pendant 
qu'il y en aura' 15 dans la série d'à côté. Aussi les candi-
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dats essayent-ils de se protéger contre la chance par tous 
les moyens. Le plus honnête est la recommandation; ils 
croient tous que (de coup de piston est nécessaire)l. Nous 
recevons des lettres, avant l'examen, où on nous assure 
que nous n'avons « qu'un mot à dire » pour assurer le 
succès, et après, si le' succès est venu, l'on nous 
remercie de la bienveillance exceptionnelle des juges 
qu'on a fort bien remarquée. Or, vous pensez bien que, 
horsle cas où une lettre contient un fait précis et qui 
doit être, dans l'intérêt de la justice, communiqué aux 
examinateurs, nous ne prêtons aucune attention à ces 
suppliques. ~Iais le fait que ,les parents ct les élèves 
croient à l'efficacité de ces procédés a sa gravité. Dois-je 
ajouter enfin qu'un trop grand nombre de candidats ont 
recours à la fraude? Certainement, l'examen, comme il 
est pratiqué, est démoralisateur. 

Il faut donc à tout prix porter remède au mal du bac- , 
calauréat. La recherche du remède présente des difficul
tés, dont la principale est celle-ci : il ne faut pas que 
l'État abandonnè son (!t'oit de conférer les gl'ades et. 
d'autre part, on ne doit pas prendre de biais la liberté de 
l'enseignement ni ruser avec elle. 

Comment faire? On pourrait supprimer totalement 
l'examen du baccalauréat. Les établissements publics ou 
libres délivreraient, à la sortie, des certillcats d'études 
qui vaudraient ce qu'ils vaudraient. On objectera: « La 
plupart des éléves ne travailleront pas. ) Mais les 40ns 
maîtl'es, qui enseignent bien, obtiendront toujours que 
leurs élèves travaillent. Puis les élèves qui ne travaillent 
que par force ne m'intéressent guère; le travail contl'aint 
ne profite pas beaucoup. Et voici une chose que l'on 
oublie toujours: pour forcer une collection d'élèves mé~ 



APPENDICE. 225 

diocres à médiocrement travailler, on empêche les meil
leurs de bien travailler. 

Au totaJ, la déperdition est très supérieure au profit. 
D'ailleurs, il restera toujours des sanctions aux études 

et des châtiments pour les paresseux. Les paresseux n'en
treront pas dans les grandes écoles, qui sont protégées 
par leurs concours à l'entrée. Dans les facultés des uni
versités, ils seront arrêtés par le premier examen qu'ils 
rencontreront. 

~Iettons que le remplacement du baccalauréat par UIie 

attestation d'études, délivrée comme il vient d'être dit, 
soit un procédé trop radicaL On pourrait constituer dans 
chaque académie des jurys d'État composés d'un profes
seur d'univel'si1é, président, et de professeurs de lycées 
ou de collèges. Ces jurys exerceraient au chef-lieu de 
chaque département. Ils pourraient, sur le vu des notes, 
après renseignements pris sur toutes les études, dispenser 
do tout ou partie de l'examen les meilleurs élèves des 
établissements publics, c'est-à-dire de ceux dont les pro
fesseurs . sont nommés par l'État, surveillés et inspectés 
en son nom. 

Les mêmes conditions pourraient être faites aux établis
sements privés qui auraient un certain nombre de maîtres 
agrégés et qui solliciteraient l'inspection. I~es autres élèves 
subirait'nt devant le jury un examen, mais plus simple, 
plus familier que celui d'aujourd'hui: ceci est une ques
tionà étudier. Le jury pomrait s'informer sur les can
didats beaucoup mieux que nous ne pouvons le faire 
aujo~rd'hui avec l'utile mais très imparfait livret scolaire. 
Et Ils délivreraient en bien meilleure connaissance de 
cause l'altestationd'études secondaires, qui remplacerait 
lchaccalauréat. 

lÜROT. - RÉFORME ENSEWN~ SECOND. '15 
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Tout à l'heure M, Wallon a réclamé, au nom de la 
. dignité de l'exameIi, contre l'exemption de tout examen 
au profit d~s meilleurs élèves, J'avoue ne pas bien com-. 
prendre ce que c'est que la « dignité de l'examen )). 
L'examèn n'est pas une « chose en soi », une sorte de 
puissance existant par elle-même. II est un instrument de 
constatation. Si on veut l'employer même là où il est 
inutile, voici ce qui peut arriver: 

Aucoursdela session d'examen d'octobre-novemhre 1898, 
au moment où j'aUais entrer dans une salle où je devais 
siéger, quelqu'un m'arrêla et me dit: « Je suis professeur 
au lycée Condorcet; en juillet dernier, le meilleur' élève 
de ma classe, le premier, a été refusé. Il se présente 
aujourd'hui dans la série que vous présidez, Je viens, 
non pas vousle recommande!', mais appeler sur lui votre 
attention. )) J'examinai le livret scolaire; il était celui 
d'un élève de premier ordre. Que lui était-il donc arrivé 
en juillet? Sa composition de philosophie avait été cotée 16, 
]e minimum étant 20. Dans ces conditions, l'écart entre 
la note obtenue et la moyenne était trop grand, le livret 
scolaire n'avait pas été consulté. Tant qu'il y aura un 
examen et une « dignité de l'examen ), ces erreurs se 
répéteront : un trés bon élève aura pour une fois mal 
composé; il aura eu mal à la tête, que sais-je? Ou bien il 
aùra été· jugé sévèi'cment. Et il sera l'crusé. Le candidat 
dont je parle fut l'eçu en novembre avec la mention 
très bien et des félicitations; mais il avait été refusé 
en juillet, lui, le premier de sa classe, alors que cer
tainement de médiocres élèves et peut-être de man':' 
vais avaient été reçus. Si l'on faisait une enquête au~· 
près des proviseurs sur les résultats de l'examen du 
baccalauréat, on constaterait certainement qu'ils sont 
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souvent injustes et propres à démoraliser les écoliers. 
Supprimons donc le baccalauréat. 

J'arrive, en terminant, à la seconde réforme capi
tale. 

Si l'on veut que nos mœurs et habitudes universitaires 
s'améliorent, que nos professeurs se préparent à un rôle 
plus actif dans l'éducation intellectuelle et morale, il faut 
se résoudre à instituer une éducation professionnelle des 
futurs professeurs. Cette éducation n'existe pas. On de
vient professeur, parce qu'on est licencié ou agrégé, et 
l'on peut être licencié ou même agrégé et incapable de 
donner un bon enseignement. 

Le concours d'agrégation, parce qu'il est un concoUl'S 
dont les places sont très disputées, parce que les pro
grammes en sont très chargés de matiéres difficiles et 
demandent au candidat l'impossible, absorbe toutes ses 
forces et toute son attention. 

Il sait qu'il sera professeur, mais il n'a pas le temps 
d'y penser. Et, quelques semaines après qu'il a conquis 
son titre d'agrégé, il tombe dans un lycée; il ne connaît 
ni les lois, ni les réglements auxquels il doit obéir; il est 
exposé à se t.romper sur ses droits, à méconnaître ses 
obligations, à regimber à tort. C'est le moindre des 
inconvénients. Il peut ne pas savoir enseigner du tout. 
Dans renseignement de l'histoire pour ne parler que de 
celui que je' connais le mieux, il faut savoir choisir entre 
les faits et les idées, éliminer ceux: qui ne sont pas intelli
gibles, n'employer que des mots clairs ou qui puissent être 
clairement définis. Autrement, l'enseignement de l'his
toire ne laisse dans les esprits que des notions confuses 
enveloppées dans un verbalisme vague.n perd toute 
puissance éducative. Il faudrait que le futur profes-
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seUl' fût averti de ces difficultés, habitué à les vaincre. 
A sa tâche d'éducateur moral, le professeur n'est nul

Iementprépal'é. Nous avons vu que le régime actuel de 
nos lycées n'est pas propre à lui donner l'idée qu'il a 
charge d'éducation. Rien n'est donc plus urgent, à mon 
avis, que d'instituer une préparation au professorat. Les 
voies et moyens sont à étudier. 

Voici un moyen imparfait, puisqu'il ne s'applique pas 
à tous les futurs professeurs, mais qui pourrait être appli
qué tout de suite, ce qui est un avantage, car la réforme 
est urgente. 

Les agrégés seraient astreints à un séjour d'un an 
dans une grande université dont ils sel'aient les boursiers. 
Là, ils recevraient une éducation préparatoire. Ils enten
draient un certain nombre, un petit nombre de cours : 
un cours philosophique SUl' l'éducation, dont la nécessité 
est évidente, un conrs d'histoire de l'éducation pour leur 
montrer ce qu'elle était anx différentes dates, comment 
elle a évolué, pourquoi une éducation qui convenait à 
une ép·oque n'a plus suffi à une autre. D'un cours pareil 
se dégagerait la grande leçon, qu'une éducation longtemps 
stationnaire peut se trouver en contradiction avec les 
idées el les mœurs et provoquer des résistances et de 
justes réclamations. Le troisième et dernier cours expo
serait les systèmes d'éducation pratiqués aujourd'hui 
dans les di vers pays. 

Pal' ces renseignements généraux, l'esprit des can
didats au professorat serait enrichi de précieuses con
naissances, provoqué à la réflexion, à l'invention person
nelle, à l'initiative. 

Ces cours généraux s'adresseraient aux agrégés de 
tous ordres; aux agrégés de chaque ordre, en particulier, 
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des confél'ellces seraient faites par des professeurs de 
chaque spécialité. 

Cinq ou six lleures de cours ou conférences par 
. semaine, pas plus. Il resterait beaucoup de temps aux 
agrégés, qui seraient astreints à assister une ou deux 
fois par semaine à une classe, da us un lycée. Ils se met
traient sous la direction d'un professeur et prendraient 
ainsi contact avec l'élève. On n'imagine pas la rapidite 
avec laquelle on oublie ce qu'est un élève. Tous les ans, 
nous faisons faire un petit st"lge dans les lycées, un stage 
ridiculement court, aux candidats il l'agrégation . .Quand 
ils reviennent à la Sorbonne, ils rendent compte de leurs 
impressions. Plusieurs nous ont dit que les élèves leur 
avaient paru plus petits, plus enfants, moins intelligents· 
qu'ils n'étaient eux-mêmes quand ils étaient au collège. 

Il serait utile, d'une utilité nationale, qu'au cours de 
cette année préparatoire, les futurs professeurs de ren
seignement secondaire fissent la connaissance de l'ensei
gnement primaire, en visitant les écoles. Élèves des uni· 
versités, ils connaissent l'ensejgnementsupérieur. Re
cevant cette éducation nouvelle, ils connaîtront l'ensei
gnement secondaire. Ils n'ont pas le droit d'ignorer le 
tiers ordre, chargé de l'éducation du peuple. 

Malheureusement, il faut le dire, les profèsseurs des 
dilTérents ordres d'enseignement ne se sentent pas soli
daires les uns des autres;· il Y aurait grand profit pour 
réducation nationale s'ils avaient le sentiment de cette 
solidarité. Ils auraient l'idée d'une collaboration à une 
cause commune, ils pourraient s'associer dans de com
munes entreprises, essayer par exemple plus sérieuse
ment qu'on ne fait aujourd'hui « l'extension univer
sitaire ». 
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Point de doute que .ce groupement, dans les grandes 
universités des agrégés de tous ordres, aurait les effets les 
plus bienfaisants. 

Ces jeunes gens qui, aujourd'hui, vivent chacun pour 
soi, et un à un, pendant leurs études, puis, une fois agré

gés, tombent un à un dans la masse universitaire, où ils 
sont comme perdus, auraient une année pour se recueillir, 
se préparer, s'entrDÎner. Ils prendraient conscience de 
leur mission; nous saurions leur dire comme elle est 
grande et belle. Nous n'avons pas assez d'occasions de le 

leur dire. 
Ce n'est pas l'habitude, en France, de faire appel aux 

sentiments élevés. Toute prédication morale semble 
déplacée dans 11lle bouche laïque. On diraH que l'Église 
seule t\ le droit de parler aux consciences. Pourtant, 
chaque fois que, dans des conversations avec les étudiants, 
on s'adresse à l'homme, au citoyen; que, familièrement 
et sincèrement, on parle du devoir, on se sent écouté, 
compris, remereié. Cette nouvelle éeole, qu'il serait si facile 
de fonder une nouvelle école sans bâtiments bien 
entendu et qui serDit seulement une section de l'univer
sité, - renouvellerait l'esprit de notre enseignement 
secondaire. 

Telles sont les principales observations que j'avais à 
présenter à la commiEsion de l'enseignement. Je me suis 
tenu dans les généralités; j'aurais beaucoup à dire sur 
les divers points auxquels j'ai touché, notamment sur les 
moyens pratiques à employer pour organiser l'édueation 
dans nos lycées, ce qui est le point essentiel. Mais la 
commission entendra des membres de l'enseignement 
secondaire bien plus compétents que moi et plus capa
bles d'indiquer les voies et moyens d'une réforme. Je 
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remercie la commission de l'honneur qu'elle m'a fail de 
m'appelel' et de m'écouter avec tant de bienveillance. 
Nous espérons beaucoup ei1 elle. L'Université ne se réfor
mera pas elle-même. EUe n'a pas, comme je le disais tout 
il l'heure, en parlant de notre faux pal'lemelltarisme, le 
moyen de s'entendre SUl' des idées nouvelles et de les 
appliquer e:qsui te. Toutes les bonnes volontés, si nom
breuses, sont stérilisées dans l'isolement. Nous avons 
besoin de quelques bonnes lois et de quelques invitations 
impératives. Nous les attendons avec impatience et aussi, 
parce que nous connaissons les intentions de la commis
sion, avec confiance et espérance .... 



lU 

Déposition de M. E.Boutmy. 

(Extraits) • 

..... Il s'agit de rendre à la réflexion sa place dans 
l'ensemhle de l'éducation; mais ce n'est pas tant la médi
tation solitaire qu'il convient d'encourager: il faut solli
citer la réflexion, l'enhardir, la guider comme par la 
main vers des fins supérieures. Le moyen le plus simple 
et le plus direct est de faire intervenÎl' le professeur dans 
le travail de préparation de l'enfant; il aidera celui-ci à 
hien suivre un raisonnement, tl bien saisir une analyse, à 
ne négliger aucune association d'idées pouvant le con
duire à une vue complète du sujet. 

Voici donc en principe le régime que je serais tenté de 
proposer: 

(( L'acquisition des connaissances )) se ferait comme 
aujourd'hui dans les classes. On pourrait seulement, à 
raison de ce que je vais ajouter dans un instant, y modi
fierle mode d'enseigner et la manière rl'apprendre. C'est 
ainsi que, pour le latin, pal' exemple, on ferait d'amples 
lectures à raide de 'traductions sans insiste!' sur le mot à 
mot. On aurait de la sorte l'avantage d'avoir lu à la fin de 
la classe trois ou quatre œuvres entièt'es; le sentiment 
d'ensemble ne serait plus étranger à l'enfant. Én regard 
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de ces classes se placerait ulle série de cours, un pour 
chacune des matières enseignées. Les devoirs donnés à 
l'élève seraient une page de latin difficile dont il devrait 
rapporter . l'analyse, un chapitre de :Montesquieu ou un 
fragment de Grégoire de Tours sur lequel il devrait avoil' 
médité seul; le traité de Guizot sur la propriété du ye 
au xe siècle ou un opuscule sUt' la féodalité dont le pro
fessem s'efforcerait par des questions bien dirigées de 
faire définir les termes. Le cours serait essentiellement 
composéd'interl'ogations successhes et échelonnées qui 
iraient d'un bout à l'autre d'un même et grand sujet en 
essayant d'accoucher les esprits, d'armer et de stimulee 
la rél1exion, de préciser l'expression trop souvent vague 
et indécise. lVIais le professeur pourrait donner au coms 
telle autre forme plus convenable au but qu'il sc propose 
d'a tteill dre. 

Que si l'on suppose des sujets occupant en moyenne 
l'espace de deux ou trois conférences, on obtiendrait pOUl' 
chaque matière quinze sujets sérieusement approfondis : 
ce serait le bilan de l'année; ajoutons que l'enfant, s'étant 
livré sur tou!: cet ensemble il des réflexions actives et 
fécondes, aurait pris l'habitude de penser et la garderait 
à l'avenir dans tout ce qu'il entreprend. Cette habitude 
irait croissant en force et en ténacité à mesure qu'il 
avance dans ses classes et l'acheminerait peu il peu vers 
cette médiLation solitaire par laquelle l'homme se rend 
vraiment maître' d'un sujet. 

Il sufflra d'indiquer ici sommail'ement l'organisation 
pratique dictée par ces considérations. Tous les matins 
seraient occupés par des classes, obligatoires pOUl' tous 
les élèves; les après-midi par des cours qui seraient facul
tatifs. Il serait tout il fait vain d'imposer à un enfant 
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"dmirablement doué poür l'histoire, très médiocrement 
doué pOUl' les mathématiques, le travail ingrat et stérile 
d'une élaboration complémentaire de l'arithmétique et 
de la géométrie. II vaut cent fois mieux le laissel' se 

. vouel' de prèférence à un ordre de connaissances qui lui 
plaît ct où il réussit; il en gardera tout au moins l'amour 
et le goùt du travail. Le reste de l'horaire appartiendrait 
aux connaissances spéciales éliminées de la partie obliga
toire : au grec, à l'allemand ou l'anglais, aux sciences 
naturelles, etc. L'élève l1e suivrait ces cours que s'il le 
voulait bien: il obéirait dans ce cas à une prédilection 
naturelle. 

Je ne saurais dissimuler que l'inconvénient qui a porté 
les chefs de nos établissements à éliminer la réflexion de 
nos Mudes subsisterait, bien qu'amoindri; ou lie peut 
exiger de tous les enfants un même rl!sultat moyen pour 
les études à faire dans les coms. Les uns ont l'esprit 
naturellement lucide, les autres ont l'esprit naturelle
ment embrouillé et cc ne sont pas pour cela les pires; 
car, à la suite de nombreux efforts, longtemps stériles, 
quelques-uns parviendront à une lucidité supérieure. En 
tout cas les uns apporteront beaucoup pour commencer, 
les autres rien ou peu de chose, sans qu'on puisse s'en 
prendre à ceux-ci d'une inertie naturelle qu'ils ont COIl1-

bàttue avec opiniàtl'elé. Proviseurs et professeurs s'obsti
neront donc à ne voil' dans cette réforme qu'un champ 
ouvert à la paresse déguisée, une restauration du droit à 
l'oisiveté. Mais il faut en prendre son parti; ou bien il 
faut renoncer à rendre à la réflexion sa part ou il faut 
risquer que pour certains cette part soiren partie reprise 
pal' l'indolence ou la fantaisie. 

L'enfant se trouvera aux prises avec un redoutable 
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problème au seuil des humanités. II s'agira de faire un 
choix entre les matières, de décider quelles sont celles pOUl' 
lesquelles .il pourra se contenter de l'enseignement clas
sique, quelles sont celles qu'il pourra et devra étudier 
plus complètement dans les cours, quelles sont celles 
enfin qu'il devra ajouter il titre de matières spéciales au 
programme de ses études. On peut se demander si l'en
fant est à lui seul capable de résoudre tant de questions 
délicates et on aura bien de la peine il ne pas répondre 
qu'il ne l'est pas. 11 a besoin d'ôtre guidé, soutenu, 
exhorté par un homme de grande lumière et de 
grande autorité qui l'aura suivi de classe en classe, 
aura appris à le connaître et décidera sans peine 
des branches qu'il doit cultiver de préférence, de 
celles qu'il doit laisser de côté. L'institution des direc
teurs d'études dans les lycées amènerait la division de 
toute la clientèle d'élèves en groupes absolument distincts 
des classes. Les enfants appartenant à des classes diffé
rentes se grouperaient autour de l'un de ces maîtres qui 
deviendrait leur père spirituel, celui à qui l'on vient faire 
part de ses difficultés et demander conseil. 

C'est lui qui règlerait le plan d'études de ses élèves, 
en retrancherait ou y ajouterait, surveillerait léur tra
vail, leur distribuerait des punitions ou des récom
penses. 

La création des directeurs d'études parallèlement aux 
professeurs de classes est la grande réforme à introduire 
dans l'enseignement secondaire. Il ya deux paeties dans 
l'instruction: l'instruction proprement dite et l'éducation. 
L'éducation est sans contredit la premiére et la plus 
importante des deux; elle est confiée en ce moment à 
ce qu'il y a de plus infime dans l'enseignement secol1-' 
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daire : aux maîtres d'études. Il faut qu'elle soit confiée 
àce qu'il y à de plus excellent; à l'élite des maîtres qui 
jouiront à ce propos d'un supplément de traitement con
sidérable. 

La disparition des maîtres d'études et de la régle
mentation qui les protège, de ces droits exorbitants 
qui leur dQnnent le verbe haut avec le proviseur serait le 
grand bienfait résultant de l'institution des directeur. Ils. 
seraient remplacés par des hommes aussi capables et 
plus modestes, choisis par les directeurs eux-mêmes sous 
leU!' responsabilité; ils opéreraient sous l'inspimtion ef 
dans les voies qui leur seraient indiquées par la haute 
autorité à laquelle ils sont soumis. 

Je passe rapidement sur l'organisation des lycées; le 
personnel du professorat enrichi des directeurs d'études, 
serait capable de les diriger sûrement et efficacement; le 
pouvDir central pourrait leur déléguer une partie de ses 
attributions et le lycée apparaît l'ait ainsi comme une petite 
république autonome. Mais je laisse de côté tout cela, 
ayant hâte d'en finir, et j'en viens au baccalauréat et à 
son diplôme. 

Le baccalauréat serait double, je veux dire qu'il 
,comporterait deux examens distincts. Le premier exa
men consisterait en épreuves portant sur les six prin
cipales matières enseignées dans les classes. Le second 
examen porterait sur les matières enseignées dans les 
cours. 

D'abord les matières classiques mieux étudiées, pos
sédées plus complètement, puis les matières spéciales 
.choisies et représentées par le candidat suivant ses pré
dilections. Chacune de ces matières donnerait lieu à un 
examen individuel et ces examens pourraient être divisés' 
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et échelonnés à la volonté de l'impétrant, Ce seraient des 
épreuves sérieuses, car le candidat ayant déjà été inter
rogé la plupart du temps sur chacune de ces matières. 
sur celles au moins qui· constituent 1 enseignement clas
sique; il ne passerait que par sa volonté un nouvel 
examen et il ne devrait le vouloir que s'il est en état de 
s'y faire remarquer. Ce second examen dégagerait les 
hacheliers vI'aiment capables de la foule de ceux que 
l'assiduité et la régularité auraient suffi pour faire 
réussir au premier examen. Il donnerait une tête et une 
éiite au baccalauréat. 

Il est une chose à laquelle j'attache le plus grand prix: 
c'est la forme du diplôme. Le diplôme ne serait pas ici un 
simple parchemin sur lequel on inscrit qu'un tel est ba
chelier, sans dire comment ni pourquoi, sans spécifier les 
matières sur lesquelles il a ou n'a pas répondu. Le par
chemin serait indicateur en ceci d'abord que, SUl' chacune 
dm; six matièl'es comprenant l'enseignement classique, 
l'élève devrait avoir fait preuve de savoir et qu'aucune 
bonne note ne servirait 'à en atténuer une mauvaise. En 
regard de chaque matière serait placée la note y affërente: 
voilà pour la première paI'tie du diplôme. La seconde, à 
qui on ferait une place sur le mrme parchemin, com
prendrait les matières classiques d'abord, puis les ma
tières spéciales. Là aussi, les notes individuelles sui
vraient les sujets d'élection présentés par le candidat et 
feraient ressortir l'acquis et les mérites particuliers de 
chacun. 

Le diplôme ne serait plus le procès-verbal d'un essai 
sommaire décelant la quantité d'or et d'argent con
tenue dans un mélange; ce serait le procès-verbal d'une 
analyse complète qualitative et quantitative qui permet-
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trait de juger la valcUl' générale et les valeurs spéciales 
de chaque candidat. 

On vient de voir comment d'une seule vue générale, 
mais d'une vue dominanleet profonde, sont sorties tour 
à tour la réorganisation de l'enseignement secondaire, la 
refonte de nos lycées et de leur discipline, enfin la 
réforme du baccalauréat et un nouveau libellé de son 
titre. Il faut maintenant dire quelque chose des effets 
indirects de l'opération. Toutes les difficultés qu'on a 
devant soi dans un tel problème se résolvent sans effort. 
Telle est celle qui résulte de la concurrence de l'enseigne
mellt libre. Tant que la concurrence de l'enseignement 
libre s'applique à l'acquisition des connaissances, il est 
extrêmement redoutable, il agit. par la mémoire, par 
d'autres procédés d'ordre inférieur, il fabrique ainsi à 
peu de frais des bacheliers fort sortables; il ne pourrait 
lutter au contraire contre l'enseignement officiel dès 
qu'il s'agirait d'imiter l'œuvre inimitable de la réflexion. 
Il faudrait qu'il changeât de voie, qu'il renonçât aux 
petites recettes, qu'il prit l'enseignement par les grands 
côtés. 

Voilà la vraie manière de le décourager ct de le 
vaincre : c'est de faire ce qu'il ne pourrait pas faire sans 
se métamorphoser complétement. 

Autre conséquence: Que vont devenir le baccalauréat 
moderne, le baccalauréat classique dans ses diverses sec
tions, etc. ? En fait, ils sont supprimés, mais ils ne dispa
raissent que pour renaître avec l'aide du second examen, 
de l'examen facultatif. L'élève ajoute aux matières de 
l'examen fondamental, soit la seconde langue vivan le que 
n'èludient pas ses camarades, soit les mathématiques 
comme matière d'un examen approfondi, soit les sciences 
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naturelles. Il se procure ainsi toutes les garanties de 
savoir que lui auraient assuré les deux diplômes. Il n'a 
en plus que le latin, acquisition précieuse qu'il pourra 
faÏt'e vite et sans grande peine, grâce à l'amélioration des 
méthodes. C'est ainsi que l'effet d'un point de vue juste 
au commencement de cette éttide est de tout simplifier, 
tout faciliter. Les nœuds du problème sc résolvent d'eux
mêmes. 

Je ne veux plus maintenallt retenir l'attention de lacom
mission que sur deux points essentiels; la l'èduction à une 
seule des deux langues portées au programme et la façon 
d'apprendre avec le moins d'efforts possible ceUe langue 
unique. 

Pourquoi l'enseignement d'une seconde lang'ue, :outre 
le français, est-il, de l'aveu général, si avantageux pOUl' 
les élèves? 

C'est que les exercices de traduction, en forçant le 
jeune homme à faire passer une idée ou un fait d'un 
idiome dans un autl'e, l'amènent à analyser cette idée ou 
ce fait, en à concevoir l'exacte nuance, à se travailler l'es
prit pour trouver de justes équivalents. Il n'est pas jus
qu'aux formes logiques du discours qui ne se prêtent à un 
travail de ce -genre. Le latin a un avantage décisif SUl' 

toutes les autres langues quand c'est le français qu'il s'agit 
d'apprendre. Il l'a par la simplicité de ses maniéres de 
penser non encore compliquées par le mouvement dela 
civilisation, par l'éloignement de sa syntaxe qui rend 
nécessaire un plus grand effort, par le rapprochement des 
racines qui lui sont communes avec notre langue. Y a-t-il 
lieu de joindre au latin le grec on toute autre langue pour 
doublel' cette inlluence bienfaisante? Non, hidemment. 
D'abord il faudra une seconde mise en h'ain de l'idiome 
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nouveau: apprendre les lettres, les déclinaisons, les conju
gaisons, etc. Secondement, le grec prendra presque la 
moitié du temps qu'on pourra donner au latin. Les deux 
langues seront apprises, chacune la moitié moins bien 
que si chacune était seule. On arrivera à la fin de 
ses études, hégayant le latin, balbutiant le grec, et n'ayant 
rien retiré que des fruits médiocres d'une étude qui, mieux 
conduite, et appliquée il une seule des deux langues, 
aurait donné les meilleurs résultats. 

La seconde observation que j'ai à faire se relie à la pre
mière. Elle se ramène à cette formule très simple, que si 
l'on classe en progression arithmétique le nombre 
d'heures consacrées à chaque langue, l'effet produit sur 
l'enfant, ou, pour mieux dire, le résultat acquis ressortira 
en pro~Tession géométrique. Par exemple, une heure 
donnera un résultat égal à 1, deux heures un résultat égal 
à5, trois heures un résultat égal à 6, quatre heures un 
eésultat égal à 12, cinq heures un l;ésultat égal à 18. C'est 
ce que l'on ne considère pas assez lorsque l'on fait appren
dre ù l'enfant trois ou quatre langues ensemble; outre 
que bien souvent la multiplicité des idiomes et la variété 
<les grammaires s'embrouillent dans cette jeune tête et 
Lt rendent à jamais incapable de savoir bien l'un quel
conque de ces idiomes. La conséquence est claire. Autant 
'lue possible, il ne faut apprendre qu'une seule langue à 
la fois et ne la quitter que lorsqu'on la saura assez bien 
pour en tirer le fruit qu'on en attend. 

U y aurait lieu de donner ici plus d'un détail que 
j'abrège. Je me bornerai à indiquer qu'on pourrait com
mencer par une langue vivante dont on poursuivl'ait 
l'étude intensive et extensive jusqu'à la quatrième; en lui 
faisant occuper avec le français tout le temps des classes, 
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sauf celles consacrées à l'histoire et aux mathématiques. 
A partir de la quatrième, l'anglais ou l'allemand ne serait 
plus représenté que par une seule heure, suffisante pour 
qu'on ne l'oublie pas et tout le temps de l'horaire appar
tiendrait désormais au latin qui n'aurait plus à lutter 
contre la redoutable concurrence du grec. Je crois qu'on 
serait étonné et même émerveillé des résultats d'un chan
gement si simple. 

lUUOT. - RtiFORilE ENSEIGN. SECOND. 16 



IV 

Déposition de M. R. Poincaré. 

(Extraits) . 

..... Il est impossible, lorsqu'on envisage l'organisation 
même de l'enseignement de ne pas être frappé d'un fait 
brutal, saisissant: c'est que l'éducation secondaire en 
France est à la fois isolée· de l'instruction primaire et de 
l'instruction supérieure. Il y a, en réalité, trois ordres, 
qui ·ont des domaines séparés et qui voisinent les uns 
avec les autres sans aucune pénétration réciproque. C'est 
même un des plus merveilleux exemples de la puissance 
dès formules dans notre pays: on a groupé sous des 
rubriques distinctes des catégories d'instruction plus ou 
moins arbitraires. Car, enfin, il n'y a pas un enseigne
ment primaire proprement dit, un enseignement secon
daire et un enseignement supérieur; ces trois épithétes 
ne répondent pas à des réalités objectives. 

On s'est peu à peu, cependant, accoutumé à mettre 
derrière ces trois mots des idées de plus en plus diffé
rentes. On a fini par donner à. ces idées une sorte d'exis
tence concrète et par admettre qu'il yavait dans l'Uni
versité, le lycée et récole primaire, des enseignements 
séparés par des frontières définies. 
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On a créé ainsi tl'ois mondes presque inconnus l'un à 
l'autre. Cet état de choses provoque les conséquences les 
plus fâcheuses. Dans certaines régions, par exemple, 011 

a établi l'enseignement moderne - et même ce qu'on, a 
appelé le moderne n, c'est-à-dire l'enseignement qui se 
rapproche le plus de l'ancien enseignement spécial - on 
ra établi à côté de l'école primaire supérieure, qui lui 
fait concurrence. Il y a des collèges payants aux portes 
d'écoles gratuites où l'on enseigne à peu près les mêmes 
choses. 

Dans d'autres régions, les lycées ignorent les recrues 
qu'ils pourraient faire dans les écoles primaires élémen
taires, soit dans les villes où ils sont installés, soit dans 
les villages voisins. 

Il n'y a pas, comme il le faudrait, accord et union 
entre le lycée et l'école primaire. 

Il semble également qu'il existe une sorte de ligne de 
démarcation infranchissable entre l'enseignement secon
daire et l'enseignement supérieur; et, dans les jurys du 
baccalauréat, les professeurs de faculté, qui ont cepen
dant à se prononcer sur le résultat d'études secondaires 
et non pas supérieures, restent trop souvent, même au 
cours des examens, professeurs d'enseignement supérieur", 
Ils ne consentent pas toujours à s'abaisser au niveau 
d'une épreuve d'enseignement secondaire, au point qu'ils 
dédaignent la plupart du temps, comme ~ous le savez à 
merveille, la lecture des livrets scolaires des élèves et 
qu'ils préférent au témoignage des maîtres ordinaires 
des enfants le hasard, souvent trompeur, d'une constata
tion momentanée. 

Il y aurait cel'tl;linement intérêt, non seulement pour 
l'enseignement secondaire, mais pour les trois ordres 
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d'enseignement, à ce qu'ils ne demeurassent pas ainsi 
parqués dans trois provinces séparées. 

Et pour ne parler ici que de l'enseignement secondaire, 
il y aurait avantage à ce qu'il prît contact, d'une part 
avec l'enseignement primaire supérieur, avec l'enseigne
ment professionnel, et, d'autre part, avec les universités 
régionales. -

Il faudrait, en un mot, coordonner les études -
comme vous le demandait, je crois,·avec grand'raison, 
M. Gréard - de manière à faciliter aux bons èlèves des 
écoles primaires supérieures le passage dans l'enseigne
ment secondaire, et à établir, d'autre part, la corrélation 
et l'harmonie nécessaires entre l'instruction donnée dans 
les lycées et collèges d'un ressort académique et les cours 
de l'université correspondante, cours variables suivant 
les régions depuis que nous avons créé les universités. 

Il y aurait donc lieu, à mon avis, d'assouplir les formes 
et de divérsifier, autant que possible, les types de l'édu
cation secondaire. 

Des hommes éminents sont venus, si je ne me trompe, 
devant la commission,défendl'e le principe d'unité. On 
vous a .dit - M. le président a bien voulu me communi
quer un certain nombre de dépositions faites devant 
vous - on vous a dit que la diversité de l'enseignement, 
pour peu qU:El,lIe fût exagérée, ne serait pas seulement 
un vice pédagogique, mais un véritable danger national 
et un péril sociaL On vous a dit qu'il était indispensable 
de donner aux jeunes générations une âme et une pensée 
communes. On a ajouté que l'unité de l'éducation était 
la seule manière de créer, ou, plus exactement, de main
tenir un lien social et un lien national. 

Mais bien entendu, quand nous' parlons, les uns etles 
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autres, de variété, de diversité, il ne saurait s'agir d'une 
yariété capricieuse et désordonnée; il devrait rester, 
sous la diversité, une unité foncière, essentielle, et des 
parties principales intangibles. 

Qui pourrait SODget', par exemple, à sacrifier l'étude 
llpprofondie de notre langue, de la littét'ature française 
et de l'histoire de France? Mais si tel lycée, en outre, 
enseigne le grec et le latin, si un autre enseigne le latin 
seul, un troisième l'allemand et l'anglais, d'autres l'alIe
mandou l'italien ou l'allemand et l'espagnol, où sera le 
pél'il ? Où sera l'atteinte portée à la solidarité française? 
J'avoue que je ne l'aperçois pas et que les inconvénients 
de cette variété me paraissent chimériques. 

En revanche, les inconvénients de l'lmiformité, telle 
qu'elle est aujourd'hui pratiquée, me semblent très réels 
et très graves. 

D'abord, je ne crois pas exagérer en disant que c'est 
l'uniformité qui crée l'instabilité des programmes. 

S'il y avait des types d'enseignement divers suivant les 
établissements, il en résulterait une sorte d'acclimatation 
progressive des enseignements appropriés aux diverses 
régions; il se produirait, à l'intérieur des établissements 
secondaires, des évolutions insensibles, graduelles, en 
conformité des besoins constatés; il n'y aurait plus de 
ces heurts, de ces à-coups, de ces changements brusques 
qui s'étendent sue tout l'ensemble du ferritoireet qui 
risquent de bouleverser parfois de fond en comble un 
mécanisme gigantesque, précisément parce qu'ils sont 
généraux. 

En d'autres termes, je voudrais qu'on substituât la 
variété à la variation. 

C'est aussi, à mon avis, l'uniformité qui entraîne la 
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surcharge des programmes. Chaque parcelle des connais
sances humaines tend naturellement à pénétrer dans 
l'enseigl1f~ment, chaque spécialité - et avec raison - se 
troùve avoir ses défenseurs. 

Vous n'ignorez pas comment les choses se passent au 
conseil supérieur de l'instruction publique. 

On veut réformer les programmes, les alléger, et on 
les surcharge toujours. C'est inévitable, parce qu'on Se 
trouve conslmnment en présence d'une demande nouvelle 
et qu'il y a toujours, pour accueillir cette demande, les 
meilleures raisons à invoquel'. Une exclusion absolue ne 
va jamais sans objections et il est difficile, pour ne pas 
dire même impossible, de mettre· au ban de tous les 
lycées et de tous les colléges, certaines notions :qui sont 
défendue" par desspécialisles éminents. 

On finit ainsi par donner l'hospitalité à toute demande 
nouvelle dans les programmes. 

De là d'énormes compilations encyclopédiques, qui 
sont un peu comme les professions de foi électorales de 
l'enseignement secondaire; et renseignement secondaire 
ne tient pas et ne peut pas tenir toutes les promesses 
qu'il a faites. 

La variété, telle que je la comprends, ne peut pas se . 
concevoir, bien entendu, sans un certain degré d'auto
nomie des lycées et des collèges. 

Il va de soi que je ne parle pas d'une autonomie abso
lue, sans limite, ni contrôle, mais d'une autonomie qui 
ne pourrait s'èxercer que sous la sauvegarde de certaines 
règles générales et immuables. 

Donnel' aux établissements d'instmction secondaire 
l'intensité de vie collecti ve qui leur fait défaut et qui leur 
est, à mon avis, absolument necessail'e; leur in:;pirer le 
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sentiment de leur existence, sentiment qu'ils n'ont_guère 
11 l'heure présente; développer en eux la conscience de 
leur personnalité; en faire des organismes réels, viyants, 
tel est, suivant moi, le but à poursuivre. 

Comment atteindre ce but? 
D'abord, - c'est l'évidence même, - en intéressant à 

l'existence de ces établissèments les pl'ofesseurs. Je 
touche là à une question qui vous a été soumise à plu
sieùrs reprises, et qui est, à mes yeux. de pl'emier ordre: 
c'est celle de la plus grande fixité possible du personnel 
et de son avancement sur place, dans la mesure où il se 
peut effectuer, - je crois, d'ailleurs, qu'on peut élargir 
de beaucoup ceUe mesure. 

Ensuite, autour du lycée ou du collège, il faut, à mon 
avis, développer les sympathies locales, maintenir les 
sollicitudes en haleine. On ne doit pas néglig'er les con
seils municipaux, les conseils génél'aux, les associations 
d'anciens élèves, dont l'influence est aujourd'hui plus 
théorique que pratique, puisqu'elles n'interviennent pas 
dans le fonctionnement même des établissements. Il faut 
tenir compte aussi des Chamhres de commerce, des 
Chambres d'agriculture; en un mot, il y a il organiser 
tout un système d'institutions de patronage et de comités 
consultatifs. 

Je n'entre pas dans les détails; peu importent les pro
cédés: l'essentiel est d'accroître la force vitale du lycée 
et du collège en rattachant l'étahlissement à la règio.n, 
au département, à la commune. 

Cela fait, chaque étahlissement prendra, pal' la force 
même des choses, une physionomie qui lui sera par;' 
ticulière. Chacun se fera ses traditions, chacun 
aura ses succès, son amour-propre; et il s'établira, 
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d'un établissement à l'autre, une émulation féconde. 
Le jour, du reste, où les professems auront appris il se 

considérer comme les membres d'une sorte de petite cité 
enseignante, ils cesseront d'être ce qu'ils sont trop sou
vent aùjomd'hui, c'est-il-dire des fonctionnaires de pas
sage, ils aimeront leurs lycées. 

Aujourd'hui ils aiment l'Université, ils sont les servi
tems dévoués et intelligents de l'État; mais ils ne se 
sentent pas attachés il un lycée. Sous le nouveau régime, 
ils voudront assurer la prospérité du lycée ou du collège, 
auquel ils seront désormais plus étroitement liés; ils ne 
se contenteront pas de faire, comme aujourd'hui, leur 
classe consciencieusement, ils comprendront mieux qu'ils 
font partie d'un tout, qu'ils ont des devoirs communs il 
remplir et qu'ils collaborent à "une œuvre d'ensemble, au 
lieu de poursuivre séparément des œuvres isolées .... " 

..... Mais la direction et l'autorité du proviseur, c'est 
encore une question dont on vous a beaucoup parlé et 
qui est loin d'être réglée. La situation du proviseur a 

. besoin d'être relevée et affermie; tout le monde paraît 
d'accord aujourd'hui sur ce. point - c'est peut-être 
même la réforme qui sortira le plus sûrement de l'en
quête à laquelle vous procédez. 

Le proviseur ou le principal devraient, en réalité, 
comme le directeur en Allemagne, personnifier l'établis
sement, s'identifier avec son lycée ou son collège. 

Il est le représentant des. familles dans son établisse
ment, il a la responsabilité de l'éducation générale; il 
faut donc qu'il ait ~ et il ne fa malheureusement pas 
toujours - une situation morale et matérielle ausSi haute 
que possible. 

Il y a des lycées dont la population est trop nombreuse, < 
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on vous a dit que la création en avait été une faute; mais 
peut-être était-il difficile de faire autrement. 

Quoi qu'il en soit, ces lycèes existent: il est impossible 
de les diviser, de détruire les bâtiments qui sont con
struits, il faut bien profiter de ce que nous avons -
mais qu'on soulage tout au moins le pro~iseur, qu'on lui 
donne des auxiliaires, et j'entends par là surtout des 
directeurs d'études, plus encore que des surveillants 
généraux - qU'on lui assure partout une action plus 
libre et plus indépendante, une véritable suprématie mo
rale sur tout son personnel de professeurs. 

Aujourd'hui - ce n'est un mystère pOUl' personne -
beaucoup de professeurs croiraient déroger en devenant 
proviseurs, d'autant plus que, la plupart du temps et 
sauf exception, on les force à passer par l'échelon du 
censorat. 

Le provigeur est d'ailleurs confiné dans des besognes 
administratives assez médiocres; l'éducation et l'ensei-
gnement en souffrent l'un et l'autre; car l'enseignement 
est donné par chaque professeUl', pOUl' ainsi dire en 
série de tranches réglementaires, sans aucun souci des 
tranches qui sont servies par le professeUl' voisin. Quant 
à l'éducation, elle est beaucoup trop souvent abandonnée 
au hasard, le professeur ne cherche pas ou ne cherche 
que trop rarement à pénètrer dans l'intimité des élèves, 
il ne se mêle jamais ou ne se mêle que trop peu à leur 
vie intellectuelle et morale, il corrige leurs composi
tions, leur fait réciter leurs leçons, mais n'essaye guère 
de connaitre leurs caractères ct d'améliof'cr lcUl' nature, 

Ce n'est pas assez d'avoir de bons proviseUl's, il.faut 
en avoir d'excellents; nous en avons dèjà, mais tâchons 
d'en avoir partout. 
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Laissons-leur, ainsi qu'aux: assemblées de professems, 
un peu d'initiative et de liberté pOUl' la détermination des 
règlements intérieurs, et même à mon avis - c'est un 
point, je le sais, sur lequel tout le monde n'est pas d'ac
cord, mais j'irai volontiers jusque-là - et même, dis-je, 
pour la proposition, sinon pour l'adoption, des program
mes d'enseignement. 

La conclusion sera pl'écisément de ne plus emprisonner 
l'instruction secondaire dans deux ou tl'Ois formes déter
minées, pom tout l'ensemble du territoire; il pourra -
je crois que ce sera excellent - y avoir une infinité de 
variantes. Je disais tout à l'he me cependant que cette 
diversité devra,à mon avis, continuer à être dominée par 
quelques types généraux. 

Comment faudra-t-il concevoir ces types? Abandonne
rons-nous les études gréco-latines? .Modifierons-nous 
l'enseignement moderne? Le garderons-nous en créant, 
à côté, un enseignement d'allnres plus professionnelles 
et plus pratiques? 

Voici, en quelques mots, si vous me permettez de vous 
le donner, mon sentiment sur ces questions capitales: 

Je ne verrais pas, quant à moi, sans de très graves 
inquiétudes, disparaître de notre instruction secondaire 
les études gréco-latines. Je crois que nous devons con
server à l'antiquité notre recOllnaissance et, en quelque 
sorte, notre amour filial. Elle est et reste, à mes yeux, 
la grande éducatrice; il serait même fâcheux, suivant 
moi, qu'on réduisît les études dassiques au latiIi, et 
qu'on bannît le gl'ec de lous nos lycées - je dis: de tous 
nos lycées, parce que j'admets les variantes. 

Comme l'a très bien dit M. Gaston Paris, la Grôce est la 
source, et le latin n'est après tout qu'un réservoir où le 
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flot a passé en sortant de cette source. 1\lais il ne me 
paraît pas nécessaiee de donner l'enseignemel1tgréco-Iatin 
dans tous les lycées et collèges sans distinction; je crois 
même que cette dissémination, cet éparpillement, affai
blissent les études plutôt qu'ils ne les fortifient. Il vau
drait mieux les concentrer dans un plus petit nombre de 
lycées et en même temps les relever. NIais il faut s'en
tendre sur le sens de ces mots « fortifier Il et « relever »). 

Il y a aujoUl'd'hui, dans renseignement gréco-latin, 
une tendance,qui vous a été signalée, que nous connais
sons tous d'ailleurs et que nous avons tous pu constater: 
je veux parler de la tendance à l'érudition archéologique 
et philologique, que nOlIs pal'aissons .avoir empruntée, .le 
ne dis pas aux gymnases allemands - ce serait une 
erreUl' - mais aux universités allemandes. 

Nos agrégés, qui. sont souvcnt, pOUl' ne pas dire 
presque toujOUl'S, des savants, oublient parfois qu'ils 
doivent être des professeUl's, quand ils entrent dans le 
collége oud:ms le lycée. 

Qu'est-ce que la vertu éducative des littératures an
ciennes? Repose-t-elle sur l'étude spéciale de l'histoire, 
des mœurs ou des monuments gréco-latins? Réside-t-elle 
dans la curiosité des détails? 

Elle n'est pas du tout dans ce qui distinguait les civi
lisations antiques de la civilisation moderne; elle est tout 
au contraire dans ce qu'il y avait, dans l'antiquité, de 
durable, de permanent, de général et de profondément 
humain. 

Fortifier les études gréco-latines, ce ne serait donc pas 
assurément les faire davantage pencher vers l'érudition 
grammaticale, vers la science épigraphique, vers les 
recherches et les curiosités de linguistique ou de pro.., 
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sodie; non, ce serait, au contraire, leur restituer - et 
je crois que là est le hut à rechercher - leur sens pro
fond et leur portée naturelle. 

Certes, je ne suis pas de ceux qui croient que cette in
contestable force éducatrice des langues mortes n'appar
tienne qu'à elles et je ne juge pas impossible de donner 
en dehors d'elles, aux écoliers une culture intellectuelle, 
classique et morale. Je sais que je heurte, sur ce point, 
le sentiment d'un certain nombre de membres de la com-:
mission et je pense, du reste, qu'à cet égard, mon col
lègue et ami !\I. Bourgeois, qui assiste à cette séance, est 
b,~aucoup mieux qualifié que moi pour donner des c"xpli"" 
cations sur l'origine même de l'enseignement moderne et 
sur les conditions dans lesquelles il a été créé. Cet ensei
gnement a été - si je ne me trompe - assez attaqué 
devant la commission et il appartiendra à son principal 
créateur de le défendre devant vous. ' 

Il voudra bien me pardonner d'en dire flue1ques mots, 
pour bien marquer que nous sommes, sur ce point, 
d'accord avec les principaux chefs de l'Université, 

Il est certain que l'enseignement moderne - et je 
réponds ici à une question que me posait tout il l'heure 
mon ami M. Sauzet - n'a pas eu du tout la prétention 
d'être nn enseignement pratique et professionnel, lors
qu'onl'a créé, et qu'il n'a pas eu pour objet de remplacer 
l'ancien enseignement spécial; il ne saurait par consé
quent - je reviendrai sur ce point, si vous le pprmettez 
- nous dispenser d'organiser, cl côté de lui, une instruc
tion industrielle, commerciale et agricole de sens plus 
pratique. 

!\lais la question est de savoir si, entre les études gréco
latines et cet enseignement. pratique qui est presque 
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entièrement à créer, qui est tout au moins à ressusciter 
et à développer, il y a avantage ou inconvénient à avoir 
un second type d'enseignement classique comprenant la 
langueetla littérature françaises, deux langues vivantes, 
les sciences, l'histoire et la géogioaphie. 

Je n'hésite pas à dire que, à mon avis, il y a plutôt 
avantages qu'inconvénient; et. je partage, sur ce point, le 
sentiment de ~I. Lavisse qui disait: « C'est une variété 
qui ne saurait qu'enrichir l'esprit national. » ••••• 

..... L'égalité des sanctions ne serait pas pour m'effrayer. 
Les facultés de droit et de médecine ont fait, devant la 
commission, une belle résistance; mais M. Ribot se rap
pelle mieux que personne le mal que nous avons eu autre
fois, lui et moi, à vaincre l'hostilité de l'administl'ation 
de l'elll'egistl'ement et de celle des contributions directes. 
Je crois que s'il ne s'était pas trouvé, au même moment, 
un ministre des finances et un ministre de l'instruction 
publique qui eussent eu, sur ce poînt, des idées absolu
ment concordantes, nous ne serions jamais arrivés à sur
monter cette résistance. 

Que l'avocat, le magistrat, le médecin doivent avoi!' 
une culture générale classique, c'est assurément indénia
ble; mais si l'enseignement moderne peut, comme le pen~ 
sent ~1M. Gréard, Lavisse et Perrot, avoir précisément le 
caractère classique, général, universel, pourquoi ne pas· 
lui donner indifféremment une issue sur toutes les 
avenues de l'enseignement supérieur? 

M. Bl'ouardel a cru remarquer une certaine infériorité 
chez les étudiants originaires de l'enseignement moderne, 
qui ont pu, grâce à des· dispenses, obtenir l'entrée à la 
faculté de médecine. 

Cette expérience est forcément bien incomplète, bien 
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limitée, c'est là une statistique bien insuffisante; ct celte 
épreuye est clémentie pal' les constatations de ceux qui 
ont été le plus à même d'observer les études modemes. 
Je crois qu'aucune expérience, à cet égard,-n'esfen réalité 
comparable à celle que peut fournir l'honorable M. Greard; 

Hesterait l'objection tirée des nécessités mêmes de 
renseignement juridique ou de l'enseignement médical. 

En ce qui concerne la médecine, il suffirait que l'étu-
diant connùt l'étymologie des mots usuels. 

On a insisté davantage, en ce qui louche le droit. 
NI. le président. - A cause du droit romain! 
M. Raymond Poincaré. - Oui, mais je me refuse à 

comprendre, pour ma part, qu'il soit indispensable, pour 
tout étudiant, de lire et de commenter les Pandectes dans 
le texte; le droit romain peut s'apprendre autrement, il 
n'a d'ailleurs, aujourd'hui qu'un intérêt historique. Je 
rai écarté, quant à moi, lorsque j'ai fait la réforme de 
l'enseignement, de l'une des branches du doctorat; et je 
ne suis pas sûr que, dans l'autre, il nepourrait.pas être, 
partiellement au moins, remplacé avec avantage par 
l'étude des législations étrangéres modernes. 

J'irai jusqu'à dire - c'est un blasphème, mais je 
n'hésite pas à le proférer - que l'influence trop l'épan
due du droit romain formaliste et sacrementel n'a pas 
toujours été sans danger pour l'esprit français ..... 
..... Je crois vraiment -je vais peut-être un peu loin -
que si nos Assemblées parlementaires sont aussi byzan
tines (On rit), c'est parce que nous avons des habitudes 
romaines de concevoir les discussions juridiques. 

J'accorderais donc volontiers à l'enseignement moderne 
l'égalité des sanctions; mais je n'entends pas par là que 
cet enseignement soit, dans l'état actuel, irréprochable. 
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Indépendamment des variantes que pourraient suggé
rer les initiatives des établissements, il y am'ait sans 
doute à)ntroduire dans cet enseignement et des.amélio
rations gén~rales. Je ne parle ici que du principe, bien 
entendu; je n'entre pas dans tous les dé!ails. J'indiqne 
cependant la nécessité évidente de développer la partie 
scientifique. M. Darboux vous a donné sur ce point des 
renseignements précieux. 

A côté de ce type d'enseignement secondaire classique, 
il resterait à organiser maintenant un enseignement 
secondaire pratique plus directement tourné vers la vie. 
La commission connaît les causes de l'échec de la trés 
intéressante tentative faite par 1\1. Duruy. Il faut reprendre 
cette idée sur de nouveaux frais et l'adapter aux néces
sités actuelles, en se gardant bien de l'étouffer dans un 
cadre trop restreint et trop étroit. 

Nos deux enseignements classiques orientent aujour
d'hui nos écoliers vers ce qu'on est convenu d'appeler les 
professions libérales, les carrières administratives, judi
ciaires, militaires; or, pourquoi n'y aurait-il pas, dans· 
un grand nombre de lycées et collèges, aussi bien que 
dans les écoles primaires supérieures, un enseignement 
professionnel, agricole, industriel, commercial, un ensei
gnement qui fût apte à développer davantage les facultés 
actives et qui préparât les jeunes gens plus immédiate
ment à la vie moderne? Cet enseignement comprendrait 
l'économie industrielle, le commerce, l'agriculture, les 
sciences appliquées, la chimie pratique, la mécanique 
élémentaire, la géographie coloniale; en un mot, toutes 
les notions qui peuvent servir à développer non seule
ment la vie intellectuelle, mais la vie matérielle d'un 
grand peuple; qui. sont suscepti1les de contribuer à di-
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versifier les goùts des individus et à multiplier les mani
festations du travail humain. 

Toutes ces notions devraient être non pas, bien entendu, 
réunies, accumUlées, mais réparties et classées suivant 
les besoins des régions, 

Les langues vivantes, naturellement, auraient à prendre . 
. dans cet enseignement une place considérable. 

J'estime, messieurs, que l'enseignement des langues 
vivantes est encore déplorablement négligé en France; 
il Y a certainement progrès depuis quelques années; 
mais ce pl'ogrès est tout à fait insuffisant, et j'ai été un 
peu étonné, l'autre jour, de constater l'optimisme d'un 
certain nombre de témoins que vous avez entendus .. ; .. 

. . . " Si la France yeut lutte!' avec les autres nationt5 
d'inlluence morale, scientifique, industrielle, il faut 
qu'elle consente à regarder un peu par-dessus ses fron
tières et qu'elle ne se replie pas aveuglément sur elle
même. 

Comment s'apprennent les langues vivantes? Elles 
s'enseignent beaucoup plus par l'oreille que par les yeux; 
et, c'est ce qu'on semble constamment ignorer en France. 
Pourtant, c'est le pays du monde où cette vérité devrait 
être la moins méconnue, car le Français a peut-être plus 
de mal que l'Anglais et rItlllien à entendre et à parler 
d'autres langues que la sienne. Pourquoi! 

Parce qu'il a une langlJC à peu près sans accent tonique 
ou, tout au moins, à Ilccent terminal uniforme. Au COIl

traire, .l'Allemand, l'Anglais, l'Italien ont des langues 
qui se tl'1lnsforment complètement à l'audition, après 
qu'on les a apprises sur le papier. C'est donc une raison 
de plus de former de bonne heure l'oreille de rios enfants. 

Il y a un autre motif d'habituer lèS élèves à parler les 
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langues étrangères plus encore qu'à les lire, à les enten
dre plus encore qu'à les traduire dans les livres: c'est que 
pour s'accoutumer à penser dans les langues étrangères 
ilfaut savoir les entendre et les parler. 

Il est en effet établi, et c'est une constatation que 
nous pouvons tous faire sur nous-mêmes - que la plu
part des hommes pensent exclusivement desmots parlés. 
Ainsi, lorsqu'une idée nous vient à l'esprit, nous avons 
la sensation du son des mots beaucoup plus souvent que 
la vision des caractères écrits ..... 

..... Si vous aviez la curiosité de lire, sur ce point, des 
choses extrêmement intéressantes, YOUS n'avez qu'à vous 
reparler aux études de ~I. Binet et au livre de M. Th. 
Ribot SUl' les Idées générales. 

Ainsi, la plupart des hommes pensent avec la sensation 
du son; il faut donc, pour que les enfants pensent en 
allemand ou en anglais, qu'ils parlent et entendènt ces 
langues. 

J'en conclus que le séjour à l'étranger serait évidem
ment très utile et qu'on ne saurait qu'approuver l'insti;. 
tution et le développement des bourses de voyage. lVlais, 
en dehors même de ce complément d'instruction qui ne 
peut pas être donné à tout le monde et qui, daüs tous les 
cas, semit assez dispendieux, le professeur devrait déve
lopper dans sa classe, plus qu'on ne le fait aujourd'hui, 
l'usage des conversations. 

On vous a dit que cette méthode se pratiquait dans les 
tycées de jeunes filles, où elle réussit très bien; malheu
reusement, elle est encore fort négligée dans les lycées 
de garçons; J'ajoute que, dans quelques établisse
ments au moins, on pourrait aller plus loin et donner, 
pendant un an ou deux, d'autres enseignements, celui 

RIBOT. - nÉFORlfE ENSE1GN. SECOND. 17 
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de l'histoire, par exemple, dans une langue vivante. 
C'est ce qui se pratique à l'école alsacienne et, si je ne 

me trompe, dans certains lycées de Russie et d'autres 
pays étrangers. Ce serait, à mon avis, une méthode 
très utile à introduire dans notre enseignement en 
France. 

Si nous établissons ainsi cette variété dans l'enseigne
ment secondaire, si nous brisons les cadres trop étroits, 
si nous multiplions les types d'enseignement, en donnant 
plus d'indépendance aux établissements, nous nous trou
verons forcément amenés soit à supprimer, soit à modi
fier profondément le baccalauréat. 

La commission a entendu de très éloquents adversaires 
de ce diplôme; on lui a tout dit, je crois, contre le bac
calauréat, on a fait observer qu'il faussait les études, 
qu'il les abaissait, qu'il encourageait les procédés de 
dressage mnémotechnique, qu'il comportait - ce qui 
est incontestable - un effroyable aléa, qu'il poussait les 
jeunes gens il: la recherche d'une vaine distinction sociale, 
enfin qu'il était, avant même l'heure des décorations, le 
premier hochet dont s'amuse, en naissant, l'amour-propre 
français. 

Tous ces reproches sont fondés, et l'on poùrrait en 
ajouter d'autres, mais malheureusement il n'est pas facile 
de remplacer le baccalauréat; et la preuve, c'est que 
chaque adversaire de ce diplôme apporte son système 
personnel. 

Il est d'autant plus malaisé de trouver une solution 
satisfaisante, qu'on ne peut pas écarter de l'examen de ce 
problème, déjà fort délicat en lui-même, la question de 
l'enseignement libre. 

Or je suis de ceux qui respectent tout à fait cette liberté 



APPENDICE. 259 

d'enseignement; je me refuse mème à ruser avec elle et 
li lui porter atteinte par voie détoul'l1ée. 

Seulement, en revanche, je tr.ouve que I;État doit avoir 
le légitime souci de ses prél'ogatives essentielles et qu'il 
ne peut pas renoncer notamment au droit souverain de 
la collation des grades. Il n'est· donc pas possihlo de lais
ser tous les établissements publics ou privés maîtres de 
délivl'er d('s certificats d'études secondail'es, qui seraient 
des attestations de valeur égale et de sanctions identiques 
à celles de l'l~tat. C'est impraticable. 

Du reste, avant la loi de 1850, lorsque les examens du 
baccalauréat se passaient dans les lycées et collèges, de 
nombreux mécontentements si les renseignements 
que j'ai recueillis sont exacts - étaient provoqués par 
les faveurs et les passe-droits que cette pratique per
mettait. 

A tel point que 1\1. de Salvandy fut forcé de mettre fin 
à cet état de choses. 

Je serais porté, cn face de toutes ces difficultés, à ad
mettre de préférence une comhinaison transactionnelle. 

Je n'hésiterais pas à inh'oduire dans les jurys d'examen 
des agrégés, des professeurs d'enseignemell! secondaire, 
sous la présidence d'un membre de renseignement supé
rieur. Ce serait, à mes -yeux, une occasion entre mille 
de les rapprocher, comme j'en exprimais tout à l'heure le 
désir. 

Je ne verrais même pas d'inconvénients à ce que le 
lycée ou le collège pût (\tre représenté, auprès de ce 
jury, par un professeur délégué qui serait à même de 
confirmer le témoignage des maîtres des éléves, de com
menter le livret scolaire, de forcer les membres du jury 
à le consulter et à en tenir compte. 
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En un mot, j'essayerais d'enlever le plus possible au 
baccalauréat èe qu'il a de chanceux et d'artificiel. 

Ce ne serait pas là lé régime parfait; l'idéal serait que 
le baccalauréat ne fùt plus qu'un examen de sortie, suc
cédanLà une série d'examens de passage; mais je ne vois 
aucun moyen d'organisel' toute une série d'examens de 
passage dans les établissements d'enseignement libre. 

On pourrait sans doute dispenser d'une partie de 
l'épreuve flnaleles élèves qiIi auraient subi avec succès 
les examens de passage devant des jurys d'État; mais 
encore cette mesure répugnerait-elle à bon nombre d' es~ 
prits attachés à ridée d'égalité. 

Dans tous les cas, j'inclinerais à supprimer la double 
épreuve de rhétorique et de philosophie, douhle épreuve 
qui dresse successivement deux barrières factices sur la 
piste des élèves et qui les pousse, deux fois de suite, à 
ramasser toutes leurs force en vne d'un saut générale .. 
ment périlleux, et cela au préjudice de toute ln partie de 
l'enseignement qui n'aboutit pas à ces deux obstacles. 

Je don!H~rais à ce baccalauréat réfol'mé, devenu, autant 
que possible, un certificat d'études secondaires, toute la 
souplesse, toute la malléabilité l1écessaire pour s'accom
moder à la multiplicité d'un enseignement vivifié et ra
jeuni. 

Je n'ai pas, bien entendu, la prétention d'indiquer, à 
cet égard, un système ferme, aux lignes rigoureusement 
arrêtées; je me borne, tout au contraire, à en esquisser 
un avec des lignes très flottantes - comme vous le voyez 
- au moyen et à l'aide de quelques idées directrices. 
J'avoue d'ailleurs que, dans une matière aussi contin~ 

gente, je me défie beaucoup des théories absolues ..... 



v 
Déposition de M. Léon Bourgeois. 

(Extraits) . 

• . . •. Si rOll regarde de près aux faits qui preoccu
pent l'opinion, il est facile de les grouper sous deux 
points de vue entièrement distincts l'un de l'autre. Les 
uns parlent d'un affaiblissement des études, les autres de 
la diminution de la population des établissements publics. 
Ces deux faits, s'ils sont exacts, proviennent de causes 
tout à fait différentes, et ne peuvent avoir au point de 
vue politique et social la même signification. 

Qu'il y ail un affaiblî'ssement général des éludes, je ne 
le crois pas. Un affaiblissement spécial de certaines 
études, un moindre goùt, un moindl'e succès dans cer
tains exercices de l'enseignement littéraire Classique, 
peut-être; et encore cela n'est"il pas vrai des élites, des 
élèves chez lesquels existe véritablement la vocation lit
téraire. Mais, pour l'ensemble des élèves, on ne peut pré
tendre qu'il y ait un abaissement général du niveau des 
études, une moindre culture des intelligences, une pré
paration moins complète à la vie de l'esprit, 

J'ai fait de cette question l'examen le plus attentif 
pendant mes deux passages au ministère de rinstruction 
publique. J'ni examiné les avis clesrcctcUl's, des inspec-
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teurs généraux, des présidents des jurys d'agl'(~gation; 
j'ai causé fréquemment avec les maîtres chal'gés des exa
mens de toute nature, du doctorat au baccalauréat, avec 
les corl;ecfeurs des copies des concours généraux. 

Et mon sentiment est tout à fait conforme ti celui 
qu'exprimait devant vous M. Gréard. Les résultats de 
l'enseignement secondaire peuvent, sur certains points, 
être différents: ct cela suffit pour expliquer les plaintes 
de certains professeurs êminents, attachés, c'est leur 
droit, je dirai môme leur honneu;', à certaines formes 
ànciennes de leur enseignement, dont ils ont éprouvé la 
valeur, et naturellement défîants de nouvmmtés dont ils 
n'ont point fait l'épreuve. "Mais les résultats, dans l'en
semble, ne sont pas moindres, notre jeunesse n'est pas 
inférieure à ce qu'elle était autrefois, J'éclat de l'élite 
n'est point affaibli, et, dans la moyenne de nos élèves, le 
fond, la solidité restent lps mêmes, et peut-être peut-on 
constater plus d'aptitude ti la réflexion, plus de goût pour 
l'observation personnelle. Suivant le mot de M. Gréard, 
si les esprits peuvent être moins affinés, ils sont aU moins 
autant, et sans doute plus nourris, je dirais volontiers 
qu'ils ont plus de maturité qu'autrefois. 

Il est un point, en tout cas, sur lequel je repousse très 
nettement les critiques dil'igéf's contre notre enseigne
ment secondaire, c'est celui de la discipline. 

L'état actuel peut être ici, sans crainte, compar\~ à l'état 
d'autrefois. 

Des résultats remarquables ont èté produits par la ré
forme de la discipline dans nos établissements, réforme 
que j'ai eu l'honneur de signer, mais dont je puis parler, 
librement, car je n'en suis pas l'unique auteur : c'est le 
travail même de l'Unixersité, du conseil supérieur, des 
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chefs de l'enseignement qui s'est trouvé résumé dans les 
instructions que j'ai dolinéès à cet égard. 

Je ne veux qu'une pl'tuve de ces heureux résultats; 
c'est ce fait que l'on n'entend pour ainsi dire jamais 
plus parler de troubles graves dans aucun de nos établis
sements ..... 

..... On objecte cependant un fait certain,la diminution 
du nombre de nos élèves. Mais il faudrait d'abord tenir 
compte du nombre des élèves qui, autrefois, dans les 
petits collèges, dans les classes élémentaires des lycées, 
venaient à l'enseignement seeondaire propremr.nt dil, et 
vont maintenant à l'enseignement primaire supérieur. A 
Paris, notamment, ce sont choses connues : on a créé de 
très belles écoles d'enseignement primaire supérieur qui 
retieunent aulant que possible la clientèle des écoles pl'l
maires, qui sont dirigées par des maîtres de m(~me ori
gine que ceux des ècoles primaires et en relations directes 
avec eux. 

L'enseignement primaire supérieur trouve là une clien
tèle et chel'ehe à la conserver. Quand ces écoles n'exis
taient pas, un grand nombre d'enfants qui en avaient fini 
ayec réeole primaire et qui avaient les ressourceS suffi
santes pour continuer leurs études venaient prend!'e, au 
moins dans les classes élémentaires et dans l'enseigne
ment spéeial, ce complément d'études qu'ils troment 
aujourd'hui dans les écoles primaires supérieures. Si on 
pouvait faire un départ bien. exact des sources qui se sont 
ainsi séparèes, on apercevrait que la diminution de ren
seignement public est moins grande qu'on ne l'imagine 
au premier abord. 

l\'Iais ce n'est là qu'un point secondaire et il y a, je le 
reconnais, d'ault'es causes de la diminution de la popula-
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tion de nosélablissements universitaires. La principale 
en est dans le développement considérable de l'enseigne
ment coilgréganistc . .le dis renseignement congréganiste 
ct non l'enseignelllent libre, parce que ce sont les con
grégations qui détiennent presque tout l'enseignement 
libre, et que l'enseignement libre laïque a été la véritable 
victime du régime dit de liberté de l'enseignement insti
tué parla loi. de 1850. Mon ami ]YI. Poincaré a dit qu'il ne 
èroyait pas possible et, en tout cas, bon de porter atteinte 
au principe de la liberté de l'enseignement. Je m'associe 
à ces paroles, et ce que je dis en ce moment n'est pas la 
préface d'une attaque contre le pJ'Ïncipe même de la 
liberté d'enseignement. J'indiquerai tout il l'heure com
ment j'imagine que peuvent être conciliés ces deux inté
rêts généraux et supérieurs, la liberté de l'enseignement 
d'une part, et, de l'autre, l'unité morale du pays, par le 
cqntrôle nécessaire de l'État sur l'enseignement privé. 

Quoi qu'il en soit, les faits sont là : la loi de 1850 a 
créé dans notre pays, parallèlement il renseignement de 
l'Université, un enseignement congréganiste dontle succès 
a été très considérable et dont les établissements contien
nent aujourd'hui une clientèle à peu près égale à la moitié 
de la clientèle totale.~ Ce régime a-t-il produit les fruits 
qu'on attend généralement de la liberté? Je crois que les 
défenseurs les plus passionnés de la loi de 1850 n'ose
raient le soutenir: ils recOllllaÎtrolll avec nOlis qu'il n'est 
résulté de la loi de 1850 aucun profit pour la véritable 
liberté de l'enseignement, c'est-à-dire pour la liberté des. 
méthodes, pour la recherche des procédés nouveaux, pour 
l'initiative des éducateurs, en un mot pour le progrès de 
la science pédagogique. 

M. le président. - Tous les représentants de l'ensei-
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gnement libre que nous avons entendus l'ont reconnu, 
mais ils ont dit que la cause en était dans la rigidité des 
examens. 

1\'1. Léon Bourgeois. - C'est possible; mais j'analyse en 
ce moment les faits, et ces faits sont incontestables. On a 
simplement créé un second monopole à côté de celui de 
l'Uniyersité. Tel est Je fait hrutal. On dit quelquefois que 
c'est le monopole de l'Église catholique opposé au mono
pole de l'État. Pour être tout il fait exact, il faudrait même 
dire, non pas ( monopole de l'Église catholique )), mais 
dans « l'Église catholique, monopole de certaines congré
gations )). 

1\'1. le président. - Il Y à, dans l'enseignement ecclé
siastique, Eans parler des petits séminaires, un grand 
nombre d'institutions dirigées par des prêtres sous l'au
tm'ité diocésaine. Il est difficile d'avoir des statistiques 
exactes; néanmoins, j'ai fait demander aux inspecteurs 
d'Académie de faireee départ autant qu'ils le pourraient, 
d'après les renseignements qu'ils ont à leur disposition, 
de façon il savoir quelle est la part afférente aux congré
gations, toutes plus ou moins indépendantes de l'évêque. 
Quelques-unes même le sont totalement; cela nous a été 
dit dans l'enquête. Les jésuites notamment ferment leurs 
portes aux délégués de l'évêque. 

M.. Léon Bourgeois. -- Vous dites précisément ce que 
j'allais dire et je suis heureux que vous recueilliez des 
renseignements exacts et des chiffres sur ce point. J'ai 
recueilli, moi aussi, des plaintes d'intéressés qui ne par
tagent nullement mes idées politiques générales. J'ai en
tendu notamment des évêques se plaindre de la grande 
importance que prenaient dans leurs diocèses certains 
établissements congréganistes sur lesquels ils n'avaient 
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aucune espéce d'autorité et de contrôle. Ils me disaient 
que leurs maisons périclitaient pendant qu'en face d'eux 
grandissait l'influence d'éléments appartenant également 
à la religion catholique, mais ne dépendant pas de l'église 
nationale. 

~L le président. - Il n'est pas bien sùr que les con
grégatiolls gagnent partout du terrain vis-à-vis de l'autre 
enseignement. 

1\1. Léon Bourgeois. - Cela dépend des diocèses ..... 
. . . " En suivant l'ordre des questions, j'examinerai 

d'abord celle du régime des lycées et collèges. 
J'ai dit que ma solution du problème n'était pas de 

porter atteinte à la liberté de renseignement; elle est, au 
contraire, de donner la liberté il l'Université elle-même. 

Voilà le principe que j'indique comme essentiel et dont 
s'inspireront mes réponses successives aux: divers points 
du questionnaire. 

Actuellement, il y a un corps qui ne jouit pas de la 
liberté de l'enseignement : c'est rCniversité; clle lie 
s'appartient pas, ne peut pas se réformer, faire facilement 
des expériences, se livrer à des essais. Cela tient il la 
centralisation extrême du régime universitaire. En par
lant ainsi, .le n'ai pas besoin de le dire, je n'ai aucune 
pensée de critique envCI'S les hommes éminents qui sont 
à la tête de l'Université, nul plus que moi ne rend hom
mage à leurs mérites; je les respecte profondément; j'ai 
pel'sonnellement et longuement travaillé avec eux; la 
plupart sont mes amis. Je puis dire, d'ailleurs, que je 
crois être d'accord avec eux sur le point qui nous occupe. 
Ils souffrent eux-mêmes de cette centralisation exclusive 
dont ils portent tout le poids. 

Le chef légal de l'Université est hi en le ministre de 
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l'instmction publique, mais les ministres passent vite; 
et si, comme le faisait remarquer l\L Poincaré, ils re-~ 

,'iennent quelquefois, ils passent rapidement même quand 
ils reviennent. Ils ont donc rarement ou la compétence 
ou le temps nécessaire pour prendre en mains et mener 
à son terme toute une réforme; . à chaque ministre nou
veau viennent des idées nouvelles; et l'on a cette contra
diction d'une centralisation excessive et d'une perpétuelle 
mobilité dans l'autorité centrale : on n'a, en d'autres 
termes, ni le bienfait des libres initiatives, ni celui de la 
continuité des vues. Il y a bien, dit-on, le conseil sllpé
rieur qui représente cette continuité; oui, mnis quelle 
que soit la haute valeur de ses membres, l'organisation 
électorale de ce conseil, le caractère du mandat donné à 
chacun de ceux qui le composent en font une réunion, 
une juxtaposition de spécialistes, plutôt qu'une assemblée 
représentant vraiment les intérêts généraux, le caractère 
national, social de l'Université ....• 

• . • . . L'unité administrative, la snbordination de tous 
les établissements à une règleulliforme ~ont pour les 
chefs de nJnivel'sité un ob~tacle exlraordinail'l~rnent 
puissant: les réformes qu'ils peuvent avoir en vue devant 
s'appliquer inflexiLJlemcnt à tous les lycées et collèges, 
ils reculent bien souvent eux-mêmes devant toute tenta
tire. Ils se disent qu'ils n'ont pas le droit de risquer le 
lendemain de la jeunesse française sur une expérienee qui 

,sera pl'ut-être bonne, mais qui peut aussi être mauvaise. 
Ils préfèrent donc renoncer à certains progl'ès plutôt que 
de les entreprendre dans un cadre aussi vaste et dans 
des conditions d'aléa aussi périlleuses. 

Je le répète, je crois que je serai d'accord avec eux"" 
mêmes en proposant de donner le plus de liberté possible 
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à l'Université ... J'ai entendu avec plaisir mon collègue et 
arni 1\<1. Poincaré dire que l'une des améliorations qui lui 
paraissaient le plus désirables était de donner une auto
nomie aux éttlblisselllents universitaires. C'cst par là qu'il 
faut commencer. 

Venons d'abord au proviseur et au principal. Actuelle
ment leur situation est très difficile. Le proviseur,le 
principal n'est pas, dans la haute acception du terme, un 
chef d'établissement. Il en a le titre, les responsabilités; 
il n'en a pas les pouvoirs, tèsinitiatives, l'autorité. 

C'est un fonctionnaire, sühordonné plus étroitement à 
ses chefs administratifs que ses collaboratcurs ne le sont 
à lui-même. Aussi est..;ce un fonctionnaire qui passe, et 
qui passe rapidement, dans les maisons où il serait le 
plus nécessaire de s'attacher et de demeurer, dans les 
établissements peu prospères où la clientèle a décrn, où 
la concurrence est redoutable. Pour les principaux sur
tout, qùe dïncessantesdemandes de changement! 

C'est un fonctionnaire et, dans les grands étahlisse
ments, un fonctionnaire débordé de hesogne administra
tive. La centralisation, qui rend le ministre légalement, 
parlementairement responsahle de tout ce qui passe dans 
chaque maison, a cette conséquence d'obliger le proviseur 
à passer le meilleur de son temps non à diriger cette vie 
inférieure, mais à en rende compte. Ce sont incessam
ment des rapports , des 1Jotices, des statistiques, une cor
respondance sans fin avec inspecteur, reèteur ou ministre. 
Comment, dans les très grands lycées, le proviseur 
pourrait-il, ainsi surchargé, suivre cÎJacun des élèves, en 
prendre la charge intellectuelle et morale? 

Ajoutez qu'il n'a aucun pouvoir sur les programmes, il 
n'a aucun droit de modifier, d'assouplir les cadres des. 
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enseignements pour répondre aux besoins, aux vœux de 
la ville, de la région. Il est enfermé dans son budget 
comme ml simple comptable, et l'établissement de ce 
budget, qn'arrête seule l'autorité centrale, n'est pour lui, 
comme l'a fort bien dit 1\1. IJoincaré, qu'une opération 
administrative. Ce n'est point ce que doit être le budget 
d'une maison vi vante : nn travail où ceux qui sont 
chargés d'en assurer l'existencé et le développement se 
rendent compte des dépenses nécessaires, des recettes 
probables et arrêtent au mieux des intérêts de l'œuvre la 
distribution des unes et des autres. . 

Je pense qu'il faut concevoir d'nne façon plus large et 
plus libre le rôle du proYÎseur ou du principal. n faut 
que le lycée ou le collége soit mis, comme ra dit .M. La
visse, au régime républicain, c'est-à-dire que la vie col
lective s'y développe, que l'initiative y soit permise, que 
les maîtres y soient associés à l'action commune, et que 
leur chef, gt'oupant autour de lui tous les éléments 
vivants de la maison, y soit considéré et se considère lui
même eomme le représentant responsable tie celte petite 
société, pouvant se mouvoir dans les limites très larges 
de l'organisation générale de renseignement public, et 
ayant, dans ces limites, pleine initiative et pleine autorité. 

En deux mots il faut donner aux établissements une 
autonomie et des ehefs responsables. Voilà la premiére 
réforme à faire. Je vais très loin dans cette pensée. 
J'avoue que l'expérience que nous avons faite de l'auto
nomie des universités m'encourage à aller peut-être plus 
loin que ne semblait le proposer M. Poincaré et à ad
metti'e que ce serait. d'un grand profit pour les lycées 
et les collèges que d'en faire de véritables personnes 
morales ..... 
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. . . . , Prenons l'exemple du budget. Si ce budgrt, 
alimenté par les ressources diverses que vous connaissez; 
prix de pension, ft'ais d'études, rétributions di verses, 
subventions des villes, de l'État, etc., était mis, sauf un 
droit supérieur d'autorité et de contrôle de l'État, à la 
libre disposition du conseil de rétablissement ct géré par 
le proviseur suivant certaines conditions très générales 
seules maintenues par les règlements, je suis assuré que 
cette petite fortune sel'ait employée avec beaucoup plus 
de profit pOUl' tout le monde. 

J'ai plus confiance dans le proviseur entouré de son 
conseil que dans le chef de tel bureau du ministère pOUl' 
savoir ce qui sera utile à l'enseignement, aux enfants, à 
la maison. 

M. Raymond Poincaré. - J'inclinerais volontiers en ce 
sens. 

l\f. J,éon Bourgeois. - Il Y aura, je le répète, certaines 
règles générales, établies par l'autorité centrale, et qui 
devront êtœ observées. L'État, par exemple, dt\cide que 
les professeurs de telle catégorie doivent avoir un traite
ment de telle importance; il Y aura donc, de cc chef, une 
partie du budget qui restera invariable. lIt le président 
indiquait tout à l'heùre, et je suis de son avis, la possi
bilité de distinguer eutre le budget de l'internat et celui 
de l'enseignement. Mais même dans le budget de l'ensei
gnement il peut y avoir des parties à laisser à la libre 
disposition du chef d'étàblissement, par exemple des allo
cations à donner pour tel enseignement complémentaire, 
des. encouragements au développement de telle étnde, 
toutes choses pour lesquelles II fant aujourd'hui en référe!' 
à l'inspecteur d'académie, puis au recteur, puis à quelque 
bureau du ministère avant d'obtenir une solution. Si 
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toules ces questions pouvaient se résoudre SUl' place, les 
lig'nes générales étant maintenues et les limites du budget 
étant respectées, on gagneraIt du temps et on profiterait 
des initiatives. Et j'ajoute qu'on susciterait ces initiatives, 
car on ne se met guère en frais d'idées nouvelles quand 
Oll n'a aucune somme d'argent à Sq disposition pour les 
rèaliser. 

En somme, je conçois le lycée ou le collè.ge comme 
devant être une personne morale, ayant sa liberté, sa vie 
propre et collective. J'ajoute que je le voudrais aussi 
étroitement que possible lié à Ja région dans laquelle il 
se trouve. 

n n'y a pas assez de communication entre nos établis
sements d'enseignement secondaire et la région avoisi
nante. A cet égard, l'organisation du collège .est préférable 
à celle du lycée; il est, dans une certaine mesure, associé·· 
à Ulle ville. On pourrait te supposer associé à un dépar
tement, à une université. Je trouve ce type supérieur à 
celui de l'État, sans lien moral quelconque avec la rôgion, 
n'ayant à sa tête que des fonctionnaires sans attache dans 
celte région. Je souhaite notamment qüe dans le conseil, 
à côté des professeurs, on fasse enti'er des hommes appar
tenant au pays, à la ville, au département, àl'académie 
et, lorsque ce sera possible, à l'Université. Je tiens beau
coup à ce que l'enseignement supérieur et l'enseignement 
secondaire se pénètrent réciproquement; je demanderais 
qu'il y eût une représentation, dans une mesure à déter
miner, de renseignement supérie~lr dans les établisse
ments secondaires, suffragants pour ainsi dire, de chaque 
uni versité. 

Le conseil ainsi constitué aurait, je crois, au dehors, 
une autorité, une force morale, et, au dedans, une aisance 
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d'allures, une habitude des respousabilités, une inoindre 
crainte des petites histoires locales, qui contribueraient 
grandement au développement de l'établissement. .... 

. ; ... J'en arrive à l'internat. Si rOll me pose la ques
tion de savoir si l'internat doit être supprimé, je répon
drai simplement que je n'ai rien à répondre, par la raison 
que cette suppression est impossible. Il est certain qu'on 
ne supprimera jamais l'internat pour un ordre d'enseigne
ment qui dure plusieurs années et qui est d'un niveau 
assez élevé pomqu'on ne puisse mettre des ètablisse
mellts de cet ordre à la portée des parents dans toutes les 
communes. Il y aura toujoms des parents éloignés obligés 
de se séparer de leurs enfants. Il n'y a donc pas même 
lieu d'examiner si l'internat doi;t être supprimé. 

De plus, il a un avantage que je ne veux pas oublier, 
sans en être un partisan absolu. Il y a eu un peu de pas
sion politique dans la guerre qu'on lui a faite et qui a été 
d'Une violence injuste. L'internat a certains bons effets 
moraux et sociaux. : il mêle entre eux des enfants d'ori
gine différente; il quelque classe qu'ils appartiennent, ils 
y vivent en égaux. Le mélange d'enfants de familles riches, 
de petits boursiers et d'enfants de familles pauvres dissipe 
bien des préjugés, abaisse bien des barrières; il permet 
plus tard, dans la vie, de s'estimer et dû s'aimer à des 
hommes qui sans cela se seraient ignorés, méconnus et 
peut-être haïs. 

Jamais ce résultat ne s'obtiendra par l'externat où les 
enfants viennent seulement, pendant la classe, s'asseoir à 
côté de leurs camarades, échangeant' il peine quelques 
mots, et s'en retournant ensuite chacun chez soi. Quand. 
Dn compare à ce système celui de la vie commune, on 
trouve que celui-ci a du bon. 



APPENDICE. 275 

. Mais, tel qu'il est organisé, il est loin de répondre au 
type vél'Ïtable d'éducation en commun que nous devrions 
désirer. On a eu tort, tout le monde le reconnaît maintenant, 
-les peuples font des expériences comme les hommes, -
de construire de trop vastes établissements, de chercher à 
attirer la clientèle par des constructions immenses et ma
gnifiques. Ces constructions ont été bonnes au point de 
vue de l'hygiène, de l'espace, des dimensions des études, 
des classes, des dortoirs, des jardins : mais le groupement 
des élèyes par grandes masses n'aurait point dù être à ce 
point favorisé ..... 

. . ~ .. La transformation de l'infernat ne doit pas seu
lement consister dans des modifications matérielles; elle 
doit être plus profonde et plus complète. Il faut qu'elle 
s'accomplisse, comme je rai indiqué tout à l'heure, dans 
le sens de la vie collective, par d'étroites et continuelles 
communications, d'une part entre tous les maîtres, chefs 
d'établissement, professeurs, répétiteurs, - je laisse de 
côté,en ce moment, les qualificatifs spéciaux, -et d'autre 

. part entre ceux-ci et les élèves. On ne pourra y arriver 
qu'en donnant une grande liberté aux établissements 
d'ensE'ignement. Lorsqu'il sera possible à un établisse
ment de s'aménaget' intérieurement en vue d'une meil
leure répartition du personnel enseignant et surveillant; 
lorsqu'un professeur pourra être autorisé par le conseil 
des professeurs à avoir chez lui des élèves dans l'établis
sement même, comme cela se fait dans divers pays et. à 
Paris, à l'école alsacienne; lorsque ces autorisations, qui 
ne pourraient être données d'ensemble, à Paris, parce 
qu'il faut tenir compte des circonstances particulières que 
le ministère, de loin, ne peut apprécier, auront été don
nées sur place par des juges éclairés et intéressés au bien 
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de la maison,. la transformation que nous souhaitons 
pourra se faire et se fera rapidement. 

En résumé, l'internat ne peut pas être supprimé: il a 
certains avantages sociaux, il n'est pas d'ailleurs mauvais 
en soi, mais seulement mal organisé; sa transformation 
ne sera possible, en dehors des modifications aux bàti
ments, que par la décentralisation et la liberté. 

Celte question touche immédiatement à la sui vante: ré
forme de l'éducation, part plus grande des professeurs dans 
l'œuvre de l'enseignement. C'est le même principe qui ré
sout cette autre question : aujourd'hui, toujours par le 
fait d'une trop grande centralisation, nous avons mis en 
deux catégoril's distinctes le professeur et le répétiteur. 
Il n'y a entre eux aucune communication; l'un est chargé 
de l'instruction, l'autre de la discipline, et il n'y a per
sonne pour relier leurs actions parallèles. Il y a bien Je 
proviseur ou principal, mais il est trop loin. Chacun d'eux, 
précisément il cause de cette séparation l'l'glementaire, 
absolue, de leurs deux fonctions, considère rauh'e, je me 
garderais bien de dire comme un ennemi, mais comme 
une personne inconnue, étrangère, n'ayant rien il faire 
dans son service il lui. Ne devraient-ils pas au contraire 
se considérer comme des collègues étroitement associés 
pour l'éducation des enfants? Je déplore profondément 
cet état de choses. 

J'ai beaucoup réfléchi SUI' la question des répétiteurs. 
Elle est complexe et semble presque à tous insoluble. On· 
s'est placé successivement à divers points de vue pour 
apporter une réforme à cet état de choses. Maisriell n'est 
plus difficile; ce n'est point un simple problème d'orga
nisation administrative, il ne s'àgit de rien moins qlle de 
remplacer le père de famille. 
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On a dit : Les répétiteurs sont dans une impasse; il 
faut leur donner des débouchés, un avenir dans l'Univer
sité; il faut donc s'assurer qu'ils seront capables d'exer
cer plus tard d'autres fonctions que celles de maUres ré
pétiteurs. C'est ainsi qu'on a fait intervenir les grades: 
il faudra qu'ils soient licenciés; parce qu'une fois licen
ciés on pourra les nommer professeurs. On a eu alors 
l'espoir de créer un corps de maîtres pleins d'ardeur et 
d'entrain, passant seulement quelques années dans les 
cadres du répétitorat, y complétant leurs études, et deve
nant ensuite professeurs. 

Mais quels débouchl's leur donner? Il n'y a pas que les 
répétiteurs qui aient leur licence: on peut s'y préparer 
librement ou au moyen d'une bourse; et une fois qu'on 
a obtenu une ou deux licences, on réclame sa place dans 
renseignement. Le nombre des places a fini par se restrein
dre tellement que les deux licences elles-mêmes n'ont 
plus suffi à assurer un posle. Aujourd'hui la concurrence 
est telle, que des agrégés doivent accepter des chaires 
dans les collèges. Et le répétitorat s'est trouvé redevenir 
une carriére sans issue suffisante, avec cette ag'gravation 
que ses membres, munis de diplômes élevés, ont légiti 
mement accru leurs ambitions et ressenti d'autant plus 
vivement les déceptions inévitables. 

On a dit alors: Le répétitorat doit être une carrière 
sê suffisant à elle-même. Je ne suis pas pour le répéti
teur âgé, restant répétiteur toute sa. vie. Je crois qu'au 
bout d'un certain riombre d'années de cette vie, infé
rieure après tout, et très pénible si elle n'est pas éclairétl 
par l'espoir d'un au-delà, le fonctionnaire se décourage; 
il se résigne il tourner sa meule; il se désintéresse de 
toutes choses et même, dans les petItes villes, s'aban~ 
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donne peu à peu. Je ne suis donc pas partisan de la 
carrière fermée du répétitorat, même avec remploi de 
surveillant général comme bâton de maréchal; c'est une 
espérance insuffisante. 

Retournant le problème, je dis: Il n'y a pas de solu
tion à la question du rùpétitorat, considérée comme dis
tincte de la question du professorat, parce que la distin
ction entre le répùtiteur et le professeur est une dis
tinction arbitraire, factice, qui ne répond pas àla nature 
des choses; l'éducation des enfants est un tout; il ne 
faut pas de catégories aussi absolues entre les maîtres; 
il faut faire un tout de tous ceux qui collaborent à cette 
tâche de l'éducation. Par conséquent, au lieu de faire 
parmi eux des catégories distinctes, j'admettrais que le 
professeul' pût et dilt même, dans certains cas, prendre 
des enfants en dehors de la classe et les faire travailler; 
j'admettrais aussi que les rùpétiteurs pussent contribuer 
à l'enseignement pour certaines parties; je les chargerais 
de cours complémentaires. Pourquoi ne feraient-ils pas 
des cours de langues vivantes, de sciences élémen
taires, etc., s'ils possèdent les licences correspondantes? 

M. le président. - Vous inclineriez il les fondre dans 
le corps des professeurs, à ne plus faire une démarcation 
aussi ahsolue? Ce seraient des peoresseurs adjoints. . 

M. Léon Bourgeois. - Oui. 
M. le président. - Seulement, vous auriez toujours des 

fonctions de pure surveillance? 
M. Léon Bourgeois. - C'est vrai, et j'arrive précisé

ment par là au fond même de la question. 
Les fonctions de surveillance purement matériel le 

devraient être distinctes, à mon sens, des fonctions de disci
pline supérieure et d'éducation. 
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Comment voulez-vous que ce qu'il y a de plus élevé au 
monde, de plus difficile à faire, l'éducation· des enfants, 
soit de même ordre, de même nature, considéré comme 
exigeant les mêmes aptitudes et les mêmes cnpacités 
que le fait matériel de conduire une division de la 
dasse au réfectoire, ml de surveiller pendant la nuit 
l'ordre du dortoir? 

1\1. le président. -- Ne peut-on pas prendre le parti de 
distinguer nettement ce qui est fonction d'éducation et 
ce qui est simple surveillance'! . 

M. Léon Bourgeois. ~ C'est tout à fait mon avis. L'édu
catiol1 comporte trois ordres de soins: préparation intel:' 
lectuelle, direction morale, surveillance matérielle. Dans 
le système actuel on a ainsi groupé ces trois éléments : 
préparation intellectuelle réservée au professeur, direc
tion morale et surveillance matérielle, à l'administration, 
c'est-à-dire en fait au répétiteur. Qui ne voit l'erreur 
commise? 

C'est la direction morale qui doit être absolument unie 
à la préparation de l'esprit et confiée, si possible, à la 
même personne et, si non, du moins à des personnes de 
même situation, de même culture, pouvant s'associer 
étroitement li la même tâche. 

La surveillance purement matérielle peut, au contraire, 
être confiée sans dommages li d'autres collaborateurs, 
ayant simplement les modestes et solides aptitudes suf
fisantes pour cet objet ..... 

..... J'arrive maintenant, en ce qui touche toujours l'or
ganisation intérieure de nos études, li un point que je 
considére comme très important. 

Je souhaiterais que le professeur, le maître, ainsi que 
je voudrais l'appeler, d'un nom plus large et plils élevé~ 
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ne fût pas, comme aujourd'hui, enfermé dans une classe, 
titularisé dans une chaire, où il reste toujours pendant 
un certain nombre d'années, sans pouvoir varier ses 
servicés, système également mauvais pour le maître et 
pour les élèves; pour le maître qui sc borne à répéter 
l'année suivante pour une nouvelle série d'enfants ce 
qu'il a dit l'annnée d'avant il la génération précédente; 
pour les éléves que ce maUre abandonne après les avoir 
eus entre les mains pendant une année, les perdant de vue 
il partir du mois d'aoftt et ne s'intéressant plus à leur 
avenir. 

Je voudrais qu'il pM y avoir, dans l'intérieur des éta
blissements, des professeurs généraux, des directeurs 
d'études, - on le proposait tout à l'heure et je suis de 
cet avis, - qili prissent charge en quelque sorte d'ul1 
groupe d'enfants et le suivissent pendant deux ou trois 
années. Je crois qu'un c)'cle de trois ans serait la 
bonne mesure. C'est un temps suffisant pOUl' qu'un lien 
solide s'établisse entre les élèves et le maître. J'aj(mfe que 
ce temps correspond à la réalité des choses. On se repré
sente très bien un même maître suivant ses élèves de la 
sixième à la quatrième, un autre de la troisième à la 
rhétorique, etc. 

J,es groupes des élèves de mathématiques et de philo
sophie, ceux des divisions préparatoires aux écoles au
raient naturellement unè organisation distincte . 

• Te vois ce professeur général, ce véritable maître tenant 
précisément du répétiteur et du professeur, chargé pen
dant trois ans de suivre les mêmes enfants. Ce maître 
serait chargè de la partie principale de l'enseignement 
et suivrait en même tempsle travail des ses élèves dans 
les enseignements donnés d'ailleurs pal' les professeurs 
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spéciaux; il pourrait ainsi prendre absolument connais
sance de la nature de chacun de ses élèves et. s'intéresse
rait à leur développement, il vivrait pour ainsi dire avec 
eux; il ne serait plus simplement le professeur faisant sa 
classe, c'est-à-dire venant pendant deux heures dicter 
ou corriger des devoirs, fairé réciter des leçons, etc., 
sans autre responsabilité supérieure. Le professeur 
général serait responsable, vis-à-vis du proviseur, de 
tout le développement intellectuel et moral de son groupe 
d'élèves; il en serait aussi responsable vis-à-vis des 
familles. 

Une des raisons du succès de l'enseignement congré
ganiste sur renseignement universitaire, c'est qu'il 
semble que les enfants y soient personnellement mieux 
et plus connus de leurs maîtres que dans les lycées et les 
collèges de l'Université. 

S'il y avait dans l'Université de ces professeurs géné ... 
l'aux, lorsqu'un père de famille viendrait trouver le pro
viseur et lui dirait: «Que fait mon enfant?) le proviseur 
rt'ipondrait : « Je vais faire venir son professeur général, 
son directeur d'études, et nous allons causer avec 
lui. )) 

El celui-ci, qui aurait eu toute la vie de cet enfant sous 
les yeux, non seulement penoant l'année scolaire, mais 
pendant deux ou trois ans, qui le connaîtrait comme on 
connaît l'un des siens, donnerait au père de famille l'as
surance que quelqu'un veille en sa place et vraiment 
lient. en main la direction de son enfant. 

J'ajoute, bien entendu, que ce dil'ecteur d'études aidera 
les élèves dans leur lmITail ou plutât aura charge de leur 
apprendre à travailler, ce que persoIlne n'est chargé de 
faire en ce moment. : le professeur enseigne, le répétiteul' 
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surveille; mais nul, à vrai dire, n'est chargé de dire à 
l'enfant comme on doit travailler ..... 

. . . " En limitant il cet objet : une classe bien faite, 
toute là tâche duprofessem, en l'enfermant ainsi dans sa 
chaire, sans autre contact avec ses élèves, on risque de 
perdre de vue le but véritàble de l'enseignement secon
daire qui est la formation de l'homme t.out entier. C'est 
d'aillems souvent après la classe, en dehOl's d'elle, dans 
des entretiens personnels, dans des indications sui' la 
pl'éparalion du travail, ele., que sera seulement l'inter
vention utile, que s'exercera l'influence réelle. Ce n'est 
pas, je rai déjà dit, en constatant le travail fait, en pres
crivant le travail à faire, c'est en aidant à faire le tra
vail, en y guidant l'effort, en y suggérant la méthode, 
que le maître peut sm tout agir pom la formation des 
esprits. 

Et puis, il y a certaines manières de « faire la classe ) 
que j'admire et que je re.doute en même temps. Je parle 
de beaucoup de professeurs ilistingués, brillants même, 
qui y mettent toute leur ardeur et tout leur talent. C'est 
une ôccasion pour eux de se distinguer personnellement, 
en suivant et en faisant valoir leurs propres goûts, devant 
quelques élèves d'élite auxquels ils se communiquent. 
Mais les autres, dont nous avons cependant la charge? 
Certes, ces professeurs sont très aimés de tous les élèves: 
ils laissent tranquilles les médiocres et les mauvais, et. 
les forts sont ravis d'un maître dont ils semblent par
tager un peu la renommée. Je ne puis m'empêcher de 
penser que le but de renseignement pulJlic, qui doit 
s'adresser à tous, est mieux atteint et le profit pour l'État 
encore plus considérable lorsqu'un professeur plus mo
deste parvient à faire travailler l'ensemble de ses élèves, 
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à entraîner la masse, dont il a charge, à tirer dé tous ce 
qu'ils peuvent véritablement donner .... 

C'est pour atteindre ce but véritable de l'enseignement 
secondaire que l'institution de professeurs généraux, de 
dil'ecteurs d'études me paraît nécessaire, et je voudrais 
que les professeurs considérassent ces fonctions comme 
très hautes et comme socialement supérieures au profes
sorat lui-même. 

~Iessieurs, il est évident que si les professeurs ont 
aujourd'hui cette conception, à mon sens trop étroite, de 
leur rôle, cela tient à la façon dont ils sont préparés eux
mêmes à l'enseignement. 

Nous avons tous, à quelque degré, un préjugé particu
lier; nous sommes tous d'une certaine profession, d'un 
cel'tain milieu qui nous donne l'habitude de voir les 
choses d'un point de vue spécial. C'est ce que Bacon eût 
appelé « l'idole de notre tribu ». 

Les professeurs n'échappent pas il cette loi : ils sont 
d'ailleurs poussés à certains préjugés professionnels par 
la valeur même des épreuves qu'ils subissent, par le 
cal'actère des grades qu'ils doivent acquérir pour entrer 
dmis l'Université. 

Il est certain que, depuis la guerre, on a cherché à 
élever considérablement dans l'Université ce que j'appel
lerai la valeur scientifique des diverses sorles d'enseigne
ment. Les grands résultats obtenus par la science alle
mande, aussi bien dans le domaine de l'histoire, de 
l'érudition, de l'histoire littéraire, de la philolog.ie que 
dans celul dcs sciences physiques et naturelles, avaient 
frappé tous les esprits. Ce qu'il y avait de superficiel, de 
pu l'ement oratoire dans notre enseignement supérieur avait 
été justement critiqUé. De là un mouvement considérable. 
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Mais r erreur commise a été de confondre, à ce point 
de vue, les nécessités de renseignement supérieUl' et 
celles de l'enseignement secondaire. Le pt'emier n'a 
d'autres limites que celles de la science humaine; on n'y 
saurait jamais trop exiger l'étendue des connaissances, 
la précision de l'érudition, la profondeur des recherches. 
Tout autre est le caractère de l'enseignement secondaire 
qui, visant un but limité, la formation de l'esprit de la 
moyenne de chaque génération, veut moins d'appareil 
savant et plus de préoccupations purement éducatrices. 

On n'avait pas vu, que chez les Allemands pux-mêmes, 
l'enseignement secondaire était resté fort modeste. 

De là, certaines tendances excessives de notre pro
gramme vers l'encyclopédie et vers l'érudition. On en est 
bien vite revenu, et les programmes de nos classes -
to~Jt en demandant, et c'est fort louable, plus d'exactitude, 
moins d'à peu près que dans le temps de notre jeunesse 
- onLété ramenés à la simplicité convenable. 

La même tendance s'était naturellement manifestée 
pour les programmes des épreuves de l'enseignement 
supérieur. Ici, je l'ai dit, elle est légitime, nécessaire en 
tant que ces épreuves demeurent bien des signes de la 
valeur de cet enseignement, et nous n'ayons qu'à nous 
applaudir du niveau élevé des licences, de la valeur des 
thèses de nos doctorats, si nous considérons simplement 
le développement général de la sciencc française. 

Le malheur veut que ce sont ces mêmes grades - au 
moins pour les licences - qui sont en même temps exi
gés à l'entrée de tout l'enseignement secondaire. Et tan
dis que les progl'ammes de nos études reviennent il la 
modestie dont j'ai parlé, les maîtres destinés il les appli
quer ont continué il être poussés par leurs propres 
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épreuves, vers l'é.rudition, la science approfondie et, par 
par voie de conséquence, vers la spécialisation. 

L'agrégation révèle au plus haut degré cette erreur. 
Elle devrait être non un grade des études supérieures, 
mais un certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire. 
'Or elle devient de plus en plus un concours de là plus 
haute difficulté entre candidats aussi savants et aussi 
spécialisés que possible. « Spécialisés, )) c'est ce dernier 
mot qui contient la condamnation du système. 

Le professeur d'enseignement secondaire ne doit pas 
être un spécialisé; dès le jour où il s'est tout à fait spé
cialisé, il perd de vue l'objet de l'enseignement secon
daire, qui est la préparation générale de l'esprit de l'en
fant. 

Et cette tendance à la spécialisation se retrouve par
tout: lorsqu'on discute les programmes au conseil supé
rieur, ou dans les commissions du ministère de l'instruc
tion publique, chacun des divers spécialistes cherche à 
y inlroduire plus largement les études qui le concern~nt 
lui-même; il le fail de la meilleure foi du monde, bien 
entendu; s'étant définitivement consacré à cet em;eigne
ment particulier, il s'imagine que, plus il fortifiera dans 
ce programme cette partie d'enseignement qu'il connait 
et qu'il aime, plus il fortifiera l'esprit de l'enfant. 

L'agrégation, à mon sens, devrait être profondément 
transformée. 

Beaucoup croient nécessaire de défendre ce concours 
en disant: « L'agrégation est une institution extrême
ment utile, parce qu'elle donne au professeur un titre 
d'inamovibilité qui le protége contre les caprices de 
l'administration et contee les retours du sort. ) 

C'est bien; mais il n'est pas question de supprimer 
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l'agrégation et les garanties qu'elle donne au statut pel'
sonnel du professeur; il s'agit seulement de donner à ce 
concours un caractére plus direct de préparation aux 
fonctions de l'enseignement. 

Je ne veux pas excéder ma comp(~tence en proposant 
un projet complet de rèformede l'agrégation. Je me hor
nerai il faire remarquer que, pour répondre à son véri
table hut, il devrait y avoir deux épreuves bien distinctes 
dans le concours d'agrégation : d'abord, une épreuve 
scientifique constatant chez le futur maître les connais
sances nécessaires; ensuite, une épreuve pratique justi
fiant qu'il saura donner un bon enseignement. 

Comment ceLte épreuve pratique pourra-t-elle être 
organisée? Là est la difficulté. Pour mon compte, je crois 
à la nécessité du stage. Il n'y a pas d'épreuves pratiques 
qui puissent donner de meilleure garantie, une plus 
grande certitude des capacités pédag'ogiques du can
didat. 

J'estime que le stage d'un an ou deux, si vous voulez, 
dans un établissement, est l'épreuve qui permet le mieux, 
je dirai presque la seule qui permette de juger des apti
tudes du maître ..... 

.. • . . A cette henre tardive, je ne saurais songer à pré
senter devant vous une défense complète de renseignement 
moderne. J'éprouverais, du reste; à le faire, quelque scru
pule, ayant eu comme comme ministre la responsabilité 
de son organisation. Je mehornerai donc à prier M. le 
président de m'indiquer les points sur lesquels la com
mission désirerait avoir de moi des explications particu
lières. 

M. le président. - Voulez-vous nous expliquer comment 
s'est opérée cette transformation de l'enseignement spé-
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cial? L'enseignement spècial,en 1881, a déjà subi une 
première transformation que \VI. Duruy semble avoir 
regrettée ensuite, - il l'a avoué à :M. Morel qui a reçu ses 
confidences' SUl' ce point. 

A ce moment, M. Durny a craint déjà qu'on ne fît 
dévier cel enseignement du but qui avait été sa destina
tion première. 

En 1886, M. Goblet ajoute une année d'études. 
Vous n'avez pas vous-même ajouté une année nou

velle à cet enseignement: mais vous en avez complète
ment refondu le programme en 18\H. 

M. Léon Bourgeois. Parfaitement; nous avons trans-
formé l'ancien enseignement spécial en un enseignement 
de culture g8nérale classique. 

M. le président. - Il était en marche vers ce nouveau 
but? 

M. Léon Bourgeois. - Oui; mais il souffrait cruelle
ment du fait que le recrutement des maîtres de l'ensei
gnement spécial (qui étaient toujours ceux de Cluny) ne 
leur permettait pas de s'adapter exactement au nouvel 
esprit de cet enseignement. 

Le besoin s'était fait vivement sentir d'un enseigne
ment vraiment libéral, sans leUres anciennes; ce besoin 
devenait chaque jour plus impérieux, et l'on n'avait ni un 
programme ni personnel suffisants pour lui donner satis
faction. 

Un grand nombre de familles l'avaient réclamé et avec 
beaucoup de force elles disaient: « Le grec et le latin ne 
sontpas indispensables à nos enfants; les nombreuses 
années que l'enseignement classique consacre au grec ou 

. au latin sont du temps perdu pour des enfants qui ne 
tireront jamais plus tard profit de ces études; nous vou-
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drions bien, pourtant, qlùls fussent des honnêtes gens à 
la manière du dix-septième siècle, c'est-à-dire qu'ils 
fussent instruits, bien élevés, et qu'ils eussent une culture 
générale de l'esprit. On peut être un homme distingué 
dans ce pa)"s, comme on l'est dans beaucoup d'autres, 
sans posséder particulièrement la littérature d'Athènes et 
de nome. » 

C'est la nécessité de donner satisfaction à ce besoin 
public qui a été l'une des causes .déterminantes de la 
réforme: on l'a oubliè aujourd'hui; mais la réforme était 
indi:lpensahle. 

M. le président. - Que devenait l'enseignement spé
cial, c'est-à-dire l'enseignement pratique de courte 
durée? 

1\'1. Léon Bourgeois. - En 1891, quand nous avons 
arrêté la réforme, ma pensée était - eHe est encore 
aujourd'hui -que cet enseignement pratique dont vous 
parlez devait être simplement le développement de ren
seignement primaire sùpèrieur. 

J'ai déjà donné l'une des raisons qui ont motivé la 
réforme; permettez-moi d'en ajouter une aLltre: 

Les professeurs de renseignement classique se plai
gnaient de leur côté de rabaissement des études; teop 
d'élèves, sans goût pour les lettres anciennes, encom
braient leur enseignement; on avait chet'ché à diminuer 
la part du grec et du latin dans l'enseignement classique 
pour y faire entrer, disaient-ils, toute l'encyclopédie; ils 
demandaient donc qu'on déchargeât leurs classes des 
élèves qui n'avaient pas le goût des lettres anciennes et 
qu'on ramenât les programmes, pour ceux qui continue
raient à les sui vre, au véritable caeactère des humanités 
d'autl'efois, 
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Ainsi, bien des. classiques pms étaient loin d'être 
opposés à la création d'un autre enseignemenl. 

M. le pFésident. - Aujourd'hui, dans les lycées et sur
tout dans les collèges, on s'aperçoit de la lacune laissée 
par la disparition de l'enseignement spécial. On s'efforce 
d'établir un enseignement qui ne serait pas le primaire 
supérieur, bien qu'y ressemblant beaucoup et qui, donné 
par un personnel différent de celui des maîtres de l'en
seignement primaire supérieur, aurait encore son 
utilité. 

M. Léon Bourgeois. - Je ne pense pas qu'on puisse 
marquer une différence caractéristique entre cet ensei
gnement spéeial et renseignement primaire supérieur. 
Mais je ne m'opposerai en rien à l'expérience qu'on veut 
faire. 

Je n'ai jamais songé en créa.nt l'enseignement moderne, 
à opposer un type absolu d'enseignement à'l'allcien type 
déjà existant; nous avons voulu commencer à créer, à 
côté du type unique d'autL'efois, un type nouveau répon
dant à d'incontestables besoins; nous avons toujours 
admis que l'expérience pourrait révùler d'autres nécessités 
et, plus tard, amener peut-être d'autres essais. 

Il y a, dans l'infinie variété des besoins et des aptitudes 
d'une génél'ation, place pour des enseignements très 
divers, allant du plu~ ù1émentaire au plus élevé par des 
degrés insensibles, contenant en commun un certain 
nombre de données fondamentales utiles à tous dans un 
état donné de civilisation, mais s'ètendant plus ou moins 
vers tels ou tels ordres de connaissances, suivant la 
nature d'esprit, la portée d'intelligence, le milieu fami
lial, la vocation, la destination probable de chacun. C'est 
par des voies très diverses que, dans unedémocralie, 
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chacun peut aboutir au sommet. Nous n'avons pas cru 
qu'on pût toujours considérer comme faisant seuls partie de 
l'aristocratie intellectuelle les esprits préparés par l'étude 
de. l'antiquité; nons avons pensé, notamment, qu'un 
enseignement largement ouvert SUl' l'humanité contem
poraine et fortement établi sur la basé des vérités dues 
aux découvertes des siècles modernes pouvait donner un 
type de culture générale, différent sans doute, mais non 
pas inférieur. J\1ais l'idée de créer à ce nouveau système de. 
formation des esprits ({ un monopole » en face de l'an
cien ,monopole classiqne ne nous est nullement venue. 
Permettez-moi une expression que nul ne pl"endra en 
mauvaise part: il y a eu là un moyen de libérer un cer
tain nombre d'esprits de la gêne qu'on ne peut manquer 
de produire pour eux un type unique de culture arbitrai
rement imposé à tous. 

J'accepterai donc, pour mon compte, bien volontiers, 
toute expérience d'autres moyens de culture, aussi variés, 
aussi· diversement adaptés que la nécessité des choses 
pourra l'exige!' . 

. J'intercale ici, pour être plus clair, une observation 
importante à mes yeux; je ne suis pas de ceux qui croient 
à la distriction a priori des études en primaires, secon
daires et supérieures. La nature ne connaît pas une classi~ 
fication semblable. Il ne devrait pas y avoir trois cercles 
impénétrables l'un à l'autre: le primaire, le secondaire, 
le supérieur. 

Je pense donc qu'il doit exister un autre type d'ensei
gnement que le classique et le moderne. Cet enseignement 
est-il secondaire ou primaire '? Je n' en sais rien. Il a une 
destination pratique : voilà ce que je sais seulement. n 
peut être donné par des maîtres sortis de l'école primaire 
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. ou par des professeurs des collèges ou des lycées - cela 
m'est encQre indiffèrent-- pourvu qu'il rèponde bien à 
son objet. Je crois qu'il y a place pour cet enseignement 
à destination professionnelle, il. durèe plus courte et, 
,i'insiste, à types infiniment variés. Il existe à Paris, 
notamment dans nos écoles supérieures, el y donne des 
rèsultats excellents. Je ne vois qu'avantage il. le développer 
là où il paraîtra utile ... , . 

• . . •. M. le président. Vous admettez la nécessité 
de ceténseignement intermMiail'e plus pratique et plüs 
court entre le primaire et le, secondaire et vous êtes d'avis 
en même temps qu'il y a lieu de conserver un enseigne
ment de llaute culture qui, il côté 'de l'enseignement 
gréco-latin, . rendra des services analogues '! 

M. Léon Bourgeois. - Oui, monsieur le président, et 
puisque vous revenez à la question du principe des deux 
enseignements, j'y insisterai de nouveau en quelques 

,mots: ily a en effet, pour la création d'une culture 
classique moderne, des raisons qui. ne sont pas des rai
sons passagères; je crois, en eITet qu'un enseignement 
forcément un peu verbal, comme l'enseignement gréco
latin, ne suffit pas pour répondre à tous les besoins 
intellectuels, moraux et sociaux de notre temps. 

La vertu de l'enseignement classique est très grande; 
je la définis ainsi : il )lOUS donne des idées toutes faites 
dans des formules parfaites: voilà sa force. 

La perfection de ces formules les grave profondément 
dans les esprits, qui en gardent une empreinte définitive; 
mais les idées ainsi acquises et prises désormais pour les 
axiomes de la pensée et de la vie sont-elles toujours vraies 
et les seules vraies, et s'accordent-elles toujours avec la 
conception. du monde où vingt siècles de révolutions 

RIBOT. - RÉfOJ,U1E ENSEIGN. SECOND. . Hl 
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religieuses, philosophiques et scientifiques ont amené 
l'humanité? 

Elles ont été cl'Mes à d'autres époques, dans d'autres 
milieux, par d'autres civilisations, et elles sont loin d'être 
toujours appropdées à notre civilisation actuelle. 

On nous dit, par exemple, à nous républicains: C'est 
par l'étude de la Grèce et de Rome que se fait l'éducation 
de la liherté politique. Nous pOUl'rions répondre que ce 
n'est pas cette éducation-là que semhlent y avoir puisée 
les grands hellénistes et les grands latinistes du XVIe et 
du XVIIe siècle. Et c'est qu'en effet, sous la forme magni. 
fiq'ue dont ils sont revêtus, les sentiments des hommes 
politiques dans les républiques anciennes sont très diffé
rents de ceux qui nous animent aujourd'hui. 

J'ajoute qu'à s'enfermer dans l'étude exclusive de 
l'époque gréco-romaine, on risque de se transmettre, 
sans contrôle suffisant, hi en des admirations convenues. 

J'ai reçu récemment d'un des plus distingués secré
taires-rMacteUl's de la Chambre 1 un ouvrage des plus 
remal'quables : la Vie parlementaire à Rome. C'est l'his
toire des luUes de Cicéron contre Catilina et contre Clo
dius, reconstituée avec une abondance de détails, une 
précision et une sùreté d'érudition extraordinaires. Il 
faut y voir comment, sous les harangues admirables, il 
ne s'agit nullement d'une lutte entre des principes qui 
divisent les démocrates modernes, mais de rivalités toutes 
personnelles, de querelles entre les partis, les factions 
locales, les ambitions particulières que nous n'aurions 
vraiment pas besoin d'aller chercher si loin si nous 
devions les donner en exemple aux: générations de demain. 

Mais je m'arrête, ne voulant pas, je l'ai dit, instituer 

'l, lII. 11[rsPouLET. lu-li", Paris, 189\l. 
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ICI un débat théoi'ique et désirant simplement répondre 
auxqueslions qui intéresseraient particulièrement la 
commisswp. 

1\1. le président. - J'en viens tout de suite aux ohjec
tions possihles. 

On prétend que cet enseignement moderne risquera 
toujours, dans la pratique, de se confondre avec l'ensei
gnement primaire supérieur, quoique nous fassions. 

Les Frères des écoles chrétiennes commencent à préparer 
des candidats au baccalauréat moderne, et nous allons, nous 
dit-on, voir ainsi des professions où il fallait une culture 
élevée et désintéressée envahis par une couche nouvelle. 

M.Léon Bourgeois. - Vous touchez là à la question 
du baccalauréat. 

l\L le président. - Bien entendu, parce qu'il va de soi 
que si cet enseignement esl ce que vous dites, il doit 
mener partout. 

M. Léon Bourgeois. - Je suis tout à fait partisan de 
l'égalité des sanctions. 

1\1. le président. -On ajoute que cet enseignement .. 
étant de durée plus courte et, par là, plus facile, consti
tuera une prime pour la désertion des études classiques. 
Il comporte une année de moins . 

. M. Léon Bourgeois. - Cela suppose la question du 
baècalauréat résolue. Je suis partisan de la suppression 
de cet examen. L'al'gument ne me touche donc pas véri~ 
tablement. Cette question du baccalauréat pèse, en effet, 
bien malheureusement sur tout le problème de rensei~ 
gnement secondaire. C'est, à tout moment, là que nous 
rencontrons les obstàcles à toutes les réformes intérieures 
de cet enseignement. Il faudrait qu'il y eùt simplement il 
la fin de chaque série d'études un ,certificat constatant 
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qu'clles ont (-té faites et bien faites. On pourrait alors, 
sans autre souci, constituer l'enseignement secondaire 
en vue de lui-même, l'organiser dans ses divers types, de 
la manière qui par~îtrait la meilleure en soi. Quant à 
l'entrée des différentes carrières, on y devrait placer, en 
considérant aussi uniquement l'intérêt de ces carrières, 
lesépreùves d'admission ou d'élimination qui seraient 
jugées nècessaires pour en assurer le hon recrutement. 

.I1n des vices fondamentaux de la situation actuelle est 
de considére!' le baccalauréat comme la clef des carrières < 
cette idée dénature complètement le caractère de l'épreuve 
finale de l'enseignement et par suite le caractère de l'en
seignement lui-même. 

Il devrait être une "Constatation des études faites, alors 
qu'il semble actuellement avoir pour but de constater 
l'aptitude aux étùdes futures. 

Tant que r épreuve de fin d'études secondaires conti~ 
nuera à être regardée comme la clef des carrières, le but 
véritable de renseignement secondaire, qui est la forma
tion générale de l'esprit, sera perdu de vue et mille préoc
cupations étrangères au bien de cet enseignement influe
ront sur son organisation, fausseront son caractère. 
, Quand on dit : ({ Les écoles de frères prépareront trop 

facilement au baccalauréat »), on comprend que je réponde-: 
Si le baccalauréat n'est plus qu'un certificat de fin d'étu
des, l'inquiétude tombe d'eHe-même. Il y a, bien entendu, 
à examiner ce que seront les certificats d'études secon
daires pour l'enseignement libre. Mais je traiterai plus 
tard cette question. 

M. le président. - Quels résultats renseignement mo
derne donn~t-il jusqu'à présent? Ils sont très inégaux à 
. ce qu'on dit. 
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lVI. Léon Bourgeois. - Il Y n, en effet, des résultats 
divers; mais il faut analyser ces résultats et rechercher 
les causes de cette inégalité .... 

M. Uaymond Poincaré. - Dans le Nord, l'enseignement 
moderne est très bon; à Paris, également; mais il est mau
vais dans le Midi. 

M. Léon Bourgeois. - Quelqu'un n dit M. Seignobos, 
. je crois' en parlant de l'enseignement moderne: ({ Cet 
enseignement rend ce qu'on y a mis ». 

C'est très vrai; dans certaines régions, dans le Midi, 
pal' exemple, on se destine davantage aux fonctions pu
bliques et on délaisse par là même renseignement moderne. 
Le contraire a lieu pour le Nord. 

M. Jacques Piou. - C'est exact. 
M. Léon Bourgeois. - En d'autres termes, dans les 

régions où la richesse économique est moins développée, 
où l'industrie est moins répandue, où les familles se 
tournent de préférence vers les fonctions publiques, l'en
seignement classique a gardé presque toute sa clientèle; 
dans le Nord, au contraire, où l'on se dirige plutôt vers 

- les carrières commerciales, industrielles et agricoles, 
l'enseignement moderne est prospère. 

D'autre part, il existe beaucoup de lycées où tous les 
élèves intelligents, dont l'esprit parait supérieur, sont 
encore dirigés de préférence par les proviseurs vers l'en
seignement classique; certains chefs d'établissement tien· 
nent encore à honneur de ne laisser aller à l'enseignement 
moderne que les élèvès qu'ils considèrent comme de second 
-ordre: c'est là une cause très regrettable d'infériorité 
pour le moderne. 

Seconde cause: Ce sont le plus souvent encore des 
professeurs de l'enseignement classique qui sont chargés 
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des classes modernes, et il n'est guère possible de les 
empêf)her d'avoir un certain préjugé contre cet enseigne
ment. Je ne me plains en aucune façon de leur zèle ni de 
leur dévouement; mais leur préparation antérieure ex-, 
plique que, malgré eux, ils ne tirent pas de cet enseigne
ment tous les résultats qu'Hs obtiendraient avec un autre 
enseignement répondant davantage à leurs habitudes 
d'esprit. 

Il ya donc contre le plein développement de l'enseigne
ment moderne beaucoup d'obstacles, passagers, j'en suis 
convaincn, mais encore très puissants. Il faut se sou
venir qu'il remonte à peine à huit années. Qu'est-ce 
qu'un temps aussi court pour une expérience aussi consi
derable'! 

L'enseignemrnt classique, au contraire, a pour lui des 
traditions très fortes et un personnel admirablement prè
paré de tout temps. Depuis un siècl~, l'École normale, 
avec des maîtres tout il fait éminents, lui a servi de foyer. 
Il y a donc bien des raisons pour que la lutte soit très 
inègaleentl'e l'enseignement classique, fort de son pres
tige, de ses traditions, et donné par des maîtres pas
sionnés pOUl' lui, et le moderne, encore en voie d'expe-' 
rienceet de formation et dont le personnel contient 
encore des éléments divers étrangers à son esprit et par
fois prévenus contre lui. 

Et cependant les résultats de cet enseignement sont 
tels que les professeurs qui corrigent les copies du bac
calaméat - et qui sont cependant des maîtres d'origine 
classique - reconnaissent qu'il y a diversité, mais 
équivalence entre les élèves des deux enseignements; 
leur valeur peut être considérée comme égale, bien que 
les caractères en soient différents. 
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Rappelez-vous le témoignage de l\f. Langlois, président 
d'un des jurys du baccalauréat de 1897 : 

«( Il m'a semblé, dit-il, que les candidats aubacca
lauréat moderne, souvent plus frustes que les autres, 
avaient travaillé davantage; qu'ils ayaient moins de 
désinvolture et plus de fond .... J'ai eu l'impression que 
les meilleurs élèves des deux enseignements sc valent. » 

J:élève de l'enseignement moderne est sans doute 
moins brjllant, mais ila plus de fond; il improvise moins 
facilement que ses camarades de l'enseignement classique; 
il a la faculté de développement beaucoup moins rapide; 
il est plus court lorsqu'il compose une dissertation ou 
un récit. En revanche, il semble avoir plus de réflexion. 
C'est, vous vous le rappelez, le souhait de :M. Boutmy, qui 
demandait (( que la part faite à la réflexion dans l'édu
cation fût plus grande que celle qui est réservée à l'exé
cution ». 

Ainsi, chez l'élève de l'enseignement moderne, si 
l'aptitude littéraire, je dirai presque l'aptitude verbale. 
est moindre, le travail de la réflexion,le travail personnel, 
paraît être plus considérable. VI valeur de l'homme en 
sera-t-ell e diminuée? 

M. le président. - Vous ne craignez pas que, le joUt' 
où le dernier pas aura été franchi, où toutes les portes 
seront ouvertes à renseignement moderne, il n'y ait 
abandon de l'enseignement classique, sinon par les futurs 
professeurs, par les prêtres, pal' tous ceux qui exercent 
un sacerdoce, et qu'il n'y ait rupture avec la vieille tra
dition de ce pays et diminution de son patrimoine'! Cette 
crainte a êté exprimée par un certain nombre de déposants. 

1\1. Léon Bourgeois. - Je ne crois pas à la désertion 
de l'enseignement classique • le prestige des langues 
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anciennes est ·loin de disparaître; la culture littéraire 
qu'elles donnent au plus haut point sera toujours prisée 
dans notl'epays amoureüx des belles-lettres et de beau 
langage. Il y aura toujours de ce chef une supériorité 
particulière, un affinement,. une élégance de l'esprit que 
les fi.1milles aisées souhaiteront pour leurs enfants. 

J'ajoute que la crainte d'une diminution du patrimoine 
intellectuel de la Fi'ance par la diminution du nombre 
des élèves classiques m'a toujours semblé tout à fait chi- . 
mérique. 

A: mOn avis, le patrimoine de la France est assez riche 
pour que notre race puise en elle-même des raisons de 
persévérer dans les voies glorieuses de son génie. Les 
chefs-d'œuvre de notre langue ne sont point inégaux aux 
chefs-d'œuvre antiques. 

Et j'imagine qu'on peut, dans l'étude des grandsora
teurs, des grands auteurs tragiques ou comiques, des 
épistoliers et des philosophes de nos XVIIe et XVIIIe siècles. 
- je ne parle même pas du XIX" - trouver les éléments 
d'une culture générale qui sera purement nationale et ne 
laissera rien perdre des fortes et charmantes qualités de 
l'esprit français. 

La littérature de la France n'est point, d'ailleurs, la 
seule où il s'agisse de puiser. Dans tout enseignement 
secondaire, nous estimons qu'une place doit être faite 
aux littératures étrang'ères, et je ne puis comprendre 
pourquoi l'on semble méconnaître la vertu éducatrice des 
grands génies de l'étranger. 

Pourquoi refuser d'étendre mis horizons en ouvrant 
des fenêtres sur l'étranger? .... 

. . . . , Je ne méconnais pas le profit qu'on peut tirel' 
de la connaissance de l'antiquité, ce serait folie; je croîs 
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bien au contraire que la manière dont on communique 
aux élèves les trésors de cette antiquité est loin de leur 
en faire goùter le charme et connaître tout le prix. 

On ne peut dire en effet que nos enfants possèdent 
dans son ensemble un seul des auteurs anciens; ils étu
dient très longuement les éléments de grammaire et de 
syntaxe des langues grecque et latine et ne prennent 
conctact avec les grands écrivains que par la traduction 
difficile, pénible, de quelques lignes de chacun des textes, 
sans arriver jamais à lire couramment un seul de leurs 
chefs-d'œuvre. Est-ce là vraiment les mettre en commu
nication avec le génie antique? 

àfessieurs, interrogeons-nous franchement nous-mêmes. 
Qui de nous, cl moins d'avoir par goût personnel appro
fondi depuis la fin de ses études classiques l'étude de la 
langue classique, peut dire qu'il a goùté dans l'original 
les beautés des tragédies de Sophocle ou des dialogues 
de Platon'? Il existe d'excellentes traductions auxquelles 
nous avons eu recours pour bien connaître l'esprit et 
pénétrer le charme des grandes œuvres antiques, et c'est 
de leur lectme que s'est formée vraiment 11otl'e opinion 
d'hommes faits sm l'antiquité. Pour moi, j'avoue sincè'
rement que c'est il la Comédie-Fi'ançaise que j'ai entière
ment compris la·· tragique grandeur d'OEdipe-Roi. Et 
cependant nous avons les uns et les autres fait ce qu'on 
appelle de bonnes études classiques. 

La vérité, c'est que ces études sont indispensables à 
un certain nombre seulement. Il faut qu'il y ait dans 
notl'e pays des hommes qui continuent à posséder une 
connaissance profonde, yraiment dil'ec{e, de ces génies 
de la Grèce et de Rome auxquels notre génie il nous a 
tant emprunté. La très baute culture littéraire d'une élite 
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est indispensabJe et, pour la maintenir, un enseignement 
classique non seulement pur et fort, mais plus fort et 
plus pur encore que celui de notre temps, doit être con
servé. Mais à vouloit' le donner à toutes les classes 
moyennes, on risque à la fois de l'offrir en vain à ceux 
qui n'en ont ni le besoin Iii le goùt, et de le donner 
incomplet, médiocre, à ceux qui sont faits pour lui. 

Héduisez le nombre des élèves de l'enseignement clas
sique, créez des lycées exclusivement classiques à très 
forte .organisalion, et vous aurez rendu à la cause des· 
lettres anciennes un plus grand service qu'en essayant 
d'arrêter dans son déyeloppement l'enseignement mo
derne, qui répond aux nécessités de l'immense majorité 
de notre jeunesse ..... 

. . . . ' Il n'y a, à mon sens, qu'une objection sérieuse 
à la suppression du baccalauréat, - on l'a formulée ici 
bien souven t, - c'est la question du sort de l'ensei
gnement libre. Pour l'enseignement public, l'objection 
n'existe pas. 

M. le président: - Qu'entendez-vous par cette sup
pression? Pensez-vous qu'on pourra entrer aux univer
sités, comme en Belgique, sans examen d'État? 

M. Léon Bourgeois. - J'ai dit, au commencement de 
ma déposition, que je croyais possih"le de concilier le 
principe de la liberté de l'enseignement avec le droit né
cessaire de contrôle de n~tat sur tout enseignemenL 

Ce droit peut s'exercer de deux façons : par la colla
tion des grades et par l'inspection dans les établisse
ments libres. La collation des grades est chose d'État; 
l'État organise des jurys pour diriger les examens qu'il 
juge à propos de fairepassér. Je voudrais que ces exa
mens, comme je l'ai dit tout à l'heure, aboutissent à des 
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certif1cats d'études et non pas à des certificats d'aptitude 
à un enseignement ou à une carrière supérieure; je dési
rerais, en un mot, qu'ils fussent la constatati0n des ré
sultats acquis dans l'enseignement reçu. 

!VUe président. -Ils n'auraient aucune valeur légale? 
M. Léon Bourgeois. - On pourrait décider qu'à l'en

tree de telle ou telle carrière tel cedificat d'études fùt 
pris en valeur pour une cote de tant de points; mais je 
voudrais que le diplôme secondaire n'ouvrît par lui
même en aucun cas une carrière; ce qui fausse l' ensei~ 
gnement secondaire, c'est ce lien factice entre les études 
qui doivent être générales et l'entrée dans une carrière 
qui est la spécialisation. 

C'est un' jury d'I~tat qui délivrerait les certificats 
d'études. 

Le certificat d'études aurait UI1 objet très détermin~ : 
la cOl1statation dela valeur des notes obtenues par l'enfant 
pendant la durée de ses études. 

Dans les établissements de l'État, la chose est facile à 
organiser: on instituerait des examens de passage rigou
reux, sans lesquels il ne serait pas possible de passer 
dans une classe supérieure, et le certificat d'études serait 
simplement le dernier des examens de passage. Ces exa
mens, même dans les établissements publics, auraient 
lieu sous le contrôle, à mon sens nécessaire, d'une auto
rité extérieure à l'établissement. 

Comment serait constitup le jury d'État? Je vous ai 
parlé du rapport que je voudrais voir s'établir entre les 
universités et les établissements secondaires; je souhaite
rais, par conséquent, que le jury fùt composé de profes
seurs de l'enseignement secondaire et presidé par un 
professeur de l'Université. Les professeurs de l'enseigne-
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ment secondaÎl:e devraient, bien entendu, ne pas appar
tenir à l'établissement.. 

J'attacherais de l'importance à ce que ce jury comprît 
des membres égaux en grade aux professeurs de la mai
son inspectée, mais désintMessès de l'examen. 

Au moment de sa session, ce jury aurait le droit de 
.vérifier l'ensem}Jle des examens de passage de l'étahlisse
ment, d'en contrôler la valeur et la sincérité. 

Pour la dé li vrance du certificat de fin d'études, il aurait 
le droit de se faire mettre sous les yeux les travaux des 
élèYes, leurs copies, leurs compositions, en un mot .tous 
les renseignements propres à l'éclairer.. ... 

"'" J'établirais le livret scolaire obligatoire pour les 
établissements libres coiTIme pour ceux de l'État. Je suis 

. d'avis que le droit de l'État va jusqu'à s'assurer que dans 
tous les établissements d'enseignement - même les éta
blissements libres - on se conforme à un certain nombre 
de règles générales que je considère comme nécessaires 
au bien du pays. 

Si les établissements libres veulent présenter des élèves 
pour l'obtention d'un certificat d'études, il faut qu'ils se 
soient mis, vis-à-vis de l'État, dans une situation telle 
que l'État puisse contrôler la valeur de leur enseignement. 

Il faut qu'ils tiennent régulièrement lé livret scolaire 
de chaque élève, et il faut que l'État puisse constater la 
sincérité des mentions portées sur ce livret, puisqu'elles 
serviront de base il la décision attribuant plus tard ou 
refusant le certificat de fin d'études à l'enfant. 

Il ne s'agit pas, à ce point de vue, de contrôler la nature 
de l'enseignement, mais de vérifier seulement les consta
tations du travail fait, la sincérité des déclarations des 
maîtres. 
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J'ajoute que l'État a, suivant moi, le droit d'exiger cer
taines conditions de capacité des maîtres de l'enseigne
ment libre. Un projet de loi en ce sens, déjà voté par la 

. Chambre, est, vous le savez, actuellement en discussion 
au Sénat. 

Du moment où l'enseignenient n'est pas donné indivi
duellement aux enfants par une personne choisie dit'ecte
ment par la famille, du moment qu'il s'agit d'une maison 
ouverte à tous, ayant une direction, un personnel de maî
tres nommés par rétablissement, un enseignement en 
commun, il y a de la part de l'État non seulement droit, 
mais obligation de contrôle. 

Je crois que c'est vous-même, monsieur le président, qui 
àvez éclairé ce point pour une comparaison frappante: e11 
montrant que l'État, qui n'intervient pas dans les rapports 
d'un médecin avec une famille, est au contraire obligé 
d'exercer une' surveillance lorsqu'il s'agit de l'organisation 
des soins en commun dans un hôpital. Même, situation, 
même devoir de l'État pour l'enseignement en COmmun. 

Du moment où vous ouvrez un établissement d'éduca
tion au public, vous ouvrez la porte au contrôle de l'État. 

Il ne s'agit pas, par l'obligation du livret scolaire et 
par les conditions de capacité exigées du personnel de 
l'enseignement libre, d'essayer, d'une façon détournée, 
de tuer l'enseignemenl privé ..... 

..... Je retiens simplement l'obligation du livret scolaire 
elle droit, pour l'État, de faire une inspecyon et de con
stater la conformité des renseignements donnés par le 
li vret scolaire avec les faits qui se sont passés dans r éta
blissement. 

Grâce à ce contrôle, la délivrance du certificat de fin 
d'études pour les élèves des établissements libres peut être 
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faite par les jurys d'État dans des conditions de connais
sance parfaite, puisqu'ils amont sous les yeux non seule
ment les notes finales présentées pal' J'établissement pom 
établir la valemactuelle de l'élève, mais l'ensemble des 
renseignements que l'inspection annuelle aura donnés 
SUI' la valeur des notes portées chaque année au lîvret 
scolaire de l'enfant. 

On a fait cette objection que certaines maisolls, consi
dérées comme donnant des notes peu sincères et présen
tant leurs élèves avec une sorte de certificat de complai
sance que le jmy devrait en principe rejeter, pourraient 
cependant contenir des élèves qui, individuellement, 
mériteraient d'être admis au certificat. Je réserverai 
volontiers, pour ces cas qui seront bien rares, une sorte 
de recours pour l'élève, un droit à se faire interroger 
directement par le jury. 

M. le président. - Les cel'tificats d'études seraient-ils 
délivrès par les établissements eux-mêmes, sous le con
trôle d'un jury d'État? 

M. Léon Bourgeois. - C'est le jury d'État qui délivre
rait les certificats sur les notes présentées par 1'étaplisse
ment. Ce jury, d'ailleurs, serait le même pour tous les 
établissements publics ou privés de la région; il serait 
toujours présidé par un professeur de l'Université, appar
tenant à l'enseignement supérieur et placé, par le fait, 
aUcdessus de la concurrence des établissements. 

Le jury ne contiendrait jamais, d'ailleurs, un seul pro
fesseur de l'établissement même qu'il devrait juger; mais 
il se composerait de collègues, au moins égaux et n'ayant 
aucun intérêt direct dans la maison. 

M. le président. - Vous instituez l'équivalencè de ces 
certificats, quelle que soit la Ii1aison? 
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I\L Léon Bourgeois. - Oui, une fois qu'elle est con
statée. 

M. le président. - Si, par exemple, une administra-. 
tion de l'Étàt exigeait un certificat d' études, on pourrait 
présenter indiffél'emment celui d'une maison libre ou 
celui d'un établissement de l'État? 

l\L Léon Bourgeois. - Je ne me préoccupe pas ici des 
conditions politiques ou autres que l'État peut mettre à 
l'entrée des carrières publiques. Je me borne à dire ceci: 
là où, parmi les conditions exigées, On trouvera celle du 
certificat de fin d'études secondaires, il n'y aura pas à 
distinguer entre les provenances de ces certificats, puisque 
dans tous les cas - comme aujourd'hui pour le bacca
lauréat - c'est l'État qui conférera ce certificat. 

M. le président. -- Vous ne donneriez pas un certificat 
unique d'études secondaires; vous voudriez autant de 
certificats qu'il y aurait de gel1l'eg d'enseignements? 

M. Léon Bourgeois. - Je voudrais que les certificats 
d'études secondaires fussent aussi variés que possible et 
voici comInent je concevrais cette variété: j'admettrais 
que ces certificats ne fussent pas, comme le diplôme du 
baccalauréat, un simple papier portant la mention : « A 
été admis)). Je serais d'avis qu'ils comprissent l'énumé
ration réelle des différentes études faites et qu'ils portas
sent l'indication de la, note obtenue par l'élève. 

C'est un peu la méthode anglaise. Le «( colonial service )) 
en Angleterre procède, on vous l'a signalé, d'une manière 
très intéress<lnte; il <l, dans son programme, trente-sept 
matières différentes, pour lesquelles le principe de 
l'option est <lppliqué. Les candidats ont à choisir entre 
sept de ces matières et ils sont <ldmis s'ils ont obtenu 
dans l'une d'entre elles une note assez élevée. 
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Sans aUe!' jusque-là, - j'indique cet exemple comme 
direction d'esprit, - j'admettrais que le certificat 
d'études secondaires fût extrêmeml~nt varié en ce sens 
qu'Un certain nombre de matières élant facultatives, il 
suffit à l'enfant de justifier d'une note de ... dans les cinq 
ou six matières qui constituent l'enseignemellt déterminé, 
pour être reconnu apte à obtenir le certificat. 

'Vous voyez la vérité et l'utilité qu'elle présenterait 
pour les établissements dont je souhaite l'autonomie. 

Dans certaines régions, les élahlissetnents peuvent 
ayoir besoin de développer l'enseignement dans tel ou tel 
sens; cela n'empêchera pns les éléyes d'obtenir le certi
ficat d'enseignement secondaire ayec des notes excellentes 
sur des points particuliers, bien qu'ils aient été moins 
fortement préparés sur d'autres points. 

M. le président. - Vous .n'attacheriez à aucun de ces 
certificats des conséquences légales, pom l'entrée dans les 
facultés? 

M. Léon Bourgeois. - Je ne lem attacherais aucune 
. conséquence obligatoire. 

M. le président. - En fait, comment entrerait-on à la 
Faculté de d'roit? 

M. Léon Bomgeois. - C'est à l'État de déterminer les 
conditions dans lesquelles on doit entrer dans l'enseigne
ment supérieur comme dans les carriéres publiques. Je suis 
d'avis qu'en principe les divers certificats d'études seCOn
daires, correspondant aux deux enseignements qui exis
tent actuellement, correspondront à une instruction suffi
sante pOUl' suivre avec fruit l'enseignement du droit et de 
la médecine. 

Toutefois, si les facultés de droit exigent une faible 
connaissance du latin des éléves qui auront le certificat 
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d'études secondaires, sans la mention « grec et latin » '

ce qui correspondrfl.it à notre baccalauréat moderne actuel, 
il suffira d'instituer certaines épreuves à cet effet pour 
l'admission à l'école. Il sera loisible - et j'ajoute facile 
- à ces jeunes gens de préparer pendant un an le peu de 
latin qui serait exigé pour ces épreuver;. 

Qui empêcherait encore d'organiser dans les lycées de 
villes, de facultés, des enseignements d'un an, complé
mentaires de l'enseignement moderne et permettant 
d'obtenir une ( mention pour le latin » en marge du cer
tificat de fin d'études? C'est même là un exemple de la 
souplesse infinie que peut prendre ce système débarrassé 
du cadre rigoureux où le baccalauréat enferme tout 
aujourd'hui .. , 

RIBOT. - RÉFORME ENSEIGN. SECOND. 
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